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DWBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 D~CEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2026 

33 Étalent présenll MM(Mmes) les conseillers municipaux : 
28 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Aorlan REVERDY, Danièle PAVAN, Thierry BELLE, Tanguy GERlAND, Vinœnt 
1 FUGIER, Agnè$ LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLtET, 
4 Rosallne ASLANIAN-HABRARD, Nançy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAILHÈS, 

Christiane RANC, Georges lSHACIAN, Fl'édérlc TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre 
POTHAIN, Denis CLUZEL, Marl&-Hêlene MIRAMONT 

Sauf, 
A.udrey RENAUD, pouvoir â Danièle P.AYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKE/IAN 
MamedO\I DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Aleiœndre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO- Absent non excusé 

01. PROCÉDURE DU CONCOURS DE MAÎTRISE D'ŒUVRE DANS LE 
CADRE DE LA RÉNOVATION DU THÉÂTRE LE RHÔNE : CHOIX DU 
LAURÉAT 

Rapporteur 
F.REVERDY 

Par délibération du Conseil Municipal du 12 mai 2025, la Commune a d'une part approuvé le 
programme de l'opération de rénovation et extension du Théâtre Le Rhône et l'enveloppe 
financière prévisionnelle de l'opération, et d'autre part autorisé l'engagement d'une procédure 
de concours restreint en vue de désigner un maître d'œuvre pour cette opération. 

Le programme a été élaboré par le groupement conduit par la société PROFILS CONSULTANTS, 
assistant à maîtrise d'ouvrage, qui a déterminé une enveloppe financière prévisionnelle de 
l'opération estimée à 14,28 millions d'euros hors taxe et une enveloppe financière prévisionnelle 
pour les travaux estimés à 9 755 000 € HT (valeur juillet 2025). 

Un concours d'Archltecture et d'Ingénierie restreint sur esquisse a été engagé sur ce programme 
afin d'attribuer un marché de maîtrise d'œuvre. 

Pour mémoire, le concours de maitrise d'œuvre se déroule en deux phases : 

1. Sélection de trois candidats qui seront admis à proposer un projet, après avis d'appel à 
candidatures, selon les critères définis dans les documents de la consultation. 

Un jury composé par arrêté du Maire émet un avis motivé sur le choix des trois candidats admis 
à présenter un projet, La liste de ces candidats est arrêtée par le Maire. 

2. Sélection d'un des trois candidats admis à présenter un projet, désigné lauréat du 
concours, selon les critères Indiqués dans le règlement de concours, 

Le jury émet un avis motivé sur les prestations proposées par les trois candidats et sur le choix 
du lauréat. Ce choix est ensuite soumis à l'approbation du Conseil Municipal. 

Après le choix du lauréat, des négociations sont engagées avec le lauréat en vue de la conclusion 
et de l'attribution par le Maire d'un marché négoc::ié de maîtrise d'œuvre. 
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Pour ce concours, le jury est composé des membres suivants: 

✓ Membres représentant le maitre de l'ouvrage ayant voix délibérative : 

> Madame le Maire, présidente du jury, 

► Les membres élus de la commission d'appel d'offres (membres titulaires ou leurs 

suppléants), 

► L'Adjoint au maire délégué au Théâtre Le Rhône, à l'événementiel et à la vie 
associative 

✓ Personnalités dont la quallflcatlon professionnelle est exigée avec voix délibérative : 

► Madame Franceline CHIEUX, Architecte DPLG inscrite à l'Ordre des Architectes et 
Directrice de la Direction Communes des Bâtiments et Ateliers Généraux à Valence 
Romans Agglo, 

► Monsieur David GRIMAUD, architecte DPLG, 

► Monsieur Jacques PEROTTO, représentant des syndicats d'ingénieurs nommé par le 
CINOV Rhône-Alpes, 

► Monsieur Sylvain FIDENTI, soclologue/urbanlsme, conseil en ingénierie culturelle 

La consultation s'est déroulée de la façon suivante: 

Un avis de concours et un dossier d'appel à candidatures ont été envoyés le 15 mai 2025 
et publiés dans les supports suivants : 

Journal Officiel de l'Union Européenne 
Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics 
Profil acheteur : plateforme de dématérlallsation AWS. 

La date et heure limites de réception des candidatures était fixée au 19 juin 2025 à 12h. 
53 plis ont été enregistrés, soit 53 candidatures soumises à analyse. 

L'analyse des 53 candidatures portait sur les éléments suivants : 

1) Equipe : architecte mandataire et compétences suivantes exigées : économie de la 
construction, scénographie, études de fluides et qualité environnementale, études 
acoustiques, études de structure, études VRD (voirie réseaux divers) 

2) Déclarations et attestations, diplômes, titres, compétences 

3) Note de présentation et références. 
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Suite à cette analyse, 3 candidatures ont dû être déclarées irrecevables. 

Les 50 candidatures recevables ont été examinées sur le fondement des critères suivants, 
détaillés au règlement du concours - phase candidatures : 

► Qualité des références d'opérations de même nature et d'importance, de technicité et 
de complexité au moins équivalentes fournies par : 

- l'architecte ou tes architectes du groupement, 
- le scénographe 
- les autres compétences du groupement 

► Qualité des moyens techniques, humains et de l'organisation du candidat. 

Le jury appelé à émettre un avis motivé sur le choix des trois candidats admis à présenter 
un projet s'est réuni le 09 juillet 2025. 

Par décision du 10 juillet 2025, le Maire a suivi l'avis du jury et admis à concourir les 3 
candidatures suivantes : 

- Candidature 0°10 : 

Groupement FRES ARCHITECTES - GRAVIER MARTIN CAMARA (mandataire) / KYPSELI 
ARCHITECTURE / BMF / dUCKS SCENO / MAYA CONSTRUCTION DURABLE / KAHLE 
ACOUSTICS / BUREAU MATHIEU/ BEAUR SARL/ BE ELEMENTBOIS / BUREAU D'ETUDES 
NDC26 / CUISINE INGENIERIE 
93100 MONTREUIL 

- candidature n°31 : 

Groupement STUDIO SEILERN ARCHITECTES (mandataire)/ INCA ARCHITECTES/ SETEC GL 
INGENIERIE/ IMPACT CONSEILS ET INGENIERIE/ THE SPACE FACTORY / KAH LE ACOUSTICS 
LONDRES - Royaume-Uni 

- Candidature n°46 

Groupement HART BERTELOOT ATELIER (mandataire) / DOUCERAIN LIEVRE DELZIANI / 
ESPACE TEMPS / CAE INGENIERIE / CHANGEMENT A VUE / CABINET BECQUART 
ECONOMISTES ET INGENIEURS ASSOCIES / CABINET GENIE ACOUSTIQUE SAS / BET 
OMNIUM GENERAL D'INGENIERIE 
59000 LILLE 

Les courriers aux candidats non retenus ont été envoyes puis les 3 candidats admis à 
concourir ont été consultés : le règlement du concours phase offres et l'ensemble du 
dossier de consultation leur a été adressé via le profil acheteur en date des 18 et 24 juillet 
2025. 

La date limite de réception des offres et projets était fixée au 27 octobre 2025 à 12h. 
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Il est précisé que cette phase de sélection d'un projet lauréat est soumise à l'anonymat, 
occasionnant une procédure stricte, contrôlée par le Service de la Commande Publique de 
la Commune, en charge du secrétariat du concours. L'anonymat est levé par le jury après 
signature de l'avis motivé sur les projets et du choix du lauréat. 

Les critères d'évaluation des projets par le jury, Indiqués au règlement de concours, étaient 
les suivants, par ordre décroissant d'importance : 

- Qualité fonctionnelle du projet 

- Qualité architecturale, qualité paysagère et intégration dans le site 

- Qualité technique du projet 

- Qualité de la démarche environnementale et énergétique 

- Adéquation du montant des travaux et du planning envisagés avec l'enveloppe financière 
et le planning du programme. 

Un comité technique piloté par l'assistant à maîtrise d'ouvrage, groupement conduit par la 
société PROFILS CONSULTANTS, a examiné les projets remis par les trois candidats. 

Ces projets étaient composés de documents écrits (note technique, note architecturale, 
note de présentation, ... ), de documents graphiques (maquette en 3D, coupes et plans, ... ) 
et de panneaux rigides (maquette 3D, coupes et plans) destinés à être présentés au jury 
du concours. 

Le comité technique a élaboré une analyse technique, selon les critères d'évaluation du 
projet indiqués ci-avant. 

Cette analyse a été présentée au jury qui s'est réuni le 28 novembre dernier, et après 
examen des offres, a formulé un avis motivé et dressé un procès-verbal dans lequel ont 
été classés les projets. 

Le jury a émis l'avis suivant: 

Proposition de choix du lauréat : 

Groupement HART BERTELOOT ATELIER (mandataire) / DOUCERAIN LIEVRE DELZIANI / 
ESPACE TEMPS / CAE INGENIERIE / CHANGEMENT A VUE / CABINET BECQUART 
ECONOMISTES ET INGENIEURS ASSOCIES / CABINET GENIE ACOUSTIQUE SAS / BET 
OMNIUM GENERAL D'INGENIERIE 
59000 ULLE 

Par conséquent, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, 
L.1414-2 et L.2121-29 ; 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2125-1 et R.2162-15 à 
R.2162-26; 
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Considérant l'avis du jury rendu le 28/11/2025, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à !'unanimité : 

- APPROUVE et DECIDE de suivre l'avis du jury rendu lors de sa séance du 28 novembre 
2025, 

- DECIDE que le lauréat admis à négocier en vue de l'attribution par le Maire d'un marché 
public de maîtrise d'œuvre est le suivant : 

Groupement HART BERTELOOT ATELIER (mandataire)/ DOUCERAIN LIEVRE DELZIANI 
/ ESPACE TEMPS/ CAE INGENIERIE/ CHANGEMENT A VUE/ CABINET BECQUART 
ECONOMISTES ET INGENIEURS ASSOCIES / CABINET GENIE ACOUSTIQUE SAS/ SET 
OMNIUM GENERAL D'INGENIERIE 
59000 LILLE 

- AUTORISE Madame le Maire à conclure un marché négocié avec ce lauréat et à signer 
tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre 

Résultat du vote : Pour : 32 

Le secrétaire de séance, 

Éliane GUILLON 

Contre: O Abstention : O 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 16 DEC. 2025 
et de sa publication le 1 7 DEC. 2025 
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D~LIBËRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 Étalent pr6sents MM(Mrnes) las conaelllam municipaux : 
28 Marlène MOURIER, èlane GUILLON, Au1'len ESPRIT, Dominique GEHTlA1. Geneviève AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Dillnlèle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachêl VAQUE, Chantal BIUIET, 
4 Rosallne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fzbrice PIAUD, Wlltrtd PAILHÈS, 

Christiane RANC. Georges ISHACIAN, Frl§dënc TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre 
POTHAIN, Denis CUJZEL, Marle-H~ne MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, l)OUVOlr à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, Pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pguvolr à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET, poovolr à \llnœnt FUGIER 
Christian ROZO - Aœent non excuse 

~

2. TRANSFERT DES GARANTIES D'EMPRUNT SUITE À FUSION 
ABSORPTION DE LA SOCiéTÉ SA HLM LOGEMENT ALPES RHÔNE 
(SOLLAR) 

Rapporteur 
E. GUILLON 

--- --- -
Considérant l'article R 221-19 du code monétaire et financier et les articles L 2252-1 et L 2252-
2 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal a accordé des garanties à 
plusieurs emprunts contractés par la SA d'HLM SOLLAR auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, pour la réalisation d'opérations du logement détaillées dans le tableau annexé. 

Ces prêts consentis par la Caisse des Dépôts et Consignations sont destinés à financer des 
opérations de constructions de logements. 

La construction de ces logements a contribué à la politique de mixité sociale entreprise par la 
ville. 

Par courrier du 29 juillet 2025, la société anonyme d'HLM 1001 Vies Habitat nous a informés 
d'une démarche de simplification juridique et de mutualisation de ses capacités d'investissement 
par la fusion absorption de ses fi liales. Au 31 décembre 2025, après approbation par tes instances 
décisionnelles, la SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE (SOLLAR) sera absorbée par sa société mère 
1001 Vies Habitat. 

Conformément aux dispositions de l'article L 236- 1 du Code de Commerce, l'intégralité des droits 
et obligations de la société absorbée sont transférés à la société mère 1001 Vies Habitat. 

Les financements octroyés par les établissements bancaires, dont la Caisse des Dépôts et 
Consignations seront transférés à 1001 Vie Habitat. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à !'unanimité: 

- APPROUVE le maintien des garanties Initiales accordées selon les caractéristiques 
reprises dans le tableau ci-annexé à la société 1001 Vies Habitat. 

Date de la N° de Programme Quotité Date de Capital restant dû 
délibération contrat garantie dernière (en euros} 
de garantie échéance 

faisant l'objet 
du maintien 

21/10/2013 1354163 La Sauvagine 50 01/ 03/2025 23 884.15 
21/10/ 2013 1354160 La Sauvaciine 50 01/ 03/ 2025 31 503.90 
21/ 10/2013 1354169 La Sauvaciine 50 01/03/ 2025 27 432.60 
21/10/2013 1354167 La Sauvagine 50 01/03/2025 29 078.94 
21/ 10/2013 1352617 Les Marinières 100 01/ 03/ 2025 266 540.02 
21/ 10/2013 1352618 Les Marinières 100 01/ 03/ 2025 85 046.43 
21/10/2013 1352619 Les Marinières 100 01/ 03/ 2025 24 666.92 
21/ 10/ 2013 1354170 Rue Chaoon 50 01/ 03/ 2025 261 586.84 
21/10/2013 1354164 Rue Chapon 50 01/03/2025 135 818.76 
20/ 12/ 2010 1177425 Les Bruyères 50 01/ 04/ 2025 80 435.18 
20/12/ 2010 1177426 Les Bruvères 50 01/04/2025 92 147.72 
20/12/2010 1177427 Les Bruvères 50 01/ 04/ 2025 18 588.24 
20/12/ 2010 1177424 Les Bruvères 50 01/04/ 2025 405 123.50 
22/02/ 2010 1177421 Les SauQes 50 01/02/2025 367 866.92 
22/ 02/2010 1177423 Les Sauges 50 01/02/2025 64 872.18 
22/02/2010 1177422 Les Sauges 50 01/ 02/2025 104 789.74 
22/ 02/2010 1177420 Les Sauges 50 01/02/ 2025 709 569.24 
22/02/2010 1177410 Les Romarins 50 01/02/2025 125 091.46 
22/ 02/2010 1177411 Les Romarins 50 01/ 02/ 2.025 54 211.13 
22/02/ 2010 1177412 Les Romarins 50 01/02/2025 26 186.16 
22/02/2010 1177409 Les Romarins 50 01/ 02/ 2025 287 972.20 
22/02/2010 1177414 Les Lauriers 50 01[02/2025 217 263.24 
22/ 02/ 2010 1177415 Les Lauriers 50 01/ 02/ 2025 66 197.67 
27/02/2010 1177416 Les Lauriers 50 01/ 02/ 2025 42 209,26 
22/ 02/ 2010 1177413 Les Lauriers 50 01/ 02/ 2025 411 699.59 
08/07/2011 1208268 Le Coriandre 50 01/ 02/2025 144 851.73 
08/ 07/2011 1208269 Le Coriandre 50 01/02/2025 199 503.76 -08/07/2011 1202596 Le Coriandre 50 01}02/2025 33 752.51 -08/07/2011 1202593 Le Coriandre 50 01/ 02/2025 872 733.81 
21/10/2013 1260135 L'Origan 50 01/ 04/ 2025 206 571.34 _ 
21/ 10 2013 1260136 L'Origan 50 01/04/ 2025 30 327.63 
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- AUTORISE le Maire à signer tout document et prendre toutes les mesures nécessaires 
pour la mise en œuvre de la délibération. 

Résultat du vote : Pour: 32 

Éliane GUILLON 

Contre : 0 Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, · 

Acte exécuto~re :" vertu de sa transmission en Préfecture le 1. 6 DEC. 2025 
et de sa publlcatIon le 17 DEC. 2025 • 

3/3 



Envoyé en préfecture le 16112/2025 

Reçu en préfecture le 16/12/2025s ~·Ln__--­

Publié le 17 /12/2\l25 ~ 
ID: 026-212600589-20251210-CM101225 02-OE 



DÉPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
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DtLIB~RATlON 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 2D DÉCEMBRE 202.5 

Col'IIIOcatlOn dLJ 03/12/2026 

33 ftalent pn\sents MM(Mmes) les conseillera municipaux: 
28 MarlèM MOURIER, éiane GUILLON, Aurélien ESPRR; Dominique GENTIAL, Ge~ève AUOIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Aorian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès LAPEYRE, St4phamle MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BIWET, 
4 Rosalina ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAILHÈS, 

Christiane RANC. Georges ISHACIAN, ~étlç TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Aleiœndre 
POTHAIN, Denis Cl.UZEL. Marle-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouYOir à Danlèle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pOU\'Olr à Robert TAFANKEIIAN 
Mamadou OIALLO, pQUYOlr à Paul mLA 
Aleiœndre BAlll.ET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Absent non excuté 

03. ADHÉSION À UNE CENTRALE D'ACHAT SPECIALISÉE DANS LE 
DOMAINE DU NUMERIQUE ET DES TÉLÉCOMS DENOMMÉE 

Rapporteu'.7 
V. FUGJ~ 

« CANUT» ___ _ _ __L 

La mutualisation des achats constitue un levier Important au regard de l'efficacité économique 
de la commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d'achats. Une 
nouvelle centrale d'achat a été créée à destination des collectivités territoriales : la Centrale 
d'Achat du NUmérlque et des Télécoms (CANUT}. 

La CANUT a Ja volonté d'adopter une gouvernance représentative des différents adhérents, et 
des procédures de gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion 
simplifiée de l'achat de fournitures et de services en matière d'informatique et de télécoms. 

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres : 

- Une gestion simplifiée des achats, 
• Des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales, 
• Des frais d'accès réduits, 
- Une relation directe avec les titulaires pour l'exécution des marchés, 
• Une représentation de leurs Intérêts face aux titulaires de marchés, 
• Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu'elle recevra. 

La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des dispositions de 
l'artide L.1211-1 du Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet d'exercer une 
activité de centrale d'achats au sens de l'article L.2113-2 du CCP. 
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L'adhésion à la Centrale d'Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT) permet à la Collectivité 
de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions contractuelles avantageuses et d'une meilleure 
gestion des achats dans le domaine numérique. Cette centrale n'exige pas d'exclusivité lors de 
l'utilisation de ses marchés, et permet de résilier la souscription à un marché à tout moment. 

L'adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d'utlllsatlon des marchés est facturé par 
l'association selon les tarifs suivants (pour un établissement seul) : 

3 accords­
cadres 
remise 30% 

4 accords­
cadres 
remise 40% 
5 accords- '1 

1 ·- -cadres ■ , 

remise 45% 

600 € 600 € 720 € 300 € 300 € 360€ 150€ 

480 € 960 € 1152 € 240 € 480 € 576 € 120€ 

420€ 1260€ 1512€ 210€ 630€ 756€ 10S€ 

360€ 1440€ 1 728€ 180 € 720 € 864€ 90€ 

330 € 1 650 € 1 980 € 165 € 825 € 990€ 83€ 

300 € 1 800 € 2 160 € 150 € 900 € 1080€ 75 € 

150( 180€ 

240€ 288( 

315€ 378€ 

360€ 432€ 

413€ 495€ 

450€ 540€ 
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Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles L.1211- 1 et L.2113-2, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE l'adhésion à la Centrale d'Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) de 
la commune, 

- AUTORlSE fe Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires pour 
formaliser cette adhésion et à prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en 
œuvre. 

Résultat du vote : Pour: 32 

Le secrétaire de séance, 

@JD 
Éliane GUILLON 

Contre: 0 Abstention : O 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 DEC. 2025 

3/3 



Envoyé en préfecture fe 16/1212025 

Reçu en préfecture le 161121202SsiL'-'---­

Publié le 17112/2025 V-

ID : 026,212600S89-20251210-CM1□1225 03-DE 



DÉPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conseiller$ en exetele&: 

Nombredeconselller.; présents: 

Nombre de conseillers llbsents: 

Nombre de pouwlrs: 

Secrétaire de 5'anc;e : 

Éliane GUILLON 
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DâlEÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 Dtc:EMBRE 2025 

Corwoœtlon du 03/ 12/2026 

aa Étalent prêaents MM(Mmes) les conaalllers municipaux : 
28 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, GenevlêYe AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danl61e PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès LAPEYRE, ~phanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BIUIET, 
4 Rosallne ASLANIAN-HASRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice Pl.AUD, Wdfrld PAIUIÊS, 

Christiane RANC, Georges ISHACIAH, Fr6dérlc TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Aleiianclre 
POTHAIN, Denis CLUZEL, Marl&-Hélêrie MIRAMONT 

Sauf. 
Audrey RENAUD, pou\lOÏr à Danièle PAVAN 
Manuel JAMAKORZIAN, poU\IOlr à Robert TAFANKEJIAN 
Marnadou DIALLO, l)O\IIIOlr à Paul TOlA 
Alexandre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Abtient non excusé 

04. DECISION MODIFICATIVE N°3 DE L'EXERCICE 2025 - BUDGET 
PRINCIPAL 

Rapporteur 
E. GUILLON 

_ _ J_ 

Vu le code Général des Collectivités Territotiales et notamment l'article L 1612-11 précisant que 
des modifications peuvent être apportées au budget par l'organe délibérant jusqu'au terme de 
l'exercice auquel elles s'appliquent, 

Considérant la nécessité de régulariser des ouvertures de crédits sur l'exercice 2025, il convient 
de modifier le budget de la façon suivante : 

Par délibérations du 26 septembre 2018 et 24 novembre 2020, une convention et son avenant 
n°1 ont été signés entre la ville de Bourg-lès-Valence et le Département pour le transfert de 
maîtrise d'ouvrage déléguée pour les travaux de dévoiement de la route départementale 2007, 
dont le montant définitif s'élève à 408 188.30 C TTC. 

Le montant imputé au compte d'opération sous mandat 4581 étant de 410 330.88 € TTC, il 
convient de régulariser les écritures à hauteur de 2 143 € TTC. 

La section d'investissement est ainsi modifiée, au niveau des recettes et dépenses d'ordre, 
comme suit: 

SECTION D1 INVESTISSEMENT - RECETTES D'ORDRE 
Chaoitre Nature Libellé Montant 
041 4581 TRAVAUX SOUS MANDAT 2143.00 €: 

SECTION D'INVESTISSEMENT- DÉPENSES D'ORDRE 
Chaoitre Nature Libellé Montant -
041 2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 2 143,00€ 
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- AUTORISE la décision modificative du budget 2025 qui intègre les régularisations 
indiquées ci-dessus. 

Résultat du vote : Pour: 24 

Le secrétaire de séance, 

~~ 
Éliane GUILLON 

Contre : 8 Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préf 
et de sa publicatlon le 

1 7 DEC. 2025 

16 DEC. 2025 
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Df PARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conselllel'$ en exercice : 

Nombre de conselUers présents : 

Nombre de conseillers absents : 

r-.iombre de Pouvoirs : 

Secrétaire de 5éanca : 

âlane GUILLON 
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o,uaiRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI .10 D~CEMBRE 2025 

Co1M>C8tlon du 03/12/2026 

33 Étalent prétents MM(Mmes) les consemen. municipaux: 
28 Marlêne MOURIER, Éliane GUILLON, Aurëllen ESPRIT. Dominique BENTIAL, Genevlèl,,e AIJDIBERT. 

Robert TAFANl<EJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thleny BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
1 FtJGJER, Agnèt; LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paollno TOLA. Rachel VAQUE, a.antal BI.LIET, 
4 R068line ASLANIAN-HABRARO, Nancy GUIBOUO, Martine IMBERT, Fabrlc. PIAUD, WIifrid PAILHÈS, 

Christiane RANC, Georges ISHACIAN, Frédéric ffiEMBLAY, Maria CARLOMAGNO, AleKandre 
POlHAIN, Denis CLUZEL, Marie-H,Wine MIRAMONT 

Seuf. 
Audrey RENAUD, pOUvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pOCJVOir à Robert 11'.FANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET. l)OUVOlr à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Absent non &llCUsê 

05. AUTORJSATION D'ENGAGEMENT, DE UQUIDATION ET DE 1 

MANDATEMENT DE DÉPENSES D1 INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE Rapporteur J­
E. GUILLON [ DU BUDGET 202G 

L'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose en substance que, 
jusqu'à l'adoption du budget primitif, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses en section d'investissement, dans la limite 
de 25% des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette et hors autorisations de programme. 

Compte tenu de ces dispositions, il est proposé au conseil municipal d'autoriser l'engagement, 
la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement avant le vote du Budget Primitif 
2026 sur la base des enveloppes financières suivantes, répartis entre les chapitres de la section 
d'investissement selon le tableau ci-dessous : 

Budget voté -1 Cre-, d-its- ouverts av;;;;-
(BP+BS+DM) en 2025 le vote du BP 2026 

Chapitres (en dépenses) 

,.-.-, - -- - ---- --! 

(o Im::::::;=::P:::-:es__._===~~-!-!-:-~-;;: '. ts: 0;00: 

21 Immobilisations corporelles 4 307 328 € 1 000 000 C ,____ -
2 775 ooot 680 000 € 

Les crédits engagés par anticipation suivant cette procédure seront inscrits au budget 
primitif lors de son adoption. 
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Le conseil municipal, après eri avoir délibéré, à la majorité : 

- AUTORISE l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 
d'investissement avant le vote du Budget Primitif de l'année 2026 dans les limites fixées 
ci-dessus. 

Résultat du vote : Pour: 24 

Le secrétaire de séance, 

~ -
Éliane GUILLON 

Contre: 8 Abstention : O 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 17 DEC. 2025 
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DSPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conselflers en exercice : 

Nombre de conseiller& présent5 : 

Nombre de conselllers absents : 

Nombre de pouvoirs : 

Seaét81re de M8nœ: 

~liane GUILLON 
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D~LIBiRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DtCEMBRE 2025 

Convocation du 03/W2025 

33 âalent pr'-ents MM(Mmea) les conseDlera municipaux: 
28 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AIJOJeERT, 

Robert TAFANIŒJIAN, Aorlan REVERDY, Danlàle PAYAN, lhleny BEI.LE, Tanguy GfRLAND, Vincent 
:l FUGIER, Agnk LAPEYRE, Sb\pl,nnle MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chante! BILUET, 
4 Rosaline ASlANIAN-I-IABRARO, Nanq- GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAILHÈS, 

Christiane RANC, Georges ISHACIAN, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Ale,candre 
POTHAIN, Denls CWZEL, Mar16-tM!ène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, powolr à Robert TAFANKEJtAN 
Mamadou DIALLO, poUIIOÏI' à Paul TOI.A 
Aleiœndre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Absent non excusé 

06. DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026 
Rapporteur 

E. GUILLON 
_J 

Conformément aux dispositions de l'article L.2312-1 du Code Général des Collectivités 
territoriales, un débat sur les orientations budgétaires de l'exercice doit se dérouler dans un délai 
de deux mois précédant l'examen du budget primitif. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le débat d'orientations budgétaires est adossé 
à un rapport d'orientation budgétaire (ROB} dans fes conditions fixées par le règlement intérieur. 
Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Ce rapport vise à préfigurer les priorités qui seront affichées dans le budget primitif et informer 
le Conseil Municipal et les citoyens des évolutions de la situation financière de la collectivité : les 
engagements pluriannuels envisagés, ainsi que la structure et la gestion de la dette, 

Le débat qui doit avoir lieu sur la base du rapport participe directement à l'élaboratlon du budget 
primitif pour 2026, qui traduira les orientations politiques de la Commune dans ses différents 
domaines d'intervention. 

Afin de faciliter les échanges et d'éclairer les débats, le ROB doit contenir des informations utiles 
à la compréhension de la trajectoire financière de la ville, telles que : 

1- le contexte économique avec les orientations du Projet de Lol des Finances et les dotations 
de l'État, 
2- l'analyse rétrospective de la gestion financière de la collectivité, ainsi que des éléments 
prospectifs, 
3- les informations relatives à la fiscalité locale, tenant compte d'une évolution éventuelle des 
taux d'impôts. 

1/2 



Envoyé en préfecture le 16112/2025 

ReÇIJ en préfecture le 16112/202 5 S : L .l"'l... ..-­

Publié le 17/12/2025 ~ 

ID : 026-212600589-20251210-CM101225 06-DE 

À l'issue des échanges, le conseil municipal PREND ACTE de la tenue du débat. 

Le secrétaire de séance, 

S:00 = 
Éliane GUILLON 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Est annexé à la présente délibération le document suivant : 

- rapport d'orientations budgétaires 2026 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 1 7 DEC. 2025 
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RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2025 

Le présent rapport constitue le document sur lequel est basé le débat d'orientations budgétaires 
pour l'exercice 2026, dont il est pris acte par délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 
2025. 

Il est donc annexé à la délibération précitée. 

La préparation du budget 2026 s'inscrit dans un contexte économique marqué par de fortes 
incertitudes, une instabilité gouvernementale qui perdure et plus précisément : 

• une situation des finances publiques préoccupante, avec un déficit de la France qui s'est établi à 
5,8 % en 2024 (près de 170 Md€), en dégradation par rapport à 2023 (5,4 %) et 2022 (4, 7 %) et 
une dette qui a atteint 113% du PIB en 2024, contre 109,8 % en 2023. 

• des contraintes européennes plus fortes, suite à la fin de la pandémie, qui imposent à la France 
une trajectoire budgétaire orientée vers la baisse du déficit et la recherche d'économies. 

• des perspectives économiques entourées de grandes incertitudes. 

• un contexte géopolitique particulièrement instable, qui se traduit par un accroissement des crédits 
militaires français (3,5 Md€ en 2026 et 3 Md€ en 2027 annoncés par le Président de la 
République). 

A - FOCUS SUR LA SITUATION MACRO-ECONOMIQUE EUROPE / 
FRANCE: 

1- Croissance, inflation. taux d'intérêt 

La croissance : 

Estimée comme relativement faible à+ 2,9 % pour 2026 dans le monde. 

Zone euro:+ 1 % en ralentissement, incertitudes géopolitiques aidant 

France : relativement conforme à la zone euro entre 0,9 et 1,2 % 

Sur un an, l'indice des prix à la consommation augmente de +1.2 % en septembre 2025, 
après +0.9% en août. Sur un mois, il progresse de +1.0%, contre +0,4 % le mois précédent. 

L'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) augmente de +1.1 % en septembre 
2025, après 0.8% en août. Cette hausse des prix résulte d'une accélération des prix des 
services, tandis que les prix de l'énergie ralentissent. Les prix de l'alimentation et du tabac 
restent quasiment stables sur un mois. 
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Zone euro : sur un an, le taux d'inflation annuel est de 2,2 % en septembre 2025, légèrement 
supérieur à l'objectif de la BCE. 

En France, il reste faible à 1.1 %, tandis qu'à l'inverse, l'Espagne enregistre 3.0 % et l'Italie 
1,8 %. Cette stabilité globale soutient l'orientation actuelle de la politique monétaire de la 
BCE. 

Les taux d'intérêt : 

- Zone euro: en principe stable mais doutes en raison de la stratégie outre atlantique avec la 
hausse des droits de douanes et la baisse du dollar 

En France : forte prime de risque du fait de l'instabilité institutionnelle, de la dette publique et 
d'un déficit structurel qui ne diminue pas. 

2- Dette publique, déficit public, financement des administrations publiques 

Italie 

Zaa1.auro 

AO!tll!he 

Me1111f11 

Polocr,e 

0,0 

1,0 

• 2,0 

3,0 

·4.0 

'.i,O 

6,0 

7,0 

8,0 

9,0 

2,4 

Dette publique en% du PIB au 31/12/2024 
fsooruEuroscatJ 

62,S 

SS,3 

54,8 

113,l 

104,7 

101,B 

94,9 

81,.4 

81,4 

82,1 

73,S 

135,3 

Trajectoire relative au déficit public en % du PIB 
SIJwr:i! INSF:E 

1,9 

1S3,6 

- 5,C 
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admi .. nistrations publiques en 2024 

en mHI iiilrds d" euros 

É.tat + Odac -:154,1 

Administrations. pubJlques &oèales -16,7 

Administ.-ations de sécurité soc:l1ale 2,.3 

Sourre : INSEE 

B - CE QUE L'ON SAIT DU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 : 

1- Pour l'Etat 

► Un objectif de déficit public ramené de 5, 1 % en 2025 à 4,3% en 2026, ce qui se traduirait par 
un effort de plusieurs Md€ demandé à l'ensemble des acteurs économiques (ménages, 
entreprises, administrations publiques et collectivités). 

► Des mesures fiscales d'abaissement des« niches »: baisse des dépenses fiscales. 

► Des gels sectoriels de dépenses et diminution de dépenses dans le domaine de la santé 
voire des retraites. 

► Une contribution significative des collectivités estimée en juillet à 5,3 Md€ soit l'écart entre 
l'évolution des dépenses constatée et l'évolution de l'inflation. 

2- Pour les Communes 

Les pistes évoquées par te projet de loi de finances 2026 sont extrêmement contraignantes pour 
les collectivités territoriales et pour les Communes: 

Un gel de l'enveloppe globale des dotations qui se traduit mécaniquement par la diminution 
des dotations forfaitaires pour certaines collectivités du fait notamment de l'augmentation 
des dotations de péréquation, 

La suppression d'une partie des allocations compensatrices pour le foncier bâti des 
établissements industriels, 

La reconduction et même l'augmentation (doublement) du dispositif DILICO (dispositif de 
lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités), destiné à faire participer les 
collectivités au redressement des comptes publics depuis 2025, évalué à 2 Md€ pour 2026, 
impliquant comme on le verra ci-après une provision de dépenses importante à réaliser au 
budget 2026 de la Commune, 

Une nouvelle hausse de la Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) sur 
l'enfouissement avec une augmentation de 10 % des tarifs est prévue. Une taxe sur les 
emballages en plastique est également introduite. 
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2026 plutôt en baisse, avec notamment les 527 millions d'euros en moins au titre des 
« variables d'ajustement». 

Une baisse du fonds vert de 500 M€. 

C-SITUATION ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA COMMUNE DE 
BOURG-LES-VALENCE : 

1- Contexte communal 

L'élaboration du budget communal 2026 va devoir prendre en compte un certain nombre 
d'éléments, qu'il convient de rappeler : 

Les incertitudes sur la future loi de Finances fragilisent les prévisions sur un certain nombre 
de recettes (dotations et allocations compensatrices versées par l'Etat, participations des 
partenaires au financement des services, ... ) et des menaces bien réelles pèsent sur la 
section de fonctionnement. Le cumul de la baisse des allocations compensatrices annoncée 
et la contribution à l'effort national (Dilico) est chiffré à 500 000 € environ pour la Commune 
de Bourg-lès-Valence en 2026. 

Les prix d'un certain nombre d'approvisionnements (alimentation, gaz et électricité, 
transports, etc ... ) demeurent largement au-dessus de leur niveau d'avant la crise sanitaire, 
malgré le net ralentissement de l'inflation depuis août 2024; 

Les taux d'intérêt se réorientant depuis plusieurs mois à la baisse, diminuent ainsi les intérêts 
à payer sur les emprunts à taux variable/révisable comme cela est constaté pour les contrats 
d'emprunts de la Commune, avec un impact annuel d'environ 10 000 € 

Les décisions réglementaires qui impactent le chapitre des charges de personnel : hausse 
de trois points par an des cotisations patronales sur la CNRACL répartie sur les années 2025 
à 2028, avec un impact de 300 000 € environ en 2026. 

Le vote du budget primitif 2026 aura lieu le 02 février prochain. A cette date, le Compte Financier 
Unique ne sera pas définitif, la reprise des résultats de l'exercice 2025 n'interviendra qu'au 
budget supplémentaire qui sera voté après les élections. 

Pour mémoire, la section de fonctionnement des exercices précédents: 

Recettes- Rétrospective 

En milliers d'euros 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Recettes réelles de 
fonctionnement 19810 18903 21053 20 567 21976 22033 
Dépenses réelles de 
fonctionnement 18166 17 311 18192 19144 18 839 19 858 

Epargne brute 1458 1401 1808 1330 2 988 1537 

Epargne nette 302 258 258 223 1896 410 
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- Epargne brute - Epargne nette 

2- Orientations budgétaires de la Commune pour 2026 

2-1 Les principales recettes de fonctionnement (hors report) 

Le contexte national et le retard pris dans l'élaboration de la Loi de Finances 2026 fragilisent la 
fiabilité des prévisions budgétaires communales. 

Les recettes de fonctionnement de la Corn mu ne ont progressé en moyenne de + 1, 7% par an de 
2020 à 2024 alors que les dépenses progressaient de+ 2,4% en moyenne. 

Cette situation sera encore impactée par les mesures du projet de loi de finances si elles sont 
maintenues, détaillées ci-après et qui au total représentent à ce jour un risque financier de l'ordre 
de 500 000 euros. 

a. La fiscalité - Chapitre 73 

✓ Les recettes fiscales: 

Les taxes locales, taxes sur le foncier bâti et non bâti et taxe d'habitation sur les résidences 
secondaires constituent près de la moitié des recettes réelles de la commune. 
Depuis 2014, la municipalité a pris des engagements forts de baisse de la fiscalité (2% par an) 
jusqu'en 2019, puis a stabilisé les taux depuis 2020 comme nous le prévoyons aussi en 2026. 

Pour rappel, les bases évoluent de manière réglementaire chaque année, en fonction de 
l'inflation. (+1,7% en 2025, +3,9% en 2024). 

Les hypothèses budgétaires pour 2026 sont évaluées à +1%, dont l'évolution automatique 
annoncée à 0,8%. 

Le produit total d'impôts (Foncier bâti et non bâti et taxe d'habitation) encaissé s'est élevé pour 
2025 à 10,4 M € et le produit des compensations à 797 440 €. 
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total d'impôts (Foncier bâti et non bâti et taxe d'habitation) pour 2026 est estimé à 10,5 M € (dont 
produit attendu en taxe d'habitation : 139 000 euros et foncier non bâti : 90 000 euros environ). 

Pour rappel, 

Effet du coefficient correcteur 2023 2024 2025 

Contribution 1363806 € 1408556 € 1439 044€ 

✓ L'Attribution de Compensation (AC) 

L'AC est versée par Valence Romans Agglomération, initialement calculée au regard du produit 
d'ancienne taxe professionnelle et corrigée au fil du temps en fonction des transferts ou reprises 
de compétences. 

Elle représente aujourd'hui 30% du chapitre, soit un montant perçu en 2025 de 4 476 400 €. Ce 
montant est en diminution puisque minoré du montant du transfert des contingents SOIS des 
communes vers l'agglomération depuis le 01/01/2025, la Commune n'assurant plus cette 
dépense depuis cette date. Il a été cependant majoré en 2025 de 120 000 € correspondant à la 
compensation de versement d'ouverture de la piscine pour la période estivale, comme prévu à la 
décision modificative n°2 du budget 2025 votée par le Conseil Municipal du 07/10 dernier. 

A cette Attribution de compensation est prélevée une part variable annuelle du coût du service 
mutualisé auquel la commune adhère (service commun fiscalité), estimée à environ 11 000 € 
pour 2026. 

La Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) s'est réunie en 2025 pour 
examiner le montant des charges transférées et permettre ainsi de déterminer le montant définitif 
de l'AC. Le Conseil Communautaire de Valence Romans Agglomération a délibéré le 27/11 
dernier et le montant de l'AC définitive pour 2025 s'élève à 4 482 000 €. 

✓ La Dotation de Solidarité Communautaire {DSC). 

En 2025, la Ville percevra au titre de la DSC: 962 000 € 

Soit une augmentation de+ 332 877 € au montant initial de 629 123 €, conformément à la 
délibération du Conseil Communautaire du 27/11 dernier. 

En 2026, elle devrait percevoir au titre de la ose: environ 959 000 € 

✓ La taxe additionnelle sur les droits de mutation 

La taxe additionnelle sur les droits de mutation varie en fonction de la situation économique. Entre 
2023 et 2024, la Commune a subi une perte de recettes de l'ordre de 125 000 euros. 

Pour 2025, la recette s'est élevée à un montant de 708 000 euros. Pour 2026, il convient de rester 
prudent quant à son estimation. 
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b. Les dotations et participations - Chapitre 74 : 
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✓ Les compensations au titre des exonérations mis en place dans le cadre de décisions 
nationales 

Depuis 2021, l'Etat compensait à 100% le foncier bâti des nouveaux logements sociaux alors que 
la compensation était quasi nulle précédemment. Cette mesure doit toutefois s'arrêter en 2031. 

En 2025 ont été perçues les compensations avec un rattrapage de 3 ans ce qui ne sera pas le 
cas en 2026. 

A ce jour, l'Etat compense également à 100% l'abattement mis en place pour les établissements 
industriels à hauteur de 50% de leur foncier bâti. 
Toutefois, le PLF prévoit que l'Etat va diminuer cette compensation de 25%, ce qui représenterait 
une baisse de 150 000 € pour 2026. 

Au total, la prévision 2026 pour ces compensations est estimée à 560 000 euros alors que 
800 359 euros ont été perçus en 2025. 

✓ La Dotation Forfaitaire versée par l'Etat 

Le projet de loi de finances pour 2026 prévoit à nouveau l'écrêtement de la Dotation Forfaitaire. 
Le montant de la dotation pour 2026 n'est pas connu à ce jour mais sera mécaniquement dimlnué 
puisque l'enveloppe globale n'augmente pas. 

Année 

2014 

2020 

2021 

2022 

2023 

2024 

2025 

Ecart en €/ à N-1 Ecart en €/à 2014 
Perte cumulée depuis 

Dotation forfaitaire 2014 
de B.L.Ven € 

2 580 520 -170 557 -170557€ 

1159 910 -76137 -1420 610 - 6 828 791 € 

1080000 -79 910 -1500 520 - 8 329 311 € 

973 000 -107 000 -1607 520 - 9 936 831 € 

970 000 -3000 -1610 520 -11547 351 € 

933 394 -36606 -1647 520 -13 194 871 

877 990 - 55 404 -1 702 530 -14 897 401 

✓ La dotation de solidarité urbaine (DSU) 

La DSU progresse régulièrement ces dernières années mais sans compenser la perte de 
dotation forfaitaire. 

En 2025, la Commune a perçu 379 764 € contre 346 391 € en 2024. 
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✓ Le FCTVA: 
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La loi de finances pour 2016 avait élargi le bénéfice du Fonds de Compensation de la TVA 
(FCTVA) aux dépenses d'entretien des bâtiments publics et de la voirie. 

Le risque pour 2026, selon les mesures annoncées par le PLF, est de perdre l'éligibilité au FCTVA 
de ces dépenses, qui a généré une recette de l'ordre de 29 000 € pour 2025. 

c. Les autres recettes 

Les principales autres recettes sont les produits des services qui représentent près d'1,2 M€ 

2-2 Les dépenses de fonctionnement 

Sans augmentation de recettes, les dépenses de fonctionnement ne doivent pas progresser en 
2026 et les recherches d'optimisation doivent s'accentuer. 

L'incertitude sur le Dilico nous oblige à provisionner le montant estimé à partir du PLF pour un 
montant de 272 900 euros. 

a. Les dépenses de personnel - Chapitre 012 : 

Il constitue le premier chapitre en montant de dépenses de fonctionnement. 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) avait prévu pour 2025 et les années 
suivantes une augmentation de 3 points du taux de cotisation employeur à la CNRACL: cette 
mesure a coûté + 150 000 € de charges patronales annuelles pour l'ensemble des agents pour 
2025, reconduite chaque année jusqu'en 2028, ce qui représente environ 300 000 euros pour 
2026, 450 000 en 2027 et 600 000 euros en 2028. 

Pour 2025, 13,240 M€ ont été budgétisés. 

Des réflexions sont en cours pour poursuivre les propositions de réorganisation des services afin 
d'optimiser la mutualisation des compétences et des moyens dans les différentes directions. 

b. Les charges à caractères général - Chapitre 011 : 

Il s'agit du deuxième chapitre en montant. 

✓ Les dépenses d'énergie représentent une part importante de l'ordre d'un cinquième des 
dépenses du chapitre. 

Pour 2026, d'après les éléments communiqués par le SDED (Service public des énergies dans 
la Drôme), les tarifs de l'énergie diminuent dans le cadre des marchés de la commune, comme 
pour 2025. 

Parallèlement à cette baisse de tarif, dans le cadre de la rénovation de l'école A Mu nier, La Ville 
construit une centrale photovoltaYque en autoconsommation collective pour les besoins de 
différents bâtiments dont la mairie. 
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patrimoine communal, contrats de prestations de services, charges locatives), la 
commune devra comme pour 2025, poursuivre les efforts de maîtrise des dépenses pour 
l'année 2026. 

c. Les autres chapitres de dépenses : 

Le chapitre 014 « atténuation de produits» où l'on trouve principalement la pénalité versée au 
regard du déficit de logements sociaux. 

Dans le cadre de la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU), la ville verse régulièrement des 
participations à des bailleurs sociaux pour la prise en charge de déficits d'opérations foncières. 
Ces montants ainsi versés viennent en déduction de la pénalité calculée. 

Pour l'année 2024, un arrêté préfectoral a informé la Ville qu'une majoration de la pénalité d'un 
montant de 67% interviendrait du fait d'une carence constatée en 2023. 

Cette majoration a été reconduite pour 2025 au titre de la carence constatée en 2024. 

En 2025, te prélèvement net s'est élevé à 185 976,51€ (soit 133 000 € de dépenses déduites du 
prélèvement brut majoré). 

Le versement en 2024 d'un acompte de subvention d'équilibre (90 000 euros) pour l'opération de 
la carrière du Geai pourra être déduit du montant de la pénalité 2026. 

A ce chapitre, figure également le fonds national de péréquation des ressources intercommunales 
et communales (FPIC). Pour 2025, le montant à verser s'élève à 17 709 € (contre 18 505 € en 
2024), notifié en octobre. Le montant définitif pour 2026 sera donc connu en octobre prochain 
mais au budget primitif pour 2026 un montant de 20 000 € environ sera inscrit. 

Le chapitre 65 dans lequel figurent principalement les indemnités des élus, les subventions aux 
associations et au CCAS. 

Concernant la subvention versée par la Ville au CCAS: le personnel du CCAS était jusqu'à 
présent rémunéré par le budget principal de la Commune. 

Or, s'agissant d'un établissement disposant d'un budget autonome, le CCAS doit rémunérer les 
agents qu'il emploie sur son budget propre, ce qui a nécessité d'augmenter d'autant la subvention 
versée par la Commune. 

La décision modificative du budget n°1 votée par délibération du 12 mai dernier a ainsi diminué 
les charges de personnel du budget de la ville (chapitre 012) de 161 200 € et augmenté pour 
l'année 2025 la subvention versée par la commune au CCAS (chapitre 065) de 161 200 €, 
correspondant au calcul de la rémunération des agents jusque-là salariés de la commune affectés 
au CCAS du 1er juillet au 31 décembre 2025, soit sur 6 mois. 

Le montant de la subvention versée au CCAS pour 2025 s'élève ainsi à 331 200 €. Ce montant 
devrait être maîtrisé en 2026 compte tenu de la réorganisation du Centre Communal. 

Le chapitre 66 « charges financières de la dette » : les dépenses 2026 sont prévues à 155 000 
euros. Il n'y a pas eu de nouvel emprunt, la Ville continue donc à se désendetter. 
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La section de fonctionnement intègre également des dépenses d'ordre (dépenses entre section 
de fonctionnement et d'investissement) : dotations aux amortissements (chapitre 042) et virement 
à la section d'investissement ou autofinancement (chapitre 023) qui abondent la section 
d'investissement et doivent représenter au minimum l'échéance annuelle de capital à 
rembourser. 

d. L'endettement de la Ville 

Extinction de l'encours 

7.5M 

5M 

2.5M 

0 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 

• Fïxe Variable 

Exercice Encours en€ Capital Amortissement en € Charge d'intérêts en € Annuité en€ 

2 026 7 021 469,96 1219048,05 155 616,25 1 379 626,57 
2 027 5 802 421,91 968 336,99 132647,15 1 104 092,01 
2 028 4 834 084,92 744 371,25 113613,91 861 118,20 
2 029 4 089 713,67 727 041,93 95 095,55 825 413,53 
2 030 3 362 671,74 732 326,12 76 484,91 812 155,77 
2 031 2 630 345,62 727 727,01 57 798,95 788 867,07 
2 032 1902618,61 542 414,35 39 853,73 582 253,79 
2 033 1360204,26 286 352,24 30430,72 319 303,26 
2 034 1073852,02 217 626,38 24 673,48 244 731,57 
2 035 856 225,64 218 646,08 18 937,57 240 047,48 
2 036 637 579,56 219 716,79 13 080,54 235 281,57 
2 037 417 862,77 220 841,02 7 114,68 230 448,24 
2 038 197 021,75 197 021,75 1 321 ,67 200 638,39 
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2-3 Les recettes d'investissement 

Pour 2026, les recettes attendues sont composées : 
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2024 

Du versement de la section de fonctionnement, qui doit avec la dotation aux 
amortissements couvrir au minimum le remboursement du capital de la dette, environ 
1 220 000 euros. 

Du FCTVA, dont le montant perçu par la Commune pour 2025 s'élève à 576 670 €. Son 
évolution n'est pas connue à ce jour. 

Des subventions et fonds de concours attendus dont 2,5 M€ qui seront versés par Valence 
Romans Agglo dès la phase d'étude APS du théâtre. 

De la couverture du déficit d'investissement de l'exercice (excédent reporté). 

2-4 Les dépenses d'investissement 

Outre les dépenses d'ordre (neutralisations des subventions d'équipements, travaux en régie 
(chapitre 040) et opérations patrimoniales (chapitre 041) pour un montant de l'ordre de 785 000 €, 
les dépenses d'investissement sont constituées par : 

Le remboursement de la dette en capital (cf tableau ci-avant) 

Les subventions d'équipements 

Les immobilisations incorporelles : études et financières 

Les immobilisations corporelles : travaux et acquisitions 
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► Les programmes engagés par des autorisations de programme approuvées : 

Agenda d'accessibilité programmé, en cours 

Rénovation Ecole maternelle André Munier 

► Outre ces autorisations de programme, le budget primitif sera élaboré en tenant compte des 
investissements récurrents et des opérations déjà engagées, dont : 

La rénovation du Théâtre Le Rhône 
La rénovation des quais, suite à la réalisation des travaux concernant les réseaux. 
La rénovation du Chemin St Barthélémy 
La restructuration de l'avenue Pierre Benoît, à la suite de la livraison de la nouvelle résidence 
seniors. 

Les éléments présentés dans ce rapport vont permettre d'alimenter le débat des orientations 
budgétaires pour l'année 2026. 
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D~PARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conseillers en exercice : 

Nombre de con$eillers prétent&: 

Nombre de con5eillers absents : 

Nombre de pouvoil'$: 

Seçrétai,. de séance : 

éiane GUILLON 

r 
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DltuetRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DtCEMBRE 2025 

C<Jnvocatlon du 03/12/2025 

33 ~talent présents MM(Mmea) les conselllers municipaux: 
28 Marlêne MOURIER, Éliane GUILLON. Aurélien ESPRIT. Dominique GEN11AL, Geneviève AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danlèle PAYAN, Thierry BELLE, Taneuy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BIUIET, 
4 Ro$aline ASLANIAN-HABRARO, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAILHÈS, 

Chri5tlane RANC, Georges ISHACIAN, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Al&icandre 
POTliAIN, Denis CLUZEl, Marle-Hélène MIRAMONT 

saur, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAK0RZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
M;imadou DIAI.LO, pouwlr ËI ~ul lOLA 
Alexandre BAIUET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Chrtstian ROZO - Absent non eJa:U5é 

1
107. VENTE 
4600C 

D'UN BIEN MOBILIER D'UN Rapporteur 
E. GUILLON 

L--- --~ 
Vu les dispositions de l'article L2122·22 10° du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la Décision n°2019-19-DC-CSP en date du 26 février 2019 par laquelle la commune a souscrit 
un abonnement annuel au site WEBENCHERES, devenu AGORASTORE (par absorption) en 2021, 
pour la vente de biens communaux mobiliers tant aux particuliers qu'aux professionnels, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant délégation de pouvoir 
au Maire de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €: au maximum, 

Considérant que la Commune est propriétaire d'un Véhicule camion benne de marque RENAULT 
(modèle S120}, immatriculé 5495 TN 26 acquis en 1994, à motorisation diesel, et dont elle n'a 
plus l'utilité au sein de son parc de véhicules ; 

Considérant que ce bien a été mis en vente, en l'état (Etat correct - 144 599 kms), sur 
AGORASTORE et que Monsieur Laurent GOURGUES, Particulier, domicilié à Peybemat, 32 380 
ISLE-BOUZON, a remporté cette enchère au prix de 4 788,00 €, 

Considérant que cette vente de gré à gré, d'un montant supérieur à 4 600 €, doit donc être 
soumise au vote du Conseil municipal, 
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Le conseil munrcipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
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- AUTORISE Madame le Maire à céder à titre onéreux un véhicule Camion benne de marque 
RENAULT, immatriculé 5495 TN 26, à Monsieur Laurent GOURGUES, partfculler, domicilié à 
Peybernat, 32 380 ISLE-BOUZON au prix de 4 788,00 C, (quatre mille sept cent quatre-vingt-
huit euros), • 

-AUTORISE Madame le Maire à percevoir ta recette correspondant à cette vente au chapitre 77 
du budget principal. 

Résultat du vote : Pour: 32 

Éliane GUILLON 

Contre: O Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 

1 7 DEC. 2025 
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D'PARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre d & conseillers en exercice : 

Nombre de conseillers présents : 

Nombre de conselllars absents : 

Nombre de pouvoirs : 

Secrétaire de séance : 

Êliane GUILLON 
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D~LIŒRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 éalent p"'8ent& MM(Mmas) les conseillers municipaux: 
28 Marlène MOURIER, élane GUIU.ON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERIAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BllllET, 
4 Rosaline ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, WIifrid PAILHÈS, 

Christiane RANC, Georges ISHACIAN, Frédéric TREMBlAY, Maria CARLOMAGNO, Ale~andre 
POTHAIN, Denis CLIJZEL, Marle-fiélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danlêle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir â Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou lllALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Absent non excusé 

08. ACTUALISATION. DU RéGIME ÏNDEMNITAIRE TENANT COMPTE 1 
DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L'EXPERTISE ET DE: 

Rapporteur 
E. GUILLON 

L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (~!~SEEP) _ _ _ 

La présente délibération a pour objet l'actualisation du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) instauré par 
délibération n° 20 du 22 novembre 2016 applicable depuis le 1er janvier 2017 et complétée par 
les délibérations n°25 du 28 novembre 2018 (extension à la filière culturelle) et n°20 du 
30 septembre 2020 (extension à la filière technique}. 

• Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 712-1 et suivants 
relatifs au régime indemnitaire, 

• Vu le décret n° 2014-513 du 20 mal 2014 modifié instituant le RIFSEEP, 

• Vu l'arrêté ministériel fixant la liste des corps et cadres d'emplois éligibles, 

• Vu la délibération du Conseil municipal en date du 22 novembre 2016 Instaurant le 
RIFSEEP à compter du 1er janvier 2017, et celles du 28 novembre 2018 et 30 septembre 
2020 qui les ont complétées, 

• Vu l'avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025, à 
savoir : 

Représentants du personnel : avis réputé rendu (pour : 0 1 contre : 0 1 abs. : 4) 
Représentants de la collectivité : avis favorable à l'unanimité (pour : 4 1 contre : 0 l 

abs. : 0) 

• Considérant la nécessité d'actualiser ce régime afin de renforcer la cohérence, l'équité et 
la valorisation de l'investissement professionnel exceptionnel des agents, 
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Article 1 - IFSE: principes, montant et réexamen 
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L1FSE est versée mensuellement et prend en compte les fonctions exercées, le niveau de 
responsabilité, l'expertise et l'expérience professionnelle. 

Chaque cadre d'emplois est réparti en groupe de fonctions au vu des critères professionnels 
suivants: 

• Fonction d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
• Technicité, expertise, expérience ou quallflcatlon nécessaire à l'exercice des fonctions, 
• Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

Chaque part de 11FSE correspond à un montant maximum fixé, par cadre d'emplois, dans la 
limite des plafonds déterminés en annexe et applicables aux fonctionnaires d'Etat. Il est proratlsé 
en fonction du temps de travail de l'agent. 

L'IFSE fait l'objet d'un réexamen : 

• En cas de changement de fonctions, 
• Au moins tous les 4 ans en l'absence de changement de fonctions, 
• À la suite d'une promotion de grade ou d'avancement de cadre d'emplois. 

Ce réexamen ne donne pas forcément lieu à une réévaluation. 
Le maintien ou la diminution de l'IFSE est apprécié par l'autorité territoriale en fonction de ces 
évolutions. 

Article 2 - Bénéficiaires 

Peuvent bénéficier du RIFSEEP: 

• Les fonctionnaires titulaires et stagiaires de la collectivité relevant d'un cadre d'emplois 
éligible, 

• Les agents contractuels de droit public recrutés pour pourvoir un emploi permanent ou 
non permanent quel que soit le motif du recrutement. 

Sont exclus du dispositif: 

• Les agents de droit privé (apprentis, emplois aidés}, 
• Les auxiliaires horaires, 
• Les vacataires, 
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Article 3 - Modulation de l'IFSE du fait des absences 

Nature 
de l'absence Sort de l'IFSE 

Congé de maladie 
Retenue d'1/30ème de 11FSE par jour d'absence, hors jours 
d'hospitalisation, à partir du u ~me jour de maladie ordinaire sur 

ordinaire une année civile. Suit le sort du traitement avant application de 
cette retenue et durant les absences liées à une hosoitallsatlon. 
Suspension de l'IFSE 

Congé de longue Dérogation (le cas échéant) : en cas de requalification rétroactive 

durée d'un congé antérieurement accordé (exemple CMO ou CLM) en 
CLD, l'agent conserve le bénéfice de l'IFSE versé durant ce congé, 
avant la reQualification. 

Congé de longue 
Suspension de l'IFSE maladle 

Congé pour 
Invalidité temporaire Maintien de l'IFSE dans les mêmes proportions que le traitement 
imputable au service 

Temps partiel de droit 
ou sur autorisation ou Versement de l'IFSE au prorata de la quotité du temps partiel pour raisons 

théraoeutiaues 
Suspension de l'IFSE 

Période de Durant les périodes de préparation au reclassement (PPR), le 
préparation au fonctionnaire n'étant pas affecté sur un poste ou un emploi, 
reclassement permanent ou non permanent, le versement du rég ime 

Indemnitaire est susoendu. 
Congés liés aux 

Maintien de l'IFSE dans les mêmes proportions que le traitement responsabilités (article L.714-6 du CGFP) Darentales* 
* Congé de maternité, congé de naissance, congé pour l'arrivée d'un enfant en vue de son 
adoption, congé d'adoption., congé de paternité et d'accueil de l'enfant 

Article 4 - CIA : principes et critères d'attribution 

Le CIA tient compte de la manière de servir et de l'engagement professionnel. Il valorise 
tout particulièrement l'investissement professionnel exceptionnel de l'agent, en dehors de ses 
missions habituelles, apprécié, notamment, au regard des critères suivants : 

• La prise en charge d'un surcroit d'activité significatif et durable, sur plusieurs mols, 
• La réalisation de missions exceptionnelles, dans l'intérêt du service ayant généré une 

charge de travail accrue, 
• La prise en charge de missions supplémentaires durant plusieurs mois en raison de 

l'absence d'un agent. 

Son versement demeure facultatif. 

Il est attribué par arrêté de l'autorité territoriale, de manière individualisée et différenciée, dans 
la limite des crédits votés. 
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Il est versé annuellement, en une seule fois, au cours du premier semestre de l'année suivant 
cefle au titre de laquelle les conditions d'attribution sont appréciées. 
Le montant maximal annuel est fixé par catégorie conformément à l'annexe de la présente 
délibération. 

Article 5 - Règles de cumul 

Le RIFSEEP est exclusif de toute autre prime ou indemnité ayant le même objet. 
Toutefois, il peut se cumuler avec : 

• Les indemnités et primes liées à la mobilité géographique, aux sujétions particulières ou 
à l'organisation du travail (ex. frais de déplacement, indemnités d'astreinte, heures 
supplémentaires, indemnité de maniement des fonds ... ), 

• Dispositif d'intéressement collectif, 
• Les indemnités compensatrices prévues par la réglementation (ex. indemnité 

différentielle, GIPA ... ) 
• La prime de responsabilité versée aux agents occupant un emploi fonctionnel de Direction 

Article 6 - Modalités de mise en œuvre individuelle 

Les montants Individuels de l'IFSE et du CIA sont fixés par arrêté de l'autorité territoriale, dans 
le respect des plafonds déterminés par la présente délîbératlon et son annexe. 
Ces arrêtés sont notifiés aux agents et versés à leur dossier Individuel. 

Article 7 - Dispositions abrogatoires et budgétaires 

La présente délibération annule et remplace les délibérations n° 20 du 22 novembre 2016, n°25 
du 28 novembre 2018 et n° 20 du 30 septembre 2020. 
Les crédits nécessaires seront inscrits chaque année au budget de la collectivité. 

Article 8 - Date d'effet et mesures transitoires 

Ces nouvelles modalités de versement du RIFSEEP entreront en vigueur le 1er janvier 2026 avec 
un premier versement du CIA en 2027 au plus t8t. 
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CADRE 
D'EMPLOIS 

ATTACHES 

REDACTEURS 

. 
GrolJpe dé Plafond IFSE 

l'!>qelkllJS (~non 

: 

maronqlFSE ~ • 
(~ ~,~ ' 

- :: . ~ 
. . . -- --· .. 

1 36 210.00 € 22 310,00 € 6 390.00 € 
2 32 130.00 € 17 205,00 € 5 670,00 € 
3 25 500.00 € 14 320.00 € 4 500,00 € ..,. ___ -.t_ .,,.;;.;..~=;;.....;;..-+==--=-,;,,.,,, .. ;. .. ,.,;;., .. ~-~~-~ -· .•.. . ...... . ... 
4 20 400.00 € 11 160,00 € 3 600,00 € 

t-----~~•-......,.....;.,,;;.=;....;..,J_-,,....~.==· .... -· .... . . 

1 19 660.00 € 10 220.00 € 2 680.00 € 
2 17 930.00 € 9 400.00 € 2 445,00 € 

.-----·- _....;;.3 _--+,.,,,= ·1_6...,;4~8.;,.J0,~00;;..€~ _...;;8;...;58;;,;;;,;;.0:.;;,0.;;;.0~€4-_.;2::::;.;;;;.24=5~,00~€ 
1 ,. 12 150.00 € 7 560.00 € 1 350,0(f€ ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS 2 11 880.00 € 7 425.00 € 1 320.00 € ...... 
--~ ··-

1 46 920.00 € 32 850,00 € 8 280 00 € 

INGENIEURS 
2 40 290,00 € 28 200.00 € 7 110.00 € 
3 36 000.00 € 25 190.00 € 6 350,00 € 
4 31 450.00 € 22 015.00 € 5 550,00 € 

._ ____ --f.=·-·c••~--... :~~ -···,. 

1 19 660.00 € 13 760,00 € 2 680.00 € 
TECHNICIENS 2 18 580,00 € 13 005.00 € 2 535,00 € 

3 17 500,00 € 12 250,00 € 2 385,00 € 
1 i 1 340.00 € 7 090,00 € 1 260.00 € AGENT OE MAITRISE t---~=-+-...;..;...~;..:.;;;.;~.;.-___,;~;.=.:.;;;.;;...;;-1--- ...;....;;;=.;:;.;;..~ 
2 10 800.00 € 6 750,00 € 1 200.00 € 

ADJOINTS 
Tê.CHNIQUES 

1 11 340,00 € 7 090,00 € 1 260,00 € 

-
ANIMATfURS 

ADJOINTS 
o•ANIMATION -

ATSEM 

CONSEILLERS DES 
APS 

1 17 480,00 € 8 030,00 € 2 380,00 € 

1 
--- - - - • 

11 340.00 € 7 090.00 € 1 260.00 € 
2 10 800,00 € 6 750,00 € 1 200,00 € 

2 23 000,00 € 4 058,00-€ 

1 17 -480,00 € •• 8 030,00 € 2 380.00 € 
EDUCATEURS OES APS 2 16 015,00 ~ 7 220,00 € 2 185,00 € 1---____;::.__---+ _ _;_;__~~,..__;_;;.;;..:.;;~~-~..::..:;..i:=--=--4 

--- - 3 _ 14 650,00 € ; 6 670.QQ-€ 1 995,00 € 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- FIXE les nouvelles modalités d'attribution du RIFSEEP telles que présentées ci-dessus 

- AUTORISE Madame la Maire à fixer, par arrêté, les montants individuels dans la limite des 
plafonds déterminés en annexe et applicables aux fonctionnaires d'Etat et dans la limite des 
crédits votés 

-ABROGE les délibération n° 20 du 22 novembre 2016, n°25 du 28 novembre 2018 et n°2D du 
30 septembre 2020 

Résultat du vote : Pour : 32 Contre: O Abstention : O 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Marlène MO 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 DEC. 2025 
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DtLIBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI :LO D~CEMBRE 2025 

Convocutlon (lu 03/12/2025 

33 èalent présents MM(Mmes) las coftlllllers municipaux: 
28 Marlène MOURIER, Éllane GUILLON. Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

Robvrt TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Ag,,às LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT', Paolino TOlA, Rachel VAQUE, Chantal 8JLLIET, 
4 Rœallne ASLANIAN-HABRARD, Nançy GUIBOUO, Martine IMBERT, Fabrice PIAUO, Wllfr1d PAILH5, 

C:Mstlane RANC, Georges ISHACIAN, Fréd&ric TREMBUlY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre 
POTHAIN, Denis CWZEL, Marl-.Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, powolr à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, po1.1110lr à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIAUO, p0uvolr â Paul TOLA 
Alexandre BAiu.ET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Absent non excusé 

109. MISE EN PLACE DE L'JNDEM NJTÉ DE MANIEMENT DES FONDS 1 
1 POUR LES REGISSEURS 

Rapporteur 
E.GUILLON 

--------------
Dans le prolongement de la réforme de la responsabilité financière des gestionnaires publics 
intervenue le 1er janvier 2023, te rég ime indemnitaire des régisseurs connait une évolution 
importante depuis le 31 janvier 2025 : un arrêté du 21 janvier 2025 complète en effet la liste 
des indemnités pouvant être cumulées avec le Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
sujétions, expertise et engagement professionnel (RIFSEEP), dans laquelle figure désormais 
l'indemnité de maniement de fonds régie par le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022. 

L'indemnité de maniement de fonds est la nouvelle dénomination de l'indemnité de responsabilité 
des régisseurs adoptée dans le cadre de la réforme de la responsablllté financière des 
gestionnaires publics du 1 er j anvier 2023 (art R.1617-5-2 du CGCT). Pour rappel, l'indemnité de 
responsabilité des régisseurs n'était pas cumulable avec le RJFSEEP. 

Conformément aux principes régissant le régime Indemnitaire, te versement de l'indemnité de 
maniement de fonds aux régisseurs et aux mandataires suppléants est facultatif et son taux est 
fixé par délibération de la collectivité. 

La compétence de l'organe délibérant s'exerce « dans la limite des taux maximum en vigueur 
prévus par arrêté ministériel. 
La OGFiP renvoie à ce propos aux textes fixant les taux de l' indemnité de responsabilité (arrêté 
du 28 mai 1993 et arrêté du 14 juin 1985) . 

Pour sa part, le ministère de l'Intérieur indique que « le décret du 22 décembre 2022 renomme 
l'indemnité de responsabilité "indemnité de maniement de fonds", dans des conditions et selon 
des taux permettant de maintenir le niveau d'indemnisation : ces éléments seront fixés 
prochainement par arrêté du ministre chargé du budget. 

Dans l'attente de la parution de l'arrêté annoncé par le ministère de l'Intérieur, les collectivités 
peuvent délibérer pour mett re en place l'indemnité de maniement de fonds en se fondant sur 
les textes précités fixant les taux de l' indemnité de responsabilité. L'arrêté en vigueur est celui 
du 28 mal 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'êt re allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes. 
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Pour ce qui concerne les régies en place à la Mairie de Bourg-lès-Valence, les montants 
prévus par l'arrêté susvisé sont les suivants : 

Montant maximum de l'avance 
pouvant être consentie (régisseur Montant total du Montant de d'avances) maximum pour un l'indemnité de 

2.Y. régisseur d'avances et responsabilité montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement de recettes annuelle 

(régisseur de recettes) 

De O €: à 1 220 € De0€:à2440C 110€ 

De 1 221 €: à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 €: 110€ 
De 3 001 C à 4 600 C De 3 001 C à 4 600 € 120 € 
De 4 601 Cà 7 600 € De 4 601 € à 7 600 C 140 €: 

De 7 601 € à 12 200 C De 7 601 €: à 12 200 C 160 €: 
De 12 201 € à 18 000 C De 12 201 ( à 18 000 € 200 € 
De 18 001 C à 38 000 €: De 18 001 € à 38 000 €: 320 € 
De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 410 ( 
De 53 001 C à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 550 €: 

De 76 001 € à 150 000 C De 76 001 Cà 150 000 €: 640€ 
Etc ... 

Un même régisseur chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités de 
responsabilité. 

Il est précisé que l'obligation de cautionnement et d'assurance n'est désormais plus 
obligatoire pour les régîsseurs depuis le 1er janvier 2023. 

Seuls les régisseurs tltulalres, intérimaires et suppléants peuvent percevoir l'indemnité de 
responsabilité dès lors qu'ils sont régulièrement chargés des fonctions de régisseur 
d'avances ou de recettes ou des fonctions cumulées. Cette indemnité sera donc octroyée 
au suppléant dès qu'il s'agit d'un agent public et lorsque ce dernier assure effectivement 
le remplacement du régisseur titulaire. 

Le montant de l'indemnité peut être majoré dans la limite de 100%, pour les seuls 
régisseurs de recettes, si les conditions suivantes sont réunies : 

- La régie doit être ouverte au public au-delà des périodes normales d'exécution du 
service; 

- Le nombre hebdomadaire moyen d'opérations d'encaissement doit être supérieur à 
200. 

Cette indemnité sera versée annuellement au mois de janvier au vu des avances ou 
recettes constatées l'année précédente. Elle fera l'objet d'un ajustement automatique 
lorsque les montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

Les crédits nécessaires seront inscrits chaque année au budget de la collectivité. 
La présente délibération prendra effet à compter du 1er janvier 2026 et abroge la 
délibération n°24 (IFSE régie) du 28 novembre 2018, portant création d'une IFSE 
« régie ». 
Par conséquent, 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article R1617-5-2, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances 
et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
modifiant le code général des collectivttés territoriales et complétant le code de la santé 
publique et le code de l'action sociale et des familles, 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant appllcation de l'ordonnance n° 
2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics, 

Vu les avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025 à 
savoir: 

Représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité (pour: 4 1 contre : 0 1 

abs. : O) 
Représentants de la collectivité : avis favorable à l'unanimité (pour ; 4 1 contre : o 
1 abs. : O) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimîté : 

INSTITUE l'indemnité de maniement de fonds dans les conditions présentées ci­
dessus, 

• AUTORISE Madame le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l'indemnité 
versés aux agents concernés dans le respect des dispositions réglementaires et 
fixées ci-dessus. 

Résultat du vote : Pour: 32 Contre: 0 Abstention : 0 

Fait à Bourg- lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Mai 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfectu e le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 17 DEC. 2025 
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DtPAJMMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Dâ.lBmATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 

Corwocatlon du 03/12/2025 

Nombre de conselller5 en e,œrclce : 33 èalent présents MM(Mmes) les conselllers municipaux: 
Nombra de conseillers présenœ : 

Nombre de consalllers absenb : 

Nombre de pouvoils : 

Secrétaire de séance : 

~liane GUILLON 

28 Martèna MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 
Robert TAFANKE.IIAN, A«ian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 

1 FUGIER, Ag,,ès lAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paollno TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLIET, 
4 Rœallne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAILHÈS, 

Ctlrlstîane RANC, George& ISHACIAN, Frêdérlc TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre 
POTHAIN, Denis CllJZEL, Marle-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pou\()ir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Al=ndre BAILLET, poWOlr à Vincent FUGIER 
Ctlrlstlan ROZO - Absent non excusé 

10. CRÉATIONS ET SUPP~~;SIONS DE POSTES MISI!: À JOUR DU 1 
Rapporteur 

E. GUILLON TABLEAU DES EFFECTIFS 
l 

Pour répondre au besoin de la direction éducation/ jeunesse, Il est proposé de créer les emplois 
suivants à compter du 1er janvier 2026 : 

Nombre Cadre d'emplois Temps de Nombre d'heures 
d'emplois travall hebdomadaire 

6 Adjoint d'animation TNC 8 heures 45 

2 Adjoint d'animation TNC 21 heures 

1 Adjoint d'animation TNC 24 heures 30 

2 Adjoint d'animation TNC 31 heures 30 

6 Adjoint d'animation TC 35 heures 

► 17 emplols d'adjoints d'animation 

2 Adjoint technique TNC 8 heures 45 

2 Adjoint technique TNC 17 heures 30 

6 Adjoint technique TNC 21 heures 

3 Adjoint technique TNC 28 heures 

► 13 emplois d'adjoints techniques 
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Il est également nécessaire de transformer un emploi d'adjoint administratif en emploi d'adjoint 
administratif principal de 2ème classe ainsi qu'un emploi d'adjoint technique en adjoint technique 
principal de 2ème classe, ceci pour répondre aux besoins des recrutements à venir. 

En effet il n'est pas possible de pourvoir un emploi permanent par un agent contractuel s'il est 
recruté en vertu des articles L 332-14 (vacance d'emploi) et L 332-8-2 (lorsque la nature des 
fonctions ou les besoins du service le justifie) du CGFP et souvent ta carence de candidature de 
fonctionnaires conduit les membres des jurys à recruter, par défaut, des agents contractuels. 

Pour anticiper cette difficulté, il est donc proposé de : 

• Supprimer un poste d'adjoint administratif (-1) 
• De créer un poste d'adjoint administratif principal de 2ème classE! (+1) 

• Supprimer un poste d'adjoint technique (-1) 
• De créer un poste d'adjoint technique prlnclpal de 2ème classe ( + 1) 

Suppressions de postes 

Le tableau des effectifs doit, a minima, faire l'objet d'un toilettage annuel pour le purger des 
emplois devenus vacants à la suite de mobilités, de transferts d'emplois, d'avancements de grade 
ou de réorganisations de service. 

Il est proposé de supprimer les emplois suivants désormais inoccupés ; 

Nombre Grade Temps de travail 

1 Adjoint administratif Temps complet 

2 Adjoint administratif principal de 1ère classe Temps complet 

1 Adjoint technique principal de 1 èTe classe Temps complet 

1 Adjoint technique principal de 1ère classe 28 heures 

2 Agent de maitrise Temps complet 

1 Rédacteur principal de 2ème classe Temps complet 

2 Attaché Temps corn plet 

1 Attaché principal Temps complet 

1 Chef de service de police municipale Temps complet 

1 Attaché de conservation 
bibliothèques 

du patrimoine et des Temps complet 

13 

Le tableau des effectifs est joint en annexe de la présente délibération. 

2/4 



Envoyé en préfecture I e 1611212025 

Reçu en préfecture le 16112/2025
5

, L.r.i._~ 

Publié le 17/12/2025 V-

10: 026-212600589-20251210-CM101225 10-DE 

Vu l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, 

Vu les avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025 à 
savoir : 

Représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 l contre : 0 1 abs. : 0) 
- Représentants de la collectivité : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs. : 0) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- AUTORISE la suppression et/ou création des emplois listés ci-dessus à la date du 1er 
janvier 2026 

- MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence joint en annexe 

► Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget, chapitre 012. 

Résultat du vote : Pour : 32 

le secrétaire de séance, 

SfeJ? 

Contre: 0 Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
le 11/12/2025 -----...... 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 1 7 DEC. 2025 
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TC ~ 

1NC AU l'OURWS 
atlt:!l2025 

~ i,ene,-.e des 
TC 1 1 saw:es 

- adminlsntif TC 1S 12 
AP.P2C TC 9 9 
AAPtC TC 22 17 

IAdioid.teeMique 0,36 1 1 

Adjoinllechnlqu& 0,60 
Adialni ledrique 0,66 1 1 
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D~PARTEMENT 
DRÔME 

OOMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre da con&eRlers en &llerclce : 

Nombre de c:onseUlers pritents : 

Nombre de conseillers abletlts : 

Nombre de pou~rrs: 

secrétaire de séance : 

, 11ane GUIU.ON 
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DÉLIB~TlON 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREOl 10 DtCEMBRE 2026 

Convocation du 03/ 12/2025 

33 !!talent prâents MM(Mmes) les c:onselllers municipaux: 
28 Marlène MOURIER, Éliane GUIUON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, Rorlen REVERDY, Danlàle PAYAN, Thierry BEL.Le. Tanguy GERLAND, Vincent 
1 RJGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE. Chantal BIWEt, 
4 Rosaline ASLANIAN-}IABRARO, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllfrld PAILHÈS, 

Cllristlane RANC, Georg. ISHACIAN, Fredéri,:: TREMBLAY, Marta CARLOMAGNO, Alexandre 
POTHAIN, Deni1 CLUZEl, Marie-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, poul'Olr à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKOR21AN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOIA 
AIOJ1andre BAILLET, pouvoir à Vincent RJGIER 
Christian ROZO - Absent non excusé 

[11. RECENSEMENT DE LA PO~ULATION: AGENTS RECENSEURS ET ~ Rocl'~~~~~ ] 
COORDONNATEUR DES ENQUETES ' 

- -- -- --- -- ---

Le recensement de la population constitue une opération d'intérêt général organisée par 11nstitut 
national de la statistique et des études économiques (INSEE). 
Conformément à la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relatlve à la démocratie de proximité, la 
commune de Bourg-lès-Valence, dont la population est supérieure à 10 000 habitants, est 
soumise à l'obligation légale d'effectuer chaque année un recensement partiel de sa population, 
selon la méthode du recensement annuel tournant mise en œuvre par l'INSEE. 

Pour mener à bien cette opération, il est nécessaire de recruter ; 
• Des agents recenseurs chargés de la collecte des informations auprès des habitants 
• Un coordonnateur communal pour superviser et coordonner l'ensemble des opérations 

A cet effet, la délibération n° 18 du 11 décembre 2006 prévoyait le recrutement d'agents 
contractuels de droit public sur emploi non permanent. Ces agents étalent rémunérés sur la base 
du SMIC pour 6 semaines complètes de travail à taux plein pour toute la période de recensement 
ce qui a représenté pour la commune un lludget de 16 156 C en 2025. 

Force est de constater que ces modalités de rémunération forfaitaire ne tiennent pas compte des 
variations de rendement d'un individu à l'autre. Par ailleurs la limite d'âge imposée aux 
contractuels de droit publlc restreint les possibilités de recourir à des personnels disponibles et 
expérimentés. 

Il est donc proposé d'avoir recours à des agents vacataires et de leur procurer un niveau de 
rémunération qui, tout en étant proportionnel à leur rendement, garantisse une rémunération 
équivalente à celle versée actuellement calculée sur la base du SMIC. 

Les propositions ci-après ont pour objectif de garantir une même rémunération brute sous 
réserve que l'agent effectue un volume de 7 jours de repérage et de formation obligatoire et 
retourne l'équivalent de 220 bulletins de logement , volume généralement attribué à l'agent 
recenseur.Pour effectuer le recensement, il sera fait appel prioritairement à des vacataires 
extérieurs. Subsidiairement, les agents t itulaires ou contractuels de ta collectivité pourront se 
porter volontaires. 
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Modalités de recrutement 

a-Agents recenseurs vacataires 

Conditions de recrutement: 
• Être âgé d'au moins 18 ans 
• Savoir lire, écrire et compter 
• Être disponible pendant toute la durée de la campagne 
• Faire preuve de rigueur, discrétion et sens du contact 

Envoyé en préfeçture le 16/12/2025 
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• Ne pas être en situation d'lncompatlbllité (ex : élus municipaux) 

Missions: 

• Participer à la formation organisée par 11NSEE 
• Recenser les logements et habitants de leur secteur 
• Assurer la collecte des questionnaires 
• Rendre compte régulièrement au coordonnateur communal 
• Respecter le secret professionnel et la confidentialité des données 

b. Agents recenseurs de la collectivité 

À titre subsidiaire, si le nombre de vacataires recrutés s'avérait insuffisant, les agents 
titulaires et contractuels de la collectivité pourraient se porter volontaires pour exercer les 
fonctions d'agent recenseur en dehors de leur temps de travail habituel. 

Cette activité donnera lieu à rémunération sous forme d'heures supplémentaires ou 
complémentaires ou d'un repos compensateur dans le respect des dispositions de la 
délibération n° 5 du 8 juillet 2025 relative aux modalités de réalisation et de compensation 
des heures supplémentaires et complémentaires. 

Ils pourraient aussi être amenés à exercer cette mission sur leur temps de travail et 
bénéficier alors d'une décharge de fonction tout en conservant leur rémunération. 

Rémunération des agents recenseurs vacataires 

Les agents recenseurs percevront, après service fait: 

• Un forfait correspondant à 6 heures au taux horaire du SMIC pour toute journée de 
formation et de repérage accomplie. Ce montant sera proratisé en cas d'absence 
partielle ou supprimé en cas d'absence totale. 

• Un forfait maximum de 2200 € bruts pour l'ensemble des logements afférents au 
secteur attribué à l'agent recenseur (soit environ 220 logements) versé à raison de 
110 C bruts par tranche de 5% de réalisation de l'objectif. 

• En cas de réaffectation de logements supplémentaires supérieure à 5% de l'objectif 
initial l'agent recenseur percevra une vacation supplémentaire de 10 C par logement 
enquêté. 

Les agents recenseurs seront remboursés de leurs frais de déplacement sur présentation, 
à terme échu, d'un état de frais. 
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coordonnateur de l'enquête 
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Un coordonnateur de l'enquête, chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes 
de recensement, est désigné parmi les agents de la commune. Il bénéficiera d'une 
augmentation de son régime indemnitaire pendant la période de recensement. S'il le 
souhaite Il pourra bénéficier d'un repos compensateur au lieu et place d'une majoration de 
son régime Indemnitaire. 

Date d'effet 

La présente délibération prendra effet à compter du 1 e, Janvier 2026 et abroge les 
délibérations prises antérieurement et ayant le même objet. 

Par conséquent, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité et 
notamment son titre V, 

Vu le décret 2003-485 du 5 juin 2003 modifié relatif au recensement de la population, 

Vu le décret 2003-561 du 23 juin 2003 modifié portant répartition des communes pour les 
besoins de recensement de la population, 

Vu les avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025 à 
savoir: 

- Représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs. : 0) 
Représentants de la collectivité : avis favorable à l'unanimité 
(pour: 4 1 contre : 0 1 abs. : 0) 

Considérant que les communes peuvent recruter des vacataires dès lors que les conditions 
sont réunies 

Considérant que l'agent recenseur : 

• Est recruté pour un acte déterminé 
• Est recruté pour une durée déterminée répondant à un besoin ponctuel de la 

commune 
• Est rémunéré à l'acte 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- AUTORISE Madame le Maire à procéder chaque année au recrutement d'agents 
recenseurs vacataires, en nombre suffisant pour assurer la campagne de 
recensement de la population 

FIXE le mode de rémunération des agents recenseurs vacataires selon les 
modalités et barèmes détaillés dans l'exposé ci-dessus, 

AUTORISE à titre subsidiaire et en cas de besoin, les agents titulaires et 
contractuels de la collectivité volontaires à exercer les fonctions d'agent recenseur 
en dehors de leur temps de travail habituel, moyennant rémunération 
complémentaire selon les mêmes modalités ou sur leur temps de travail moyennant 
une décharge de service 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatrfs à ces recrutements 
( contrats de vacation, arrêtés, attestations, etc.) 

AUTORISE Madame le Maire à désigner le coordonnateur de l'enquête parmi les 
agents municipaux 

FIXE la date d'effet de la présente délibération au 1er janvier 2026 

Les crédits nécessaires à la rémunération de ces agents sont inscrits au budget. 

Résultat du vote : Pour: 32 

Éliane GUILLON 

Contre: 0 Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Mair 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC, 2025 
et de sa publication le 1 7 DEC, 2025 
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DÉPARlEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conseillers en exercice: 

Nombre de conselll8r$ Pl'ésents : 

Nombre de çomeillen. absents: 

Nombre de pouvoirs : 

Secrétaire de sir.ince : 

tllaneGUII..U)N 
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Dé.llÉt\TION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 

Coo\'ocetton du 03/ 12/2025 

33 Étalent pr&ents MM(Mmes) les comelllera municipaux: 
28 Marlène MOURIER, Êliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Genevlèv& AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJIAN, norlan REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanauy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès lAPEYRE, Staphanle MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLE, 
4 Rosallne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, M;,rtine IMBERT, Fabrfce PIAUO, Wllfl1d PAILHÈS, 

Christiane RANC, Georges ISHACIAN, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre 
POTMAIN, Denis CLUZEI.. Marle-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOlA 
AJe,candre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Christian ROZO - Absent non excusé 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code du Service National, 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et llbertés des communes, 
des départements et des réglons, notamment son article 1, 

Vu la loi n°2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique, 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Vu les avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025 à 
savoir: 

• Représentants du personnel : avis favorable à !'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs. : O} 

• Représentants de la collectlvtté : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs, : 0) 

Considérant que les communes peuvent recruter des jeunes âgés de 16 à 25 ans et 30 ans 
en cas de handicap afin de réeliser un service civique, 

Considérant que la collectivité a identifié des domaines d'intervention pouvant justifier le 
recrutement de services civiques pour l'accomplissement de missions d'intérêt général, 

Considérant les activités de la commune, le nombre maximum de volontaire en activité est 
limité à 3, 

Considérant qu'un tuteur doit être désigné au sein de la collectivité et formé pour accueillir 
et suivre le volontaire tout au long de son service civique, 

Considérant qu'une indemnité sera versé au volontaire par l'État et par la collectivité, 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- AUTORISE le Maire à constituer et déposer des dossiers de demande d'agrément 
au titre de l'engagement dans le dispositif du service civique auprès des services 
de l'État compétents 

- AUTORISE le Maire à signer les contrats d'engagement de service civique avec les 
volontaires et à désigner les tuteurs afférents, 

FIXE te nombre maximal de volontaire en activité au sein de la commune à 3. 

Les crédits nécessaires à l'indemnisation de ces volontaires sont inscrits au budget 
communal, au chapitre 012, article 6414. 

Résultat du vote : Pour: 32 

=--
Éliane GUILLON 

Contre; 0 Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 202~ 
et de sa publication le 

17 DEC. 2025 
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DÉPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de consei li ers en exe rc;i(:8 : 

Nombre de conseillers pn,sents : 

Nombre de conseillers abtents : 

Nombre de pouvoirs: 

Secritalre de séance : 

tllane GUILLON 
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D~UBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREOl 10 DÉCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 Étalent présents MM(Mmaa) les conselllers municipaux : 
27 Mmtàne MOURIER, ÊliiJne GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

Robert TAFANKEJJAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
1 FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLIET, 
5 Rosaline ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, WIifrid PAILHÈS, 

Christiane RANC, Frédérte 1REMBLAY, M11rla CARLOMAGNO, Aleicandre POTHAIN, Denis CWZEL, 
Marle-Hélène MIRAMONT 

581.11', 
Audrey REHAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
~ndre BAILLET, PoUVOit à Vlnœnt FUGIER 
Georg~ ISHACIAN, p(IUVClr à Christiane RANC 
Christian ROZO -Absent non excusé 

G3■ RAPPORT SOCIAL UNIQUE ANNéE 20;~ 
-----

-Ra--pp-orteur 

E. GUILLON 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses articles L. 231-1 et L.231-4; 

Vu la loin° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment 
son article s ; 

Vu le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 modifié relatif à la base de données sociales, 
fixant les conditions et les modalités de la mise en œuvre du RSU ; 

Vu l'arrêté en date du 10 décembre 2021 qui fixe les indicateurs contenus dans la base de 
données sociales ; 

Vu les avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025 à 
savoir : 

Représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs. : 0) 

Représentants de la collectiVité : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : O I abs. : 0) 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE la synthèse du rapport social unique pour 2024 de la commune de Bourg-lès­
Valence tel que présentée dans l'annexe ci-jointe. 

Résultat du vote : Pour: 32 

~ •séance, 

Éliane GUILLON 

Contre: o Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Est annexé à la présente délibération le document suivant: 

- rapport 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 16 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 
Of.C. 2025 
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YNTH E E u RAPPO T SOCIAL u ID: 026-212600589-20251210-CM101225 13-DE 
• ____ _ 
.. COMMUNE DE BOURG-LES-VALENCE 

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2024. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2024 transmises en 2025 par la collectivité au Centre de Gestion de la Drôme. 

- Effectifs 
347 agents employés par la collectivité 
au 31 décembre 2024 

> 201 fonctionnaires 
> 37 contractuels permanents 

> 109 contractuels non permanents 

35 % des contractuels permanents en CDI 

Précisions emplois non permanents 

• fonctionnaires 

contractuels permanents 

contractuels non permanents 

Un agent sur emploi fonctionnel dans la 
collectivité 

c:> Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d'un emploi aidé 
c:::> 98 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels 
~ Personnel temporaire intervenu en 2024 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire 

Caractéristiques des a gents permanents 

Répartition par filière et par statut Répartition des agents par catégorie 

Filière Titulaire Contractuel 
Administrative 24% 30% 
Technique 57% 62% 
Culturelle 0% 
Sportive 1% 
Médico-sociale 6% 3% 

Police 4% 
Incendie 
Animation 6% 5% 
Total 100% 100% 

Répartition par genre et par statut 

Fonctionnaires 
Contractuels 

Ensemble 

■ Hommes 

Tous 
25% 
58% 

0% 
1% 
6% 
4% 

6% 
100% 

■ Femmes 
·f:W. 

■ Catêgorie A 

■ Catégorie B 

• Catégorie C 

Les principaux cadres d'emplois 

Cadres d'emplois 
Adjoints techniques 

Adjoints administratifs 
Agents de maîtrise 

ATSEM 
Adjoints d'animation 

% d'agents 
42% 
18% 
11% 
6% 
5% 

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2024 



- Temps de travail des agents permanents 
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Répartition des agents à temps complet 
ou non complet 

Fonctionnaires 94% 6% 

Contractuels 95% 5% 

Temps complet Temps non complet 

Les 4 filières les plus concernées par le 
temps non complet 

Filière 

Médi co-socia I e 

Technique 
Animation 

Administrative 

Fonctionnaires 

0% 

9% 
8% 

8% 

Pyramide des âges 

Contractuels 

100% 

4% 
0% 

0% 

Répartition d' 10 02&-2125oosa9-20251210-cM101225_ 13-□E 

à temps partiel 

Fonctionnaires 85% 15% 

i 
Contractuels 94% 6% 

_I 

• Temps plein Temps partiel 

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre 

3% des hommes à temps partiel 

27% des femmes à temps partiel 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 49 ans 

Age moyen* 
des agents permanents 

Fonctionnaires 

Contractuels 

permanents 
Ensemble des 

permanents 

Age moyen* 

49,54 

46,82 

49,12 

des agents non permanents 
Contractuels non 

Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

de 50 ans et+ 29% 28% 

de 30 à49 ans 19% 19% 

de- de30 ans 3% 1 2% 

■ Hommes ■ Femmes 

permanents 
41,08 

• L 'ôge moyen est colculè sur /o base des tmnclles d'ôge 

Équivalent temps plein rémunéré 

286,66 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2024 

> 196,38 fonctionnaires 
> 30,68 contractuels permanents 

Répartition des ETPR permanents par catégorie 

Catégorie A ■ 13,47 ETPR 
> 59,60 contractuels non permanents Catégorie B ■ 19,59 ETPR 

521 721 heures travaillées rémunérées en 2024 Catégorie C 

- Positions particulières 
> 2 agents détachés au sein de la collectivité 

> Un agent mis à disposition dans une autre structure > 3 agents détachés dans une autre structure 

194,00 ETPR 

> Un agent en congés parental > 3 agents dans d'autres situations (disponibilité d'office, 
> 11 agents en disponibilité congés spécial et hors cadre) 
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En 2024, 33 arrivées d'agents 
permanents et 20 départs 

2 contractuels permanents nommés stagiaires 

Emplois permanents rémunérés 

Effectif physique théorique 

au 31/12/2023 1 

225 agents 

Effectif physique au 

31/12/2024 

238 agents 

' cf pc,ge 7 

Variation des effectifs"' 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024 

Fonctionnaires 2,0% 

Contra ctue 1s 32,1% 

Ensemble 5,8% 

Évolution professionnelle 
3 bénéficiaires d'une promotion interne sons 
examen professionnel nommés 

dont 33% des nominations concernent des femmes 

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 
fonctionnaires dans la collectivité 

101 avancements d'échelon et 
14 avancements de grade 

- Sanctions disciplinaires 
Une sanction disciplinaire prononcée en 2024 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2024 

Sanctions 1er groupe 
Sanctions 2ème groupe 

Sanctions 3ème groupe 
Sanctions 4ème groupe 

Hommes 
1 
a 
a 
0 

Femmes 
0 
0 
0 
0 

Principales ca 10: 02G-2126oose9-202s1210-cM10122s_13-DE 

permanents 

Départ à la retraite 
Fin de contrats rernplacants 

Mutation 
Détachement 

Mise en disponibilité 

30% 
20% 

15% 
10% 
10% 

Principaux modes d'arrivée d'agents 
permanents 

Arrivées de contractuels 
Recrutement direct 
Voie de mutation 

Remplacements (contractuels) 
Réintégration et retour 

V , , J, 

36% 

27% 

21% 
12% 
3% 

, ' , théorique 

/Effeciif physiquP théc>riqiw rèn,unérè au 31i12/2023) 

Aucun lauréat d'un examen professionnel 

Aucun agent n'a bénéficié d'un 
accompagnement par un conseiller en évolution 
professionnelle 

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Aucune sanction prononcée à l'encontre d'agents 

contractuels 

Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2024) 

Incorrections, violences, insultes, harcèlement moral 100% 
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Les charges de personnel représentent 64,35 % des dépenses de fonctionnement 

Budget de 
fonctionnement* 

"'Montant global 

19 858 595€ 

Rémunérations annuelles brutes -
emploi permanent: 

Charges de 
personnel* 

lZ 779 712€ 

7150499€ 

Primes et indemnités versées : 1 261856 € 
IFSE ; 1 041119 € 
CIA: 52 713 € 
Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 72 467 € 
Nouvelle Bonification Indiciaire: 45 591 € 
Supplément familial de traitement: 49 056 € 
Complément de traitement indiciaire (CT!) O € 

... SOit 64,35 % des dépenses de 

fonctionnement 

Rémunératiom; des agents sur 
emploi non permanent: 

1585 558€ 

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents 

Administrative 
Technique 
Culturelle 
Sportive 
Médico-sociale 
Police 
Incendie 
Animation 
Toutes filières 

,a e 
Titulaire 
58 815 € 
46 171 € 

s 
s 
s 

54 784( 

Contractuel 
38 566 € 

s 

38 982 C 

C 
Titulaire 
37 510€ 
41017 ( 

s 

s 

s 
38 901 € 

eB Ca go ie C 
Contractuel Titulaire Contractuel 

s 30 660€ 27 504€ 
s 29 897€ 23 525 € 

32 026€ s 
34 360€ 

s 28 066€ s 
33 451 € 30 286 € 24 410 € 

r-

La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble 
des agents permanents est de 17,65 % 

Part des primes et indemnités 
sur les rémunérations : 

Fonctionnaires 17,91% 

Contractuels sur emplois permanents 15,66% 

Ensemble 17,6S% 

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre 
Fonctionna ires 

Montant anriuel 
moyen par ETPR 

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA 

catégorie A 12 847 € 748€ 6% 10 976€ 568€ 

Catégorie B 7826€: 607€ 7% 7832 € 614€ 

CatégorieC 4 354 ( 187€ 4% 4154€ 197€ 

c} Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et l)OUr les 
contractuels ainsi que le CIA 

a::;, Les primes ne sont pas maintenues en c:t1s de congé de maladie ordinaire 

c} 2694,55 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2024 

c} 524,94 heure, complémentaire; réalisées et rémunérées en 2024 

c} La collectivite a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 

l'assurance chômage de ses agents contractuels 

Contractuels sur emploi permanents 

Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA 

1 5% 7 647 € 976€ 1 11% 7546€ 824€ 1 10% 

1 7% s 

1 5% 3 284€ 70€ 2% 2 497 € 20€ 1% 
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En moyenne, 25, 9 jours d'absence pour 
tout motif médical en 2024 par 
fonctionna ire 

Taux d'absentéisme 
«compressible» (maladies ordinajreset 

accidents de travail) 

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences 

pour motif médical) 

Taux d'absentéisme global 
(toutes ubsences y compris maternité, pQternité 

et uutre) 

5,12% 

7,10% 

7,57% 

> En moyenn ID: 026-212600589•20251210-cM10122s 13-0E 

motif médical en 2024 par agent contractuel 
permanent 

2,86% 4,77% 2,69% 

5,57% 6,86% 2,77% 

5,69% 7,28% 2,92% 

Cf p7 Précisions méthodolog;ques pour les groupes d'absences Toux d'absentéisme : nombre de jouf5 d'absence/ (nombré' total d'agents x 365) 

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au·delà des congés légaux (exemple : journée du maire) 

39,5 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé 

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie 

- Accidents du travail 

15 accidents du travail déclarés au total 
en 2024 

> 4,3 accidents du travail pour 100 agents 

> En moyenne, 65 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail 

- Handicap 
Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

18 travailleurs handicapés employés sur 
emploi permanent 

c:> 6 travailleurs handicapés recrutés sur emploi non 

permanent 
~ 83 % sont fonctionnaires* 
c:> 100 % sont en catégorie C* 

c:> 6 780 € de dépenses réalisées couvrant partiellement 
l'obligation d'emploi 

Prévention et risques 
professionnels 

ASSISTANT DE PRÉVENTION 
1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité 

FORMATION 
86 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires) 

Coût total des formations: 24 067 € 
Coût par jour de formation : 280 € 

DÉPENSES 
La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l'amélioration des conditions de travail 

Total des dépenses : 28162 € 

DOCUMENT DE PRÉVENTION 
La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels 

Dernière mise à jour: 2024 
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En 2024, 61,3% des agents permanents ont suivi une 
formation 
d'au moins un jour 

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2024 

67% 
44% 50% 

20% 

Catégorie A Catégorie B 

• Fonctionnaires 

66% 
46% 

CatégorieC 

Contractuels 

116 859 € ont été consacrés à la formation en 
2024 

Répartition des dépenses de formation 

CNFPT 

Frais de déplacement 
Autres organismes 

66% 

3% 
31 % 

560 jours t ID: 026-212600589-20251210-CM101225_ 13-DE 

agents sur emploi permanent en 2024 

Répartition des jours de formation 
par catégorie hiérarchique 

• Catégorie A 

■ Catégorie B 

• Catégorie C 

Nombre moyen de jours de formation 

par agent permanent: 

> 2,4 jours par agent 

Répartition des jours de formation 

par organisme 

CNFPT 
Autres organismes 

73% 
27% 

Action sociale et protection sociale complémentaire 
La collectivité participe à la 
complémentaire santé et aux contrats 
de prévoyance 

Montants annuels Santé Prévoyance 

Montant global des 

participations 

Montant moyen par 

bénéficiaire 

2 885€ 

55€ 

- Relations sociales 
Jours de grève 

67 jours de grève recensés en 2024 

56 555 € 

283€ 

L'action sociale de la collectivité 

- Prestations servies directement par la collectivité 

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un centre de 

gestion 

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 
but non lucratif ou d'une association locale 

Comité Social Territorial 

6 réunions en 2024 dans la collectivité 
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Pour les fonctionnaires: 
Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2024 
+ Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 
+ Départs temporaires non rémunérés 

- Arrivées de titulaires ou de stagiaires 
- Stagiairisation de contractuels de la collectivité 
- R,:,tn11re ri,:.. titi 1l~ir,=i,c: c:t::u1iA1ir--=it: 

Pour l'ensemble des agents permanents: 

Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2023 

Pour les contractuels permanents: 
Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2024 
+ Départs définitifs de contractuels 
+ Départs temporaires non rémunérés 
+ Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

-Arrivées de contractuels 
- R,:,tn11r~ rl" ,-r,ntr::.rt11Pk 

+ Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2023 

2Formules de calcul - Taux d'absentéisme 
Si le taux d'absentéisme est de 8 %, cela signifie 
que pour 100 agents de la collectivité, un 

équivalent de 8 agents a été absent toute l'année. 
Nombre de ·ours calendaires d'absence _ _;_;.::..;..;c:..::...;....:;_:::.,.:...L-=-=...:;..::=..;.;.;;;.;::.;.;..;=-..:c....::.;;:.:;..;;~;;_- xlOO 

Nombre d'agents au 31/12/2024 x 365 
Les jouniées d'o!Jsence ,0111 déwmptées e11 jours ,alendaires pour respecter les saisies réalisées dons les logiciels de paie 

3 « groupes d'absences » 

Absences compressibles: J[; 2• A ences me ica es: 
Absences compressibles + longue 

ladie ordinaire et accidents du Absences médicales + maternité, 
maladie, maladie de longue durée, ::_j 

travail paternité adoption, autres raisons* 
---'=--'-gr_ay~(l1~,.m.<!l.ad.Le profal!.:ü~ll~" ===-----:=== , 

3. Absences Globales: 

• L<"s absences pour "autres roisolls" correspondent mi" n11rorisntir:ms spéciales d'absences (motif familial, conco11rs ... ) 
Ne sont pas comptabilisés les jours de fomwlion et les absenœs pour motif syndical ou de rep,èse11tc,tron. 

En raison de certains arrondis, le somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 % 

- Réalisation 

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2024. Les 

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2024 transmis en 2025 par la 
collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la 

collectivité. 
• • • ~ .... 

e • 1 "r• OONN~ES SOCIALES 
DES CENTRES DE GESTION 

Date 

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été 
développé par le Comité Technique des Chargés d'études des 

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion. 

pvbllcat1on octobre 2025 Version 1 





oiPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 

BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de c:onseill ers en e11ercice : 

Nombre de conseiller5 présents : 

Nombre de conseillers ebs•nts: 

Nombre de powolrs: 

Secrétaire de séance : 

ÉJlane GUILLON 
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DÉUBâb\TION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 

Conwc:atlon CfU 03/12,/2025 

33 âalent présenta MM(Mm•) les coneelllenl municipaux : 
27 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAl, Geneviêve AUDIBERI', 

1 Robert TAFANKEIIAN, Aorian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BEUE, Tanguy BERlAND, Vlttœnt 
FUGIER, AgMS LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILUET, 

!5 Rosallne ASLANIAN-HABRARO, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAIU!ts, 
Christ1!Ine RANC, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre POTHAlN, Denis CLUZEI., 
Marte-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir a Dentèle PAYAN 
Manuel JAMAKORZlAN, pou\/Olr à Robert TAFANKEIIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir i Paul TOLA 
AlelŒlftclfe BAIIJ..ET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Qiristtane RANC 
Christian ROZO - Absent non exaisé 

14. PLAN DE FORMAnON 2026 Rapporteur 
E,GUILLON 

Vu le code général des collectlvités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique, son titre II, artides L 421-1 et suivants, notamment 
son article L423-3 ; 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale; 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mal 2017 
relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie ; 

Vu le décret n° 2022-104f du 22 j uillet 2022 relatif à la formation et l'accompagnement 
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ; 

Vu l'avis favorable émis par le comité social territorial (CST) lors de sa séance du 19 novembre 
2025 à savoir : 

• Représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : O I abs. : O) 

• Représentants de la collectivité : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs. : 0) 

1/2 
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Considérant l'article L423-3 du CGFP précisant l'obligation faite aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics en relevant d'établir un plan de fonnation annuel ou pluriannuel qui 
recense les actions de formation prévues pour les agents de la collectivité, 

Considérant la volonté de la collectlvité de continuer à investir sur les formations obligatoires et 
facultatives des agents dans le cadre de leur évolution professionnelle. 

Le consell municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- PREND ACTE de la présentation du plan de formation 

- S'ENGAGE à inscrire au budget les crédits nécessaires 

- AUTORISE l'autorité territoriale à signer tout acte y afférent 

Résultat du vote : Pour: 32 Contre: 0 Abstention : o 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le secrétaire de séance, 

~Q~ 
Éliane GUILLON 

Le Maire, 

Est annexé à la présente délibération le document suivant: 

- plan de formation 

_ ...... __ 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication Je 

17 DEC. 2025 

2/2 
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ANNEXE 

PLAN DE FORMATION 2026 

La formation professionnelle constitue un levier essentiel pour accompagner les évolutions 
des missions des agents et l'organisation de la collectivité. Aussi, elle répond à plusieurs 
enjeux majeurs pour la Ville : 

• Garantir la qualité du service public : en permettant aux agents d'acquérir et 
d'actualiser leurs compétences, la formation assure une réponse adaptée et efficace 
pour mieux répondre à l'évolution des besoins des usagers. 

• Accompagner les évolutions réglementaires et technologiques : la 
transformation numérique, les réformes législatives et la transition écologique 
imposent aux agents de maîtriser de nouveaux outils et de nouvelles méthodes de 
travail. 

• Sécuriser les parcours professionnels : la formation favorise l'adaptabilité, la 
mobilité et l'employabilité des agents tout au long de leur carrière. 

• Renforcer la cohésion interne : les actions collectives de formation contribuent 
à la diffusion d'une culture commune et au partage de bonnes pratiques. 

• Valoriser les ressources humaines : en investissant dans le développement des 
compétences, la collectivité renforce son attractivité, son efficacité et la fidélisation 
de ses agents. 

Le plan de formation 2026 s'inscrit dans une stratégie globale de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC) et de gestion des emplois et parcours professionnels 
(GEPP) sur 3 ans, visant à concilier les besoins collectifs de la Ville et les aspirations 
individuelles des agents. A ce titre, le service des relations humaines proposera dès l'année 
prochaine un plan de formation triennal pour les années 2027, 2028 et 2029. 

La méthodologie d'élaboration du plan de formation 

L'élaboration du plan de formation repose sur une démarche participative et progressive, 
qui vise à identifier précisément les besoins en compétences et à y répondre de manière 
adaptée. Elle commence par un recueil des besoins, réalisé à la fois lors des entretiens 
professionnels annuels, par l'expression directe des agents, et par les remontées des 
responsables de service qui traduisent les évolutions des missions et des projets de 
développement de la collectivité. Ce recueil prend également en compte les obligations 
légales, telles que les formations statutaires obligatoires et les formations réglementaires. 

Ces besoins font ensuite l'objet d'une analyse et d'une hiérarchisation. Ils sont classés en 
fonction de leur caractère obligatoire, prioritaire ou facultatif, puis mis en regard des 
orientations stratégiques de la collectivité. À ce stade, un arbitrage budgétaire permet de 
définir les priorités et de garantir la faisabilité des actions. 

Vient alors la phase de construction du plan, qui consiste à élaborer un programme 
équilibré entre formations collectives et individuelles, tout en diversifiant les modalités 
pédagogiques (présentiel, distanciel, e-learning, etc.) . 

Enfin, la méthodologie comprend une étape de validation et de suivi. Une fois adopté, le 
plan est mis en œuvre de façon opérationnelle, avec un suivi administratif et financier 
rigoureux. 
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La fonction publique territoriale met à disposition des agents plusieurs dispositifs de 
formation, répondant à des objectifs différents selon les moments de la carrière et les 
besoins professionnels. 

la formation d'intégration constitue la première étape du parcours formatif des agents 
nouvellement recrutés. Obligatoire et organisée par le CNFPT, elle vise à familiariser les 
agents avec le fonctionnement de la collectivité, les valeurs du service public ainsi qu'avec 
les missions propres à leur cadre d'emplois. 

la formation de professionnalisation intervient quant à elle à plusieurs moments de la 
carrière, notamment lors de la prise de poste, de l'accès à un nouveau grade ou encore 
d'une mobilité. Elle a pour objectif d'adapter les compétences de l'agent aux responsabilités 
exercées et d'accompagner l'évolution de ses missions. 

À côté de ces dispositifs obligatoires, la formation de perfectionnement offre aux agents 
la possibilité d'approfondir leurs compétences, de renforcer leurs pratiques professionnelles 
et d'anticiper les évolutions de leur métier. 

Par ailleurs, la Validation des Acquis de !'Expérience (VAE) permet de faire reconnaître 
officiellement l'expérience professionnelle acquise par un agent afin d'obtenir, en tout ou 
partie, un diplôme, un titre ou un certificat de qualification. 

Enfin, le Compte Personnel de Formation (CPF) constitue un droit lndlviduel rattaché 
à chaque agent. Il permet d'accumuler des droits à formation mobilisables tout au long de 
la carrière. L'agent peut ainsi initier lui-même un projet de formation en cohérence avec 
son parcours professionnel. 

Répartition des dépenses et prévision 2026 

Un budget d'environ 115 { par agent a été alloué aux formations pour l'année 2025. Pour 
l'année 2026 il est prévu la reconduction à l'identique de ce budget. 

Répartition du budget 2025 

l Métier 
19% 

Légende des types de formation : 

Réglementair 
e 

Répartition du budget 2026 

Prévention 1 

9% 

Réglementair 
e 
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Réglementaire : il s'agit des formations imposées par la loi, les politiques ou les 
règlements. Par exemple : CACES, conduite de grue ou d'engins de chantier, etc. 
PM : formation obligatoire de la Police Municipale telle que les Formation Continue 
Obligatoire (FCO), Formation Préalable à !'Armement (FPA), etc. 
Métier : les formations payantes dont peuvent avoir besoin les agents dans le cadre de 
leur métier. Exemple : logiciels, etc. 
Prévention : formations non-réglementaires mais fortement encouragées : incendie, 
secours aux personnes, etc. 

Il est prévu une forte hausse des coûts liés aux formations réglementaires à cause de deux 
facteurs conjoints. D'une part il y a plus de recyclage à prévoir en 2026 par rapport à 
l'année précédente pour des formations très spécifiques comme la conduite de grues ou 
l'AIPR (Autorisation d'intervention à Proximité des Réseaux). D'autre part, l'arrivée de 
nouveaux agents au sein des services techniques incite la collectivité à mettre en place 
plusieurs formations initiales comme les formations nacelles, engins de chantier ou travail 
en hauteur. 

Les formations métiers, quant à elles, sont revues à la baisse car l'année 2025 a été 
particulièrement riche en formation coûteuses sur des logiciels métiers spécifiques : GMA 
budget, Sketchup et Alphorm notamment. 

Enfin, le budget dédié aux formations de prévention est également revu à la baisse grâce 
à l'investissement réalisée en 2025 pour former un formateur interne en SST (Sauveteur 
Secouriste au Travail) et PRAP (Prévention des Risques liés à !'Activité Physique). Ainsi, la 
formation interne est privilégiée permettant la réalisation d'économies, 

évolution du nombre d'agents formés et du nombre de Jours de formation depuis 
2J2li 

2024 Atterrissage Prévision 
2025 2026 

Nombre d'agents formés 206 198 245 

Nombre de jours de formation 505 501 671 

Les années 2024 et 2025 sont sensiblement les mêmes tant en termes d'agents formés 
(respectivement 206 et 198) que de jours de formation réalisés. 

Une forte augmentation du nombre de jours de formation est prévue l'année prochaine car 
il est souhaité une mobilisation massive des agents autour de 3 modules de formation 
effectués en webinaire sur des sujets d'importance : 

1. Lutte contre le harcèlement sexuel et sexiste au travail, 
2. Lutte contre les discriminations, 
3. Lutte et sensibilisation sur les dangers de l'alcool et de la drogue. 

Par ailleurs, la collectivité à pour volonté de faire appel plus significativement au CNFPT 
dans le cadre des formations proposées en intra. Ces formations réalisées dans nos locaux 
permettent de former plusieurs groupes de 20 personnes sur des sujets spécifiques : 
entretien professionnel, habilitations électriques, balisage de chantier ou encore accueil 
d'enfants présentant des troubles du comportement. 
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Nb 11ents 
Service Dntanfsme ZOZ6 

PM CNFPT 10 
PM CNFPT 1D 
PM J. T/\llUTAUO 10 
PM CNFPT 1 
PM CNFPT l 
CTM Extérieur l 
/tnimation ~-"'•j1P1Jf 1 ~· Extérieur 1 
CTM ExtlkÎ@Yt l 
CTM MérletJr 1D 
CTM Exterieur 11 

'"""""" Ext@rle1.1r 1 
Anim,.=t,iQn Extérl('W l 
CTM EXtérlcur • 
CTM Extérieur 6 
CTM Ext~iiPur l 
TM --~, ... , A 

m., EXlérleur 1 
Proorcté CNFPT - 1 NTAA 20 
CC.AS• GVmm1se , .... ". 1D 
Traffivet:se lnb!rne 23 

Tran.sver.;e Extffieur 24 
TraMv@l'St:! CNFPT 100 
Transverse <NFPT 100 
Trêlr.s:\ièrSè Extéfieur 5D 
ProorP.t:P. ~-i• 1.1r A 
Volrli:+ 1-fvl!lènc lntune 20 
ntr-.· en..-GYmna ~e- lnta"ne 20 

Trêln:sver:se rnFPT 5 
Tran.svel"!ie CNFPT 11 

Trar.sverse CNFPT 6 
hiimat:ion D:tifi,eur 2 
Anim.'.'.lb"or.l E>d&l(!:Ut 1 
Tran.sverse CNFPT 3 
É ;"" CNFPT • '""' 20 
T··--- •• ..,,,,., 10 
Tl':insvcr,,c CJ<•PT • 
Tral'\Sverse CNFPT - 1 NTAA 20 
Tra~---~ ~;_,,, 1D 
Éducation lnl:(t'ne 20 
é@t-(I ... 11 OOfPI 1 
État-<l'-'tl + tducadon OOFPT 2 
CCA.S <NF"1 l 



Dl!PARlcMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-L~VALENCE 

Nombre de conseill&rs &n exercice : 

Nombre de conseRlers présent& : 

Nombre de conseillers absent!>: 

Nombre de pouvolrg : 

Secrétaire de séance : 

tllaneGUILLON 
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D~LIBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI :LO DtCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 ~talent présents MM(Mmes) les conseillers municipaux: 
27 Marlène MOURtER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

1 Robert TAFANKEJIAN, Aotlan REVERDY, Danl~ e PAY AN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
F\JGIER, ~ ès LAPEYRE, Stëphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILUET, 

5 Ro1U1llne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllfrld PAILHÈS, 
0,rlstlane RANC, Frédéric TREMBI.AY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre POTHAIN, Oeni$ CWZEI.., 
Marfe.Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAl<ORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJlAN 
Mam11dou DIAUO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET, pouvoir à \/lncent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir â Christiane RANC 
Ctiristian ROZO - Absent non excusé 

115. MANDAT AU CDG DANS LE C~DRE DES CONSULTATION~ RapporteurJ 
!RISQUES STATUTAIRES ET SANTÉ/PREVOYANCE M. MOURJER 
~ --- --

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Drôme (COG 26) gère 
actuellement, pour le compte de nombreuses collectivités, trois contrats d'assurance groupe : 

• Assurance des risques statutaires qui couvre les obligations de l 'employeur public en cas 
d'absence des agents (maladie, accident, maternité ... ), 

• Protection sociale complémentaire - Prévoyance - maintien de salaire qui permet aux 
agents de bénéficier d'une aide financière en cas d'arrêt de travail, d'invalidité ou de 
décès, 

• Protection sociale complémentaire - Frais de santé - Mutuelle qui complète les 
remboursements de la sécurité sociale pour les soins médicaux (consultations, 
pharmacie, hospitallsatlon, optique, dentaire ... ). 

La Ville de Bourg-lès-Valence est entrée dans le dispositif proposé par le CDG 26 pour la 
couverture de ces risques mais les contrats arrivent tous à échéance le 31 décembre 2026. 
Afin de préparer leur renouvellement, le CDG 26 lance dès maintenant deux procédures de mise 
en concurrence, l'une pour les risques statutaires et la seconde pour la protection sociale 
complémentaire. 
La Ville de Bourg-lès-Valence peut choisir de participer à ces procédures, sans aucun 
engagement : le CDG 26 consultera les assureurs et proposera aux collectivités, à l'issue de la 
procédure, les meilleures offres obtenues le cadre de cette consultation. 
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• Les contrats groupe risques statutaires devront couvrir tout ou partie des risques 
suivants: 

o Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour lnvalldité temporaire imputable 
au service, maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien 
avec un arrêt préalable, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, 
paternité et accueil de l'enfant, temps partiel pour raison thérapeutique consécutif 
à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d'lnvalldlté 
temporaire ; 

o Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie 
ordinaire, grave maladie, maternité, paternité et accueil de l'enfant ; 

Ces contrats devront également présenter les caractéristiques suivantes : 
o Durée du contrat: 4 ans, à effet au 1er janvier 2027. 
o Régime du contrat : capltallsation. 

• La convention de participation prévoyance devra couvrir tout ou partie des risques 
suivants : 

o Incapacité, invalidité, décès, minoration de retraite, rente éducation 

Cette convention devra également présenter les caractéristiques suivantes : 

• Durée de la convention : 6 ans 
■ Date d'effet : 1er janvier 2027 
• Régime du contrat ; capitalisation. 

• La convention de participation frais de santé devra couvrir tout ou partie des risques 
suivants : 

o Garanties complémentaires aux régimes obligatoires de base en matière de soins 
de santé dans le cadre d'un contrat responsable au sens de l'article L871-1 du 
code de la sécurité sociale, 

Cette convention devra également présenter les caractéristiques suivantes : 

• Durée de la convention : 6 ans 
• Date d'effet: 1er janvier 2027. 

La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibératîon ultérieure 
et de la signature d'une convention spécifique avec le CDG 26. 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L 827-1 et suivants, 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loin° 84-53 
du 26 janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore 
codifiés et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 
des collectivités locales et établissements territoriaux, 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 
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Vu l'ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique, 

Vu l'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général 
de la fonction publique et notamment son article 8, 

Vu les avis émis par le comité social territorial lors de sa séance du 19 novembre 2025 à 
savoir: 

- Représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : 0 1 abs. : 0) 
- Représentants de la collectivité : avis favorable à l'unanimité 
(pour : 4 1 contre : O I abs. : O) 

Pour le vote, Madame Éliane GUILLON, Première Adjointe, quitte la salle et confie la séance à 
Madame le Maire. 

Le consell municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- DONNE mandat au Centre de gestion de la Drôme pour engager des consultations, en vue, le 
cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats d'assurances risques statutaires et des 
conventions de participation de prévoyance et de frais de santé auprès d'entreprises d'assurance 
agréées conformément aux conditions présentées ci-dessus. 

Résultat du vote : Pour: 31 

~ ~ •: nœ, 

Éliane GUILLON 

Contre : 0 Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 16 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 DEC. 2025 
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D~PARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG..t.ÈS-VALENCE 

Nombre de conseillers en exercice : 

Nombre de conseillers présents : 

Nombre de conseillers absents : 

Nombre de pouvoirs : 

Secrétaire de sëanœ : 

tllane GUILLON 
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DÉLIB~RATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 1.0 DÉCEMBRE 2025 

convocation du 03/12/2025 

33 Étalent présenta MM(Mmes) les conselllen; municipaux: 
27 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUOIBERT, 
i Robert TAFANl<EJJAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 

FUGIER, Agnës LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, P11ollno TOLA, RëtChel VAQUE, Chantal BILUET, 
S Rosaline ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllfrld PAILHÈS, 

Christiane RANC, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alell.indre POTHAIN, Denis CLUZEL, 
Marie.Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKE.JIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET, pouvoir à Vlnc:ent FUGIER 
Georges lSHACIAN, pouvoir à Christiane RANC 
Christian ROZO - Absent non e11cusé 

16. CONVENTION DE MANDAT AVEC LA SOCIÉTÉ NIK,ROME POUR LAI 
GESTION DE LA BILLETTERIE DU SEMI-MARATHON EDinON 2026 

Rapporteur 
A. ESPRIT 

,___ ------- - - ---- -

Compte tenu de l'ampleur prise par le Semi-Marathon de Bourg-lès-Valence avec 1 051 inscrits pour 
l'édition 2025 (au total 2 453 inscrits sur les épreuves du semi, des 10 et des 5 km), des échanges avec 
l'Association sportive du semi-marathon ont conduit à proposer la reprise en direct par la Commune de la 
billetterie de l'événement pour !'édition 2026. Les Inscriptions se feront avec le même prestataire que 
précédemment NIKROME en ligne, via la plateforme www.n l.uk0.11et. Cette gestion doit passer par le biais 
d'une convention de mandat, qu'il est ainsi proposé de conclure. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE la signature de la convention de mandat, dont le projet est annexé, avec la société NIKROME, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer cette convention ainsi que tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette prestation. 

Résultat du vote : Pour: 32 Contre: 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le secrétaire de séance, 
Le Maire, 

Marlène MO 

Sont annexés à la présente délibération les documents s ivants: 

- projet de convention cte mandat et devis 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 llfC. 1025 
et de sa publication le l 7 DEC, 20Z5 

Abstention : 0 
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CONVENTION DE MANDAT 

RELATIVE A L'ENCAISSEMENT DE RECETTES 

Entre les soussignés : 

1. La Commune de Bourg-lès-Valence, dont le siège social est situé au 36 rue des Jardins, 
26500 BOURG-LES-VALENCE représentée par Marlène MOURIER, en qualité de Maire, ci­
après dénommée« le Mandant»; 

2. La société EURL NIKROME 1000 Euros, SIRET n" 84260741800022, dont le siège social 
est situé à 533 rue G. Santoni, 84400 APT, représentée par Daniel CATELOY ci-après 

dénommée« le Mandataire»; 

Vu l'avis conforme du comptable en date du 05/12/2025, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 -Objet 

En application des dispositions de l'article L 1611-7-1 et D1611-32 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, le Mandant confie au Mandataire, qui accepte, le mandat d'exécuter 

certaines recettes pour son compte, selon les modalités définies dans la présente convention. 

Article 2- Étendue du mandat 

Le mandat porte sur l'encaissement des recettes suivantes : vente des inscriptions au semi­
marathon de la ville de Bourg-lès-Valence: 3 épreuves : 21 km, 10 km et 5 km- Edition 2026 

Le Mandataire s'engage à effectuer ces encaissements en conformité avec la réglementation en 

vigueur et selon les instructions du Mandant. 

Les encaissements des inscriptions se font uniquement en ligne sur la plateforme dédiée à cet 

effet. 

Article 3 - Obligations du Mandataire 

Le Mandataire s'engage à: 

• Collecter les recettes au nom et pour le compte du Mandant; 

• Délivrer tout justificatif nécessaire à la bonne traçabilité des opérations; 

• Reverser les sommes perçues sur le compte désigné par le Mandant à l'issue du semi­
marathon et après vérification parla Commune du bilan présenté dans la semaine suivant 

le semi-marathon. 

• Rendre compte de sa gestion et donner au mandat un accès permanent à l 'état des 

inscriptions réalisées. 



Article 4- Obligations du Mandant 

Le Mandant s'engage à: 
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• Fournir au Mandataire toutes les informations et documents nécessaires à l'exécution de 
sa mission; 

• Assurer un suivi et un contrôle des opérations effectuées par le Mandataire; 

• Rémunérer, le cas échéant, le Mandataire selon les termes prévus à l'article 5. 

Article 5 - Rémunération 

Le Mandataire percevra une rémunération évaluée selon le devis prévisionnel joint. 

La rémunération du prestataire comprend : 

- une base forfaitaire pour la chronométrie et les frais de déplacement, 

- une part variable liée au nombre de dossards à imprimer et à équiper de puces 
électroniques. 

De plus, une option pourrait être validée en cas de point chronométrique supplémentaire pour le 
bon déroulement sportif de la manifestation. 

Ainsi, Le montant de la rémunération du mandataire sera arrêté à l'issue de la vérification par la 
collectivité du bilan présenté par le mandataire et celui-ci pourra adresser sa facture 
correspondante pour acquittement 

Article 6- Durée et résiliation 

La présente convention est conclue pour l'édition 2026, à compter de sa signature. 

Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction et dans ce cas les tarifs pourront être modifiés 
par avenant. 

L'une des parties pourra dénoncer la convention moyennant un préavis de 1 mois notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas de manquement grave aux obligations contractuelles, la convention pourra être résiliée de 
plein droit par l'une des parties après mise en demeure restée sans effet pendant 15 jours. 

Article 7 - Responsabilité 

Le Mandataire est responsable des sommes perçues et doit les restituer conformément aux 
dispositions du présent mandat. Il engage sa responsabilité en cas de faute ou de négligence 
dans l'exécution de sa mission. 



Article 8- Litiges 
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Tout différend relatif à l'exécution ou l'interprétation de la présente convention sera soumis au 

tribunal administratif de Grenoble. 

Fait à Bourg-lès-Valence, le 

Le mandant 

Marlène MOURIER, 

Maire 

Le mandataire 

(Nom et signature) 
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Portable 06 07 95 49 34 
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PR1 
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DEVIS N° 000 553 
du 27/11/2025 

Libellé 
Chronometrage Semi Bourg les Valence le 
dim 26 avr 2026 
Taille Évènement 
Puces+ mousse 
(doubfe puce) 
Frais Deptacement 
Appf. Retrait dossards 
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Mairie De Bourg les valence 

Att 

26500 BOURG LES VALENCE 

Semi Bourg les Valence 

26/04/2026 

PU Ht Qté 

250.00 1 
0.57 3000 
0.27 6000 

224 

HT 

250.00 
1 710.00 
1 620.00 

Compris 
Compris 

NB : la plate forme d'inscription déduit O. 10/ coureur 

Options : 
DOS Dossards couleurs percés 4 coins 0.23 3150 724.50 

(dont 150 enfants non pucés) 

PS Points Chronos Suppl.. 290.00 0 -

Virements : Total HT 4 304.50 € 

Banque FIDUCIAL 
IBAN FR60-1144-9000-0101-2759-7001 -T97 NETHT 4 304.50 € 

BIC: BDEIFRPPXXX TTC 5165.40 € 
Dont Tva20% 860.90€ 

• a fi• 
Net à Payer 5165A0€ - Échéance 27/12/2025 '3 Tl--tLIZ 

www.nikrome.com Label FFA chronométrie depuis 2007 



CONDITIONS GENERALES DE VENTE. 
Clause n• 1 : Objet 
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dans le cadre des prestations de services liées à son activé de chronométrage sportif ainsr-uiJFrn!"!>V1mres-rre-m.:m:1T.1Tlrl'T';e-s-im'fT----' 
lui sont liées. 
Toute prestation accomplie par la société NIKROME implique donc l'adhésion sans réserve du client aux présentes conditions 
générales de vente. 
Clause n• 2 : Prix 
Les prix des prestations et des marchandises vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés en 
euros et calculés hors taxes, et seront majorés du taux de TVA applicable au jour de la facture. 
La société NIKROME s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'engage à facturer en fonction des 
prix indiqués lors de l'enregistrement de la commande. 
Clause n• 3 : Rabais et ristournes 
Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la société NIKROME serait amenée à octroyer. 
Clause n• 4: Escompte 
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé. 
Clause n• 5 : commande 
Le client a la possibilité de passer sa commande de plusieurs manières: 

- soit en signant un« Bon pour Accord » sur un devis émis par la société NIKROME, daté et numéroté. 
- soit par un engagement venant du client sous quelque forme que ce soit, et notamment en demandant à la société 

NIKROME le début de l'exécution des prestations par voie de courrier, d'email ou de téléphone. 
:route commande vaut acceptation des prix, description des produits et services proposés. 
Toute acceptation de commande vaut pour l'intégralité de la proposition commerciale et uniquement à la date de réalisation 
demandée. Toute modification doit faire l'objet d'une nouvelle commande. 
Toute contestation sur ce point interviendra dans le cadre d'un éventuel échange et des garanties ci-dessous mentionnées. 
La société NIKROME s'engage à honorer les commandes reçues uniquement dans la limite des stocks disponibles des produits 
et de la disponibilité du personnel nécessaire aux différentes prestations. A défaut de disponibilité, la société NIKROME 
s'engage à en informer au plus vite l'utilisateur. 

Le délai de rétractation pour toute commande est de 14 jours. Toute rétraction, peut être soumise aux frais engagés par la 
société Nikrome, si une partie de la prestation ou des livraisons a été effectuée pendant cette période. 
Clause n• 6 : Modalités de paiement 
Après enregistrement de la commande, le client devra verser un acompte . Pour toute prestation d'un montant TTC inférieur à 
200€ l'intégralité du montnant de la commande est exigé. Au delà l'acompte est de 20% du montant global de la facture avec 
1.m minimum de 200€. Le montant de l'acompte reste acquis et ne donnera lieu à aucun remboursement, 
Le règlement s'effectue uniquement : soit par chèque, soit par virement. 
.Le solde sera exigible à la date d'échéance figurant sur la facture, sans escompte ni rabais, ni retenue de quelque nature. 

Clause n• 7 : Retard de paiement 1 

En cas de défaut de paiement total ou partiel dans le délai indiqué, le client doit verser à la société NIKROME une pénalité de 1 

retard égale à trois fois le taux de l'intérêt légal. Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la prestation ou 
de la livraison des marchandises. A compter du 1er janvier 2015, le taux d'intérêt légal sera révisé tous les 6 mois (Ordonnance 
in"2014-947 du 20 août 2014). 

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la date d'échéance du prix sans 
qu'aucune mise en demeure préalable ne soit nécessaire. 
En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l'acompte, non payée à sa date d'exigibilité produira de plein droit le 
paiement d'une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement. 
Articles 441-6, 1 alinéa 12 et D. 441-5 du code de commerce. 

Clause n• 8: Clause résolutoire 
Si dans les quinze jours qui suivent la mise en oeuvre de la clause" Retard de paiement", le client ne s'est pas acquitté des 
$Ommes restant dues, la vente sera résolue de plein droit et pourra ouvrir droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit! 
de la société NIKROME. 
Clause n° 9 : Clause de réserve de propriété 
La société NIKROME conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement intégral du prix, en principal et en accessoires. 
À ce titre, si lie client fait l'objet d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire, la société NIKROME se réserve le droit de 
revendiquer, dans le cadre de la procédure collective, les marchandises vendues et restées impayées. 
Clause n° 10: Livraison de marchandises 
La livraison est effectuée, soit par la remise directe de la marchandise au client, soit au lieu indiqué par l'acheteur sur le bon de 
commande. 
Le délai de livraison indiqué lors de l'enregistrement de la commande n'est donné qu'à titre indicatif et n'est aucunement 
garanti. Par voie de conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison des produits ne pourra pas donner lieu au profit de 
l'acheteur à l'allocation de dommages et intérêts, l'annulation de la commande. 
Le risque du transport est supporté en totalité par l'acheteur. 
En cas de marchandises manquantes ou détériorées lors du transport, l'acheteur devra formuler toutes les réserves 
nécessaires sur le bon de commande à réception desdites marchandises. Ces réserves devront être, en outre, confirmées par 
écrit dans les cina iours suivant la livraison, par courrier recommandé AR. 
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Clause n°11: Durée 
Les présentes conditions s'appliquent pendant toute la durée de mise à disposition des SE 

société Nikrome. 
Clause n• 12 : Preuve 
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Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de la société Nikrome et de ses partenaires dans des 
conditlons raisonnables de sécurité, seront considérés comme les preuves des communications, des commandes et des 
paiements intervenus entre les parties. 
Clause n° 13 : Force majeure 
La responsabilité de la société N IKROME ne pourra pas être mise en oeuvre si la non-exécution, totale ou partielle, ainsi que 
du retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes conditions générales de vente découle d'un 
cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de 

l'article 1148 du Code civil. 
Clause n° 14 : Tribunal compétent 
Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 
À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de commerce d'Avignon 
Fait à St Saturnin les Apt, le 01/08/2018 
F CATELOY 
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DÉPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conseille!'$ en exercice : 

Nombre de conseillers présents : 

Nombre de conseillers absents : 

Nombre de poU\'Oirs : 

Secrétaire de séance : 

Éllane GUILLON 
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DÉLIB~RATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 Étalent présents MM(Mmes) 188 çonaelllers municipaux : 
27 Marlène MOURJER, t llane GUILLON, Aurélien ESPRJT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDJBERT, 

1 Robert TAFANKEJIAN, Aorian REVERDY, D11nl6fe PAYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vlnœnt 
FUGIER, Agnk lAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paollno TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BIWET, 

5 Rosallne ASIANIAN-HABRARD, Nancy GUIB0UD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllfrld PAILHÈS, 
Chrtstlane RANC, Frédéric TREMBLAY, Marta CARLOMAGNO, Alex11ndM POTHAIN, Denis Cl.UZEL, 
Marl&Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir ii Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandra BAILLET, p0uvolr à Vincent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Chrlstl;ir\e RANC 
Christian ROZO - Absettt non exCU$ê 

r
17, CONVENTION RELATIVE À L1 IMPLANTAnON, LA GESTION ET) 
L'UTILISATION DU SITE DE COMPOSTAGE 'i 

Rapporteur 
A. LAPEYRE 

Dans le cadre de sa compétence en matière de collecte et traitement des déchets ménagers et 
assimilés, Valence Romans Agglo propose des actions de prévention visant à réduire la quantité 
de déchets produits sur son territoire. 

La loi AGEC (loi Anti•Gaspillage pour une Economie Circulaire) du 10 février 2020 mentionne 
qu'à compter du 1 e janvier 2024 tous les habitants doivent pouvoir trier à la source leurs 
biodéch ets. 

En anticipation de cette obligation, l'Agglo a, dès octobre 2021, déployé une stratégie de 
développement du compostage autour de 2 axes : 

- la mise à disposition gratuite de composteurs Individuels 
- la proposition de partenariats pour !'Installation gratuite de sites de compostage collectif, que 
ce soit sur espace public, pied d'immeuble ou en structure 

Outre l'aspect réglementalre, la création d'un site de compostage collectif a 3 objectifs : 

- valoriser les déchets de cuisine et de jardin en produisant un amendement de qualité, le 
compost 
- réduire le volume des poubelles 

Perspectives : 

Réduire de 15 kg par an et par foyer la production d'ordures ménagères résiduelles des foyers 
participant au site de compostage collectif. 

L'Agglo propose aux communes qui le souhaitent de conventionner pour développer de nouveaux 
sites de compostage s'appuyant sur des habitants référents. 

1/2 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
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- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention jointe avec Valence Romans Aggie 

Résultat du vote : Pour: 32 contre : o Abstention : O 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Est annexé à la présente délibération le document suivant : 

- con ventfon 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 16 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 DEC. 2025 
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CONVENTION RELATIVE A L'IMPLANTATION. LA GESTION, 
ET L'UTILISATION DU SITE DE COMPOSTAGE NOM DU SITE 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

La Communauté d'agglomération Valence Romans Agglo, sise l place Jacq,ue-s BREL - 26000 
VALENCE, représentée par Madame Geneviève GIRARD, habilitée par arrêté n°2024- A085 
du 15 juillet 2024, 

Ci-dessous, désignée« Valence Romans Agglo » 

Et 

La Ville de XXXX, s·ise XXXXX - 26XXX NOM DE LA COMMUNE, représentée par Qua-lité du 
représentant, Madame/Monsieur Prénom NOM, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Ville, en vertu de l'arrêté n°xxxx en date du xxxxx. 

Ci-dessous, désignée la « Ville de XXX» 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

1 



Préambule 
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Valence Romans Agglo développe, dans le cadre de sa compétence en matière de gestion des 
déchets ménagers et assimilés, des actions de prévention afin de réduire la production 
d'ordures ménagères résiduelles à la source. 

Dans ce cadre, la direction Gestion des déchets propose un partenariat pour la mise en place 
de site de compostage collectif, avec en vue 3 objectifs : 

valoriser les déchets de cuisine et de jardin en produisant un amendement de qualité, le 
compost 
réduire le volume des poubelles 
Perspectives : 
Réduire de 15 kg par an et par foyer la production d'ordures ménagères résiduelles des 
foyers participant au site de compostage collectif. 
N+1: - 30 kg 
N+2: -40kg 
favoriser le lien social entre les habitants 

La Ville de XXX, conformément à la volonté locale, s'inscrit dans cette démarche en acceptant 
et en participant à l'installation d'un site de compostage collectif sur un espace relevant de 
son domaine public et à en permettre une bonne gestion. 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et 
financières de l'installation et de l'exploitation des composteurs et équipements rattachés, 
dans l'intérêt commun, le respect des conditions d'hygiène et de salubrité publique et 
l'amélioration de la qualité de vie. 

ARTICLE 2 : Lieu d'implantation du site de compostage 
Le site de compostage collectif sera situé adresse du site, sur la parcelle cadastrée XXX. 
L'espace laissé à disposition représente une superficie totale de 10 m2

• 

Voir le plan annexé à la présente convention (annexe 1). 

ARTICLE 3: Servitude conventionnelle 

ARTICLE 3.1: Droit 
La VIIIe de XXX reconnaît en faveur de Valence Romans Agglo, à titre gratuit, et de façon 
temporaire, un droit de passage et d'occupation du terrain, ceci, en vue de l'installation, la 
mise en œuvre et la gestion d'un site de compostage collectif. 

ARTICLE 3.2: Interventions 
Valence Romans Agglo pourra faire intervenir ses représentants, ou agents, dans le cadre 
d'animations ou de conseils. 

Ceux-ci pourront librement accéder aux composteurs pour le suivi de la qualité du compost 
obtenu et le respect des règles de tri. 

Valence Romans Agglo et ta Ville de XXX s'informeront mutuellement de la nature et de la 
durée de toute circonstance qui empêcherait l'accès aux composteurs. 

ARTICLE 4 : Installation des équipements 

ARTICLE 4.1: Caractéristiques générales des équipements 
Un site classique se compose de '2 bacs à compost d'environ 800 litres et d'1 bac d'environ 
600 litres pour le stockage de la matière sèche. L'ensemble des bacs est en bois. 
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SI la fréquentation et les apports des usagers le nécessitent, l'installation d'un 3ème bac à 
compost pourra être envisagée, en concertation entre les deux parties. Cette modification 
donnera alors lieu à la signature d'un avenant à la présente convention. 

ARTICLE 4.2: Réalisation de l'implantation des équipements 
Le lieu d'implantation des équipements sur l'espace mis à disposition par la Ville de XXX est 
choisi en concertation avec Valence Romans Aggie. 

Les travaux préparatoires de l'espace d'accueil sont réalisés par la Ville de XXX en 
concertation avec Valence Romans Agglo. 

Valence Romans Agglo et la Ville de XXX s'informent mutuellement quant à l'avancement du 
projet (les dates de disponibilité et de mise en place des composteurs) et par la suite son 
fonctionnement 

Valence Romans Agglo assure la fourniture et l'installation des composteurs sur 
l'emplacement prévu à cet effet. 

Valence Romans Agglo mettra également à disposition de la VIile de XXX un outil de brassage 
du compost, un petit râteau, une petite pelle, une fourche, une bâche et un tamis pour la 
bonne gestion du site, ainsi que des bloseaux à distribuer aux utilisateurs déclarés. Ce matériel 
(hors bio-seaux) ne sera renouvelé à la demande de la Ville de XXX qu'une fois sur la durée de 
la convention et pour peu que le renouvellement ne soit pas dQ à une dégradation volontaire, 
un usage non-conforme, une perte ou un vol. Dans ces cas, la Ville de XXX devra couvrir les 
frais de renouvellement ou de réparation. Pour les bio~seaux, Valence Romans Agglo en 
fournira un par foyer inscrit, sans renouvellement. 

ARTICLE 4.3 : Déplacement des équipements 
S'il y a lieu, le déplacement des composteurs devra se faire en concertation entre Valence 
Romans Agglo et la Vitle de XXX. 

Toutefois, la Vllte de XXX ou Valence Romans Agglo se réservent la possibilité de refuser le 
déplacement si celui-ci est trop onéreux, non justifié ou encore s'il est incompatible avec 
l'ordre public. 

ARTICLE 5 : Suivi 
La Vi11e de XXX devra désigner parmi les usagers du site 2 référents qui auront notamment 
pour mission d'assurer Le lieo entre les habitants-composteurs, Valence Romans Agglo et la 
Ville de XXX. 
Une liste non limitative des missions d'un référent de site de compostage collectif est 
disponible en annexe 2 de la présente convention. 

Les noms et coordonnées de ces 2 personnes devront être fournis à Valence Romans Agglo. 
Vill.e de XXX s'engage également à avertir Valence Romans Agglo en cas de départ d'un des 
référents et à lui trouver un remplaçant dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 6: Conditions d'utilisation des composteurs et engagement des parties 
)latence Romans Agg!o s'engage à : 

- afficher les consignes de fonctionnement. Afin d'organiser la pratique du compostage et 
accompagner les usagers, des panneaux explicatifs seront positionnés sur les bacs. Un 
panneau de présentation du site sera également installé 

- former les référents du site aux grands principes du compostage et leur expliquer leurs 
missions 
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- organiser l'inauguration du site en partenariat avec Ville de XXX. A cette occasion, 
Valence Romans Agglo distribuera aux habitants-composteurs déjà inscrits leurs bioseaux 
et leur expliquera le fonctionnement du site 

- organiser la première session de distribution du compost mature en partenariat avec la 
ViUe de XXX, autour d'un moment de convivialité. Par la suite, l'organisation des 
distributions sera à la charge des référents et de la Ville de XXX 

- assurer le suivi du site dans un objectif d'autonomie progressive : 

► pendant 6 mois à compter de l'inauguration: visite terrain d'un agent de Valence 
Romans Agglo en présence du ou des référent(s) tous les mois 

► de 6 mois à 1 an : visite terrain tous les 2 mois 

► la 2nd
e année : visite terrain tous les 6 mois complétée de points téléphoniques 

bimestriels avec un des référents 

► pendant 3 ans: visite terrain 1 fois par an complétée de points téléphoniques 
semestriels avec un des référents 

► tout au long de la convention: organiser annuellement 1,.1ne réunion bilan avec 
l'ensemble des partenaires 

► au-delà de la durée de la convention: point téléphonique annuel avec un des référents 

Tout au long de la vie du site, les référents peuvent demander assistance auprès des 
agents de Valence Romans Agglo. 

- livrer 2 fois par an pendant 2 ans du broyat de végétaux pour service de matière sèche, 
l'intégration du broyat aux matières en cours de compostage reste à la charge des 
référents du site 

La Vill.e de XXX s'engage à : 

- réaliser l'entretien et les travaux nécessaires au maintien d'une bonne accessibilité du site 

- prendre le relais de Valence Romans Agglo, au bout de 2 ans, pour la fourniture des 
matériaux structurants (feuilles, broyat ... ). A cette occasfon, il est rappe-lé que les matériaux 
structurants peuvent être issus d'une valorisation des déchets ménagers (boîtes d'œufs, 
papier absorban~ bouquets de fleurs secs, paillage ... ) 

- référencer les habitants-composteurs accédant au site. La Ville de XXX, potentiellement 
par le biais des référents, fera signer à chacun d'entre eux« un contrat d'utilisation du site » 
qu'elle transmettra à Valence Romans Aggie 

- veiller à interdire l'accès au site de compostage à certains usagers, si leurs biodéchets 
peuvent nuire à la bonne gestion du site de par leur nature ou leur quantité, ou si leur 
nombre devient trop important 

- contribuer à promouvoir le compostage dans le quartier d'installation du site et au-delà. 
Valence Romans Agglo pourra solliciter la Ville de XXX dans le cadre des grandes 
manifestations, comme la semaine du compostage de proximité, la semaine européenne de 
réduction des déchets ... (ouverture du site pour présentation au public) 

- en s'appuyant sur les habitants-composteurs ainsi que sur les référents du site: 

► utiliser correctement les composteurs en assurant le bon fonctionnement et le suivi 
du cycle de compostage : aération régulière, contrôle de la qualité des apports et de 
l'équilibre matière humide/matière sèche, retournement, distribution 
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► utiliser le compost ainsi obtenu. Seuls les habitants-composteurs peuvent utiliser le 
compost produit sur le site. Il est interdit de céder le compost à un tiers, même à titre 
gratuit 

► maîtriser les nuisances notamment en matière d'odeurs, jus ou moucherons 

► maintenir un état sanitaire irréprochable. Le site devra rester contrôlé, propre et sans 
débordement 

► assurer la maintenance des équipements en sachant que pendant la durée de la 
garantie du matériel la Vf.lle de XXX pourra se rapprocher de Valence Romans Agglo 
pour qu'elle fasse valoir le cas échéant ses droits auprès du fournisseur 

ARTICLE 7: Vie de quartier 
La pratique du compostage collectif par les habitants du quartier est un acte citoyen 
volontaire. Les habitants-composteurs sont amenés à s'organiser et à se rencontrer 
régulièrement; ils coopèrent autour d'une démarche pratique et fédératrice. Les composteurs 
collectifs témoignent d'une occupation positive de l'espace public et suscite l'échange 
spontané entre habitants, riverains et passants. Les temps de brassage, tamisage et 
distribution sont des moments conviviaux et ouverts, propices à renforcer le lien social. 

Les habitants-composteurs nom du site pourront apporter leurs avis et leurs expériences en 
matière d'engagement citoyen et d'amélioration du cadre de vie. Par exemple : informer et 
sensibiliser au compostage, proposer des animations spécifiques comme la visite du site ou la 
participation aux journées portes ouvertes du compostage partagé, ouvrir une page 
Facebook ... 

ARTICLE 8: Propriété des équipements 
Les équipements sont mis à disposition par Valence Romans Agglo et sont donc sa propriété. 

La mise à disposition du matériel est consentîe pour un usage approprié à l'utilisation pour 
laquelle il est destiné. Le matériel ne peut être sous-loué, transformé ou donné. 

5 ans après l'installation du site, un bilan sera réalisé par Valence Romans Agglo en partenariat 
avec la Ville de XXX. Si la gestion du site est alors considérée comme sérieuse et de bonne 
qualité, Valence Romans Agglo cédera à titre gratuit à la Ville de XXX ces équipements. 

ARTICLE 9: Conditions financières 
La mise à disposition de l'espace et des équipements est consentie à titre gratuit pendant la 
durée de la convention. 

La Ville de XXX ne pourra tirer de la gestion du site de compostage collectif aucun bénéfice 
financier. 

ARTICLE 10 : Durée et résiliation 
La présente convention prendra effet à compter de son rendu exécutoire pour une durée d'l 
an, et sera renouvelée de manière tacite par période d'1 an pour une durée maximale de 5 
ans. 

Chaque signataire pourra dénoncer la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception à destination du cosignataire, en respectant un préavis de 3 mois avant 
l'échéance de la période en cours. Cette durée de préavis peut éventuellement être abrégée si 
les parties en conviennent d'un commun accord. 

La VUle de XXX se réserve le droit de mettre fin à l'autorisation d'occupation de l'espace et de 
gestion du site à tout moment pour motif d'intérêt général et notamment en cas de trouble de 
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l'ordre public, de menace pour la salubrité publique ou encore de dégradation trop importante 
et répétée du cadre de vie des habitants sur l'espace public. 

En cas de résiliation, la Ville de XXX s'engage à ne se prévaloir d'aucune indemnité. 

6 mois avant la date d'expiration de la présente convention, au plus tard dans la cinquième 
année, les parties se rencontreront en Comité de Pilotage spécial Bilan / Evaluation afin 
d'évaluer leur partenariat et d'étudier la suite qui pourra être donnée en matière de 
compostage collectif. 

ARTICLE 11: Responsabilité 
Le matériel mis à disposition est placé sous l'entière responsabilité de la Ville de XXX, et 
notamment de tous dommages matériels ou corporels, occasionnés aux tiers, pouvant 
survenir durant l'utilisation du site de compostage. 

En tout état de cause, la responsabilité de Valence Romans Agglo ne pourra être recherchée 
soit pour les dommages occasionnés sur ce matériel (incendie, vol, dégradations ou autres), 
soit pour les dommages occasionnés aux personnes et aux choses du fait de ce matériel ou de 
son utilisateur, sauf si la Ville de XXX prouve qu'il y a eu faute de Valence Romans Agglo. 

Si l'usage du matériel mis à disposition est rendu impossible, suite à un incendie, vol, 
dégradation ou tous autres évènements dommageables, Vaience Romans Agglo s'engage à 
remplacer une fois le matériel. 

Au-delà, Valence Romans Agglo est libre de procéder à la fermeture du site de compostage, 
ce qui engendrera de fait la résiliation de la convention, sauf si la Ville de XXX accepte de 
prendre en charge les frais de réparation ou de remplacement du matériel endommagé. 
En cas de remplacement au frais de la Ville de XXX, Valence Romans Agglo installera le 
nouveau matériel et la Ville de XXX remboursera Valence Romans Agglo selon les dispositions 
prévues par délibération du Conseil Communautaire. Cette facturation fera l'objet d'un titre 
de recette. 

En cas d'application du précédent alinéa, la Ville de XXX ne pourra se prévaloir d'aucune 
indemnité. 

ARTICLE 12 : Assurance 
Conformément à l'article précédent, la Ville de XXX s'engage à fournir, chaque année, une 
attestation de sa compagnie d'assurances au titre de sa responsabilité civile. 

Valence Romans Aggfo est libre de procéder à la résiliation de la convention en cas de non 
production de l'attestation d'assurance. 

En cas d'application du précédent alinéa, la Ville de XXX ne pourra se prévaloir d'aucune 
Indemnité. 

ARTICLE 13: Modifications 
Toutes modifications dans les engagements des parties et les modalités financières feront 
obligatoirement l'objet d'un avenant à la présente convention. 

ARTICLE 14: Règlement des litiges 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relèvera 
de la compétence du Tribunal Administratif de Grenoble. Les parties s'engagent toutefois à 
rechercher préalablement une solution amiable au litige. Elles pourront désigner chacune un 
représentant afin de procéder à une conciliation. 
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Fait à Bourg-lès-Valence, le 

Lu et approuvé 

Pour Valence Romans Agglo, 
Par délégation, 
Geneviève GIRARD 

20XX 

Vice-Présidente chargée de la gestion des déchets 
Maire de Portes-lès-Valence 
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Lu et approuvé 

Pour la Ville de XXX,_ 
Par délégation, 
Prénom NOM 
Qualité 
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PLAN DE LOCALISATION DU SITE 
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LISTE NON EXHAUSTIVE DES TACHES A REALISER PAR LES 
REFERENTS DU SITE 

❖ Etre l'interlocuteur privilégié de la Ville et de l'Agglo 
❖ Assurer un suivi des utilisateurs du site : 

o Informer des arrivées et départs d'utilisateurs 
o Faire signer et transmettre les contrats d'utilisation 
o distribuer les bio-seaux 

❖ Veiller au bon fonctionnement du site au quotidien : 
o Contrôler la qualité des apports 
o Retirer les déchets non compostables 
o Veiller à une aération satisfaisante 
o Veiller à un apport équilibré en matière sèche 
o Veiller à sa propreté 

❖ Organiser la vie du site (opérations de retournement, de transfert, de distribution du compost 
mature ... ) 

❖ Informer les utilisateurs : 
o explications aux nouveaux utilisateurs 
o communication des opérations prévues autour du site 
o recadrage si mauvaise utilisation 
o résultats du site 

❖ Remonter les informations à la Ville et à L'Agglo en cas de difficultés 
❖ Tenir le cahier de suivi du site 

9 



Envoyé en préfecwre le 16/1212025 

Reçu en préfecture le 16/12I2025S2L.l'l____. 

Publié le ~ 

ID: 026-212600589-20251210.CM101225 17-DE 



DÉPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conseillers en exercice : 

Nombre de conseillers présents: 

Nombre de conseillers absents: 

Nombre de pouvoirs: 

secréta Ire de séanœ : 

t!:Hane GUILLON 
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DÉLIBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 1.0 DÉCEMBRE 2025 

ConvoC11tlon du 03/12/2025 

33 ~talent présenta MM(Mmes) les conseillers municipaux: 
Z7 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDISERT, 

1 
Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thler,y BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stephanie MARILLAT, P11ollno TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILUET, 

5 Rosallne ASlANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUO, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllf'fid PAtLHÈS, 
Christiane RANC, Frédéric TREMBUY, Marta CARLOMAGNO, Alexandre POTHAIN, Denis CLUZEL, 
Marle-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
A11drey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, poovolrà Paul TOLA 
Aleundre 6AILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Christiane RANC 
Christian ROZO - Ab5ent non excusé 

,-----

1

1~. CONVENTION CADRE RELATIVE /4 LA MAINTENANCE ET LA, 
DECLARATION AU SDJS DES PEI PRIVES 
- -- -

Rapporteur7 
E. GUILLON 

Dans le cadre de la compétence communale en matière de Défense Extérieure Contre !'Incendie 
(DECI), la Ville de Bourg-lès-Valence veille à garantir la disponibilité et la conformité des Points 
d'Eau Incendie (PEI) présents sur son territoire, qu'ils soient publics ou privés, conformément à 
la réglementation. 

Certains PEI sont implantés sur des propriétés privées, notamment au sein de copropriétés, sans 
pour autant être intégrés au dispositif communal de DECI. Toutefois, leur présence contribue à 
renforcer la sécurité incendie des sites concernés et, par extension, la couverture opérationnelle 
du territoire communal. 

Afin d'assurer un suivi homogène et fiable de l'ensemble de ces équipements, la Ville propose 
d'établir une convention-type entre la commune et les copropriétés volontaires, encadrant les 
modalités de maintenance et de déclaration au SDIS des PEI privés. 

Cette démarche s'appuie sur les dispositions des articles L.2212-2 {alinéa 5), L.2213-32 et 
L.2225-1 du Code général des collectivités territoriales {CGCT), qui confient au maire la 
responsabilité de la prévention des incendies et de la DECI. 

La convention prévoit notamment que : 

• Le PEI demeure sous la responsabilité de son propriétaire privé (copropriété ou organisme 
gestionnaire) ; 

• La maintenance technique du PEI est réalisée par le prestataire de la Ville ; 

• Les frais de maintenance et de contrôle sont refacturés à l'euro près au propriétaire privé, 
sans marge ni commission pour la commune ; 

• La déclaration au SOIS est assurée par la Ville, via son prestataire. 

1/3 



Ce dispositif, proposé dans un cadre volontaire, permet à la fois : 
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• D'assurer une traçabilité complète et une fiabilité technique des PEI privés présents sur 
le territoire communal ; 

• De faciliter la coordination entre la Ville, le SDIS et les propriétaires privés ; 

• De renforcer la sécurité incendie locale tout en respectant la responsabilité juridique de 
chaque acteur. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-2 (alinéa 5), 
L.2213-32 et L.2225-1 

Vu le décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatlf à la défense extérieure contre l'incendie 

Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la DECI 

Vu le règlement départemental de DECI de la Drôme 

Vu le projet de convention relative à la maintenance et à la déclaration au SDIS des Points d'Eau 
Incendie privés, annexé à la présente délibération 

Considérant que la Ville de Bourg-lès-Valence a la responsabilité d'assurer la DECI sur son 
territoire 

Considérant qu'il est de l'intérêt communal d'assurer un suivi technique rigoureux des PEI privés 
situés sur le territoire de la commune, en cohérence avec les exigences du SDIS 

Considérant qu'il convient d'encadrer ce suivi par un cadre contractuel clair, garantissant la 
sécurité juridique des parties et la transparence financière du dispositif 

Le conseil muntclpal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE la convention cadre relative à la maintenance et à la déclaration au SDIS 
des Points d'Eau Incendie (PEI) privés, tel que présenté en annexe; 

AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer cette 
convention avec les copropriétés et propriétaires privés volontaires souhaitant adhérer à 
ce dispositif; 

- CHARGE Madame le Maire de l'exécution de la présente délibération, 
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Résultat du vote : Pour: 32 Contre : o 
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Abstention : o 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le secrétaire de séance, Le Ma 

Est annexé à la présente délibération le document suivant: 

• convention 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 1 7 DEC. 2025 
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Entre les soussignés : 
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CONVENTION RELATIVE À LA MAINTENANCE ET À 

LA DÉCLARATION AU SOIS DU POINT D'EAU 

INCENDIE PRIVÉ 

SITUÉ (ADRESSE] - BOURG-LÈS-VALENCE 

La Ville de Bourg-lès-Valence, représentée par son maire Mme Marlène Maurier ou son 

représentant dûment habilitée par deliberation du conseil municipal du [Date] 

Et 

[Copropriété], copropriétaire du site situé [Adresse] - 26500 Bourg-lès-Valence. 

PREAMBULE 

La présente convention s'inscrit dans le cadre des dispositions des articles L.2212-2 (alinéa 5), 

L.2213-32 et L.2225-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Aux termes de l'article L.2212-2, alinéa 5, le maire est chargé d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 

sécurité et la salubrité publiques, et notamment de prévenir, par des précautions convenables, 

les accidents et les sinistres tels que les incendies. L'article L.2213-32 confie au maire la 

détermination des mesures nécessaires pour assurer la défense extérieure contre l'incendie 

(DECI) sur le territoire communal, incluant l'implantation, la maintenance et le contrôle des points 

d'eau incendie. Enfin, l'article L.2225-1 prévoit que la commune peut, pour répondre aux besoins 

de la DECI, établir et entretenir des équipements publics ou privés, dans le respect des 

prescriptions techniques définies par la réglementation applicable. 

Ces dispositions fondent la compétence du maire pour veiller à la disponibilité et à la conformité 

des points d'eau incendie, y compris lorsqu'ils sont situés sur des propriétés privées. 

L'arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défence extérieure contre 

l'incendie, precise notamment les obligations respectives des communes et des propriétaires 

privés en matière de points d'eau incendie. 



Article 1 - Objet de la convention 
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La présente convention a pour objet de définir les modalités de maintenance et de déclaration 

au SDIS du point d'eau incendie (PEI) implanté sur le site de [Copropriété], [Adresse] à Bourg­

lès-Valence. 

Article 2 - Propriété et responsabilité 
le PEI demeure la propriété exclusive de la SDH, qui conserve l'entière responsabilité de son 

entretien réglementaire, de sa conformité et de son bon fonctionnement, conformément aux 

prescriptions du règlement départemental de DECI de la Drôme. 

Article 3 - Maintenance du point d'eau incendie 
Dans le cadre de la présente convention, la Ville de Bourg-lès-Valence confie à son prestataire, 

chargé de la gestion et de l'exploitation du service public de l'eau potable pour le territoire de 

Valence Romans Agglo, la réalisation des opérations de maintenance, de vérification et de 

contrôle du PEI appartenant à [Copropriété]. 

Article 4 - Conditions financières 
Les opérations de maintenance et de contrôle du PEI sont facturées à la Ville par son 

prestataire. la Ville refacture ensuite à [Copropriété} le montant exact de la facture émise par 

son opérateur. Aucune marge ni commission n'est perçue par la Ville dans le cadre de la 

présente convention. 

[Copropriété] s'engage à rembourser la Ville dans un délai de 3 mois à compter de la réception 

de la facture. En cas de non-remboursement dans ce délai, la Ville se réserve le droit de 

suspendre la prise en charge de la maintenance et d'en informer le SDIS de la Drôme. 

Article 5 - Déci a ration au SOIS 
La Ville de Bourg-lès-Valence, dans le cadre de la présente convention, se charge via son 

prestataire, de la déclaration du PEI auprès du Service Départemental d'incendie et de Secours 

(SDIS) de la Drôme. Cette déclaration permet d'assurer la bonne intégration du PEI dans le 

dispositive global de DECI communal. 
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Article 6 - Durée, modification et résiliation 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature. Elle 

pourra être renouvelée par tacite reconduction, pour une période équivalente, sauf 

dénonciation expresse par l'une des parties avec un préavis de trois mois. 

Toute modification des conditions prévues à la présente convention devra faire l'objet d'un 

avenant signé par les deux parties. 

Article 7 - Litiges 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention sera réglé à 

l'amiable. À défaut d'accord, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 

Fait à Bourg-lès-Valence, le [Date] 

Pour la Ville de Bourg-lès-Valence 

Mme Marlène Maurier 

Maire 

Pour [Copropriété] 

Représentant légal 

dûment habilité 





DÉPARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Hombre de con58illers en exercice ; 

Nombre de conseillers prlisents: 

Nombre de conseillers absents : 

Nombre de pouwlrs: 

secrétaire de s4anœ: 

Éliane GUILLON 
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DÉLIBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DtCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 Baient pnisenls MM(Mmes) tes conaelllem municipaux: 
27 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Auréllen ESPRrr, Dominique GENTIAL. Geneviève AUDIBERT, 

1 Robert TAFANHEJIAN, Florian REVERDY, .Danièle ?AYAN, Thierry BELLE, Tanguy GERLAND, Vincent 
FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BIUlET, 

5 Rosaline ASLANIAN.ffABRARO, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD. Wilfrid PAILHÈS, 
Christiane RANC, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGHO, Alellandre POTHAJN, Denis CWZEL, 
Marle-Hélène MIRAMONT 

saut, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir i Robert TAFANKEJIAN 
Mamad_ou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexa!'ldre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Christian& RANC 
Christian ROZO - Absent non excusé 

19. CONVENTION RELATIVE À LA GESTION l!N FLUX DESÎ Rapporteur 
D. GENTIAL RÉSERVATIONS DE LOGEMENTS SOCIAUX ENTRE 

CONSTRUCTEUR ET LA VILLE DE BOURG-L~S-VALENCE 
SDH j 

La loi portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (ELAN) du 23 
novembre 2018 a rendu obligatoire la gestion des contingents de réservations des logements 
sociaux en flux afin de fluidifier les processus d'attributions, lorsqu'il existe des conventions 
formalisées de droits de réservation entre la Commune et un opérateur social, établies en 
contrepartie de garanties d'emprunts partielle ou totale de la part de la Commune, au profit de 
ce bailleur social. 

Ces droits étaient jusqu'à présent gérés « en stock », c'est-à-dire par l'identification précise de 
chaque logement réservé au sein d'un programme. 

La ville de Bourg-lès-Valence est liée à ce jour par une telle convention de réservation avec un 
bailleur présent sur la Commune, SDH constructeur, au titre du rachat en 2017 par SDH 
constructeur à l'opérateur SFHE d'une résidence de 12 logements, dénommée « les terrasses du 
Cèdre ». Ce rachat a entraîné le transfert automatique vers SDH de la Convention de réservation 
en stock qui avait été établie entre l'organisme SFHE et la Ville de Bourg-lès-Valence, lors de la 
livraison du programme en 2007. 

Une loi n° 2022-217 du 21 février 2022 a modifié la loi ELAN du 23 novembre 2018 en généralisant 
une gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux en flux annuel et non plus 
en stock, ce qui signifie que la part des droits de réservation de la commune s'exprimera en 
pourcentage des logements disponibles à la relocatlon. 

Ce système conduit, en fait, à supprimer le lien direct entre la réservation et un logement 
Identifié, et contribue en cas de grands volumes de parcs sociaux par bailleurs une souplesse 
plus grande au bénéficie de la Commune ainsi qu'à une gestion plus f ine du peuplement du parc 
social de logements, bailleur par bailleur. 
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Dans ce cadre, chaque commune bénéficiant de droits de réservation auprès de bailleurs 
sociaux, formalisés par une convention établie à la livraison d'un programme, doit signer 
avec chacun des bailleurs sociaux présents sur sa commune et pour lesquels elle bénéficie 
de droits de réservation, une convention de « gestion en flux des contingents de 
réservation de logements sociaux », laquelle vaut pour l'ensemble du parc d'un même 
bailleur social sur le territoire communal et vient se substituer à chacune des conventions 
« en stock » initiales, établies le cas échéant pour chaque programme 

Ces conventions, signées entre les bailleurs sociaux et la commune, permettent de 
convertir l'ensemble des droits de réservation, jusqu'alors en stock, en une quantité de 
droits uniques et de définir conjointement les modalités de mise en œuvre de la gestion en 
flux (rythme annuel de consommation des droits uniques, critères d'attribution, ... }. 

A ce jour, la commune de Bourg-lès-Valence n'a donc reçu qu'une proposition de 
convention : celle du bailleur SDH Constructeur. 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, notamment l'article L.2121-29. 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment les articles L.441-1 et 
suivants et R.441-5 et suivants. 

Vu la loin° 2017-86 relative à l'Égalité et à la Citoyenneté du 27 janvier 2017. 

Vu le projet de convention de gestion annexé proposé par S.D.H. CONSTRUCTEUR ; 

Considérant que la loi Évolution pour le Logement, l'Aménagement et le Numérique (ELAN) 
du 23 novembre 2018 a engagé une réforme du système d'attribution des logements 
sociaux par la mise en œuvre de ta gestion en flux des logements sociaux au 24 novembre 
2023; 

Considérant que la gestion « en flux » détermine un volume de droits acquis par chacun 
des réservataires proportionnellement aux garanties accordées ; 

Considérant que comme le stipule la loi, la première attribution pour les logements neufs 
demeure toutefois gérée « en stock », ce qui signifie que les réservataires, dont la 
Commune, sont en mesure de faire des propositions de ménages, en fonction de leurs 
droits de réservation, lors de la livraison de nouvelles opérations ; 

Considérant que conformément à la loi, ces nouvelles modalités de gestion doivent faire 
l'objet d'une convention globale entre chaque réservataire et chaque bailleur social, portant 
sur l'ensemble du parc social du bailleur présent sur le territoire communal ; 

Considérant que les conventions de gestion en flux sont signées pour une période de 3 
ans, entre 2024 et 2026 et renouvelables par tacite reconduction, mais qu'elles peuvent 
néanmoins faire l'objet d'une actualisation annuelle si nécessaire ~ 

2/3 
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Considérant enfin que ces conventions globales de gestion en flux par bailleurs, dans le 
contexte de la Commune de Bourg-lès-Valence de présence de plusieurs bailleurs sur le 
territoire communal mais avec pour chacun des volumes de parc de logements se comptant 
en centaines et non en milliers, sont à considérer comme de simples minima garantis aux 
communes, très en dessous du volume« de fait» (en l'absence de réservation formalisée 
et après prise en compte des réservataires institutionnels) proposé par le bailleur à la 
Commune, en bonne entente et concertation fondées sur un double objectif partagé : 
garantir une politique de peuplement équilibrée en même temps que ta prise en compte 
autant que possible des demandes de logements émanant des habitants de la Ville, via 
notamment son service logement ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE les termes de la convention de gestion en flux annexée et proposée par SDH 
Constructeur, et concernant l'ensemble de son parc présent sur le territoire communal ; 
(209 logements à ce jour) 

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention; 

Résultat du vote : Pour: 32 

Le secrétaire de séance, 

Éliane GUILLON 

Contre : 0 Abstention : O 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Est annexé à la présente délibération le document suivant: 

- convention 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 1 7 DEC, . 2025 
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Convention relative à la gestion en flux 
des réservations des logements sociaux 

Vu le Code de la Construction et de !'Habitation (CCH), notamment les articles L.441 et suivants, 
R.441-5 à R.441-5-4, et R.441-1 et suivants; 

Vu la Loin• 2000-1209 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain; 

Vu la Loin• 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu la Loin• 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté; 

Vu la Loin• 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique; 

Vu la Loi n" 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n°99-836 du 22 septembre 1999 relatif au régime des attributions de logements locatifs 
sociaux; 

Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements 
locatifs sociaux ; 

Vu les conventions d'utilité sociale signées entre l'État et les bailleurs sociaux ; 

La présente convention est établie entre : 

La Ville de BOURG LES VALENCE, représentée par Marlène MOURIER, Maire, 
Ci-dessous appelée « le réservataire » 

Et 

L'organisme bailleur SDH Constructeur représenté par Nicolas LUYTON, Directeur Général 
Ci-dessous appelé « le bailleur » 



Q.bJe.t 
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La présente convention définit les modalités de gestion en flux des réservations du contingent 
municipal. 
Les objectifs inscrits dans la présente convention doivent permettre le relogement des publics cibles 
définis à l'article 4 tout en préservant la mixité sociale et l'équilibre des territoires. 

1- Patrimoine locatif social concerné par la convention (assiette du flux) 

L'assiette des logements soumise à la gestion en flux est calculée au début de l'année N. 

Le patrimoine concerné est composé des logements au 31 décembre de l'année N-1 : 
conventionnés ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (APL) et des logements 
sociaux, relevant des dispositions relatives aux attributions de logements locatifs sociaux 
(LLS); 
non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis avec le concours financier de l'Etat (à 
savoir, les logements ayant bénéficié d'un financement aidé antérieur à 1977 tels les HBM, 
HLMO, PLR, PSR, ILM, ILN, etc ... ): 

- déconventionnés mais tombant dans le champ de l'application de l'article L. 411-6 du CC H ; 
appartenant aux organismes d'habitations à loyer modéré (OHLM) ou gérés par ceux-ci. 

Le patrimoine exclu de la gestion en flux est le suivant : 
logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale et de la sécurité 
intérieure ; 
logements réservés par des services relevant « des établissements publics de santé ». 

Les logements réservés ci-dessus demeurent gérés en stock. 

2- Flux de logements et modalités opérationnelles de décompte du flux 

2-1 Calcul du flux annuel 

Le flux annuel de logements sociaux disponibles à la relocation est calculé en appliquant un taux de 
mobilité moyen estimé sur les trois dernières années, calculé par le bailleur. 

Pour indication, le taux de mobilité annuel= (Logements libérés année N - logements libérés du fait de 
démolitions année N - logements libérés du fait de ventes année N) / (parc occupé au 31/12/N -
logements ayant fait l'objet d'une première mise en location année N) 

Flux annuel= patrimoine concerné* taux de mobilité annuel 

Le taux de mobilité annuel retenu pour la 1"re année d'application de la convention est de 4,38 %. 

2-2 Calcul de l'assiette de référence 

L'assiette de référence est calculée à partir du flux annuel auquel est ôtée une part des logements 
reloués. Ces exclusions sont listées à l'article R. 441-5 du CCH, les partenaires du territoire se sont 
entendus pour préciser ces exclusions. Ainsi, sont exclus du flux les logements nécessaires : 

a) aux mutations de locataires au sein du parc social. Le taux annuel de mutations (internes et 
interbailleurs) retenu sera celui de la CUS du bailleur, soit 5 %. Les mutations incluent les 
relogements des locataires concernés par les opérations du nouveau programme de renouvellement 
urbain; 

b) aux relogements de personnes dans le cadre d'une opération de requalification de copropriétés 
dégradées mentionnée aux articles L. 741-1 et L. 741-2 du CCH. Le nombre de relogements à 
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effectuer faisant référence sera issu de l'enquête sociale et restrem aux menages e 191 es au 
logement social. 

c) aux relogements de personnes logées dans un logement insalubre ayant fait l'objet d'un arrêté 
d'interdiction d'habiter (art. L. 521-3-1 à L. 521-3-3 du CCH). Ces volumes sont difficiles à anticiper. 
Cette soustraction du flux ne se substituera au circuit habituel qu'en dernier recours ou en cas 
d'urgence. Les logements nécessaires ne seront donc pas déduits de l'assiette en début d'année. 

2-3 Gestion de l'urgence 

Certaines crises ponctuelles et territorialisées peuvent nécessiter de reloger en urgence des ménages 
et de mobiliser le parc social. Une solution locale devra être trouvée et il pourra être décidé, sous le 
contrôle du préfet, de ne pas affecter ces logements à un contingent et de les soustraire du flux. 

2-4 Taux affecté au réservataire 

Conformément au taux de réservation constaté sur le patrimoine concerné du bailleur, lors de la 
phase d'inventaire, le réservataire bénéficiera de 1.32 % du flux à destination des publics définis à 
l'article 4, décomptés sur le nombre de logements orientés. Ce taux pourra être révisé pour prendre 
en compte les évolutions du patrimoine et des réservations, en particulier sur les mises en service. 

Le taux s'applique pour l'ensemble du territoire de la commune, mais devra veiller aussi à respecter 
les états des lieux effectués par arrondissement (annexés à la présente convention). 

3- Dispositions spécifiques aux programmes neufs 

Pour chaque livraison de programmes neufs, l'identification des logements réservés pour chaque 
réservataire est réalisée dans le cadre d'une concertation. Au plus tard lors de la mise en service de 
l'opération, cette répartition fait l'objet d'un enregistrement dans les bases de données RPLS et d'une 
communication auprès des réservataires des numéros RPLS des logements réservés. 

La concertation sera organisée selon les cas: 
en instance ad hoc pour les programmes d'habitat spécifiques ; 
par consultation simultanée des réservataires sur la base d'une proposition du bailleur pour les 
programmes de logements familiaux classiques. 

Au~delà de la première attribution qui relève de la gestion en stock, les réservations relèvent du droit 
commun de la gestion en flux, dont les modalités de mise en œuvre sont définies dans l'article 6 de la 
présente convention. 

4- Les ménages cibles du réservataire 

La politique d'attribution de la Ville de Bourg Lès Valence validée par la présente délibération du 
conseil municipal en date du 10 décembre 2025 est ci-dessous définie: 

Les publics prioritaires pour l'accès au contingent municipal de logements sociaux sont ceux qui 
respectent tout ou partie des critères ou contextes suivants : 

► Résider sur la commune 
► Avoir un emploi sur la commune 
► Lien familial qui nécessite un rapprochement (problème de santé ou vulnérabilité) 
► Enfants scolarisés sur la commune 
► Demande de mutation pour problèmes d'habitat indigne, loyer trop cher, suroccupation 
► Favoriser le parcours résidentiel 
► Situation d'urgence propre à la Commune. 
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Les systèmes de cotation sont en cours de définition. L'ensemble des acteurs s'engage à prendre en 
compte les systèmes de cotation et les règles métiers qui seront définis. 

La gestion des droits de réservation du réservataire se fait en gestion directe : le réservataire propose 
les ménages candidats au bailleur, logement par logement selon les modalités suivantes: 

5-1 Informations sur l'offre de logements par le bailleur 

Le bailleur transmet au Service Logement de la Mairie de Bourg Lès Valence l'avis de vacance ou la 
notification d'achèvement des logements neufs. 

Pour les logements à la relocation, à compter du jour où le réservataire reçoit l'information de la 
vacance du logement, il dispose d'un délai d'un mois pour proposer au moins trois candidats, sauf en 
cas d'insuffisance des candidatures, conformément à l'article R. 441-3 du CCH. 

Pour les logements neufs, le bailleur s'engage, autant que possible, à garantir au réservataire un délai 
de quatre mois lui permettant de présenter au moins trois candidats à la location sur les logements 
réservés. Au moment de la sollicitation du réservataire, le bailleur s'engage à lui remettre les éléments 
suivants: 

un descriptif de l'opération et des équipements prévus ; 
le plan de situation et le plan de masse de l'opération dans laquelle se situe le logement; 
l'adresse postale du logement ou, à défaut, toutes les informations utiles permettant de 
localiser précisément l'ensemble immobilier ; 
le plan détaillé du logement, ainsi que sa situation dans l'immeuble; 
une fiche précisant le public accueilli (projet social) pour les logements en habitat spécifique. 

Le bailleur et le réservataire s'accordent sur le fait que si le réservataire n'a pas proposé de candidats 
au moment de la livraison des logements, le bailleur reprend les logements. Si le délai de quatre mois 
visés précédemment n'est pas respecté, cette reprise fait l'objet d'un échange entre les parties. 

L'avis de vacance est envoyé exclusivement par mail. Il doit comprendre au minimum les éléments 
d'informations suivants sur le logement: 

- le n° RPLS; 
- l'adresse exacte: commune, groupe, rue, numéro; 
- QPV / hors QPV ; 
- la date prévisionnelle de disponibilité ; 
- le type et la superficie ; 
- le montant du loyer et des charges ; 
- le type de chauffage; 
- l'étage, en précisant s'il y a un ascenseur ; 
- le mode de financement du logement. 

Si connu par le bailleur : 
- la présence d'un garage ou d'une cave; 
- l'accessibilité ou non des parties communes et du logement à une personne en fauteuil roulant ; 

- l'adaptabilité du logement à des problèmes de perte d'autonomie 
- logement adapté ou non au handicap 

- ainsi que les coordonnées de la personne chargée de clientèle du bailleur. 

5-2 Proposition des candidats sur le contingent réservataire 

Le réservataire veille à l'adéquation entre les besoins des candidats et les caractéristiques des 
logements, en particulier sur les points suivants: 

- le niveau de ressources avec le loyer; le taux d'effort et le reste à vivre: si le taux d'effort 
dépasse le seuil habituellement pratiqué par les bailleurs et les réservataires, le calcul du reste à 
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vivre pour décider d'une attribution peut être utilisé, cette démarche étant dans l'intérêt du 
demandeur; 
- la composition familiale et la typologie du logement ; 
- la localisation du logement et sa desserte par les transports en commun : 
- les spécificités du logement (PMR. programme pour personnes âgées ou handicapées ... ). 

La désignation des candidats est effectuée exclusivement par le service logement de la mairie de 
Bourg Lès Valence. 

En cas d'absence de présentation de candidat dans le délai imparti, le bailleur informera le 
réservataire de la reprise du logement. 

En cas de carence du demandeur avant la présentation du dossier en commission d'attribution, 
d'abandon de la demande, ou de refus du logement proposé, le réservataire en sera informé. 

6- Modalités relatives aux attributions 

6-1 Visite préalable des logements 

Autant que possible, le bailleur propose la visite des logements aux ménages positionnés par le 
réservataire, avant leur passage en CALEOL et sans préjuger de l'accord de la CALEOL. En cas de 
refus suite à la visite et avant passage en CALEOL, le réservataire peut proposer de nouveaux 
candidats sur ce logement dans le délai initial d'un mois maximum qui court depuis la réception de 
l'avis de vacance, pour le passage en CALEOL. 

6-2 Présentation des dossiers du réservataire en commissions d'attribution des logements et 
d'examen de l'occupation des logements (CALEOL) du bailleur 

Conformément à l'article L. 441-2 du CCH, les décisions nominatives d'attribution des logements sont 
prises par les commissions d'attribution créées dans chaque organisme. 

Conformément à l'article R. 441-9 du CCH, le bailleur doit informer le réservataire du calendrier, de 
l'ordre du jour des commissions d'attribution et des décisions prises lors des réunions précédentes, en 
tant que membre de la CALEOL. Ces informations sont transmises exclusivement par mail. 

6-3 Notification des attributions 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l'attributaire doivent être accompagnées d'un 
formulaire d'acceptation ou de refus. Conformément à l'article R. 441-10 du CCH, le défaut de 
réponse dans le délai imparti de 10 jours équivaut à un refus. 

En cas de refus de l'ensemble des candidats, le bailleur en informe le réservataire. Si le délai de 30 
jours est dépassé, le logement est rendu au bailleur sans formalité particulière. 

En cas de refus d'attribution du logement par la CALEOL, le bailleur doit selon le cas: 
indiquer le justificatif à produire en cas d'attribution sous condition suspensive 
lorsqu'une pièce justificative relevant de la liste limitative mentionnée à l'article R. 441-2-4-
1, est manquante au moment de l'examen de la demande par la commission d'attribution ; 
ce type de décision emporte l'obligation pour le bailleur de signer un bail avec l'attributaire 
sur le logement objet de l'attribution si la fourniture de ta pièce dans le délai fixé par la 
décision d'attribution ne remet pas en cause le respect des conditions d'accès à un 
logement social du candidat ; 
indiquer au candidat le motif précis du refus émis par la commission d'attribution; 
faire parvenir au réservataire le courrier adressé au candidat indiquant le(s) motif(s) du 
refus de la CALEOL pour la proposition faite. 
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7. Mode de gestion spécifique pour les logements très adaptes 

Les logements suivants répondent à des besoins et des publics très spécifiques : PLAl-adaptés, 
logements dédiés à la sédentarisation des gens du voyage, logements bénéficiant d'un financement 
spécifique au titre de l'habitat et des logements faisant l'objet d'un agrément spécial au titre de l'article 
109 de la loi ELAN ... 

Il appartient au bailleur de faire en sorte que ces logements soient orientés avec une finalité 
d'attribution aux publics visés par ces catégories de logements, conformément aux autorisations 
spécifiques ou conventions de gestion spécifiques qui leur sont liées. 

8- Modalités pratiques du renseignement du système national d'enregistrement de la 
demande de logement social (SNE) 

Le bailleur informe le réservataire des avancées des procédures d'attribution par une saisie des 
différentes étapes dans son système propre. interfacé au système national d'enregistrement de la 
demande de logement social (SNE). Conformément à l'article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur met à 
jour au fur et à mesure les données suivantes: 

• décision d'attribution, qu'elle soit suivie ou non d'un bail signé, 
• identifiant du logement issu du répertoire des logements locatifs sociaux et de leurs occupants 

prévus aux articles L. 411-10 et R. 411-3 du CCH, 
• l'imputation au réservataire qui a désigné le candidat retenu et ayant signé le bail, 
• les refus des candidats retenus par la CALEOL, en précisant les motifs ou l'acceptation. 

9- Modalités d'évaluation du dispositif et de transmission des rapports - Atteinte des 
objectifs 

L'évaluation du dispositif vise à mesurer les orientations par réservataires et à valider l'efficience des 
procédures mises en place. Elle ne constitue pas un bilan global quantitatif et qualitatif des 
attributions : ces bilans sont réalisés par ailleurs dans le cadre des CIA notamment. 

9-1 Points d'étape pendant la première année 

Ils doivent permettre pendant la première année de mise en œuvre d'examiner les éventuels écarts 
entre les engagements pris et la réalité de la mobilisation du parc et de procéder si nécessaire à des 
ré-ajustements en cours d'année 1. 

Ces points seront trimestriels, sous forme de groupes de travail avec les partenaires, sur la base de 
données collectées à l'échelle du département. Ces données seront consolidées par la DDETS de la 
Drôme (points en T2 et T3 : premier point fin avril et second en septembre). 

9·2 Avant le 28 février de chaque année, le bailleur transmet à l'ensemble des réservataires : 

♦ un bilan annuel des logements proposés dans le cadre du flux, ainsi que des logements 
attribués au cours de l'année précédente, par typologie de logement, type de financement, 
localisation hors et en quartier politique de la ville, arrondissement et année de mise en 
service. (Article R441-5-1 CCH) 

Ce bilan comprendra le décompte annuel global pour chacune des étapes de la procédure 
d'attribution suivantes : 

0 nombre de logements proposés au réservataire (source : bailleurs) 
o nombre de logements ayant fait l'objet d'une proposition de candidats de la part du 

réservataire (source : les réservataires sur leur propre contingent) 
0 nombre de logements attribués en CALEOL (source : bailleurs) 
o nombre de baux signés (source: bailleurs) 



Envoyé en préfecture le 16/1212025 

Reçu en préfecture le 16/1212025 

Publié le 

ID: 026-212600589-20251210-CM101225_19-DE 

• un bilan annuel des baux signés réalisés hors assiette du flux et hors mises en service. 

Le bilan global constituera la base d'une évaluation annuelle partagée pour: 
- veiller à l'adéquation des candidats proposés aux logements à attribuer, 
- questionner le taux de refus des demandeurs post-attributions et suivre son évolution par 

territoire. 

Si le bilan annuel fait apparaître que le bailleur n'a pas atteint ses objectifs, un point est opéré entre le 
réservataire et le bailleur afin d'établir les raisons de la non-atteinte des objectifs. 

Si à l'issue de ce point, les raisons s'avèrent justifiées, les résultats du bailleur seront validés. 
Dans le cas contraire, les objectifs non atteints seront reportés en surplus des objectifs de l'année 
suivante. 

Chaque année avant le 28 février, le bailleur calcule l'assiette prévisionnelle pour l'année en cours, 
incluant les évolutions du patrimoine concerné de l'année précédente et le nombre prévisionnel de 
logements soustraits du calcul du flux de l'année en cours. 

1 o- Modalités de révision de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant adopté dans les 
mêmes termes. 

11- Date d'effet et durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, à compter du 1 ~r janvier 2024. Elle se 
renouvelle par tacite reconduction, sauf résiliation par l'une ou l'autre des parties. 

12- Conditions et modalités d'une éventuelle résiliation (article R. 441-5-2 du CCH) 

En cas de non-respect par le bailleur de ses engagements, le réservataire peut résilier la convention 
après une mise en demeure restée sans suite pendant deux mois. 

Bourg-lès-Valence, le 

Le Maire de Bourg Lès Valence 

« le réservataire» 

Marlène MOURIER 

Le Directeur Général 
SDH Constructeur 
« le bailleur » 

Nicolas LUYTON 
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DÉLIBÉRATION 
CONSEIL MUNJCIPAL 

DU MERCRml 10 DÉCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 èarent présents MM(Mmes) lea conselllels municipaux : 
Z7 Marlène MOURIER, Élane GUILLON, AuréHen ESPRIT, Dominique GENTIAl, GeneYlève AUDIBERT, 

1 Robert TAFANKE.IIAN, Florian REVERDY, Denlèle PAYAN, Thltll)' BELLE, Tanguy GERLAND, Vlncenl 
FUGIER, Agnès LAPEYRE. Stéphanie MARILLAT, Paolll'I0 TOlA, Rachel VAQUE, Chantal BILLIET, 

S Rosallne ASLANIAH·HABRARD, Na.ncy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllfnd PAILHÈS, 
Christiane RANC, Frédéric TREMBLAY, Meria CARLOMAGNO, Alexandre POTHAIN, Denis CLUZEL, 
Marle-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pou'o'Olr à Danièle PAYAN 
MalKlel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET, p()UYOlr à Vincent FU GIER 
Georges ISHACIAN, p11uvoir à Christiane RANC 
Christian ROZO - Absent non exeu&é 

r 20. ÉCHA~ D~ PARCELLE-=-;OUTE DE l'ECONDU 7 Rapporteur 7 
D,GENnAL 

La présente délibération annule et remplace la délibération n°30 - Vente d'une parcelle - Route 
de l'Econdu prise au conseil municipal du 12 mal 2025 

la ville est propriétaire d'un tènement, appartenant au domaine public et situé route de l'Econdu. 

Olivier et Dominique PONTON, propriétaires du bien situé au 1061 route de l'Econdu, à côté de 
ce tènement, ont sollicité la ville afin d'acquérir ce bien actuellement utilisé pour le stationnement 
de leurs véhicules et le stockage de leurs matériels. 

La commune a fait appel à un géomètre pour délimiter le tènement Identifié, d'une surface de 
325 m2 et le faire sortir du domaine public. Le document d'arpentage est joint à la présente 
délibération. Ce même document indique qu'une partie de la parcelle section AN n°120 (26 m2) 
située 1061 route de l'Econdu et appartenant à Olivier et Dominique PONTON, est actuellement 
utilisée comme domaine public. Aussi, il est nécessaire de procéder à un échange. 

Après négociation, les parties sont parvenues à l'accord suivant : 

• Olivier et Dominique PONTON acquièrent 325 m2 pour un montant de 6 500 euros. 
• La commune de Bourg-lès-Valence acquière 26 m2 pour un montant de 520 euros. 

Les frais notariés seront à la charge de l 'acquéreur. 

Selon les dispositions de l'article L.2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, pour réaliser cet échange, et céder le tènement appartenant à la commune, il est 
nécessaire de constater, dans un premier temps, la désaffectation matérielle de fa parcelle, 
conditionnant sa sortie du domaine public, liée à la cessation de toute activité de service public, 
et dans un second temps, de prononcer son déclassement du domaine public pour permettre 
son classement dans le domaine privé communal. 
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La parcelle, objet de la cession, est utillsée depuis de nombreuses années pour le stationnement 
de véhicules et le stockage de matériel de la famille Ponton. Aussi, ce tènement n'est plus affecté 
au domaine public. 

Il peut donc être acté le déclassement du domaine public du bien pour un reclassement dans le 
domaine privé de la ville, en vue de leur cession. 

Vu l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis des Domaines en date du 21/12/2024 qui évalue la valeur vénale du bien cédé à 6 500 
euros, 

Considérant la demande de Dominique et Olivier PONTON d'acquérir cette parcelle, 

Considérant qu'une surface de 26m2 de la parcelle section AN n°120 (26m2 ) située 1061 route 
de l'Econdu et appartenant à Olivier et Dominique PONTON, est actuellement utilisée comme 
domaine public. 

Considérant que les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de solliciter l'avis de 
l'autorité compétente de l'État avant toute cession. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- CONSTATE préalablement la désaffectation du domaine public du tènement de 325 m2, 
dêfini dans Je document d'arpentage joint à la présente délibératlon, et situé à côté du 
1061 route de l'Econdu, justifié par l'interruption de toute mission de service public, les 
terrains étant utilisés pour du stationnement et le stockage privé ; 

- APPROUVE le dédassement du tènement de 325 m 2 , défini dans le document 
d'arpentage joint à la présente délibération pour faire entrer le tènement dans le domaine 
privé communal ; 

- APPROUVE la vente à Dominique et Olivier PONTON, ou toute autre personne physique 
ou morale pouvant s'y substituer du bien de 325 m2 , défini dans le document d'arpentage 
joint à la présente délibération, au prix de 6 500 euros ; 

- APPROUVE l'acquisition par la commune de Bourg-lès-Valence d'un tènement de 26m2 

cadastré section AN n°120, situé au 1061 route de l'Econdu 26500 Bourg-lès-Valence et 
appartenant à Dominique et Olivier PONTON au prix de 520 euros 

- AUTORISE à signer la promesse de vente et l'acte notarié s'y rapportant. 
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Résultat du vote : Pour: 32 

_s:q:t;t•nœ, 
Éliane GUILLON 

Contre: 0 
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Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Maire, 

Sont annexés à la présente délibération les documents suivants : 

• avis France Domaine sur le tènement vendu 
• le document d'arpentage délimitant le tènement vendu et acquis 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 16 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 DEC, 2025 
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RÉPUBLIQUE 
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Fmumité 

Direction Générale des Finances Publiques 

Cirection départementale des Finances publiques de l'Isère 

Pôle d'Évaluation Domaniale 

8 rue de Belgrade BP 1126 

38022 GRENOBLE Cedex 1 

téléphone : 04 11 25 77 07 

mél.:ddfip38.po1e-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

POUR. NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par: Sylvie SAILLOUR 

téléphone : 06 16 43 89 04 

mél.:sylvie.saillour@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. OS: 21376562 

Réf OSE : 2024-26058-89424 
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FINANCES PUBLIQUES 

Grenoble, le 31/12/2024 

le Directeur départemental des 
Finances Publiques de l'Isère 

Commune de Bourg-lès-Valence 

M. Guillaume TABLET 

LETTRE -AVIS DU DOMAINE 

Objet: cession d'une emprise du domaine public 

Par saisine du 9 décembre 2024, vous demandez l'avis du Pôle d'Évaluation Domaniale pour la 
cession d'une emprise du domaine public située au 1061 route de l'Econdu 26500 Bourg-lès­
Valence. 



Projet et prix envisagé : 
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La commune envisage de céder une emprise du domaine public au riverain propriétaire de la 
parcelle voisine (AN 120). 

Prix envisagé : 20 €/m2. 

(selon avis domanial du 29/04/2004). 

Références cadastrales: 
Terrain non cadastré d'une contenance d'environ 325 m2

. 

Descrjptjon du bien : 
Il s'agit d'un terrain de forme triangulaire inutilisé par la commune et contigu à la parcelle de 
l'acquéreur potentiel. Le terrain se situe en bordure de route. 
Le riverain utilise déjà le terrain et souhaite aménager des stationnements pour le personnel 
travaillant sur son exploitation. 

Situation juridiQue : 
Propriété de l'immeuble: commune de Bourg-lès-Valence 
Condition d'occupation : libre 

Urbanisme: 
Zone Ub du PLU de la commune en vigueur, secteur urbain d'habitat mixte. 

Détermination de la valeur vénale: 
L'étude de marché permet de relever plusieurs cessions de petites parcelles en zone Ub dans le 
cadre de régularisation foncière. 

Compte tenu des caractéristiques du bien, de l'opération envisagée (régularisation foncière) et des 
tendances du marché immobilier, une valeur vénale à 20 €/m2 peut être retenue. 

Valeur de l'emprise: 325 m2 x 20 €/m2 = 6 500 €. 

L'évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d'une marge 
d'appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui 
résulte d'une mise en concurrence, alors que la valeur n'est qu'une probabilité de prix. 
La valeur vénale du bien est arbitrée à 6 500 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits. 
Cette valeur est assortie d'une marge d'appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente 
sans justification particulière à 5 900 € (arrondie). 
La marge d'appréciation reflète le degré de précision de l'évaluation réalisée (plus elle est faible et 
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du 
consultant. 
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé sans nouvelle 
consultation du pôle d'évaluation domaniale. 

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités 
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s'affranchir de 
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas. 
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Cette lettre-avis est valable pour une durée de 24 mois. 

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait nécessaire si l'accord* des parties 
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n'intervenait pas ou si l'opération n'était pas 
réalisée dans ce délai. 
*pour les collectivités territoriales et Jeurs grovpements, la décision du conseil municipal ou 
communautaire de permettre l'opération équivaut à la réalisation juridique de celle-c1: dans la 
mesure où l'accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réa!isa6on effective 
intervient ultérieurement. 

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l'avis, même en cas de 
signature de l'acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une 
prorogation du présent avis. 

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles 
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à 
changer au cours de la période de validité du présent avis_ 

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l'administration pour prendre en compte 
une modification de ces dernières. 

Observations: 
L'évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession 
du service à la date du présent avis. 

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d'évaluation 
domaniale sont susceptibles d'avoir un fort impact sur le montant de l'évaluation réalisée, qui ne 
peut alors être reproché au service par le consultant. 

Il n'est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de 
présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des 
sols. 

Pour le Directeur départemental des Finances 
publiques de l'Isère 

et par délégation, 

a· our 
Ice des Finances publiques 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de 
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances 
Publiques. 
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D'APRES UN EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL (DG Fi ...._ro_ :_o-+~e_-2_1_2_6o_o_ss_g_.2_02_s_12_1_0-c_ M_1_01_2_2s-=- ,_20_-0_E~..,.· ____. 

CERTIFICATION 
(Art. 25 du décret n•55.4 71 du 30 avril 1955) 

Le présent document, certifié par les propriétaires soussignés (3) a élé établi (1) : 
-A--l+'aplè&-ies-irnliœtioo~'il&ool~~ 
B ER G8Rfe!1ll~é il'UR ~ique~ai 8 : ............................................ ··- elle611.'é 6UF le leFJaÎR ; 

C - O'aprés un pla• d'arpentage ou de barn age, dont copie ci-joinll:, dressé 
le 2611112024 , par M. Manuel PLUSQUELLEC géomètre à Bourg les Valence 
le, propriétaires déciaren1 avoir p~s connaissance des i~folmalicms portée-s 
au des de la cllemise 6463. 
A Bourg les Valence , le 26/1112024 

Document dressé par (2) 

M. Manuel PlUSQUËLLEC 

à Bourg les Valence 

Date : 26/1112024 

Signature 

11 l Ft,ye1 les fne1100l'IS inufll!S. La ~rmule A n'est 1 ~cab le q.11:! dans~ e.!IS dl.11\ê ~11Fs.se (~B râlc'IP. p51rvoie de IT\!le .él ja1,11J 0811s ~ forrnik 8, les çropriêœirin P91J11lf}\ a"oir etr«:IIJ~ -.i:.: rnê~le i,quetq,r. 

12) ôi,;jilé,iil Ll pel'$0"r,e.,g1èêe (9fo111ètre e,pert. in6pecieur, gèomè4reool~iœn r~lrai'lé du cadill~"'· e:tG.). 
(3) PiQ('l feij 110m$ et ~al~~ du ~'1nataire s'il ei-1 d~r1ld'u prttifélaire (mamb!aiœ. &-.ollC tePJ~lant quallriê d~ rau~ eXpr~rarJ). 
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DB.IŒRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2026 

Convocation du 03/W2025 

33 ~talant pnkents MM(Mmes) les conulllers municipaux : 
27 Marlène MOURIER, Éliane GUIL.LON, Aurélien ESPRJT, Dominique GENTIAL, Genevièv& AUDIBERT, 

1 Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BEI.LE, Tanguy GERLAND, Vincent 
FUGIER, Agnè$ lAPEYRE, S~phanle MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BI.LIET, 

S Rosallne ASlANIAN•HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, WIifrid PAILHÈS, 
Christiane RANC, Frédéric mEMBLAY, ~rie CARLOMAGNO, Ale•andre POTHAIN, Denis CUJZEL, 
Marle-Hélène MIRAMONT 

Saut, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danli'!le PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJJAN 
Mamadou DIALLO, pouwlr à Paul TOI.A 
Alexandre BAILLET, pouvoir à \linœnt FUGfER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Christiane RANC 
Chrlgtlan ROZO - Absent non exCllsé 

T Rapporteur 
D.GENTIAL 

La rue du Général Hoche est en partie intégrée dans une parcelle privée section A n°1654 
appartenant aux copropriétaires du lot Les Corolles. Les copropriétaires se sont rapprochés de 
la commune pour demander la rétrocession de cette voie dont l'usage est aujourd'hui public. La 
voie est traversante et permet de rejoindre l'école des Chirouzes. Elle est déjà entretenue par la 
commune et une partie de la rue est déjà publique. 

Les copropriétaires ont fait appel à un géomètre pour délimiter la voie qui sera rétrocédée à titre 
gratuit. Cette voie représente une superficie de 1115 m2 • Elle est délimitée par le document 
d'arpentage joint à la présente délibération et sera acquise par la commune pour Intégrer ensuite 
le domaine public communal. 

Vu l'article L2241-1 du code général des collectivités territoriales 

Considérant la demande des copropriétaires du lot Les Corolles de rétrocéder à titre gratuit à la 
commune la vole privée d'une superficie de 1 115 m 2 qui traverse leur copropriété et dont l'usage 
est déjà public. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE la rétrocession à titre gratuit d'une partie de la rue du Général Hoche représentant 
une superficie de 1 115 m2 tel que défini dans le document d'arpentage joint à la présente 
délibération. 

- AUTORISE à signer l'acte notarié s'y rapportant ainsi que tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette délibération. 
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Résultat du vote : Pour: 32 Contre: 0 
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Reyu en préfecture le 16/12/2025SlLn.__. 
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Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Eliane GUILLON 

Sont annexés à la présente délibération les documents suivants : 

- le document d'arpentage délimitant Je tènement rétrocédé 
- extrait du plan cadastral 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 
et de sa publication le 1 7 DEC, 2025 

1 6DEc..202, 
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otPARJEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conseillers en e:i1ertice: 

Nombre de conseillers présents : 

Nombre da conseillers ab5ents : 

Nombre de pouvoirs: 

Secrétaire de séance : 

Éliane GUILLON 

Envoyé en préfecture le 16/121202 5 

Reçu en préfecture le 16I12/2025S ; L_n __, 

Publié le 17/1212025 1.1"""""' 

ID: 026-212600589-20251210-CM101225 22-DE 

D~UBéRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2026 

Convocation du 03/12/2025 

33 Étalant présents MM(Mmes) les conseillers munlclpaux : 
27 Marlène MOURIER, ~liane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTtAL, Geneviève AUDIBERT, 

1 
Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thler,y BELLE, Tanguy GERLAND, Vl110ent 
FUGIER, Agnès LAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLIET, 

S R098tlne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, WIifrid PAILHÊS, 

Christiane RANC, Frédéric TREMBLAY, Marta CARLOMAGNO, Alexandre POTHAIN, Denis CW2El, 

Marl&-Hélèna MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danlêle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEIIAN 
Mamadou DIALlO, pouvoir à Paul TOLA 
Alexandre BAILLET, powolr â Vincent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Chrlstlrme RANC 

Cl1tlstlan ROZO - Absent non e~cusé 

22. ACQUISITION D'UNE BANDE DE TERRAIN ROUTE DE TALAVARDl Rapporteur 
1- RÉGULARISATION DE SURFACE ______ _ ___ _,___D_.G_E_N_TIAL 

Lors de la séance du 5 février 2025, le Conseil Municipal a approuvé l'acquisition de deux bandes 
de terrain route de Talavard et allée des Rossignols appartenant à la SCCV Le Geai, 

Suite à l'établissement du document d'arpentage définitif, joint à la présente délibération, il est 
nécessaire d'ajuster les surfaces des bandes de terrain rétrocédées à la commune : 

• Sur l'allée des Rossignols, une bande de terrain de 34 m2 est rétrocédée, correspondant 
aux parcelles identifiées sur le document d'arpentage par les lettres E, Jet H 

• Sur la route de Talavard, une bande de terrain de 4 699 m 2 est rétrocédée, correspondant 
aux parcelles identifiées sur le document d'arpentage par les lettres A, M, U, O 

Le montant de l'acquisition de 37 920 €, voté le 5 février 2025, reste inchangé. La participation 
de la commune au financement du mur de soutènement le long de la route de Talavard d'un 
montant de 270 000 €, votée le 5 février 2025, reste inchangé. 

Vu l'article L 2241-1 du code général des collectivités locales; 

Considérant qu'il est nécessaire d'ajuster les surfaces des deux bandes de terrain rétrocédées 
à la commune selon le document d'arpentage joint à la présente délibération. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE les surfaces définitives rétrocédées à la commune selon le document d'arpentage 
joint à la présente délibération : 

• Sur l'allée des Rossignols, une bande de terrain de 34 m2 , correspondant aux parcelles 
identifiées sur le document d'arpentage par les lettres E, J et H 

• Sur la route de Talavard, une bande de terrain de 4 699 m2
, correspondant aux 

parcelles identifiées sur le document d'arpentage par les lettres A, M, U, o 
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Résultat du vote : Pour: 32 Contre: O 

Envoyé en préfecture le 16/12/2025 

Reçu en préfecture le 16/12/2025S -iLn___.. 

Puolléle 17/1212025 ~ 

ID : 026-212600589-20251210-CM101225 22-DE 

Abstention : 0 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/20 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

ÇJjiiID 
Éliane GUILLON 

Est annexé à la p"sente délibération le document suivant: 

~ document d'arpentage définissant les parcelles rétrocédées 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 
et de sa publication le 

1 7 DEC. 2025 

1 6-0EC. 2025 
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D~PARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de conselllers en axerc:tce : 

Nombre de conseillers prête~ : 

Nombre de conM!iflers absents : 

Nombre d• pcuY01rs; 

Secrétaire • Béance : 

Blane GUILLON 

Envoyé en préfecture le 16/12/2025 

Reçu en préfecture le 16112/2025S '-L.11...-­

Publlê te 17/12/2025 ~ 

ID : 026-212600589-20251 210-CM101225 23-DE 

Dé.JBtRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 D~CEMBRE 2025 

COnvocatlon du 03/ 12/2025 

33 âa1ent prêHnt9 MM(Mmes) les coRHllleis municipaux : 
27 Marlène MOURIER, Éliane GUILLON, Auréllen ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 
l Robert TAFANKVIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE. T11n,uy GERLAND, Vincent 

FUGIER, A(nès LAPB'RE, ~phanie MARILlAT, Paolino TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLIET, 
5 Rosallne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUD, Wllfrld PAILH~, 

Christiane RANC, Frédéric TREMBLAY, Meria CARLOMAGNO, Aléxarw:lre POTHAIN, Denis CWZEL, 
Marie-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir à Robert TAFANKEJIAN 
Memadou DIALLO, pouvoir à Pa1JI TOLA 
~mfre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Georges ISHACIAN, pouvoir à Christiane RANC 
Christian ROZO - Absent non e-cusé 

23. PRÉSENTATION DU RAPPORT D'AccEssJBlLITÉ PORTANT SUR1 

LES ANNÉES 2023 ET 2024, DE LA VILLE DE BOURG-LÈS-VALENCE 1 

!ÉTABLI PAR LA COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ 

Rapporteur J 
F.PIAU~ 

La Ville de Bourg- lès-Valence anime depuis plusieurs années la Commission Communale pour 
!'Accessibilité des Personnes Handicapées. Cette Commission, obligatoire dans les communes de 
plus de 5000 habitants, accompagne la Commune dans la mise en accessibilité du cadre bâti, 
des espaces publics mais également de tout projet relevant ou intégrant une dimension de 
l'accessibilité et du handicap. 

La Commission Communale pour !'Accessibilité est composée de représentants de la commune, 
d'associations ou d'organismes représentant les personnes en situation de handicap, les 
personnes âgées, les acteurs économiques ainsi que d'autres usagers de la Ville ; 

La Commission Communale pour !'Accessibilité a pour rôle et missions: 

- De dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces 
publics et des transports ; 

- De faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mlse en accessibilité de l'existant; 

- être consultée quant aux dossiers touchant au domaine du handicap et de l'accessibilité ; 

- D'informer la Commission Intercommunale pour l'Accessiblllté de ses travaux, afin d'assurer 
leur cohérence au niveau territorial ; 

- De tenir à jour la liste des établissements recevant du public situé sur le territoire communal, 
qui ont élaboré un Agenda d'Accessibilité Programmée et la liste des établissements recevant du 
public accessible aux personnes en situation de handicap. 

Elle doit par ailleurs établir régulièrement un rapport témoignant de son activité et de l'évolution 
de l'intégration du handicap au sein de la cité. 
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Ce rapport doit être présenté au Conseil municipal, avant d'être transmis pour information : 

- au Représentant de l'Etat dans le Département ; 
- au Président du Conseil Départemental ; 
- au Conseil départemental consultatif des personnes handicapées. 

Le rapport, joint à cette délibération, fait donc état des actions développées sur les années 
2023 et 2024 par ra Ville de Bourg-lès-Valence en matière de handicap et d'accessibilité. 

Le conseil municipal PREND ACTE de la présentation de ce rapport établi et présenté par 
la Commission Communale d'accessibilité et portant sur les années 2023 et 2024. 

Le secrétaire de séance, 

~-
Éliane GUILLON 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le M • 

Est annexé à la présente délibération le document suivant: 

- rapport 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le f 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 

1 7 DEC. 2025 
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RAPPORT ANNUEL 
DE LA COMMISSION COMMUNALE 

D'ACCESSIBILITÉ 
' DE LA VILLE DE BOURG-LES-VALENCE 

ANNÉES 2023 ET 2024 



Glossaire: 

Ad'AP : Agenda d'Accessibilité Programmée 

AOM : Autorité Organisatrice de Mobilité 

AOT: Autorité Organisatrice de Transports 

CCAS: Centre Communal d'Action Sociale 

DDT(M): Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 

EPCI: Établissement Public de Coopération Intercommunale 

PADD: Plan d'Aménagement et de Développement Durable 

Envoyé en préfecture le 16112/2025 

Reçu en préfecture le 16/12/20255 Ln._....-,­

Publié le V""""" 
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PAVE: Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces 
Publics 

POU : Plan de Déplacements Urbains 

PLH : Programme Local de l'Habitat 

PLU : Plan Local d'Urbanisme 

SCOT: Schéma de Cohérence Territoriale 

SDA: Schéma Directeur d'Accessibilité (pour les transports) 

SD'AP: Schéma Directeur d'Accessibilité programmée 
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RAPPEL DE LA REGLEMENTATION • 

3 

Article L.2143-3 du Code Général des Collectivités territoriales 

• « Dans les communes de plus de 5000 habitants, il est créé une commission communale pour 
l'accessibilité composée notamment des représentants de la commune, d'associations ou 
organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, 
notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes 
représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de 
représentants d'autres usagers de la ville. » ( ... ) 

• « Elle est destinataire des projets d'agendas d'accessibilité programmée prévus à l'article L, 
111-7-5 du code de la construction et de l'habitation concernant des établissements recevant du 
public situés sur le territoire communal. [ ... ] 
Elle est également destinataire des documents de suivi définis par le décret prévu à l'article 
L 111-7 -9 du code de la construction et de l'habitation et de l'attestation d'achèvement des 
travaux prévus dans l'agenda d'accessibilité programmée mentionnée au même article 
quand l'agenda d'accessibilité programmée concerne un établissement recevant du public 
situé sur le territoire communal.( ... ) 

« Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 
des espaces publics et des transports. 
Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes les propositions 
utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements 
accessibles aux personnes handicapées et aux personnes êgées. [ ... 1 
La commission communale et la commission intercommunale pour l'accessibilité tiennent à jour, 
par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur le territoire 
communal ou intercommunal qui ont élaboré un agenda d'accessibilité programmée et la liste 
des établissements accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées. 

Lorsqu'elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent à 
la cohérence des constats qu'elles dressent, chacune dans leur domaine de 
compétences, concernant l'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. >> 
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1.1. Informations administratives de la commune de Bourg-lès-Valence 

Commune de Bourg-lès-Valence 

36 Rue des jardins 

26 500 BOURG-LES-VALENCE 

N° SIRET : 21260058900015 

1.2. Informations administratives de la Commission Accessibilité 

5 

La Commission Communale pour !'Accessibilité des Personnes Handicapées, 
présidée par le Maire ou son représentant (le Conseiller Municipal délégué aux 
personnes en situation de Handicap), est à ce jour composée des membres suivants: 

~ Pour les représentants de la Commune de BOURG-LES-VALENCE: 

Madame le Maire Marlène MOU RIER 

Monsieur le Conseiller Municipal délégué aux Fabrice PIAUD 
personnes en situation de handicap et au 
loaement 
Madame la 1ère adjointe chargée notamment des Eliane GUILLON 
finances et de la voirie 
Madame le 6ème Adjointe chargée notamment Audrey RENAUD 
des solidarités, des séniors et de la santé 
Madame la Conseillère Municipale déléguée aux Rachel VAQUE 
aînés et aux liens intergénérationnels 
Madame la Conseillère Municipale déléguée Stéphanie MARILLAT 
associations culturelles et animations culturelles 

~ Pour les associations ou organismes représentant les personnes 
handicapées: 

1 représentant de l'APF Serge GOUCHET ou son 
(sa) remplaçant(e) 

1 représentant des AMIS DU Fabrice DEGY (& son accompagnateur) 
PLOVIER & de HANDISCORE ou son (sa) remplaçant(e) 

1 représentant de HANDISPORT Karine CHARAT ou son 
(sa) remplaçant(e) 

1 représentant de Michel PEJAC ou son (sa) remplaçant(e) 
VOIR ENSEMBLE 
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'¼ Pour les associations ou organismes représentant les , 1ri.,,02a-2126Gas11i202sf210-cM10122s 23-DE 

1 représentant de SERVIZEN Muriel ESTOUR ou son (sa) remplaçant{e) 

1 représentant du CENTRE 
DE SOINS ET DE SANTÉ 

Annick BOUDER ou son (sa) remplaçant(e) 

'¼ Pour les représentants des acteurs économiques, et autres usagers de la Ville: 

1 représentant du Dominique GUILLOUD ou son 
SOUVENIR FRANCAIS (sa) remplacant(e) 
1 représentant de 
ROULONS EN VILLE À Nicolas MARTIN ou son (sa) remplaçant(e) 
VÉLO 

De manière générale et selon les thématiques abordées, toute personne jugée qualifiée 
pourra être ponctuellement invitée aux travaux de la Commission. 

La commission se réunit en séance plénière au moins une fois par an. Elle peut autant 
que de besoin s'organiser en groupe(s) de travail thématique ou en lien avec un projet 
structurant en cours (exemples en 2023 : réunion sur le projet de Centre de santé 
polyvalent en présence de la maîtrise d'ouvrage et de l'architecte ; et groupe de travail en 
octobre se traduisant par une déambulation sur le secteur du centre-ville aux abords de la 
Mairie, en présence de membres de la CCA en vue d'établir un diagnostic sur ce secteur) 

2. Voirie et espaces publics 

2-1 ) État d'avancement - Document d'accessibilité 

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics 
est établi dans chaque commune à l'initiative du maire ou, le cas échéant, du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Ce plan fixe notamment les 
dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d'automobiles 
situées sur le territoire de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Ce plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan de 
déplacements urbains quand il existe. 
A compter du 1er juillet 2007, l'aménagement, en agglomération, des espaces publics et 
de l'ensemble de la voirie ouverte à la circulation publique et, hors agglomération, des 
zones de stationnement, des emplacements d'arrêt des véhicules de transport en commun 
et des postes d'appel d'urgence est réalisé de manière à permettre l'accessibilité de ces 
voiries et espaces publics aux personnes handicapées ou à mobilité réduite avec la plus 
grande autonomie possible. 

Ces dispositions sont applicables à l'occasion de la réalisation de voies nouvelles, 
d'aménagements ou de travaux ayant pour effet de modifier la structure des voies ou d'en 
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réalisés dans le cadre d'un projet de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 
publics. 

Pour Rappel : 

A Bourg-lès-Valence le PAVE a été établi par le Cabinet spécialisé CRYSALIDE en 
2015. 

Une fiche statistique a été établie par bâtiment et espace public permettant de disposer 
d'une analyse quantitative des éléments du diagnostic: 

• Nombre de points d'analyse relevés (au global et par type de 
handicap); 
• Budget total de mise en conformité (Par fonction et par 

priorité) ; 
• Répartition des niveaux d'accessibilité par type de handicap 
sur l'ensemble des points de contrôle. 

------ ... , . .,.,,..., 
::,~·•--- ~ 1 ·,-~_·, -·;:ê~=~~·-~-
;;,;:-~~-- 25..L3.i....-!..~~~--~~ 

1 .. 1 
11r19(.o!IUll'H' ,._,_.,. ..... 
~ 11,1,on 

• 
. .. 

___ , __ 
.- ­- -------

A l'issue du diagnostic, les préconisations ont été classées selon quatre niveaux de 
priorités. Le choix des niveaux de priorité s'effectue de la manière suivante: 

Priorité 1 : Point de rupture dans la chaine de déplacement. Cheminement non conforme 
et non praticable même avec un accompagnement. 

Priorité 2: Point de rupture dans la chaine de déplacement. Cheminement non conforme 
mais praticable avec accompagnement. 

Priorité 3: Cheminement/ équipement praticable en autonomie mais non conforme. 

Priorité 4: Qualité d'usage, préconisation non réglementaire. 

Sur l'ensemble des rues et places diagnostiquées le chiffrage s'élevait à environ 
3 583 870 € HT (Estimation globale suite à une première phase d'étude, nécessitant une 
étude technique au cas par cas pour être affinée). 

Sur les 720 points d'analyses relevés, les types de handicap principalement concernés 
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Les prix détaillés dans le rapport s'entendent hors taxes (HT), hors maîtrise d'oeuvre, hors 
honoraires de bureaux d'étude. 

L'ensemble des préconisations avancées ont été données à titre indicatif. Les 
obstacles relevés lors de l'état des lieux donnent lieu à une proposition de solutions 
chiffrées pour améliorer l'accessibilité de la voirie. Ces propositions de solutions 
sont destinées à définir des objectifs à atteindre et à évaluer un budget nécessaire 
au financement des travaux. Crysalide, en tant que bureau de conseil, choisit une 
solution qui parait être la plus raisonnable en termes d'accessibilité et de coût. En 
aucun cas, cette solution_est l'unique et ne sera obligatoirement retenue par le 
Maître d'Ouvrage. 

Toute modification importante d'une voirie doit faire l'objet d'une étude complémentaire 
approfondie et d'une validation des côtes sur site. 
Lorsque les contraintes sont trop importantes, l'ampleur des travaux peut dépasser le 
simple cadre d'une étude de diagnostic PAVE et devra être rattachée à une réflexion 
globale de la zone (Projet de réaménagement global, Etude opérationnelle de conception 
des espaces publics ... ) 

2-2) Les actions entreprises au titre du PAVE sur 2023 et 2024 : 

En 2023 : 

- Finalisation mise en accessibilité du stade Girodet et de ses vestiaires (57 000€). 

En 2024 : 

- Mise en accessibilité exterieure de l'école du Moulin d'Albon, dans le cadre de sa 
rénovation : rampe extérieure 

- Mise en accessibilité extérieure du local communal de la Poste (750 €) 
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- Aménagement paysager et en terme d'accessibilité, 10: 026-212soossg.202s121o;cM10122s_23.oE 

GARNIER et avenue Jean Saint Marc avec pont vers rue Gay lussac réservé aux 
piéton et 2 roues non motorisés 

- Réalisation d'une cheminement voie douce et accessible est-ouest; Allée 
FRANCON. 

- Création d'un cheminement nord-sud (allée ROMEYER) passant entre les 
résidences longeant l'avenue jean Saint marc. Cette allée, empruntée par les 
membres de la CCA le 8 octobre 2025 lors d'une séance de déambulation, a fait l'objet de 
quelques observations qui vont être étudiées et prises en compte par les Services de la 
Ville (dangerosité des abords; nécessité de muret ou autre solution) 

Pour l'ensemble de ces travaux ci-dessus, le coût global s'élève à 1162 000 € TTC. 

- Mise en oeuvre en voie de finalisation de la réhabilitation complète d'un 
cheminement doux est-ouest traversant l'espace du Valentin pour rejoindre 
l'avenue de Lyon. Le revêtement permettra une accessibilité complète avec selon les 
tronçons soit un revêtement en stabilisé renforcé, soit du béton ; 
Coût des travaux : 360 000 € TTC ((cheminement+ mur consolidé et rénové) 

Sur l'lle Parc GIRODET : 

- Mise en service de la passerelle de l'Île-Parc Girodet ; 

- Des actions d'amélioration déjà réalisées sur l'espace de l'ILE PARC GIRODET: 
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* Sur l'Aire de jeux, installation d'un trempoline accessible aux enfants en situation 
de handicap ; 

* Pour faciliter l'accès à l'aire de jeux en fauteuil roulant les abords des bancs les 
plus proches de l'aire ont été réaménagés, réhaussés pour pouvoir permettre à 
un fauteuil roulant de mieux y accéder et y stationner; quelques cheminements 
autour de l'aire de jeux ont été améliorés (notamment vers la fontaine), pour une 
meilleure circulation en fauteuil ; 
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* Sécurisation améliorée de l'accessibilité du ponton de pèche 

- Enfin, conçu fin 2024, un nouvel espace de fitness en plein air, au sud de l'île-Parc 
Girodet a été inauguré en août 2025. Pensé pour répondre aux besoins de tous les pu­
blics - enfants, adultes, seniors, débutants ou sportifs confirmés - ce lieu de vie sportif 
sera accessible gratuitement et toute l'année. Ces caractéristiques : 

Un équipement sportif inclusif et intergénérationnel : 

Ce nouvel aménagement a été conçu pour favoriser le bien-être, l'activité physique et le 
lien social. Il proposera plusieurs zones complémentaires: 

10 

• Une zone de renforcement musculaire, avec bancs, barres et agrès adaptés à la 
préparation physique. 

• Une zone de pratique douce, idéale pour les seniors ou les personnes en reprise 
d'activité, avec appareils guidés et équipements adaptés PMR. 

• Une zone d'éveil psychomoteur et de coordination, adaptée aux plus jeunes et 
aux pratiquants souhaitant travailler leur mobilité. 

• L'Arena AirFit, un espace interactif avec coachs virtuels et vidéos de séances via 
application mobile gratuite. 

• Des terrains de pétanque 

• Un lieu de sport accessible, gratuit et ouvert à tous 

• Avec ce nouvel espace, la Ville souhaite dynamiser l'île-Parc Girodet pour en 
faire un véritable lieu de vie sportif, vecteur de lien social pour les Bourcains. 
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mettant à disposition un espace de bien-être à ciel ouv 10: 026-212Boos09-202s1210-cM101225_23-oE 

Coût total du projet: 500 000 € environ 

- Amélioration de l'accessibilité extérieure à l'hotel de Ville (2024) : 

Conception et Début des travaux de la rénovation du parvis de l'Hôtel de Ville au 
cours de l'année 2025: 

2-3) Éléments de suivi et/ou difficultés rencontrées 

- Des actions d'amélioration mises en œuvre en 2023 ou encore programmées sur 
2024/ 2025 sur le Parc Bernard PIRAS, sous compétence de Valence Romans 
Agglo: 

-Accès rue de chony rendu accessible début 2023 
- Places de stationnement PMR devant entrée Chony réalisées début 2023 
- Plateforme béton élargie des sanitaires - réalisée en mai 2023 
- Portillon accès Salengro modifié fin mai/début juin 2023 
- Transformation gravillon en stabilisé le long du canal - réalisée en mai 
2023 
- Pose de 3 fauteuils sur dalle accessible PMR - réalisée en mai 2023 

La topographie du terrain étant relativement pentue (plus de 7 m), il n'a pas été possible 
dans cette phase d'aménagement de mettre en place une circulation entre le haut et le 
bas du parc. 

- Des problématiques de cheminement pour les personnes non voyantes : 

- Monsieur PEJAC membre de la CCA nous avait évoqué des peintures de potelets 
(mobilier urbain) inappropriées qu'il serait selon lui pertinent de repeindre en blanc dans 
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Nos services consultés sur ce point, ont pris en compte cette demande et ont mis en 
œuvre en 2024 la mise en peinture blanche des parties hautes de ces potelets. 

3. Cadre bâti - Établissements recevant du public 

3.1. Bilan de l'ADA'P 2015 - 2024 

Rappel : 

La commune a missionné le cabinet CITAE en 2015 pour la réalisation de diagnostics 
accessibilité sur l'ensemble de ses ERP (Établissements Recevant du Public) 

Dépôt d'un Agenda D'Accessibilité Programmé (AD'AP) validé le 12/10/2015 par la 
préfecture. 

Durée de l'AD'AP : 9 ans (2016-2024) 

CAT1 CAT2 CAT3 CAT4 CATS 10 P TOTA 
L 

Total des ERP du patrimoine 
inscrit dans I' Ad' AP 0 1 8 12 27 2 

Total des ERP prévus jusqu'à mi 
parcours 0 1 7 11 22 1 

Total des ERP démarrés ou en 
cours en mai 2024 0 0 6 12 16 0 
Total des ERP achevés 
(attestation délivrée) 0 0 2 1 13 2 

Total des ERP sortis de l'AD'AP 
(transfert agglo I démolition I arrêt 
activité) : Ma Herbet / Ma Allet/ Piscine/ 0 1 5 
foyer tilleuls /ex mais emploi/ vestiaire social 

Total des ERP restant à mettre 
aux normes ou nécessitant des 1 5 2 8 
travaux complémentaires 

2 900 000 € prévisionnels ont été alloués via une AP'CP. 

Sur les 50 bâtiments initiaux à traiter, depuis 2016 et jusqu'à ce jour : 

- 3 ont été transférés en 2017 à Valence Romans Agglo, qui a en partie mis en oeuvre 
les travaux requis, 
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- 3 ont cessé leur activité durant la période de l'AD'AP (20' Pub1Îéia • ,L~ 
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- 28 bâtiments E.R.P. ou 1.O.P ont bénéficié de travaux permettant à ce jour d'attester de 
leur accessibilité : 

*Aménagements extérieurs: stationnement, cheminement, création de rampes 
d'accès ... 

* Mises en conformité: portes extérieures et intérieures, SAS, dispositifs d'appels et 
accueil, signalétique, Éclairage, création de sanitaires, douches et vestiaires adaptés à 
tous ou mise en conformité de ceux existants, escaliers (pose de nez-de-marches 
contrastés et antidérapants, de bande d'éveil de vigilance en haut de chaque palier et de 
contrastes sur les premières et dernières contremarches. 

Réalisations budgétaires annuelles (TTC) : 

2016: 273 470 € 

2017: 197 077 € 

2018: 245 921 € 

2019: 119 761 € 

2020: 131 426 € 

2021 : 37 754 € 

2022 : 99 370 € 

2023: 5 550€ 

2024: 192 000 € 

TOTAL TTC REALISE A 31/1212024 1 302 329 € 

- 16 bâtiments, bien qu'ayant pour certains d'entre eux déjà fait l'objet de travaux 
d'accessibilité, demeurent néanmoins dans le cadre de la présente demande de 
modification de I' AD'AP, à des niveaux très divers, et souvent mineurs dont: 

- 8 bâtiments E,R,P, ou LO.Payant déJà fait l'objet de travaux sans que leur 
accessibilité ne soit totalement finalisée à ce jour : 
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Centre musical 

MJC Jean MOULIN 

Salle polyvalente de I' Allet et locaux CCAS 

Ecole élémentaire G PESTRE 

Groupe scolaire BARTHELON 

Mairie Hôtel de Ville 
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Halle des sports des 3 sources (Travaux finalisés en 2024 - 2025; mais en attente 
du bureau de contrôle pour établir l'attestation de conformité) 

3 bâtiments devant faire l'objet de travaux de mjse aux normes sur 2025 ou 2026 : 

Maison de la solidarité 

Epicerie solidaire. 

Ecole maternelle CHONY 

3 bâtiments devant faire l'objet de travaux sur 2026 de mise aux normes, inclus dans un 
programme de rénovation plus lourd et global 

Groupe scolaire Jean MOULIN 

Gymnase COSEC : programmiste retenu en 2025 en vue de l'élaboration d'un 
programme. 

Théâtre le Rhône : projet de rénovation - extension acté en 2024; études 
réalisées fin 2024 et programme validé en 2025. 

2 bâtiments : locaux associatifs Jean VACHER et Locaux associatifs LIBERTE en 
lien avec le projet de Nouvel espace associatif, situé sur le site Gay Lussac racheté 
à EDF, et qui ont vocation à perdre leur statut d'E.R.P à l'horizon 2027- 2028 

Cf Tableau « BILAN FINAL AD'AP » en annexe du Bilan 2023/2024 

Rappel: 3 transferts d'ERP vers VALENCE ROMANS AGGLO, intervenus en 2017 

1- Multiaccueil de l'Allet: 

2- Multiaccueil Lucile HERBET : 

3- Piscine municipale : travaux de rénovation globale en cours 

Sorties d'ERP: OUI 

3 arrêts d'activité intervenus avant la fin de l'AD'AP: 

1- Le vestiaire solidaire (Arrêt d'activité en 2023) 

2- Le foyer des tilleuls (démolition intervenue en décembre 2023) 

3- Ex Maison de l'emploi ( chemin du valentin - copropriété Rhône-alpes 2- arrêt 
activité en 2021) 

14 
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3-2 : Demandes de prolongation de I' ADA'P pour 2 années (2025 et 
2026) 

' 1 ' ' 1 /-. 1 ' 1 1 ' . 1 

1 ï· 1 • 

• ' ' : ' / 1 1 ', \ 1 1 
' ' 1 :'' 1 11, 1 i ,1 

: : ' 1 •• 1 , 1 : l I j ~ '1 , ' 

Cette prolongation a été accordée par les services de l'Etat en juillet 2024. 

2 ERP NECESSITANT UNE OU PLUSIEURS DÉROGATIONS (PROCÉDURES 
EN COURS) 

1) LE CENTRE MUSICAL: 

Sur ce bâtiment, les travaux effectués ont été les suivants (estimation 2017 : 21650 
€): 

- Mise en conformité des escaliers (pose de nez-de-marches contrastés et antidérapants, 
de bande d'éveil de vigilance en haut de chaque palier et de contrastes sur les premières 
et dernières contremarches) 

- Mise en conformité des portes extérieures et intérieures, SAS, dispositifs d'appels et 
accueil 

- Mise en place d'une signalétique adaptée et mise en conformité de l'éclairage 

-Autres aménagements (accès scène, paillasson, obstacles saillie/hauteur, élargissement, 
revêtement intérieur) 

-Aménagements extérieurs (revêtement, grille, stationnement réservée, cheminements 
extérieurs ... ) 

Demande de dérogations nécessaires : 

Elément de la chaine de déplacement concernée : Circulation horizontale 

Point de non-conformité: Présence de marches pour accéder aux places supérieures 
de la salle de spectacle. La création d'une pente fixe conforme implique une perte 
d'espace et de place importante 

Motif de la dérogation : Disproportion manifeste 

Référence réglementaire : Arrêté du 8 décembre 2014 - article 6 Dispositions relatives 
aux circulations horizontales 
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Eventuelle demande de dérogation complémentaire : 

Elément de la chaine de déplacement concernée: Sanitaire 

Point de non conformité : Absence de sanitaires adaptés dans la partie « centre 
musical» du bâtiment. La création de sanitaires aux normes, implique une emprise au sol 
importante non disponible 

Motif de la dérogation : non faisabilité technique 

Référence réglementaire : Arrêté du 8 décembre 2014 - article 12 Dispositions relatives 
aux sanitaires 

Mesure de substitution: Mutualiser les sanitaires avec ceux de l'école BARTHELON 
, mis aux normes, et accessibles via un cheminement plat 

2) LA MJC JEAN MOULIN: 

Sur ce bâtiment, les travaux effectués ont été les suivants (estimation 2018 : 20 170 €): 

-Aménagements extérieurs (revêtement, grille, stationnement réservée, cheminements 
extérieurs ... ) 

- Mise en conformité des portes extérieures et intérieures, SAS, dispositifs d'appels et 
accueil 

- Mise en conformité des escaliers (pose de nez-de-marches contrastés et antidérapants, 
de bande d'éveil de vigilance en haut de chaque palier et de contrastes sur les premières 
et dernières contremarches) 

-Autres aménagements (accès scène, paillasson, obstacles saillie/hauteur, élargissement, 
revêtement intérieur) et mise en place d'une signalétique adaptée 

Demande de dérogation nécessaire : 

Elément de la chaine de déplacement concernée : Circulation verticale 
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Motif de la dérogation : disproportion manifeste 

Référence réglementaire: Arrêté du 8 décembre 2014 - article 7 Dispositions relatives 
aux circulations verticales 

.. 

Eventuelle demande de dérogation complémentaire: 

Elément de la chaine de déplacement concernée : Sanitaire 

Point de non conformité : Absence de sanitaires adaptés dans la partie« MJC » du 
bâtiment. La création de sanitaires aux normes, implique une emprise au sol importante 
non disponible. 

Motif de la dérogation: non faisabilité technique 

Référence réglementaire: Arrêté du 8 décembre 2014 - article 12 Dispositions relatives 
aux sanitaires 

Mesure de substitution : Mutualiser les sanitaires avec ceux aux normes de la salle 
des Cheneviers, mitoyenne des locaux de la MJC et gérée par la MJC, accessibles 
via un cheminement accessible et très court. 

6 ERP NECESSITANT UNE VÉRIFICATION DE L'ACCESSIBILITÉ ET/OU DES 
ET/OU UNE ATTESTATION DE BUREAU DE CONTRÔLE ET/OU DES TRAVAUX 
COMPLÉMENTAIRES D'AMPLEUR LIMITÉE 

1) SALLE POLYVALENTE DE L'ALLET ET LOCAUX CCAS: 

- Faire passer un bureau de contrôle et si besoin mettre en œuvre les aménagements 
manquants 

2) ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE GILBERT PESTRE: 

A rectifier : espace de manoeuvre devant la porte d'accès WC non conforme ; solution 
technique à trouver ; 

3) GROUPE SCOLAIRE BARTHELON : 

- Faire intervenir un Bureau de contrôle et procéder aux éventuels points résiduels de non­
conformité 
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- Faire intervenir un Bureau de contrôle et procéder aux éventuels points résiduels de non­
conformité 

5) STADE GIRODET ET VESTIAIRES : 

- Transmission prochaine de l'attestation délivrée par le Bureau de contrôle 

6) HALLE DES SPORTS DES 3 SOURCES: 

- Suite au passage du Bureau de contrôle, procéder aux travaux d'aménagement pour 
trouver une solution aux points résiduels de non conformité ; 

Formellement, ces 6 bâtiments seront inscrits dans la liste des ERP pour lesquels 
est sollicitée une modification de la programmation au-delà du 12/10/2024. 

V-3: 3 ERP NECESSITANT DES TRAVAUX D'AMPLEUR LIMITÉE 

1) MAISON DE LA SOLIDARITE 45AVENUE JEAN MOULIN (ASSOCIATIONS 
PARTAGEONS ; LE PALIER - SEP - FCPE) 

Après l'étude ces dernières années de pistes de redéploiement qui n'ont pas abouti, il est 
clair que ce bâtiment en rez-de-chaussée continuera durablement d'accueillir : 

- L'association le PALIER (1 local affecté exclusivement+ 1 salle de réunion/ formation 
affecté à titre partagé avec d'autres associations, de même que des sanitaires; 

- L'association PARTAGEONS (1 bureau affecté exclusivement, dans le cadre de sa 
cogestion avec le CCAS de l'épicerie sociale et solidaire; 

- L'association Sclérose En Plaques (Salle de réunion/ formation affectée à titre 
partagé, de même que les sanitaires) ; 

- La section FCPE Jean Moulin: Salle de réunion/ formation affectée à titre partagé, de 
même que les sanitaires ; 

2) MAISON DE LA SOLIDARITÉ 45 AVENUE JEAN MOULIN - EPICERIE SOCIALE 

Après également l'étude ces dernières années de pistes de redéploiement qui n'ont pas 
abouti, il s'avère que cette partie ouest du bâtiment « Maison de la Solidarité ») en rez­
de-chaussée, continuera d'accueillir I' épicerie sociale et solidaire cogérée par le CCAS 
de la commun et par l'association PARTAGEONS: 1 salle d'accueil des bénéficiaires+ un 
grand espace de stockage et des sanitaires commun avec les autres structures 
associatives. 

C'est pourquoi les travaux de mise aux normes accessibilité de ce bâtiment 
« Maison de la solidarité », seront engagés avant la fin de l'année 2024 et seront 
achevés au plus tard début 2025. L'ampleur de ces travaux étant assez limitée. 
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Ce bâtiment a été confronté à une problématique de foncier très contrainte et faisant 
l'objet d'un litige portant sur des limites de parcelle avec le propriétaire voisin (Résidences 
Sully - Foncia), avec un batimeent modulaire qui empiétait sur une parcelle propriété de 
Foncia). Ce bâtiment modulaire est en cours de démolition (2025}. Il reste que cette école 
maternelle doit faire l'objet de quelques travaux de mise au normes en termes 
d'accessibilité. 

Formellement, ces 3 bâtiments ont donc été inscrits dans la liste des ERP pour 
lesquels a été sollicitée une modification de la programmation au-delà du 
12/10/2024. 

5 ERP NECESSITANT DES TRAVAUX DE RÉNOVATION GLOBALE 

3 ERP AYANT VOCATION À DEMEURER DES ERP COMMUNAUX : 

1) GROUPE SCOLAIRE JEAN MOULIN (2 BATIMENTS) 

Contexte particulier : 

Ce groupe scolaire, malgré une baisse régulière des effectifs constatée depuis quelques 
années, sera finalement maintenu à la fois pour assurer un maillage scolaire du 
territoire communal en phase avec les quartiers de la ville, et pour conserver des 
groupes scolaires à effectifs modérés. Les travaux de mise en accessibilité devront 
donc être associés à des travaux de rénovation essentiellement énergétique. La 
problématique étant de savoir comment gérer ces travaux, soit en site occupé, soit par 
transfert de tout ou partie des classes sur des locaux à proximité ou sur un autre groupe 
scolaire proche. 

2) GYMNASE COSEC 

Contexte particulier: 

Après une réflexion menée au niveau municipal, il a été acté la construction d'un 
bâtiment neuf sur le même site. 

Après consultation, un programmiste a été retenu. Le programme est en cours 
d'élaboration au second semestre 2025. 

3) THEÂTRE LE RHONE 

Après plusieurs années de réflexion en lien étroit avec Valence Romans Aggie, le théâtre 

le Rhône va demeurer en gestion communale dans une fonction et un 
positionnement que les élus ont acté en 2024. 
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de 300 000 €. 

Les objectifs de cette rénovation.extension du théâtre le Rhône sont les suivants : 
-Augmentation de la capacité de la salle (1000 personnes assises et 1500 debout) ; 
- Création d'un espace de convivialité, pour répondre au besoin de débit de boisson et de 
petite restauration ; 
-Agrandissement de la scène 
- Maintien et optimisation de la polyvalence de la salle (assis/debout), avec amélioration 
du confort d'assise ; 
-Agrandissement de l'accueil et fluidification des circulations ; 
-Augmentation du confort visuel et acoustique de la salle ; 
- Création d'une salle annexe à vocation autonome mais uniquement culturelle ; 
- Amélioration de l'intendance du théâtre (Pôle administratif, loges, arrière-scène, 
équipements techniques ... ); 

Les financements extérieurs ont été sollicités en octobre 2024 (Etat, Région, 
Département, Valence Romans Agglo). L'assistance à maîtrise d'ouvrage a été 
engagée en janvier 2025 de même que la procédure de concours de maîtrise 
d'oeuvre. 

2 ERP COMMUNAUX AYANT VOCATION À DISPARAITRE À MOYEN TERME 
( 2 À 4 ANS - PAR DÉMOLITION OU/ET VENTE) : 

4) LOCAUX ASSOCIATIFS JEAN VACHER 

5) LOCAUX ASSOCIATIFS LIBERTE 

Ces locaux sont voués à une démolition partielle ou totale, après le cas échéant une 
vente en l'état. 

Formellement, ces 5 bâtiments seront inscrits dans la liste des ERP pour lesquels 
est sollicitée une modification de la programmation au-delà du 12/10/2024. 

Année 2023: 

- Halles des Sports: études travaux (maitrise d'œuvre) 12 500€ ttc+ travaux été 2021 
pour création WCPMR à l'étage et aménagement de 2 vestiaires pour les personnes en 
situation de handicap - 12 000 € TTC 

- Maternelle Chony: aménagement de la cour de récréation et de l'accès aux classes 
(reprise des enrobés et suppression de marches/ressauts) : 3000 € TTC 

Année 2024: 

Halle Béatrice MANGOLD et ses abords 

- Porte non conforme à la réglementation « actuelle » selon les associations ; en 
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bouton d'appel PMR (avec éventuellement un numéro de téléphone) pour qu'une PMR 
puisse se signaler à son arrivée. Le remplacement de la porte a été acté et la porte a 
été remplacée fin 2024. 
Coût: 11 232 € TTC 

Sanitaires : mettre macaron normalisé PMR sur le WC PMR. Changer la barre de 
maintien à droite de la cuvette par une barre normalisée escamotable pour préserver le 
1,5 m de giration à l'intérieur du WC. 
Vérifier que toutes les portes sont à la bonne largeur: 90 cm de passage ; 
Ces demandes ont été prises en compte et réalisées en régie en 2024. 

Ascenseur (monte-charge): temporisation trop rapide pour la fermeture 
de porte, pas le temps de rentrer ou sortir correctement. Commande au milieu pas 
pratique car il faut maintenir la main appuyée donc déplacer la commande plus en 
avant ou plus en arrière. Prévoir une personne pour aider. Charge max de 400kg 
empêche certaines PMR en fauteuil d'avoir une personne avec elle dans le monte 
charge (fauteuil 250kg + PMR 90kg = 340kg) 

Visibilité du terrain : 

-Au niveau des tribunes, seule et unique zone de positionnement en tribune ( via 
l'ascenseur) d'une ou plusieurs personnes en fauteuil, peu sécure et en outre avec 
une visibilité limitée . Le principe d'un aménagement est acté ; 

Parmi les deux solutions techniques envisagées, c'est celle de la pose d'un 
plexiglas sécurisé sur la main courante à droite qui a été retenue et mise en oeuvre 
fin 2024; 

Boulodrome: reprise de la place de stationnement et du cheminement jusqu'à l'entrée du 
boulodrome ; adaptée aux personnes à mobilité réduite - 3 900 € TTC 

- Mise en accessibilité des vestiaires du stade GIROD ET. 

- Fin des travaux du Groupe scolaire du Moulin d'Albon : 

Bâtiment scolaire élémentaire doté d'un ascenseur. 
Création de 2 sanitaires PMR, un au rez-de-chaussée et un second à l'étage. 
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au regard de ses usages. Rampe extérieure (entre maternelle et restauration), 

Il y eu également quelques aménagements extérieurs, notamment la matérialisation d'une 
place « personne handicapée » et rampe extérieure (entre maternelle et restauration), 

Coût global de l'opération : 2,5 millions d'€uros, dont 250 000 € liés à la mise aux 
normes ADA'P 

3-4. Autres ERP présents sur le territoire Communal 

46 ERP ont été recensés comme ayant déposé un Ad'AP et 22 ont envoyé une attestation 
d'accessibilité. La commission n'a pas connaissance des programmations de travaux. Il 
sera communiqué pour information aux membres de la CCA la liste de ces ERP ayant 
achevé leurs travaux. 

4. Cadre bâti - Logements 

4-1) État d'avancement- Documents d1accessibilité- recensement des 
logements accessibles 

Le site internet ADALOGIS permet d'avoir certaines informations sur les logements 
accessibles aux personnes en situation de handicap, mais il concerne un volume de 
logement encore limité. 

Par ailleurs, via notre service logement qui gère les demandes de logement et les analyse, 
et qui participe en lien étroit avec les bailleurs sociaux aux attributions, les logements 
adaptés ou adaptables au sein du parc social sont relativement bien connus 

4-2) Éléments de suivi et difficultés rencontrées 

Pour autant, les informations dans ce domaine manquent encore et beaucoup de progrès 
restent à accomplir, en particulier dans le parc privé et notamment dans le parc locatif 
privé« social», très significatif sur la Commune de Bourg-lès-Valence. 

Il nous paraîtrait pertinent que Valence Romans Agglo s'empare de cette problématique 
sur l'ensemble de son territoire pour faire établir, via un Cabinet spécialisé, un 
recensement précis des logements accessibles, qui servirait de base ensuite au niveau 
communal pour suivre l'évolution de ce parc. 
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communication. services et nouvelles technologies, culture, sports, 
loisirs, pratiques inclusives ... ) 

5-1) PARTICIPATION EN 2023 ET 2024A L'ACTION« DUO DAY»: 

Cette journée est un des temps forts de la Semaine européenne pour l'emploi des 
personnes handicapées et a pour objectif de favoriser l'accueil d'une personne en 
situation de handicap en duo avec un professionnel volontaire. Au programme de cette 
journée: découverte du métier et immersion dans la collectivité. 

Bilan DUODAY 2023 : 

En 2023, les services de la Commune ont reçu 4 personnes au sein des services 
suivants: 

1 poste à la Direction Education, au Pôle accueil et pré-inscriptions 

1 poste sur site (école Jean MOULIN) d'agent de restauration scolaire 

1 poste la Direction des Ressources Humaines : 

1 poste auprès de notre assistante de prévention : 

Il est à noter qu'il a été proposé dans les mois suivants à certaines de ces personnes 
accueillies des remplacements au sein de la collectivité 

Bilan DUOOAY 2024: 

En 2024, les services de la Commune ont reçu 3 personnes au sein des services 
suivants : 

1 poste à la Direction Education, au Pôle accueil et pré-inscription 

1 poste sur site (école Jean MOULIN) d'agent de restauration scolaire 

1 poste auprès de notre assistante de prévention : 

La Ville montre ainsi son engagement en faveur de l'emploi des personnes en situation de 
handicap et remercie les agents volontaires pour leur participation active à cette action. 

5-2) ACTION DE SENSIBILISATION AU HANDICAP EN MILIEU SCOLAIRE : 

Grâce à la mise en place des mesures d'accessibilité pour les personnes en situation de 
handicap (notamment à travers l'Ad'Ap - Agenda d'Accessibilité Programmée), se 
développeront les opportunités de rencontres avec les personnes ayant différents types ou 
niveaux de déficiences. 
Cette action de sensibilisation vise à accompagner cette évolution en développant le 
« vivre ensemble». 
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Valence. 
Par rapport à d'autres types d'actions développées en milieu scolaire autour des questions 
sur le handicap, cette action à BLV présente une originalité: elle touche chaque année 
tous les enfants de la même tranche d'âge (CE1). Normalement, tous les enfants ayant 
suivi leur scolarité à BLV auront l'occasion de suivre cette sensibilisation au moins une 
fois. De plus, les enfants reçoivent ces informations alors qu'ils sont très jeunes, et ils 
peuvent très tôt rentrer dans l'acceptation de la différence et dans la compréhension du 
handicap ... 

Edition 2023: 

-Action se déroulant sur 3 journées : Lundi 8 avril, Mardi 9 avril et Jeudi 11 
avril (participation de 7 classes inscrites représentant 163 élèves) 
- Classes concernées: classes CE1 et/ou classes CE1/CE2 

- Lieu: Ecole élémentaire G FRAISSE (comme chaque année) 

- Organisation sous forme d'ateliers thématiques selon les types de handicaps 
rotation de groupes de 8 à 12 élèves (35 minutes) sur chacun des 3 ateliers : 

Associations APF: handicap moteur 
Chiens guide: handicap visuel 
Handisport : handicap auditif ou autre 

- Transports collectifs assurés par la Ville 

Edition 2024 : 
-Action se déroulant sur 4 journées cette année : Lundi 14 avril, Mardi 15 avril , Jeudi 
17 avril et Vendredi 18 avril 2025 (participation de 8 classes (7 écoles) inscrites 
représentant 184 élèves) 
- Classes concernées: classes CE1 et/ou classes CE1/CE2 

- Lieu : Ecole élémentaire G FRAISSE (comme chaque année) 

- Organisation sous forme d'ateliers thématiques selon les types de handicaps 
rotation de groupes de 8 à 12 élèves (35 minutes) sur chacun des 3 ateliers : 

Associations APF : handicap moteur 
Chiens guide: handicap visuel 
Handisport : handicap auditif ou autre 

- Transports collectifs assurés par la Ville 

5-3) POURSUITE DE L'AMÉLIORATION DANS L'ACCÈS AUX SERVICES 
MUNICIPAUX DE LA COMMUNE 

- Boucles magnétiques pour personnes malentendantes disponibles à l'accueil de la 
Mairie et à celui du service éducation 

- Rappel : notre magazine municipal, est accessible en version audio. 

24 



Envoyé an préfecture le 16/12/2025 

Reçu en préfecture le 16/12/2025

5 
· n_--, 

- Rappel : panneaux de stationnement « prends ma place, prenI Pub~ë ie , 1 •• . • 'LV"-' 
ID: 026-212600589-20251210-CM101225 23-DE 

5-4) LE CCAS DE BOURG LES VALENCE, TOUJOURS POINT D'ACCUEIL DE LA 
MAISON DEPARTEMENTALE DE L'AUTONOMIE 

Pouvoir disposer de lieux d'accueil et d'information à proximité de leur domicile est en 
effet l'une des principales attentes des usagers. La Maison Départementale de 
!'Autonomie a souhaité rapprocher les usagers de l'information et faciliter leur parcours. 

Pour cela, le Département de la Drôme qui a vocation, au titre des articles L.116-1 et L. 
121-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles, en sa qualité de chef de file de l'action 
sociale et médico-sociale en direction des personnes âgées et handicapées, à animer un 
réseau partenarial, a souhaité développer le partenariat avec les centres communaux 
d'action social implantés sur les communes de plus de 1 500 habitants {CCAS), les 
centres intercommunaux d'action sociale (CIAS) et les intercommunalités volontaires 
pour améliorer le service rendu au public. 

Le CCAS de Bourg-lès-Valence est demeuré sur 2023 et 2024 Point d'accueil de la 
Maison Départementale de !'Autonomie (accueil de niveau 1 : accueil, information et 
orientation) des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, ainsi que 
de leurs proches. Les missions du personnel du C.C.A.S. consistent à: 

- Ecouter les besoins formulés par le demandeur; 
- Informer la personne sur ses droits et les actions mises en place à 

proximité (animations, ateliers, services ... ) ; 
- Présenter les prestations auxquelles elle peut prétendre. 

5-5) UN TAUX D'EMPLOI D'AGENTS AVEC RECONNAISSANCE RQTH NETTEMENT 
SUPERIEUR AUX 6% REGLEMENTAIRES, AVEC POUR AUTANT LE MAINTIEN D'UN 
SOUTIEN AUX STRUCTURES FAVORISANT L'EMPLOI DE PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP VIA LA POLITIQUE D'ACHAT DE LA COMMUNE 

La Mairie, en tant qu'employeur public, veille à se montrer exemplaire en la matière. Ainsi, 
nous remplissons depuis 2020 les conditions imposant un quota d'au moins 6 % d'agents 
reconnus comme travailleurs handicapés, et même, nous les dépassons, puisque nous 
comptions au 31 décembre 2023, parmi le personnel, 8,12 % d'agents en situation de 
handicap, représentant 26 agents : 

Direction/ Service Nombre d'agents 

Action sociale et Séniors 1 

D.S.T. - Espaces Verts 2 

D.S.T. - Propreté 4 
D.S.T. - Voirie & Movens Tech. 1 

D.S.T. - Magasin 1 

Accueil 1 

Police Municipale 2 

ATSEM et renfort ATSEM 3 

Ecoles Animation 2 

Ecoles Entretien et Hygiène 9 

25 



Envoyé en préfecture le 16/1212025 

Reçu en préfecture le 16/12/2025s Ln.--
Ce taux au 31 décembre 2024 s'établissait à 7,62 %, représ Publiële -' ·_ , . rr- ~ 

ID: 026-212600589-20251210-CM\01225 23-DE 

Direction I Service Nombre d'agents 
Action sociale et Séniors 1 
D.S.T. - Espaces Verts 4 
D.S.T. - Propreté 3 
D.S.T. - Voirie & Moyens Tech. 1 
D.S.T. - Magasin 1 
Accueil 1 
Population Affaires générales 1 
Police Municipale 1 
Education ATSEM et renfort ATSEM 3 

Ecoles Animation 2 
Ecoles Entretien et Hygiène 6 

Par ailleurs, sur 2024 et 2023 cumulés, ce sont plus de 12 446 €uros qui ont été 
consacrés à des achats auprès de plusieurs entreprises ou structures adaptées 
favorisant l'emploi de personnes en situation de handicap. (2023: 5 666 € et 2024: 6780 €) 
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DélARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 
BOURG-LÈS-VALENCE 

t.lombre de con&elllers en exercice : 

Nombre de consellfers présents : 

Nombte de conseillers ablents : 

Nombre de pouvoirs: 

5ecrêtalre de séance: 

~fané GUILLON 
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D~UBÉRATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2026 

ConW>Cat1on du 03/12/2025 

33 ftalent prâents MM(Mmes) les conaellle18 municipaux : 
27 Mal1ène MOURIER, tllane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GENTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

1 Robert TAFANKEJIAN, Florian REVERDY, Danièle PAYAN, Thlel'I')' BELLE. T11nguy GERLAND, Vinoent 
FUGIER, Agnès lAPEYRE, Stéphanie MARILLAT, Psollno TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILLIET, 

5 Rosallne ASLANIAN-HABRARD, Nancy GUIBOUO, Martina IMBERT, Fabrice PIAUD, Wilfrid PAILHÈS, 
Christiane RANC. Frédéric TREMBl.AY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre POTHAIN, Denis CLUZEL, 
Marl•Hétèna MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouvoir à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir il Robert TAFANKEIIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOLA 
Aleiœndre BAlllET, pm111olr à Vincent FUGIER 
George5 lSHACIAN, pouwlr â Christiane RANC 
Chrl$tlan ROZO - Absent non excusé 

124. PRÉSENTATION DES RAPPORTS D'ACTÏVITÉS PRÉVENTION ET 
Rapporteur 

E. GUILLON 
1 

GESTION DES DÉCHETS, E~U POTABLE ET ASSAINISSEMENT DE 

1 . VALENCE ROMANS AGGLOMERATION - ANNÉE 2024 ...__ __ 
Le Président de l'établissement public de coopération Intercommunale adresse chaque année, 
au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement 
accompagné du Compte Administratif arrêté par l'organe d~libérant de l'établissement ». 

De plus, en application de l'artide 0224-3 du CGCT, le Conseil Municipal de Chaque commune 
adhérant à un établissement public de coopération intercommunale est destinataire des rapports 
annuels adoptés par cet établissement dont la présentation donnera lieu à une prise d'acte. 

Valence Romans Agglomération a ainsi adressé à la VIIIe les rapports d'activité de l'année 2024 
relatifs à la prévention et à la gestion des déchets, à l'eau potable et à l'assainissement. 

Ces rapports présentent, au travers d'indicateurs ou de performances définis par décret, des 
informations relatives au service dont : 

- Les caractéristiques techniques, 

- La tarification de l'eau et des recettes, 

- Les résultats de performance, 

- Le financement des investissements, 

- Les actions de solidarité et de coopération décentralisée. 

À ce titre, il est porté à la connaissance du conseil municipal les rapports annuels 2024, relatifs 
au prix et à la qualité du service public, portés par Valence Romans Agglomération, pour les 
services suivants : 

- Prévention et gestion des déchets 

- Eau potable 

- Assainissement collectlf et non collectif 
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Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le secrétaire de séance, 

~~ 
Eliane GUILLON 

Sont annexés à la pr~sente délibération les documents suivants: 

- rapports 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 

17 
DEC, 2025 
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collectif et 
non collectif 
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Nous avons le plaisir de vous présenter le rapport 2024 sur le prix et la qualité du service 
public de la régie assainissement de Valence Romans Agglo. 

Avec 3.4 km de réseaux renouvelés cette année, Valence RomansAgglo réalise un effo1t 
substantiel pour la gestion de son patrimoine. les travaux se sont surtout conce11trés 
dans les centres urbains de Valence et de Romans-su1·· Isère sur des collecteurs d'eaux usées 

et d'eaux pluviales très anciens. 

Enjeux stratégiques majeurs de notre politique e1wironnernentale, les efforts de la régie 
Assainissement en matière de gestion du patrimoine seront confortés pour atteindre à terme 

un taux de renouvellement de 1 % par an cJes réseaux d'assainissement, soit près de 12 km 
de réseaux psr an_ 

Pour atteind1·e cet objectif, la collectivité s'est dotée d'un outil de gestion patrimoniale 
dédié à l'assainissement qui permefüa d'identifier à court terme les secteurs à renouveler 
prioritairement pour chaque commune. 

Cela se traduit d'ores et déjà sur le terrain ; 
► par cies carn pagnes importantes d'inspections télévisées des réseaux pour· mieux 

en connaitre l'état 

► par le recours de pl LIS en plus fréquent à des techniques de réhabilitation des conduites 
par l'intérieu1· pour limiter l'impact des travaux pour la chaussée et les river.ai ris. 

Un effort important sera également consacré au renouvellement du parc des stations 
de traitement des eaux usées. Un plan de 4 ans prévoit la réhabilitation complète de 8 
des 44 statiMs de traitement des eaux usées de Valence Romans Agglo : Beauregard-Baret 
(~eymans). Châteauneuf-sur-Isère. Crépol, Montvendre, Papelissier à Chatuzange-le-Goubet. 

Peyrus. Romans-sur-Isère et Upie. 

Nos plus chaleureux 1·emerciements vont aux ager,ts de la régie Assainissement qui permettent 
d'assurer au quotidien un service de grande qualité à tous les habîtants. 

le Président deValenceRomansAgglo 

Maire de Valenc:e 

1 .bsaitÎ!S1llllllll 

Le Conse1 Ier délègué â l 'assa in îssement 

Adjoint au Maire d'Etoile--sur·Rhone 
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Réorganisation de la r~gie Assainissement et de la 
direction Assainissement eaux pluviales et rivières 
► Création d'un service Usagers et d'un service 

Études et travaux pour améliorer la qualité 

des prestations délivrées aux Lisagers et 

aux communes avec une meilleure rêaci:îvite. 

► Création d'une direction adjointe StraMgie et 

transversa1it.ê, avec l'êlabor;ition et !'animation 

d'une stratégie du Cycle de l'eau p<Jur le t€rritoire 

et l'animation technique de la direction 

MutualisaUons de services entre les nigies 
Assainissement et Eau potable 
Création d'un seNice commun RH pour la gestion 

des agen~ de droit privé des deux r~ies et pilotage 

centralisé des contrats de DSP assainissement 

eteaLI potable. 

Poursuita des travaux de mises aux normes du système 
d'assainissement de Rnmans-sur~sère 
► Validation du projet d'agrandissement de l;i station 

de traitement des eaux usées de Romans-sur-Isère 

► Démarrage des travaux de raccordement du 

hameau de I a Vanelle sur la commune de Granges­

lès-Beaumont à la station de traitement des eaux. 

usées de RDmans. 

Remise à niveau des c~nficateurs de la ~atlon 
ÙB traitement des eaux usées dB Val an ce avec la reprise 

des ponts racleurs : une opération de p!us de 1 M € HT 

pour gara11tïr la fiabilité du traite1nent. 

Acquisition d'un premier camion hydrncurnur recycleur. 
qui recycle et r€utilise en permanence l'eau aspirée. 

Un gain de 20 â 30 % de carourant, 80 % d'économie 

d'eau et un temps d'entretien des rése;iux réduit d'l/3. 

Mise en muvre d'une nouvelle stratégie Soanc 
plus volontariste auprès des usagers avec l';idoption 

de nouveaux tarifs et une équipe renforcée 

La fin du dîsposifü Oualité eau et du Dartenanat 
avec la Chambre de commerce et d'industrie 
dB la Drôme. Ce dispositif permettait aux ef\treprises 

du territoire de bénéficier de subventions de !'Agence 

de reau pour leur projet de réduction de substances 

dangereuses. l'unité Rejets non domestiques se 

concentre désormais davantage sur l'accompagnement 

et le suivi des établissements à l'origine de rejets non 

domestiques el/ou toxiques. 
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► Les compétences assainissement et gestion des eaux pluviales 

► Le patrimoine et les infrastructums 
Lac ompétence assainissem,!nt reprë,,enw un patrimoine 

important (1598 km de réseaux N 44 stations de 

traitement des eaux usées, 11 ba~slns d'orage). Les 3 

prin,:ipaL1x sy~rèmes d'assainissement de Valence. Portes· 

lès Yale:,nce et Romam-sur-lstre co11cN1tref\t l'!:sscnti el des 

abonnés raccordés à un rëseilu d'assainissement collectif 

(près de 92 %). Les réseaux unitaires. qui sont souvent les 

réseaux les plus anciens se concentrent dans les centres 

historiqt1es des villes de Valence et de Romans-,ur-lsère. 

Chiffres clés du patrimoine 

RÉSEAUX 

Eauxl.15'essltittes 

Unlt.,ns 

Total Réseaux d'assainisg;ment 

ÊllUlt {liul,iales strlc.;ei 

Total Assainissement et eaux pluvlales 

Homtwe de.reprds 

Noml:ire de nO!tes de , ï:!!oulemau 

~J_~hre dill'Clll!lês 

OUVRAGES DE TRAITEMENT /STOCKAGE 

l«!fflllle dl! ~tiOl'IS <Jetrailffl>i:nt 
cli::se.111x ~ is:rui) • • 

763 lrn 

-,49 ~ll 

1212 km 

38:ilm 

1598 km 

699~9 

186 

89 90(, 

4A 

11 ~lomtire do uasslns do rage-
• C'élp;ICIU'-

1,Sl!ICl,:agf.> El ~1hl!ÎDl1 àlJ 1t!Sea-,id'r.ssai1~sementl 32 654 m: 

1 Amia1111 

OUVRAGES DE GESTION DU PWVIAL 

flbmbn; de ~111<.!s c-t av;;lo,t; 

Nombre de JJ111t; d irf1ltrat1on 

Ba<,.sins d€ stocl~ f:t eu d"111nltrat1or 
des e~ pluvol€s 

Déclarations de travaux et d'intentions 
de commencement des travaux 

la régie assainis$ement est sollicit>ée en tant qt1e 

gestionnaire des rèseauK et a répondu en 2024 à 6 989 

déclarations de projet de travaux (DTI et/ ou déclarations 

d'intention de commencement des travaux (otcn 

sur les 54 commur1es. 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

2023 

2024 

7174 

7165 

6 953 

8324 

7 055 

7117 

6989 
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Les 3 principaux Systèmes d'assainissement en chiffres 

ùop3Clté en EqJ lval e nt Habitants 

Nombre ,cle communes 
raccordées 

Comm1.mes raccordé•u 

E3WC usées strictes 

Vnltalres 

TOTAL 
Rëse.o LO< d'assam Isse ment 

Eaux p lu'll.oles str lcte• 

Total Assainissement 
et ea.tx pluviales 

Nombre de pœtes 
de refoulème lrt 

Nombre de b35Slo< d'ora!J! 

Nombm ,!'abonnés 

Valence 

174 OOOE•1 

7 

/\!i,.;i:1. Bourg-:ès-\lalenc:{'. 
o,aœui!. Ma•issaro. ~ontaier. 
~ ~t-Marœ:-lè>-Valence. 
VJ:-ence- et ;a 20n~ lfactivitès 
d" 45 ·,,;,rJl!êle sur la commune 
de Ctialea.J<WJf·\Jr• lsi,re 

.l18\\m(65~î 

172kn,r35 .\ 

490 lan 

2041<.'0 

694km 

B3 

8 
Vol LJm? rot~ dt! 26 5 54 m" 

41806{46¾) 

0 En anne,ce f etnf du patrimoirie comm,ine pctr commur1e 

Romans-:511r-lsère 

107 Y00f.H 

BoJrg-de-Péagf. Ch.'11:i lon-SainHEa,i_ 
Ch:it.JZ.ilngt··~ Co~t Cerieux. Gén;,s;,,u;.. 
G.-ange-le!.B!,aJ,r,0•1t Moue!.-Saint Eu¼bé. 
Pr,y:;,,s_ ~a-,1 :-P.;JI·' és-1.))m~ns. Ro,nans-s ur-fsère 
et :-O'tl- d ac:ti.-itè-~ Bea.Jregan:1 !i1J1 :.a curnmu~ 
d;;, Château' léuf-sur-M:-e 

146 krr• (4011'.) 

220krr. (60'lr.l 

366 km 

7"!.km 

438km 

39 

1 
\t,iurne total de 2 500 m' 

31264{3S"} 

Taux de desserte 

Partes-lès-Va le nœ 

74 O'.JOEH 

6 

Beau=nt-iès-v.;.e,,,;(<, 
~auv.l'!On. l:'toile-sur­
RI\On~ Monleleger _ 
Mon:mev,-.;n. 
Pones-lè\-Va>::•rl(Y! 

182km 

51 rm 

233km 

39 

2 
~!LJrnE' tota• dt 3 600 m' 

10108(11 %) 

• • de la population par un réseau 
d'assainissement collectif 



► Gouvernance fonctionnement et organisation 
La régie assainissement regroupe plusieurs services: 

► Dei.,x Services publics a c,,iractèn:- industriel et 

oommerôal (Spic) constitLiés par le service public 

d';:issainissem<?nt collectif (c.o llecte et traitEment des 

eaux usées) et le service public d'assainissement 

non collectif avec un budget unique assainissement 

présenté dans le présent document. 

Un Service public administratif [SPA) de geslion des 

eau>< pluviales urbains'$. Les charges de ce service sont 

imputées sur le budget général de 1'Agglo. Ce service 

n';i pas de recettes propres. la régie assair1issement 

intervient en tant que prestataire pour Valence 

Roma,1s Agglo sur ces missions. 

Gouvernance 

Yves Pernot, élu sur la commune d'Étoile-sur-Rhône 

et conseiller communautaire. e:Y.erce. sous l'Jutorité 

du Président de Valence Roma11s Agglo, les fonctions 

de conseiller délégué à l'assainissement. 

Nathalie Nieson. Maire de la commune de Bourg-de-Péage. 

7~ Vité·présidente de Valence Roman, Agglo en charge 

dt1 cycle de l'eau, supplée Yves Pernot en cas d'absence. 

Depuis le l'"' janvier 2019 et le p3ssage en regie dotée 

de la seulé autonomie financière. les principales décisions 

prises en matière d'assainissemer1t sont désormais 

discutées au préalable au niveau du conSEil cl'exploitation 

de la régie assainissement composé de 12 membres 

(7 élus. 3 représent.1nts des associations d'usager:; 

et 2 personnes qualifrées}. lc conseil d'exploitation est 

présidé par Yves Pernot. Celui-ci 5'e,t réuni 5 fois en 2024. 

10 délibérations om été prises par le Conseil commu11au­

taire au titre de la compétence assaîni,semer1t er1 2024. 
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Des refacturations sont réalisées par le budget de la régie 

assainissement aL1 budget général de l'Agglo pour : 

les interv€'ntior,s de la régie pour les études réalisées 

en interne et l'exploitation des réseauK pluviaux 

stricts: 316 000 € en 2024 

► la geslio n des eaux p!uvi31es dans les réseaux unitaires 

(fonctionnement et investissement) : 516 COO € e11 2024 

À noter égalemet1t que la Commission consultative des 

services publics locaux (CCSPU. composée notamment 

de représentants des associations d"usagers, se prononce 

chaque année sur lrs Rapports annuels du délégataire (Rad) 

produits pour chaque contrat de délégation de service 

public. et sur le Rapport sur I"? prix et la qu;:ilité 

du servire public des services d"assai11i,$ement collecfü 

et non collectif. 

Depuis 2023, la direction Assainissement eaux pluviales 

et rivières. qui integre la règle dssainis;;;-ment, pilote 

!'élabor;ition et l'animatio11 d'un<= ~tro1tégle autour du cycle 

de l'eau pour le terrltoi re de Valence Romans Agglo. 

Cela s'e:.t tr;:iduit le 13 mars 2024 par la tenue d'un forum 

de l'eau rassemblant l'ensemble cles acteurs de l'eau du 

territoire. 
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► Une équipe pluridisciplinaire au service de tous les usagers 
Fin 2024. la rêgie ass;:iinissement comptabilisait 84 

agents (dont 6 recrutements fin 2024 et 3 apprentis) 
répartis su, le sire de Pizanr.,,on à Chatuzange-le-Goubet 

(direction. seNice études et travaux. servie,;, usagers, unités 

administratives et financières) et le site de Mauboule à 

Valence (service Exploitation, Contrôle des contrats de 

DSP. unité Rejers non domestiques et rnKiques). 

0 En .annexe orsar1igramme de la régie o,soinissemtnt 

La tormabon continue avec des métiers cechnîques en 

évolution permarn,_,nte reste au cœur des préoc.wpations 

de la régie a~sainissemem avec 311 journées de formations 

suivies par les agents en 2024 (280 journées en 2023. 265 

en 202 2. 128 en 2021, 69 en 2020). 5oit un ratio 

de 4 journées de formation par agent. Les Qlle~tions liees 

~ la sécurité et au renouvellement des habilitation~ 

représentent un poids impor@nt. 

• agents 
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► Une compétence pleinement inscrite dans la transition énergétique et environnementale 

Une stratégie Cycle de l'eau 
à l'échelle du territoire 

Valence Romans Agglo possédant désormais la qu;isï­

tot'.llité des compètEnces liées au cycle de feau (hormis 

les problématiques de ruissellement hors zones urbaines), 

celle-ci a dénnL par dèlibération fin 2023, une stratégie 

Cycle de l'eau. 

ù,tte scratêgie se veut intégratrice de l'ensemble des 

er,jeux M favew de la ressource er\ eau et des milieux 

aquatiques. 

Cette stratégie permet d'aç,surer une cohérence de tous 

les objectif$ portés p,,r !'Agglo autour du r:ycle de l'e:iu. 

y compris ceux liès à l'aménagement du territoire. 

la mise en œuvre de solutions fondées sur la nature 

sera privilégiée quand cela est p(lssib!i;-. 

Cette stratégie a permis de définir les problématiques 

du teuitoireet d'idet'rtifier les enjeux liés au cycle de l'eau. 

Parmi eux, certains concernent spêcifiquemei1t l;::i 

compétence A~sainissement: 

Se préparer aux évènements extrèmes 

Adapter ta conception des aménagements 

Réduire l'empreinte carbone 

Poursuivre les études de faisabiliré sur la réutilisation 

des eaux usées et la valorisation des eaux non 

c:onventionnel!es 

DéconnectEr les eaux pluviales des rés1=aux 

Rèdvire et gérer les émissions dangereuses dans l'eau 

et préserver !es milieux et la santé publique 

Améliorer les rejEt5 des systèmes d'a~sainisseme,nr 

Développer !a gesliDtl des eaux pluviales à la source 

et réduire l'imperméabilisation des sols 

Améliorer la gestiori du patrimoine eau/assainissement 

Optimiser le forictionnement des équipements 

indus tJ i els eau/ a SSci i nisserne nt 

Les actions en faveur de l'environnement 
et de l'adaptation au changement climatique 

Dans ce caclre. valence Romans Aa,glo a développé une 

J:.'()litiquevolontarîste de décMnection d€-s eaux pluviales 

des réseaux d'assainissement, avec un objectif de 5 ha 

déconnectés par an. 

En 2024: 

Surface, dèconnec tëes des réseaux d'assainissement : 

3.6 ha (et l'.équîvalent de 4 ha ont êtë gérées 

par inn ltt .;itioni. L'objê.'ctif annuel de 5 ha ~st atteim 

et dépassé er1 moyer\ne sur les 4 d1.èmièrt.-'S années. 

10 l Assai1ii:li 111n\ 

► Le tr.ivail de rec~nsement des ouvrages de ges.tîon des 

eaux pluviales a été- poursuî11i pour mieux identifier 

ceux relevant du patrimoine de l'Agglo. et en améliorer 

ainsi l'exploitation. 

L'accompagnement des services communaux (voirie 

et espaces verts}. des aménageurs. des bureaux 

d'études s'est poursuivi pour oriente,r les projets 

d'aménagerne11t vers des solutions de gestion intégrée 

des eaux plLiviales. 

► la mise e11 œuvre d'action, de sens.îbifîsation et 

de vulgarisation : 13 visites du parking didactique 

dïnfiltration de l'eau de pluie à Maubouie on tété 

réalisées (179 visiteurs). 

La participation de l'Agglo alIx projets de désimper· 

méabilisation portés par les communes se poursuit : 

4 conventions de p.,rticipation financère om été 

signées avec un objEctif de 2500 mt de surfaces 

désimperméabilisées et dèconnectées. 

► Un marché pour la rËalisation du zonage pluvial 

à l'échelle du territoire a été signé e11 juillet 2024. 

Par ailleurs. un accompagnement technique. et à terme 

finamier. auprès des comm1.1nes à été mïs en place pour 

gérer les problématique~ de ruissellement (hors zon~ 

urbaines), qui relèvent c1·u11e compê:te1,ce communale. 

.ivec la création d'un poste de chargé de mission dédié. 

Rappel de l'étude réalisêe en 2021 et 2022 sur !'Impact 

du changement climatique sur le cycle de l'eau sur 

le territoire de l'Agglo 

Pour les réseaux d'assainissement unitaires, 

la modî(1Catior1 de la (épartition saisonnière des 

précipitations et une augmentation des événements 

inœnses p(lllrraient entraîner une augmentation 

des rejets non traités au milieu narurel et une 

difficulté supplémentaire pour atteindre la conformité 

réglementaire (en réseau au droit des cJeversoirs 

d'orage -et aux stations de traitement des eauK usét.>S 

par les déversoirs d'entrée de st,;ition). 

Pour les ouvrages rJe ge5tion des eaux pluviales. 

raugmentation cles evénement5 intenses (+10 %) 

pourrait entraîner u11e modifie atio n de leur 

conception et de leur dimensiom1ement 

La stratégie dïnfiltr ation d&s eaux pluviales à la so urc.e 

rni!'.'i.' en place sur notri,. te((itoire constitue une première 

réj)Onse directe et efficace au dérèglement climatique 

povr ŒPondre aux enjeux existants et à venir. 



Une compétence vertueuse sur l'énergie 
et l'économie circulaire 

l'unité de méthanisatîon des boues. inaugurée en juill!:>t 

20'22 sur le site de ta station de traitement des eaux usées 

de Valence à Mauboule. a permis dïnjecrer 739 360 Nm3 de 

biogaz dans le rèS.eau GROF en 2024. soit 82 % de fab)?ctif 

initia! pour une production attendue de 900 OOCl Nm:;/an de 

biogaz. Cet objectif devrait être dépassé en 2025. 

la fégîe assaînissernei1t a validé en 2023 tin plan d'actions 

pour une compérenœ assainissement bas carbone. 

résiliente et cirr.ulaice. Cela s'est traduir en 2024 par: 

► La réalisation d'une étude de faisabiliré pour la misf.- en 

plac.e d'éo1iennes e[ de panneaux photovoltaïques St.Ir 3 

sitf:'S (Bassir, d'orage à Malissard. station de 1Iaitern€'m 

des eaux usées. de Bésa·l'es et st:<ltion de relevage sur 

le site de RDvaltain). Les sito::-s de Malîs~ard et Bésayes 

seront équipés de P<lnneaux photovoltaïques en 2026. 

► Le réemploi dès. que œla est possible des déblais 

sur les. chantiers d'assainissement avec pcès de 

1700 m3 de matériJux réemployés dans le~ trar1t.hées 

d'assainissement pour 8 opérations. ;iu total en 2024. 

127 MWh d'énergie verte c◊nsommés sur le périmèt1e 

en régJe directe. soit 31 % de la c:onsommation 

d'élewicitf (hors COrîtîats de DSP) 

À noter également parmi l!ê's princiP<lles actions qui sewnt 

déclinées. dans les prochaine·s ar inées : 

► La mise en oeuvre d'un système de rrranagE.-mem de 

l'énergie. 

Limp!antat.io11 c.le panneaux photovoltJ:ques sur les 

stations de uairemem des eaux usées de Romans et 

deVali:>nce avec une autoconsommation efl grande 

partie sur ces 2 si tes. 

l'optirnisëltion de l'i1\cinération des boLJE-S sur la s:ation 

de trai,ement des eaux usées de Valence (récupèratiorr 

de chaleur . .;iniélioration de l.;i sic.cité des boues a11.:int 

incinération .. J 

Il s·agit pour la régie cle participer élctivement aux actio11s 

de réduction des èn1issio11s de gaz à effèt de serre du Plan 

Clima: Air Énergie Territorial de l'Agglo r:·c cle s' inscrire d'ores 

et déjà dar,s la tr.;ijenoire de la t1ouvelle directive sur les 

eaux résiduaires urbairrE'S qui irnposent aux Éta::s MNnbres 

u11e 11eutréllité énergéti riue de leurs statio11~ d'êpuration. 

Une compétence au service de la biodiversîté 

L'i'S si tes des stations de tr aitf.'rr'lent des eaux usé€s 

et bassint cl eau;;. pluviale~ pr~entfm une superficie 

frnporUlnte (urr e soîxamaine d'hectares) avec dl·~ esl)ilc.es 

natuœls pas ou peu valorisés. Au regard cie IEur position· 

nement géog,ap11ique. proches d12s cou1·s deau. ce~ ~i,es 

sont intéressants pour la préservation ·de la brod1versite. 
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Une dêmarche partenariale a été mise en place avec la 

LPO (Ligue de protection des oiseaux) en 2019 er 9 sites 

5ont aujourd'hui labellisés Refuge LPO : les stations de 

traitement des eaux usées de Romans sur-Isère. Valence. 

Portes-lès-Valence. Barbières, Marches. Montrigaud. Saint· 

Bonnet-de-Valdérieux. Upie et Charpey. 

Cela se traduit par du fauchage raisonné_ la mise E:n place 

de nichoirs. de gîtes à chauves-souris. de ras de bois et par 

la densification des plantations de5 haies et arbres. 

La création de mares est prévue sur ta plup.'lrt des si ms dès 

2025. Des irw~ntaires de la faune sont réalisés 4 fois par 

an sur chaqLIE; site. La signalétique permettant de mieux 

comprendre les actions en place sefél renfo,co?e sur chaque 

site e-n 2025. 

Le refuge LPO de la station de traîté-menr des eaux usées 

de Valence sera étendu dès 2025 au sice d'exploitation 

de Mauboule attenant afrn de valoriser/es espaCE's vercs 

présents. 

Des joumi?es d animation avec les exploitams des sites 

et des écoles semm programmées en 2025. oigani~ées 

par la LPO, la régie assainis~ement avec l'appui de rUnit& 

Valorisation & animation des ressources naturelles !:'t 

Tllra!es de Véllence RDmans Agglo. 
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Exp I o itatio n et fonction n e°rnf f '~'"'°~•m,,u-0, 

des ouvrages d'assainissement 
► Modes de gestion 

Le 5eénario arrêté en 2016 par Va!encE- Romans Agglo 

est un sce11ario de gestion mixte sur le territoire avec 

unEc partie des équipements et du territoire en délégation 

de service public. une autre en régie directe. et enfin u11 

troisième secteur e!'I prestation de services. 

Délégation de service public 

l.es 2 principwx contrats de délégation de service public 

(DSP) COl'lfiéS ~ Veolia sont : 

L'exploitation de la collecte et du traitement cies 

10 commune, raccordé<?s à la station de traitement 

œs eaux usées de Romans_ Ce co1,trat. qui a démarré 

le 1" octob,e 2018. s'est traduit par la mise en place 

d'un stockage cil'namiriue de temps de pluîe qui pE-rmet. 

depui; juin 2020. de, tr;:iiter ju-,qu'à 31 000 m3/j 5ur Id 

statio11 de traitement des eaux usées c.ontœ 14 990 m3/j 

auparavant. Les volumes déversés directement dans 

la Savasse et sans uaitement ont été considérablement 

réduits-en temps de pluie. Ce contrat. d'une durée 

de 12 ans. se terminera le 31 décembre 2029_ 

Pour l'exploitatiDfl des stations de traitement 

des €'aux usées c.Je Po rtes•lès• Valence et de Valence, 

des collecteurs de la couronne valentimise et de l'ex 

Svfldicat intetcomml1nai pour fas,ainissement de 

ia région portoise (40 km). Ce contrat. d'une durée 

œ 15 ans. SE- terminera le 30 .,;,;,ptembre 2003. 

_j 

Régie directe 

Le ~rimëtr!::' du '...ervice exploitation de la régie 

Assainiss1=rnent c~t passé progtessivement dE? 6 commt1oes 

en 2014 à 13 communes !:!n 2018. Cela a permis une 

optimisation des moyens matériels et humains. Les réseaux_ 

postes de refoulcrnent. et bassins d'oragE> des 13 

communes raccordées aux stations de traitement des eau)( 

usées de Portes-lès.Val<=nce et de ValE>nce sont désormais 

exploités par du personnel de Valence Romans Agglo 

(soit 927 krn de rèSE>aux, représentant 58 % du total). 

Prestation de setvices 

L:exµloitation des systèmes d'assai11is~emE-nt de taille plus 

petite a été confiée à la Saur avec la passation d'un marché 

de prestation, de service. Ce contrat .;i démarré 

le 1°" janvier 2018. Fi11 2021. la Saw· s'est vue reconduite 

pour 4 annees. C"' contrat se tE!rmil1e le 31 décembre 2025_ 



► Répartition géograp~ique aes modes de gestion 

Communes dont le seNice 
e!it assufé en régiE:' 

Communes bènéf1c1ant d'un contrat 
de DSP avec Veolia 

Communes bènéficiant d'un i::o11uat 
de p(estati011 de services avt-c la Saur 

• Steu en délégation de ,ervice public 

i-- i Systeme d'assaïnJssement 
" - - ,. de Romans-sur-Isère 

r- - ~ Systèrne d'assainiSSEm:ent 
" - - • de Valence 

~ - - ~ Systênle <J d';sainjs5ement 
" - - • cie Portes-lés-Va!ence 

Gr anges-les-B 

,~ .. ... ,~ 
\ -

\ 
\ 

Baur~ ~ès-Valence 
\ 

\ 

•, Romans-sur-Isère 

,. 
Saint-Marcel-lès-Valence /' 

I 

<~ 
l 
l 
\ 
\ 

\ 
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ati on-Saint-Jean 

Géms 

Hostun 

.., 
I 

I 

' __ ___, 

1 
Valence Chabeuil 

• .,._ Malissanl , ;. .. ,_.. .,,.,-.... 
r''"' ... , , )"" ... 
' ..... :::.J ., 

Portes·l~ alence 
,/9 Beaumo 

, 
1 

1 

Beauvallon 
Montéléger 

,i//l-'~ Montm 
: Etoile-sur-Rhône . ,.. -
1 ' ' ,,. -. ' ,... ..-

~,;,_; .. .., .. , ., 

!ti~f}lrtamœl 2œ~ 1 13 



► Réseaux et ouvrnoes de gestion des eaux pluviales 
Périmètre en régie directe 
(13 communes, systèmes d'assainissement 
de Valence et de Portes·lès·Valence) 
La régie d'assainissement de !'Agglomération intervient 

sur les 13 communes raccordées aux sfations de traitement 

des eaux usées de Valence eL de PorLes·lès-Valence 

ainsi que. clepuis le printemps 2023. sur 4 quartiers de 

Montmeyran raccordés à la station d'èpuration des Dirias. 

Sous les ordres d'un i"esponsable d'exploitiltion. 

20 agents interviennent sur !e périmètre en régie directe : 

10 égoutiers. 4 élenro mécaniciens, 1 agent polyvalent. 

3 maçons et 2 ;igents cie maitrise. 

Quatre camiofls hydrocureurs sont L1tilisés pour: 

• Les curages prévefltîfs des réseaux E'l ouvrages 

d'assainissement et d'eaux pluviales (Emviron 8 % 

des réseaux sont curés par an de façon préventive). 

• Les désobstructio ns sur le réseau ou sur les branchements. 

• Les entretiens des Postes de relevage. 

2 campag11es annuelles de dératisation et désinsectisation 

d!èS réseaux sont effectuées sur!e périmètre de l;;i régie afin 

de limiter Je dévë'loppetne11t des nuisibles (rats, blattes ... ). 

En complémf:flt 359 interventions de u;iitemem ponctuel 

des réseaux ont été effectllées ~n 2024. 

Depuis 2021. et suite aux demandes de; communes. 

la régie assainîssement i11terviei1t po11ctuellement pour 

traiter lo,•s foyers de moustiques tigrf:'S parfois présents clans 

lf's u1isY,s des grilles et avaloirs. 2 types de prestations sont 

possibles. soit des inteNentions ponctuelles visant ;i éliminer 

les 1)€tites quantités d'e.:iu restar'lt .iu fond des ot1vr.iges 

cle rnllecre des eaux pluviales. ~oit avec un larvicide (BTI). 

Périmètre en prestation de services 
La Saur. prEStataire de service. inteNient pour l'exploitation 

des ouvrag1::s d'assainissement (réseaux. postes de relevag8 

et stations de traitement des eaux Œèes) sui 29 commune$ 

de i'Agglo. 

Périmètre en délégation de service public 
Veo!ia. titulaire tles 2 contrats de DSP ,3ssai11issemF,>nt. 

intervient pour l'exploit<ltion des ouvrages d',.,r,;iinissemem 

~tll 10 cc,mmunb dé' l'Agglomé(ation ( 11 élvec la zone 

d'activités des Portes dt1 Vercors sur la commu11e 

de ChâteaunE·uf sur·l~ère). 

• 

KM de réseaux curés 
préventivement 

14 1 btililsa11e~ 
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Comparatif des périmètres 
DSP DSPm:.u 

Pr~st3tiori 
Rtgie Sy<;tème Y~!Ence d-,sc..,,.iees TOTAL 

dl?l(omans et Portes 

1 nt,:r,,r;rmons 570 115 1 10 596 
rl,;> M',(! b<.tn.icti fln 

Ri'seaJ• 
d'assarissement 67,9 35,2 0 17,7 120 
cur~!t'..-,kml 

Total périmètre 632 366 40 174 1212 

Par!œ'.'é5EaiJ• 
10.7"• 96'1, 0% 10.2,.., 9.9 \I'.. 

(iJré5 

Tampons 
(renouve.lem9'1t, 196 13 0 0 209 
-~ aratlonsj 

Réseaux d'ealll< 
plu,-i1\lc,s curts 10,3 4,7 29 17,9 
{enkm) 

Total périmètre 254 72,2 58 366 

PJtlt'.'.~rl-t~u,._ 
5.2 % 6.5 ')(, 4,9<11, 4,696 

.::ur,s.. 

Gril•esl avaloirs 
2142 5159 S64 7855 netlll~ 

Total l>~lmètre 18149 8 655 2504 29 300 

Par! de grille;/ 
11.8'16 59,6 % 22.5% 26,8% 

av.aloi rs cures 

~uits d'i~ntto Jtion 317 539 74 990 cures 

Total périmètre 3171 1228 338 5 337 

Part de puits 
1◊"- -13.9 ~ 21.Y :1> lll.6 

d'inftl1ration CUl'ù!i 



► Traitement des eaux usées et pluviales 

Valence Romans Agglo assure l'exploitation et le bon 

for1ctionnement de 44 stations de trai'::ement des eaux usées 

sur un périmètre de 52 tom ni unes pouf one c apacîté de 

t:-aitement de 370 912 ériuivalent; habitants. Ses ouvrages 

permettent d'assurer le uaiteme11t des eaux usé-es 

et pluviales collectée~ <:-t acheminé€s par !es réseaux. 

38 srations cle traitement d!"s eaux usées sont exploitées 

par la Salir via un marché d<" pr~tation de services et 

S par Veolia dans le cadre des deux contrats do;: délégation 

ci(:> service public. 

La station de traitement des eaux usée,s de Montmeyran 

mise en service en 2022 et qui assure le trairement des 

eaux usées des quartiers des Dinas. Petiots et Rorivas. 

est la seule exploitée en régie dirE-cte. 

Type de traitement 

Boues ,(l:ivc-es 

Fos;~ touU>s ~aux 
, hit,~s ~ sable/ 
cllamps 
d'~~nclage 

Di,qu~s 
b'ologiques 
• filtres 
p1antè5 
di:r,;,~""""' 

" 
DècanU>ur/digesreur ➔ lits ooctèriens 

2 

La majo ritè des petites station~ de (raiternent présentes 

sur le territoire ne rn?cessitem pas d"élernicité pour 

fonctionner. tl s'agit de procédés d'épuration avec 

un écoulernem gravltaire nécessitant pe·u cfermetien 

et permettant de fimirer les coùts de for,ctiormement. 

tout en assurant de bon:; rf'ndern€i1ts épuratoire,. 
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Taille des stations de traitement 
des eaux usées 

• 2 OOOéqui~.Jlent llilbitant' 
7% 

500 à 1 COOtquivalt11t·habitant· 
Hl 

De 1 000 à 2 000 
f<7 li iv~le<\ t•hab: tant" 

5% 

Les eaux usées des comrnun('~ de ta Baum-=·dHostun et 

d'Hostun sont traitées par la st3tîori de uaiœtnent des eaux 

usees du Srnabla (Syndicat mixte d'a~sai11isseme11t pour!a 

Bourne et la Lyonne aval). siwée sur la commune de Sai11t­

N azairiè·en· Royans. 

• Éq u/va/ent-habitant /EH} : urlité de mes ure pemi ett ont d'evalu er la capa dt é d'une s !o tion d 'épuration. Cetl e unité de mesure se bose sur !a q uon tit è 
de poJ/ution émise par pers011ne et par jolJI'. 

1 EH"' 60 :1 de D8O5/joor. 

La directive euroµéenne du 21 mai 1991 défmH f èq uï~a lent· ha bita nt comme Ja dia rge o~a11iq 1.1 e b îodégrodabl e a )(ln I LI ne demande biochimlq u e 
d'oxygêne en dnq jours (D8O5] de 60 gromm es d'oxygéne par jour. 
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Types de filières des stations de traitement des eaux usées (STEU} 

• 

Â 100EH 
Saint-Christophe-et-le-Laris 

À 200 EH Valherbasse 

,Â 280 l'.HÂ 200Eli 

Â ISOEH 
Crépol Saint-laurent·d'Onay 

450EH 
.à Montmiral 

A 600Et-< 

Stations de traitement 
des eaux usées 

Le Chalon 
Saint-Michel-sur-Savasse 

~ 700EH 

Clérieux 

Â 6SEH 

Â ~C'JEH 
Saint-Bardoux 

Geyssans 

.l 260EH 
. 300EH 

Parnans 
Peyrins Triors 

Châtillon-Saint-Jean 
115EH 

Génissieux 4 270EH 

Mours-Saint-Eus.èbe Eymeux 

Saint• Paul-lès-Rom ans 
Romaris-sur-lsère A..340EH 

Granges-les-Beaumont A, 600Et-< 
107 YOO EH Jaillans H 

.À. Â 250Eh ostun 
• 350 EH Bourg-tJe-Péage .., 

l l!OOE!-< 
Châteauneuf-sur-Isère 

A lOOEh .À. 

.Â 60 EH 150 EH Â 420EH A 350 EH 

Bourg-lès-Valence 

Alixan 

Saint-Marcel-lè$-ViJlence 

Montélier 

,à Valence Oiabeuil 

- 174 000 EH Malissard 

Chatuzange-le-Goubet 
Beauregard-Baret 

Â Â ~:~es À 250 EH 

~ 1--1mEr1 .Rochefort-Samson 
Bêsayes 

\IOOEH 
Charpey Barbières 

9f H Saint-Vincent-la-Commanderie 
A 100& Â. 400EH 

Â 27SEH • Boues activées 
Â Disques biologiques ... 

Â 293 EH 

267 EH Peyrus 

Châteaudouble 

Â 70Eh 

Â 2S5EH 
Portes-lèf.-Valen:à Beaumont-lès-Valence 

7 6 OOJ EH Montvendre Barcelonne 

filtres à sable • Filtres plantés 
.Â Lagunage naturel 

• lit bactérien 
Beauvallon Combovin 

Montéléger .._ 
A 345EH 

Étoile-sur-Rhône Montmeyran 

. 667EH 

Upie 

La Baume-Cornillane 
Â 190EH 

50Et-1 
Ourches 

O énannexe/'3 L ,, . 24 /J rc.,:, surles~tations de fliiitf:11>€rtcdt:S e<m, 11s.:t 

ci !b,{tJ.'tiM uc cd/es ck: Val~nœ, Romans et l'orte:. lt:s-Va/e:rJCf. f\:ltir <es J staric<1s, 

ft-s Mons2&hsontrer)o-rt,dart~!c,bi/arisarmli<'lsdeœs , tCmL 1,, Hh , 1e111 

Il I l.!sainiaena ~ 

... DeO à 299 EH 

Â De 300 à 599 EH 

• De 600 à 899 EH 

De 900 à 1 199 EH 

+ de 1200EH 

+ de 50000 EH 



Station de traitement des eaux usées de Valence 

Cette station, mise en service en 2003. traite les eaux 

usées du système d'assainissement de Valence. 

Son exploitation est assurée parVeofi;:i fau. 

Les boues de la station sont dirigêes vers l'incinérateur 

présent sur le site de la station. Lors des périodes d'arrêt 

du four, les boues sont évacué:s vers différents sites de 

compostage. 

l@s performances de la station sont satisfaisantes. 

Réslltas 2024 

Pollution entrMte 
jl(g /an) y compr 1s 
DO 

PolkJHon ni.jetée 
{kg/an] 

llendement 

MES 

2 585 105 

211645 

90.5% 

Booesµrndllltes (TMS/.an) 

Volume Ir.a lté lm' /an) 

DCO DBOS 

4 704 742 2 048779 

460633 132 298 

88.2% 85.6'16 

2 615 

12503343 

152 593 

68 297 

83.8% 

fn 2024, 0,05 % des volumes arrivant à la station ont été 

déversés, via !e dêv€rsoir d'orage de tête de sta:ion, dans 

le Rhône sans traitement, soit 6 440m' (0,27 % en 2023, 

soit 25 570 m'). La baisse signrncati ve des volumes déversés 

au niveau du déversoir d'orage est liée aux importants travaux 

réalisés sur le poste de relevage pluvial. notamment la refonte 

complète du programme d"aut0matisme au 2!K! semt'!Stre 

2023 dont les msu!tats sont visibles sur rannée 20'24. 

12,8 % des effluents ont été traités par le traitement 

physico-chimique (temps de p!uiel soit 1 556 763 m' 
(2023: 4.5 %, soit 434 600 m1). la hausse significative 

de ces volumes est en p.irtie du à des trav,31.1x réalisés tout 

au long du 1 •• semestre 2024 sur !e système de recircu1ation 

des boues biologiques: remplacement des ponts suceurs 

des 3 darifi cateurs. 
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Une partie des effluents a dû être traitée sur la partie 

physico-chimique de la station d'épuration (temps de pll1ie). 

Les charges de pollution moyennes reçues par la station de 

traitement des eaux usées se situent en deçà de sa capacité 

nominale. Le t.3ux de cl1arge moyen efl DCO est de 50 % 

et 54 % en OBO. 

Blan lndlcatEu-s 
énergétique de 2021 2022 2023 2024 
dt la staticn ;éfén,nœ 

Cons001m atlon 
électrique 5 051 786 6Œ1740 6 594800 6361868 
kv.Nan 
Ratio k 'Ml/kg 

i,04 1,23 i47 1.5 1.5 
DCOé!lmné 

Ratio 0,91 0.52 Q68 0.7 0.58 
k....,/m' traité 

Faits marquants 
La,1 1œ :?014 a ère 10Cl'1Juée pa, b ,dwli,Vtm,c , aes 3 b t,roœ1, 

~ 1 C 

Ces trmoux v,w,em ii reméâ,er 0!.1,, d,~nr~ rèCurll!m~ O<" t1Dt1('!] 

re:1ionsotle; C:c , 

OI 202'.; d _()23. 

(Î /'ar rét froid dt I incineratt'.L/1 P-cV mo1r:te>1:.rx:l. o .. mn, cene r;(rj(){1;; 

,es ooues cr1t éie rc&11J c~ vro 6/fer; ts 1te c COffil i.ut 

o 2023. w coilccrMrc se roµvR•.lle i,,ogre~,.:" 11,f.,r oc tobjerrif 

de 900 000 Nm •fl1e:. res ,x;r on am:' le rc5ec.v :::e C;_'-OF (81 ,, .:1~ 

Vâcnce Roniar1s 4'!g/0 (·1 Vwf1e, o~r c0<1,~e à AC:(,, k, ,;,;<;;> • ha• 

0<' la v,5, !€ vec.,gogiauc ile 1<, s:t.~é.tl C!e o•aiw••ern ,b ff,1~ !6t'f: 

de Vr,lentt . .c? vi,ite· vnttti' 1,,og,,;,n,nte, 'li' !i· sir~ aveL i:b· ar 

422 élüe::. r,lJ ont"" ,;'!l.Jr•1uunt·, Ge 1•1C:11ûé,t. :,H:t<i .. e /e C' le iic /,;~,; 

• 
Tonnes de boues 
(en matières sèches) 
produites par les 3 principales 
stations de traitement 

Écart 
n,n-1 

-3,53% 

IIJ11rt11■l 2124 1 U 
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Station de traitement des eaux usées de Portes•lès~Valence 

Cette station mise en seNke en 2001, traite les ea1.,1x R~2-023 MES oco D805 NTK 

usées du système d'assainissement de Porœs-lês-Valence. Pdlutlon entrante{l<g/an) 599 819 1316 122 007 581 tss 2a1 ycomprl5DO 

Son exploitation est confiée à Veo!ia Eau. Pollution re)!!lée (kg/an) 34103 102 375 21535 142ŒI 

ReMemmt 92,5 % 89.4% 93,8% tlS,7'!1\ 
les performances du traitemer1t sont exca!entes. 

Boues produites {TMS/an) 510 

Vcfome {m' /an) 2507937 

!.il quantité annuelle de boues produites a légèrement augmenté par rappcrt à 2023 (441,3 T de MS/an). Ceci est dû à une 

pluviométrie plus importante et donc une charge e11 e1)trée station en augmentation. 

fn 2024, 1,5 % des volumes arrivant à la station or,t été déversés. via le déversoir d'orage de tête de station, dans le Rhône 

satîs traitement, soit 36 593 m'. 

Les charges de pollution moyennes œçues par la station de traitement des eaux usées se situent très eri deçà de sa capacité 

nominale. le taux de charge moyen en DCO est de 33 % et 36 % en 080. 

BIian ènergétlque Indicateurs 
2021 2022 2023 2024 &:art Faits marquants dela station deréférenœ n/n-1 

Consommation 
1594136 1542040 1223 234 1278306 -2Q7 'X. l.imnee .:'024 a été ,narqlléC ,11 lo rdictbi/itarion 

électrique kwh / an 

RaliokYAl/kg DCO 
a11 dèconttw µri moire et le nerroyage er If: 

éHmhôé 1,0t 1,05 1 0,94 1.03 
rc,10l1vel!cme>1t au uont rm:lew de !a station de 

Ratio kv.t./m• tt.a lté 0.91 0.65 0.63 0,55 0,54 rraite,,1mr œs eou., l,!.ées de Portes··/é, Valence. 



Station de traitement des eaux usées de Romans-sur-Isère 
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Cette station mise en service en 2002, traite les eaux usées du système d'assainisseme(lt de Romans. La station reçoit une 

part not,ble d'effluents d'origine industrielle œ qui induit des variations importantes des charges reçues. Son exploîtatîM est 

confiée à Veolia tau. 

lf's perfonnances de !a station sont glomlement bonnes. Cependant la station reçoit régulièrement des charges hytirauliques 

et de pollution Ires supérieures à sa uipaciœ de traitement œ qui conduit à des non conformités. Valence Romans Agglo s'est 

engagée aupres des se!'Vices de l'État à une mise aux normes du traitement en 2027 avec un agrandisseme(lt de la station . . 

Résultits 2024 MES oco DB05 NTK 
Pollution entrante (kg/an) 

1708710 3 641939 1 738 545 367 477 
y compris DO 
Pollution rejetée (kg/an) 252 209 567 358 181123 50912 

Rendement 82,6% 81.2% 85.6% B5,6% 

Boues produites {TMS/an) 1156 

Volume (m3/an) S 119 949 

En 2024. 14,9 % des volumes arrivant à la station ont été déversés, via le dévetsoir d'orage de œte de station. dam l'Isère 

sans traitement, soit 788 943 m'. 

Les volumes déverses en tête de st.ition et byp;issês sont plus élevés en 2024 qu'en 2023. La pluviométne a été beaucoup 

plus importante que l'année 2023 (1 -003 mm contre 889.6 mm sur les mesures réalisées sur la station de traitement 

des eaux usées). Depuis octobre 2023, la mise en service du nouveau poste de la Presle a engendré une augmentation 

des déversements en têt.€ de station et au niveau du by-pass. 

Le taux de charge moyen est de 73 % en 0805. cependant la semaine la plus ch;irgée de l'année (CBPO : Ch;:irge brute 

de pollution organique) est supêrieure à la capacitê de la station : 6 902 kg/j soit 107 % de la capacité nominale en 2024. 

Bilan énergétique de la station 
Indicateurs 2021 2022 2023 2024 

deréférenœ 

Consommation électrigue kwh/an 2 980943 2 823 161 2 685 275 2 531 082 

Ratio kwh/kg DCO éHmlnê 1,04 0,93 0.96 0,88 0,83 

Ratio kwh/m3 traité 0,91 0,64 0,66 0,58 0,52 

Faits marquants 

Écart n/n-1 

- 5,7 % 



Les autres stations de traitement des eaux usées 

Les 41 aulres stations de trditement des eaux usées sont 

toutes de capacit-ê inférieure à 2000 éq1Jivalents habitants. 

1 à 4 bilans réglementaires par an, comprenant des 

mesures de débits et des analyses en entrée et sortie 

traitement, sont rèal!sés sur chaque înst.allation, sauf 

1l Chàteauneuf-sur-lsêre où la fréqu enœ d'analyse est 

rnnforcêe, avec 12 bilans. 

Plusieurs stations de traitement des eaux usées présentent 

€n entrée une quantité importante d'eaux claires 

parasltes permammtes ou d'eaux claires métêoriques lors 

d'événements pluvieux. Cela engendre une saturation 

hydraulique des ouvrag~ et une moindre parformance de 

traitement Un travail est mené srn toutle pêrlmêtre de 

l'Agglo afin d'identifier l'origine de ces eaux claires et définir 

les travaux nécessaires à leur diminution (déconnexion des 

eaux pluviales et des eaux de sources, ... ), notlmment lors 

de la réalisation des schémas directeurs d'assainissement. 

• r 
• 1· 

1 

" ' 
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L3 mise en place progressive de dessableurs et pièges 

à cailloux en entrée de station, sur les sites non équipés, 

permet de protégerles inst..Hations et améliorer 

le fonctionnement des prètr;,itements (Barbiètes, projet 

à Saint-Bardoux). 

Faits marquants 
fil 5eptemvre 20 24. les Ja.gtNr~ rie Coo.pey (tir cf 1/ 

.?t Clwtraudou/Jle ont été anee, n /es boues evat1œes (5 04<!'. 1mœs) 

ont fait l'objet .:fon éoorJdt;ge ogrica/e. Le!> JJ/ms d'èf)a,ld(i'je ont ère 

preolobfero'l!nt rrm~rni~ er vo!ic!é:, par /t!s services de fa DDT. 

!es boues des filtre; v/oritès Ge rasec;ux ae Chct~oudoubltt :GrcriouilletJ, 

Sa,rtr· Boonet-oc-Volclérieux et Gevssa,is crit rit-nrrze, Et e,wovee., 

en rnn,ço~t<lje rvlutrforme Fcrrilrd,r1e à Cfrnu~e le C,c,,betl. 

fn j!u/ler 2024. la hsne de biodi,.1ur, n~1 <i<' l,J station de ll<Jr/:>iére• 

a trllién?rl!r:~t été ,~hfl/J~fre,> ~t n;,nis;.? C<l ~CrviC!'. 

8,odisques d (titres pl on tés dt roseau~ de Cllaipe y ' 

Curoge du jiltre ponté de roseaux de Soiot·Bonnet-de-Vaklê1ieux a Vdhetfl,me 1 



► Conformité des systèmes d'assainissement 
Trois critères de conformité. dont tin pour la coHeue 

et deux pour le traiternem. sont c<1!cules pour les systèmes 

d'assainissement supérieurs à 2 000 équiva!em-habîtam (EH). 

Conformité de la collecte 

Les rése;iux u11îtaires SMt équipés de déversoirs d'orage 

permettant un déleslage vers le milieu naturel dès locs 

que leur capadte est dépassée. par temps de pluie. 

Cen:ains déversoirs d'orage sonc soumis à autosurveil!ance 

si la charge organique au ci roi, de l'ouvrage es;: supèrieure 

à 2 000 EH. Ils sonr alors considérés comme des µ>ints 

rég I emE'!, t.1i rE-s A 1. 

La conformité des systèmes de c.ollec.te petit s'.apprécier 

sur l'un des uois critEres suivants : 

Moin~ de 20jours de déversements durant l'anr"léei;,oor 

chaque dëversoir d'orage soumis à .3Utosurveillanœ. 

Lf':, rejets par temps de pluie doiV€nt représenter 

moins de 5 % des volumes d\o'a11x usées produits par 

l'agglomération durant l'année. 

les reje~s par temps de pluie doivent représenter moins 

de S % des flux de p0llution produits par l'agglomération 

durant l'année_ 

Afm de prendre en compte la variabilité imeranm1eHe 

de la p1twiométrie. c:ette ;:meilyse esr menée sur la base 

des 5 dernières année-s. 
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Valence 

Sur les 21 déversoirs d'orage du système de collecte, 

11 sont autosurveiHés (Ai+ R1) dont 9 sont utilisés pour le 

calcul de conformité réseau (A1). 

Ouvrag,, 
202,'.) 2021 

Crnrge déverse A 1 ',10362 123 144 

Charge A3 1903112 1996323 
ChargeA2 1786 2 985 
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En 2020, J;i rëgie Assainis~ernent a arreté 5on cl1oix 

du critère de conformité du système de c.ollecte de Va!enŒ 

sur le critëre flux. 

2022 2023 2024 M<Nennte 8iis<;a~ :e 

99 800 125 St3 102 1::;7 108 193 

1888 067 1985979 2 01716'1 19~8129 

11557 3 587 101: 5 264 

Cnar,:colietl€eA1·A2iA3 1995261 '!.CR7754 1999432 2115079 2120373 2<171586 

% deVfc1 sk/c.:,elecl,;, 4.5 5,8 5 5.9 4.3 S. 2 

le pourcentage de charge déversée/collectée moyenne des 5 dernières années est supérleur à 5 %. Le système 

de collecte de Valence est considêrécomme non conforme en 2024 (en attente de la confirmation des services de l'État). 

Eli 2024, la ~tation dr: traltement des eaux usées de Valence 

a traité Url volurr,e de 12 116 439 m>. 

le volume d'eau déversé en tête de station, avant traitement 

est de 6 440 rn3
. 

Ou·,rai,; 
2020 2021 

Volum~A1 417 209 790726 

VoloJmEcAJ 1:J 205 382 10 216 530 
Volom.:A2 10040 66010 

Volume rnllectè Al , A~ • A3 10632631 11073 266 
% dt'-v'Ecrsé /CO :lectè 3.9 7,1 

Portes-lès-Valence 

Sur les 25 déversoirs d'orage du système de collecte, 

4 sont autosurveillés (A1 + R1) dont 3 sont utilisês pour 

le calcul de conformité réseau (A1). 

2020 

VolumEc d~r;e Al 768 

vo,urneA3 2 31S 353 

2021 

2984 

2494800 

Le volume déversé au niveau des déversoirs Al et R1, 

du rêseau de collecte est de 732 836 m3. en volume 

stable par rapport à 2023. malgré une pluviométrie 

pélrticulièrernent élevée. parmi les plus import,mtes 

des cinq dr;,mières années. 

2022 2023 2024 MOyè<1(1{e gli<,~31l!tl 

719 946 712 536 71S 600 670261 

S 871300 9 W112ao 12 116439 102œsœ 
t11 240 25 750 6440 43896 

9 702486 10347566 12 838679 1068196] 
7,4 6,9 5,6 6,3 

En 2ü20. la régie Assainissfc>m~nt a arrété son choix 

du crirèr€ de conformité du systèrnë de r:ollecte de 

Portes-lès-V.:ilence sur le uiter"e volume. 

20'12 

7 382 

2 459020 

2023 

1 757 

2 220 202 

2024 

2 593 

2 393 21S 

Move~ne glis~an te 

3097 

2 376 Sm 

Vo:umeA'.? 20423 51213 6194S 50224 35784 43910 

VOloJrr>e<OlrE<léAltA2 •A3 2 336544 2 S48997 2 528 347 2 272 183 2 431 592 2 423 533 

%d{:-..ersè/coilecté 003 a 12 o.:n 0.08 0.11 0.13 

Le pourcentage de volume dé.fersê/collectë moyen des 5 dernières an nées est 1nférieu r à 5 %. Le système de collecte 

de Portes-lès-Valence est conforme sur le critère volume en 2024 (en attente de la confirmation des services de l'État). 

22 1 .tn1ipm1111~ 

millions de m3 d1eaux usées et pluviales 
traités par les 3 principales stations 
de traitement des eaux usées de l'Agglo 



Rom ans-su r-lsère 

Sur les 56 déversoirs d'orage du système de collecte. 

14 sont autost1Neillés (Al + R1} dont 9 sont utilisés 

pour le calcul de conformité réseau (A1). 

En 2020. la rfgie assainissement a arrété son choix 

du c<itè.-e de rnnformité du système de collecte de Rornans­

,u,-tsère sur le critère flux. 

Ou,•rage 
2020 2021 

Cnarge deve,-sè A 1 79656 166 373. 

Ciar,;€:A3 1 532 525 l 557 712 

(:C1c;rg€:A2 25588 51 555 

C:,arge (.On(-ct«? AltA2tA3 1637769 1775640 
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Suite au nouvel arrèté préfectoral complémentaire de 

juillet 2022. les calculs surJes armées pré::édentes ont ét~ 

effectuées afin d'appliquer le mode calcul défini. 

À titre incJic;:itif. au cours de l'année 2024, le volume traité 

à la station d'épuration a été de 5 309 603 m1 d effluents. 

les volumes rejetés aux points A 1 et A2 ont été 

r€spe·ctivement de 530 64D ml et 788 943 m3
. 

2:t~2 20'.23 2024 

87519 100096 78287 102386 

1412 253 l 462 690 1 560096 1505 055 

4S 733 66 891 116 395 ôl 232 

1545 505 167.9677 1 754 778 1668 674 

\o d!?I.--Cr~irnlle<tè 4,9 9 .4 5 .7 6.1 4,5 6.1 

Le système de collecte de Romans-sur• Isère est consîdêré comme non-conforme en 2024. 

A noter qu'en 2024. la mise en service du nOuvËau poste de refoulement de 1él Pœsle a permis de réduire de façon très 

importante !es reje~ des déver5oirs d'orage par rapport à 2023, malgré une pluviométrie plL1s importante. 

► Système de traitement : conformité des éQuioements et de le performance des ouvrnoes d'épuration 

Valence 

Le débit de référence· du système d'assainissement 

de Valence pour 2024 (42 772 m·/j) est inférieur au débit 

de conception de la station de crairemem des eaux usées 

(46 750 m'/D. 

La charge brute de po!lulion organique reçue en 2024. 

pendant l. semaine !a plus chargée de l'année (CBPO 

153 583 EH). est inférieure à la capacité nDminale de 

la station (171 666 EH). 

l'année 2024 a été marquée par la réhabilitation des trois 

clarilic.ateurs d'origi<ie de la station d'épuration de Valence. 

Ces travaux visaient à remédier aux départs récurrents de 

boues. respansables de non .. cor1formités partiClllièrement 

marquantes en 2022 et 2023. 

Ces événements ont fait l'objet soit de demandes 

d'opération, de maintena11te ac.compagnées de comptes 

rendu, détaillés. soit de ne.lies de non·conformité 

tr.:msmises à loi Dréal. Les travaux sur les clarific.:1teurs ont 

impliqué une surveillance re11torcée du milieu ré::epteur 

et le b;èsCUl':'rnem vers un traitement pllysico-chimique 

lor:.que le débit maximal sur deux clarificateurs était attei1 ,t. 

En dehors dl: ces ohases d'arrèt partiel. Ji; système de 

traitement est res,è trè, p(?rformant. sans aucune non­

conformité relevée. En 2024. le ,ysteme de traiœrnent 

de Valence esi considé(è conforme aux presuiptions 

11ationales et locale,. 

Portes-lès-Val en ce 

Le débit de référence· du système d'assainissement de 

Portes-tés-Valence de 2024 (12 526 m 1/j) est st1pé1ieur 

au débit de conception de l'ouvrage (8 942 m3/j). 

lêl charge brute de pollution organique reçue en 2024 

est de 2 921 kg DBOS/j, soit 48 683 EH. On obse-rvr:-

une stabilisation de la CBPO sur l'année 2024 par rapport 

à 2023. Les variëltions cormatées sur les années 

précédentes sont probablernem tiées a des v.irialions 

dans l'activité industrielle sur le périmètre de la station. 

Nous notons de nombreux déversements indu1;triels 

non conformes dans le réseau [présence de chlore) 

qui provoquent un moussage important. Ceci entraine 

des défauts sur les rnesuit?s de niveau et parfois. u11e 

tlégradation de la flore du traitement biologique. 

Le système de traitement de Poftes-!ès-Valence est 

considéré conforme aux prescriptions nationales er locales. 

lfè~ deux seules I ion-conformicés relevées sont liées 

à fopëration de rnaincu1anc:e du décanteur primaire. 

Pend<111t Œtte intervention. des bil;ins supplémt"ntaires 

ont été effectués quotidiennement. en complément du 

programme annuel réglememairE'. Deux de ce~ bilans ont 

révélé des non conformité:.. dues à des épisodes de fortes 

pluies orageuse~. 

• Débit de référence• perœnlile 95 • va/eut telle que 95 % 
des wleuts mesurées sont en dessous et 5 % sont au-dessus. 
rolé sur ra movenlle des 5 dernières annêe~. 



Romans-sur-Isère 
LE:' débit de référence de la statiôf1 de traltf!ment des eaux 

u5ées de Romans-sur-Isère d~ 2024 (31 OCû m3/j) 

est supérieur au débit de conception de l'ouvrage 

(14 900 m3/j). 

La charge brute de pollution organique reçue en 2024 

(115 033 EH). com.>spondant à la semaine la plus chargée 

de l'année. est largement supérieure à la capacité nominale 

de l.'.l st'ltion (107 900 EH). Ln CBPO 2024 est nettement 

plus faible que celle mesu!'ée ef, 2023 (-30 %). 

l'a1,née 2024 est à nouve-au classée comme non conforme 

en raison de clèpassements significatifs. principalement liés 

AL1x déver';ements en temps de pluie. soit au déve-rsoir 

en-tète de station. soit au bypass lntermédiaire, 

provoqués par l'augmentation des débits transférés à 

la station via le nouveau posœ de La Pres1e. 

Aux difficultés rem:01)trées sur le décanteur primaire 

la Commission européenne a engagé une procédure 

précontentieuse contre la France concernant les installa· 

► le diagnostic permanent 

l':' dic1g110~.tic pe,rnanent est une démarche CO!"lti11ue 

d'amélioration de la gestion des eaux pluviales et des 

eaux usées. Ce diagnostic vise not:Jmment à : 

1. Connaitre. de manière approfondie et perm~111e11te. 

le fo11ctionnernent N l'état structurel du système 

d'assainissement. 

2. Pré-vf'11ir ou îdentifif:'f les dysfonctimrnements, 

3, Suivre et èvalu1:cr l'efficacité des actions correctives. 

Exploiter IE' système c1·assainissement avec une 

stratégi12 d'i11teM~ntions p1anïfiées et optimisées sur 

les plans t':'{:hniqu,;-s et financiers. 

4. Élaborer e: suivre un pla11 d"arnon d'amélioration 

permanente du systeme d'assainissement. 

24 Amizmllnl 
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tians clf traitement des eaux lJSées de- Romans-sur-Isère 

pour non-respect au titre de 2014. des exigences fixées 

par Ja directive relative au traitement des-eaux résiduaires 

urbaines. 

Autres STEU < 2 000 EH 

Les performances ép!Jratoires des 41 autre5 stations 

de traitement des eaux usées sont. dans la majorit!?. 

conformes à la réglementatior1. On relève cependant 

des performances dégradées sur les stations 

de ChâteauriP.tJf-sur-lsère. Crépol. Geyssans. Montvendre. 

Parnans, Peyrus, Saint-Michel-sur-Savasse. Saint-Vinc:ent­

la-Commande-rie, Triors et UpîE. 

Une réhabilitation complèœ du système de traitement de 

la station d(': Châteauni!uf.sur-lsère a été lar,cée en 2024. 

tout comme à Beauregatd•Baret (Meymans). Ctiatuzange­

le-Goubet (Papelissier), Montve11dœ. Peyrns et Upie. 

Plusieurs réflexion~ sont en cours paur améliorer les 

pl"riormances êpuratoires sur le:s autre<; installations. 

La réglementation (arrèté du 21 juillet 2015) impose 

!a mise rn place d\111 diagriostir. permc1nent au p!l1S tard 

le 31 déutmbre 2020 pour les agglomérations d·assainis­

semem de taille supérieure ou Êcgate à 10 000 l:H. 

Sur le territoire. 3 système~ d'a~sainissement sont cor,cemés 

Portes· lès-Valene,e, Romans-sur-Isère et Valence. 

Mise en oeuvre 
da programme 

d'actions 

Acquisition de donnêes 
~•h.;.:;(; d~tdM iE:-lJ>· 

J,-di4lê'tlU defr:1dc- bcl.Y.:lt 

0 
Analyses et identification 
de dysfonctionnement, 
de leur s causes et de 
leurs conséQUenees 

Va I idat ion d'un programma 
hli!ran:hlsé des actiGns 

prèventîves et comctive~ 

É!aborat ion et cirnparaison 
de ssénarios d'amélMJration 



En 2024. cela s'est u-aduit concrètement sur IPS différents 

systèmes de l;J manière suiv;inte: 

L, déli11iti0i1 de secteurs d'interventions priori(aires 

pourles inspections télévisées Sl1r les 3 principaux 

systêmes d'assainissement [prÉ'S de 17 km inspectés). 

► La quantification des déversements aux milieux 

naturels sur 1~ 3 systèmes. 

► l'estimation des eaux claires parasites permanentes 

par bassin versant Sllr le système de Romans-sur-Isère. 

► La poursuite de l.i mise en place de la gestion 

patrimoiîialc des résE:aux et des équipements: 

• Sur lé! système de Romans. 82 km de réseaux 

inspectés soit 17 % du patrimoine ont été 

intégrés dans le logiciel de gE-Stion patrimoniale 

Octave. Un programme de renouvellement a 

étê ét;ibli sur la base des 82 km intégrés dans la 

base Octélve afin cralimenter la programmatio11 

annuelle des travaux. 

U11 rravail important a été engag~ depuis 

2022 pour mettre en place le logiciel de 

gestion patrlmoniale lndigau sur le territoire du 

système de ValH1ce et Portes-lès-Valence avec 

lïntégratîon de nouvelles inspections télévisées 

(9 km en 2024). 

Sur le système de Vah,,nce. 105 km de réseau!( 

corresponciant à la période 2012-2024 ont été 

intégrés é't analysés via le logiciel. 

St1r le système de Portes-lès-Valence. 28 km 

de réseaux corœspondant à la période 2012· 

2024 ont été intégrés et al'lalysés via le logiciel. 

Actions 2025 1 our l'arnélioratîo1) du suivi des svstèmes 

d'assai11issement 

► Un cibl.ige précis des interventions sur les réseaux: 

gr ace à !"analyse des inspections télévisé-es des 

réseaux. la régie Assainissemei1t pourra identifier les 

secteurs à surveiller. curer réparer ou renouveler porn 

agir. prioriser et inve,tir là où les enjeux le requièrent 

l'harmo11isatio11 des documents officiels (modèles de 

r<1pports et bilans annuels) de~tinës aux services de 

l'Étélr afin qu'ils soiem plus clairs. sans doublons et 

conformes à la régleilieDtation. 

la poursuite ciu rravail d'aequisitior,. dr:- validation. cle 

sm1cturation et de mise à jour des données dans le 

logiciel de suivi, appelé Di.:igboK. 

L'amélioration des calculs liés aux eaux claire5 parasites 

avec la réêilisation de réglages dans le logiciel Diagbox 

ahn d'estimer les volume, d'eaux claires dans !e 

réseau. notamment â Valetice et Portes-lès-Valence. 
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► La mise en place dïndicareurs ad,ptés au pilotage 

du diagno$1.îC permanent avec la publication 

de tableau,.; de bord adaptés, 

L'uniformisation des pratiques de reporting. que 

les réseaux soient gérés par les agents de la régie 

Assainissement ou bien par un prestataire. 

► La vérification de la pertinenœ des donn~s produites 

par un certain nombre de capteurs. Une védflcation 

sera notamment menée sur t;:i sonde de turbidité 

im.tallée en 2013 sur le point de mesure Gambetta 

a Valenre. li s'agira de s'assurer qL1e les données 

produites permettent d'estimer les charges polluantes 

déversé':S lors des épisodes pluvieux. 

► L'amèlioration des donnPes transmi~es par les 

pluviomètres via un rrav;iil de simplification et de 

fiabilisai.ion du lien entre les pluviomètres et l'.?s 

points de mesure associés, avec l'intégration prévue 

des pluviomètres du service Gernapi dan-; le logk.iel 

Oiagbox, 

► Le renforcement des diagnostics internes atm di: 

croiser l'actualisation de la mise à jour des pians 

cartographiés. la dëftnition de bassins v;,rsants 

pertinents. l'analyse des flux par temps de pluie 

ot1 temps sec. le contrôle d~ la c.onformitê des 

branchements et les inspections télévisées des 

ouvrages. !.:objectif est de réduire efficacement les 

eaux clair€S parasitt:•s dans les réseaux pour une 

meilleur€> pérennité des ouvrages et une dimiflution 

des c:oùts d'exploitation. 

► La plani~cation de mise en oeuvre de 36 schémas 

directeurs d'assainissement et d'eaux pluvi@les 

jusqti'en 2029. 

La consolidation de !'ensemble des programmes 

de travaux découlant des schémas directeurs afin 

d"élaborer et .ôCtualisê>f le plan plmiannuel des travaux 

de réhabilit3tion. de renouvellement ou d'r::xtension 

du p.:mimoine. 

► La poursuite de f;malyse J)(édictive multicritères 

avec les logiciel$ lndigau et Octave avec !"objectif 

de orioriser les travaux de réllablli tation, de 

renou,;ellement ou d'extension tlu patrimoine en 

fonr:.tion des enjeL1x 5tratégiqu,ë-S de !'Agglomération. 

► La conduite cJ'éwdes préliminaires afm de mettre 

en conformité de~ réseélux et ou11rages de traitement. 



, 

Etudes et travaux 
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► Travaux réalisés en assainissement collectif et en gestion ~es eaux pluviales 
Organisation opérationnelle 

En 2024. le seNice Gtudes et travaux a structtJré 

son action autour de trois cellules complémentaires 

pour assurer tme approche intêgrée de l'assainissement 

et de la gestion des eaux pluvia1es. 

Cellule Maitrise d'œuvre interne 

Une équipe de 8 techniciens spécialisés conçoit 

et pilote en întl"me les projets« classiques•: extensions 

et réhabilitations de réseaux, cœation d'ouvrages 

cl'inlilt.ration d'eaux pluviales. Cette expertise interne 

permet rie garantir réactivité, maîtrise des coûts et 

adaptation f,ne a1.1x spéciflciœs tel'ritoriales. 

Cellule Conduite d'opération 

Pour les projets d'envergure et haute technrcité (stations 

de tr;iiwment des eaux usées, bassins d"orage, extensions 

complexE-s). 5 chargés d'opérations orchestrent la 

collaboration avec des bureaux d'études privés spécialisés. 

Cette appmche hybride conjugt1e expertise externe 

pointue et pilotage interne maitrisé. 

Cellule Dîagn osfü: et prospective 

Cette cellule transversale. composée de 3 ingénieurs. 

assure la cohérence globale par la gestion 9atdD1011iate, 

le diagnostic permanent et la modélisation hydraulique. 

alimentant ainsi la stratégi€' d'investissement et 

dïnterventions. 

Une partie des travaux est également réalisée dans le cadre 

des 2 contrats de délégation de seNice public. 

Réalisations marquantes 2024 

En 2024. les études pour l'agrandissement d(.;' la station de 

traitement des eat11<. usées de Romans et la mise e!'l placE: 

du nouveau poste de r"'levage de !"Épervière â Valence se 

sont poursuivies a ver. la valîdatiori des projets établis par 

1~ maitres d'œuvre. If s·agi~ de la dernière phase d'êtucles 

avant I,;, lancen1e11t de la co11sult;ition l?J) 2025 des travaux 

de ces 2 opérations ,truc tu rames. 

26 1 Assaiaîuara1t 

kilomètres de réseaux 
renouvelés 

les réalisations majeures en 2024 

Bourg-de-Peage 

Réhabilitation du collecteur d'assainissement et fépa· 

rations ponctuelles Grande-rue et place Jean·Jaurès 

Exœnsion de réseau pour dessene de fallèe des 

Cévennes 

► Extension de réseau avenue Georges-Pompidou 

Bo ur:g_-lès· Valen~:'~ 

► fxte11sion de réseau rue des Verge ts 

Chiltea uneuf-sur-lsère 

► Extension du réseau Rue du Veymont 

Chatuzange-le-Goubet 

► Réhabi!it'.ltio11 du déversoir d"orage de la Lotte 

Crépol 

► Extension et r·eprise du rés-eau de la Grande Rue 

Grange-les-Beaumon~ 

Dévoiement du réseau rue Machon pour permetue 

la réalisation d'un aménagement 

Création du résœu collectif du qt1artier de la Vanelle 

Jaillans 

► Extension du rêse,1u rue du Prieuré 

Malissard 

► Exte11sio11 du 1"é,,eau avenue de Provence 

Mours-Sajnt-Eusébe 

► Réhabilitation du réseau Chemin des Méannes 

► Extension du réseau des eaux usées rue du Royan, 

Pourst1i~ des travaux de réhabilitatiOri pat lïntêrieur 

d"u11E· pi.'lrtie dtr réseau de la zo11E: cles Allobrog0s 

Rét,abilitaticm par l'intérieur du collecteur d'eaux usées 

et dèconnection des eaux pluviales de la place Jean ­

Jaurès. dans le cache de l'aménagement cle la Ville 

(2.1 l1a rJèrnnnecti,'S) 

► Travaux de la rue Pèc.herie 

► Ttavaux de réhabilitation p;ir l'intérieur du collecteur· 

d'assairiissernE11t rue CoalvîHe 



Travaux de remise e:·11 état du réseau dans le cadre 

l'amén.,gement du chemin des Boeufs 

Saint·Marcel-lès·Valenœ 

Réhabilitation du réseaL1 chemin des Acacias 

Extension de rèseau avenue de- Provence 

Saint-Michel-sur-Savasse 

► Création d'un réseau d'assainissement et du poste 

de refoulement de l.;i mut€ de la Vieille Églist:: 

Valence 

► Réhabilitation du réseau ru~, Sangniu 

► Réfection et reprise du réseau. suite à son 

effondrement, avenue Victor-Hugo (partie sud) 

► Réhabi!ication du rèseat1 s~cteur Chaœauvert. 

tranche n"3 

► Réhabilitation du réseau rue Ouc:retet 

► Réhabilitation des résealJX rues de Sucy, Freyssinet 

et Champvilte 

► Dévoiement du téseau d'eaux usées dan.,; le cadre 

des travaux du shunt secteur Té<'.ier 

► Extension du réseau d'eaux l1~ée$ boulevard Maléchal-Jl1111 

Travaux de renouvellement de réseaux 
d'eaux usées 

En 2024. le linéaire de renouvellement de ri-seaux s-E porte 

à 3,397 km pour les ré5caux d'assainissement. soit0.28 %. 

Ce chiffre reste notoirement insuffisant par rapport 

à l'objectif à terme cle renouveler 1 % des réseaui,; 

d'assainisserne11t par an. soit 12 km. Il faut malgré tout 

nuancer ce chiffre puisque les traval1x de renouveliement 

se sont concentrés dans les centre5 villes de Romans-sm­

ls&re et Valence dans des secteurs très dégradés avec des 

sections importantes et donc très couœux par rapport 

au linéaire réalisé. Cela représente un effort fmancier 

important de 3.16 M € HT de travaux de renouv1,llement. 

ce qui est supérieur â l'objectif de dépenses cle 3 M € HT. 

0 fn annexe le de'tci/ de~ dépen~s récr/i,.ée~ par ccrnmllne 

Travaux d'extension de réseau d'eaux usées 

L5 extensions de réseau"- misl"s en service cumulent 

un linéaire de 1.8 km. Ne sont c:omptabilisées dans 

ce chiffre qt1e les extensions réellemem mi,.r:-s E-n seNic.e. 

Les princip.,les dépenses réalisées en 2024 pour di;-s 

extensions clu rè,eau eélux usées sont les opérations 

réalisées p0u1 ta de~serte: 

Raccordement du quartier la Vanelle a Granges- lès­

Beaumont 

► Rue du Veymont à Chateauneuf-sur-lsèe 
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► Avenue de Prove11ce à Malissard 

► Dévoiement du réseau secteur Tézier a Valence 

► Rue des Vergers à Bourg-les-Valence 

0 En annexe!~ détail des dépen<.€5 par commtrne 

Travaux de gestion des eaux pluviales 

La ,égie Assainissement assure en rant que pr-estataire 

de services pourValenc.e Romans Agglo le pilotage et le suivi 

de la réalisation des travaux de gestion des eau,. pluviale;. 

0 fn an11ece fe dètâ/ cles travaux réalisés µar commLll'le 

À noter qu'une partie des travaux di; gestion des eat1x 

pluviales peuvent être réalisés pê!I' les comml1nes pc,ur 

le compte de Valence Romans Agglo dans le cadre d'une 

convention de romaîtrise d'ouvrage. l'Agglo rembourse la 

commune à l'avancement des travaux. 

0 l:n annexe le détail des travat.!J( rèuhY:s en commtrise d'OIJvmge 

Branchements 

La régie Assainissement ré.;ilise les travaux des demandes 

de branchement (partie µublique du branchement) ~ur 

les 52 communes qui disposent d'un service public 

d'assainissement collectif. 

l'usager tait une demande qui e~t suivie par un rendez· 

vous dans les 15 jours avec un technicien de la direction. 

Un devis est ensuite envoyé à l'usager. Les travaux sont 

réalisés 2 mois au maximum après réception à lAgglo dE: 

l'accepr.ation du devis par le demandeur. Les branchements 

sont fac tu rés selon un fo rfair déli ni par une longueur et 

une profondeur_ détaillé dans la délibération n°2019 ~ 120. 

Au·delà de 12 m de longueur ou d'une profondeur 

supérieur à 4.5 m. le branchement est facturé au)( frais 

réels rn;:ijoré<, de 10 % de maivise ct·oeuvre. 

Le cour de la pose d'un cabouret sur un branchement 

existant est de 1 500 € HT quand la demande est faite 

par l\1sager. 

R:,rfait pour fa réallsatioo Lonsuairde brancliemmt (en ml 

(pa, lie pu bllque) d'u n 
:3 >3'6 -. 6 < 9 , 9, 12 

branchcmmt {HT) 

Profoodeur de ,1.3 2 ô1S€ 2496€ 2990€" 3497 E 

branchement 
,. 1.3' 25 2 249€ 3016( 3861 € 4 758 ( 

,2.s~3.s 2 509 {. 3692f 4888 (" 6110( 
(enm) > 3~5 < 4.5 2 795 E 4 485 ( 6253 € 8099€ 

nouveaux branchements 
réalisés par la régie 
assainissement 



En 2024: 

168 dern;.-mdes de branchement ont été traitées 

► 142 rendez-vous ont été fixés 

99 devis ont été établis 

> 84 demandes ont été d,ssées s@ns s.uite 

► 111 branché'nlents ont été réalisés. CE' chiffre n'intègre 

pas les branchemecnts réalisés dans le cadre de 

viabilisation de lotissements ou d'extensions de réseaux. 

0 En on11exe le détoil p,"Tr commw,e 
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Travaux ponctuels en assainissement 
collectif et de gestion des eaux pluviales 

les travaux poncwels concernent principalement les petits 

travaux sur le réseau (casses sur le réseau, regards à 

reprendre ... ) : 

► 59 intervention~ sur 1€$ réseat1x d"assaini$5ê'ment 

► 332 000 € HT de dépenses sur les bl.1dgets 

assainissement et eaux pluviales 

0 En aMexe le dèraij par ,omm~ne 

Remplacement des tampons sur le périmètre 
en régie {13 communes) 

Sur le périmètre de la œgie. un':? équipe de 3 maçon-; 

au sein du s,;,Nice E-xploitati01) procède JU (emplacement 

ou à la réparation des tampons des ,egards. 

En 2024, Valence Romans Agglo a rernplaçé et réparé 

196 tampons de regards (226 en 2023. 246 en 20'22, 206 

en 2021 et 290en 2020. 

► Études assainissement et gestion des eaux pluviales 

21 

Le total dl:ès études. investigations préalables réalisées 

e,1 assainissement (budget de la régie assainissement) s'élève 

à 1030000€ Hî 

À noter une augmentation e11 2024 des dépense~ engagées 

en maitrise d'œuvre. Cela est dû aux frais des étucles 

engagées pour les opérations importcmtes (<1grandissernent 

de la station de traitement d-=s eaux u~ées cle Roman, 

princi paiement). 

MOi,lQHt~HT 2022 2023 2024 

nv fd,agnosli c œ reseauxJ 231' 1V8 t 95 030{ 76 213 t 

M.!1trise doe-Jv1t., OPC, CSPS 182 B87 f 500$38 C 622 061, 

O,:tg11o!tic, ;c..ema, zo..agr:, 11717H. 117477.: 167 ">66( 
c3utre~t:t..JdL-'3 

E:turles di; ,01 , gro,ec11,1iQLJi' 70260f. 56116 ( l6 795 f. 

Gt:odt!1c-( rio,i d~ resea,,-,., 61178 f 31 J6H 119 7184 

E,,.,,,, dl.' reœotio:i ctc, 6 ·7_ f 67 646( 24M8f 
~-,eau~ 

R«o!ù'T\€flt l(cVt~ !,);,c, 19S31 ( 7012( 3 750( 

Oivt;-~ 13987 f 5 755( Of. 

TOTAL 743000>'. 88100'.l f: 1 œooooc 

0 En annexe li.' mcnwnr dt5 éwdes mga3à•s p:ir wmrnune 

AlainmmBI 

Pour la gestion des eaux pluviales. fa majorité des frais 

d'études concernent les frais de maîtrise d'œuvre et la 

réalisation d'études de sol (évalt1atîon de la perméabilité dt1 

sol Hl vue de dimensionnement des ouvrages dïnf1ltration), 

I.e total des dépenses effectuées en 2024 se porte 

à 108 000 € TTC 

Moo/w!sTTC 2022 2023 2024 

Ma'tri ;,:. <J 'c.:, LJ\/IC> 102 776 f 60B53 t 37030{. 

Étüdes d(: ~ùl 58892.: 4~ 757 E, 44847C 

11V 43 263 l 10464€ 10507 € 

Géod~1<:ctior1 de· 23 95~ t 7369E. 17 254(: 
té-seau,. 

D,~gno~ c. itudcs 13 613-'} [ 13 326 € 17 ~85 € 

OPR 11223 ( 19227( 15036{" 

Di.tr, 3139 € 4406t 0( 

L{-v(e~ tOpû 632 €. Ot Ot: 

1ot~l 257 ro:l f 15800'.l( 142 00:H' 

0 En annexe le rl!m1rn1t des études er1s,l'!ic'cs jl,11 C01li11ltJrlC 
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► Accueil des usagers 
Un ac eue~ physique est dE:·dié aux. usag!::rs de fassainissi:me11t 

sur le sire de Pizançon à Chc1w2ange-le-Goubet, dLi lundi 

au vendredi. de 8 h 30 à 12 l 1 et de 13 h 30 à 1 ï h. 

L'accueil téléphonique avec un numero u11iquE: dédié 

aux usagers (04 ïS ïS 41 50) a rraitf 5 656 appels en 

2024. soit lllle moyenne dé' 471 appels/mois. Li? t.:iux de 

décrod,é en 2024 a alteim un très bon niveau: 94.75 % . 

• 
appels par mois 
en moyenne 

► Urbanisme et assainissement 
Avis sur les demandes d'autorisation 
d'urbanisme 

La régie Assainis~emem e~t ob!igatoiremem consultée sur 

toutes les demandes d'autorisation d'urbanisme et émer 

un avis technique de conto,mité (permis de construire. 

déclarations préalables. pEcrmis d'aména,ge(.J aussi bier1 

sur la partie assaïnissemem que- sur la gestion des eaux 

pluviales. 

Er, 2024. le nombre de dem@ndes d'urbanisme [(aitées 

est en legére aogmentation par rapport à celui de l'année 

p(écédente. 

0 En annexe les <lviS dëlivrù par rommt1nc 

Dans le cadre de l'instrudion Lies demandes d'uroonisme. 

la fègie saisit l'opl'.X)rtuniré de régulariser la présence 

d'ouvrages publics. implantés en rlomain"' privé. par la mise 

en place de servi rudes de passage. Cette déman:: he vise a 
sérnriser l'accès pour l'entretien et la mainœnance de ces 

ouwages. mut en derhargeant 1~ propriétairE>s privés de 

toute responsabilité liée, à leur présence. Les fr;iis notariés 

liés a c:es régularisation~ sont e11tièrement pris •··11 charge 

par Valence Roma1)5 Agglo. 

Au c.our; des trois detnièœs années. 65 dossiers ont fait 

l'objet d'une derna11de de régularixmon par seNinide, 

transmise par ,10s services. Parmi eux. 15 ont été finalises 

par un acte notarié signé. et 5 sont actuellement en cours 

de signature. 

Zonage d'assainissement 

L.;i révision d0s zonages se fait pré fé rentiellemem er 1 

parallèle des procédures de révision des PLU pour 

que soiem inrégrées pleînemPnr le~ contraintes liées 

à l'assainissement t'l à la gestion des e.il1x pluviales. 

L'enqliéte publique est. 5i possible. menée cor1joîntemem a 
rnlle di;• la révision du PLU. Les zonages d'a,sainissement et 

de gestion des eaux pluvialE·s doivent être annexés au PLU 

af1rî d'étœ rendus opposables. 

Au cours de l'année 2024. de nombteust•s communes 

de fAgg!o ont engagé des d~marches de révision ou 

de modifrcation de lr;,ur PLU. dans un contexte de 

dévelonpP.rne11r territorial sout,:.ra,. 

La régie a activement accompagné Cé-S dynamiques 1:en 

apporram son expertise techni(]ue ec réglemen~ire sur les 

tl 1ématiql1<:?s liées à l'assainissement. 



En 2024, 3 zonages cl'as,ainissernent ont été revus et 

annexés au PLU des communes de Chateauneuf-sur• 

Isère. Étoile-sur-Rh6neet Upie. la révision des zonages 

d'assainissement des communes de Charpey et Saint-Paul­

lés·Romans c1 également été engagée. 

6 pmcédures de roodification de PLU ont également 

fait l'objet d'un «ccompagnernent étroit de la régi€' 

assainissement auprês des communes pour garantir la prise 

en compt€ des enjeux d'assainissement dans les projets 

d'am!'>n:::igeme11t E't d'urbanisme des communes. 

Ces actions s'inscrivent dans une volonté c.on stante cle 

renforcer la co hérenœ entre les politiques d'urbanisme et les 

objectif:. de gestion durable des eaux uséE:s et pluviales sur 

k' territoire communautaire. 

0 En (lmexe le délai/ d.l fovar1cement de la révision des zonages 

parcommw1e 

V.;ilence Romans Aggb a récemment débuté un travail visant 

È établir un zonage pluvial à l'è(lielle de; 54 cornmunt:5. 

Ce zonage pluvial et le règlement de service pour la g~tion 

des eaux pluviales urbaines qui y sera associé. sont des outils 

reglementaires qt1i .:iuront pour objectif d'homogénéiser 

rensemble des régies applicables à l'échelle de l'Agg!o et de 

11:?nforcer les leviers de mise en application dl:' 1a stratègio:­

Eaux plwiales auprès de wus les acteurs. À terme, ce 

ronage devra ètre Approuvé par le Conseil communautaire 

et devra être intégré dan, rous !e; PLU comrnun;iux. 

► Contrôles des branchements 
Depuis le 1~• jc111vier 2018 et le nouveau contrat de déléga­

tion de 5ervîce public pour le système d'assaîrüssement 

de Romans. Veolia assure les controles des brélnc.hements 

au réseau d'assai11is:.erne11t sui les 10 c.ommunes 

du périmètre du contrat. 

Sur le reste du territoire. ce SENice de contrôle est assuré 

pc1r 1 agent de I a direc.tion de rassa inissement depuis 

le 1~, janviN 2019. 

Si la clernancle est faite par l'usager (pri11cipalE-n1ent lors 

de la veme dî,abitations). le contrôle est factur'? 175.05 € 

TTC (TVA de 10 %) par Veolia sur le périmètre en DSP et 

Valence Romans Agglo sur le œste du territoire. Les tarits 

ont été alignés par délibér;itiun a ceux de Véolièl en 2024 . 

les contrôles som ciblés SUI° cies sect.eu1·s connus pour 

l~•s préscmces d'eaux dairc,s parasitE.>S en temps de- pluie. 

Cela permet d'eng.1ger cie-s actions auprès des particulier~ 

leur demandant cl,::, faire des tr éWaux de déc onnexiofl 

a D Aminissa llllil 
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En juillet 2024. !e bureau d'tltudes Sepia Conseils a 

commencé sa mission vis;inr a réaliser ce zonage. prévu 

pour une adoption par Valence Romans Agglo avant l;i fu, 

de l';innëe 2025. 

Rétrocession d'ouvrage au domaine public 

La régie assainissement est reguliëreme11t sollicitée 

dans le cadre des procédures de rétrocession de voies 

privées dans le domaine public. Si la voirie relève de la 

compétei 1ce c.ommunale. Jr;,s ouvrages d'eaux lJSées et 

d'eaux pluviales prèsenrs ;ur Œ5 voies relèvent. quë1nt à eux. 

de la compétence de Valence Romans Agglo. Il esl donc 

indisper,sable que la collectivité soit systématiquement 

associée à c.es démarches pour ce qui concerne i:es 

ouvrilges. 

La délibération du 14 :::ivrif 2016 encadre œs rétrocessions 

et précise qu'un diagno$tiC: technique précilabli;, des ouvrages 

d'assainis:;ement doit ètre réalisé afin d'évaluer !eur état et 

de déterminer les éventuels travaux de mise en rnnformité. 

à financer â hauteur de 5 0 % du montant H T par les 

pétitionnaires. le cas échëant 

Compte tenu de l'augmentation de ce type de demandes 

et des écarts observés dilns rapplic;:1tion des procédures. la 

formalisation d'un cadre clair et partagë a été iclenti fiée en 

2024 comme une priorité d'action pour l'année 2025. 

Au cours des trois dernières années. la Direction a réalisé 

33 di,€nostics d'état des lieux, dont 2 ont conduit a des 

<étrocessions finalisées par acte notarié. 

de leurs eaux pluviales qui doivent être gérées sur leur 

parcelle. 

Les comr61es som aussi réalises pour permettre de con5ta­

ter le raccordement de5 nouvelles habitations et et de 

décle!'lcher la fac.turatî on de la Participation f,nanciere 

à !'assainissement rnllecfü (PFAC). Il:; peuvent aussi ~tre 

réalisés préalablement à des travaux de réhabilitation 

du réseau d'ass.1inissement. 

Au total. ce sont 153 contràl.-s cié' branchement à la 

demande de~ l1sagers qui ont été J'éalisès en 2024 par 

le-; équipes du service public d'assainissement de l'Agglo 

ou par son délégataire. 

• contrôles de branchements 
chez les usagers 



□~n~ !ê_ Ho<>. 
10 com-nones per:mf,tre 

de la DSP .te !a D5P 

A la demande de I\JSai!!;• 47 91 

À l'initiative œ •a colll'G:ivit(, 2 13 

Dans le c.:ld"e d.: sch.rn.1 clirer tEcur/ 
;,..,estigations p,eal~bles à M travaLJ, 14 
ou problèmes d'e~D!Oilation 

Vérinc.tion de l'effectîvile du raccor· 
de ment au œ S<ca J d,;s '.10.Ne-,le,s ~.t.lita • 
rions ou suitf: à OC'!, e,ctensio ns de 25 
réso?au(fa:t-Jr~ns ,le l;l PFAC ;,1 d;, 
13 rf,(lr,,ancP ;,,,sa,n,s;emE,11tl 

TOTAL 50 129 

0 En annexe le detail des contrôiE5 de branchernent J)Qr cor11mune 

Tola! 

138 
15 

26 

179 
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L'équipe de contrôleurs est dotee en moyens techniques 

permettant de diagno,tiqu~ des problèmes ponctuels 

et de réaliser des tE-'>ts (tumée. colorams). Grace à leur 

travail. la connaissance du patr1moir11::- de l'assainissement 

s'améliore chaque jour. 

Les contrôleurs joueiit également un rôle de com:eil et 

de pédagogie auprès de~ usélgers pourexp!iquer la mise en 

œuvre et l'entretien des raccord'?ments au réseau collectif. 

► Rejets non domestiQues et lutte contre les pollutions toxiques 

Raccordement des entreprises 

le raccordement des établissements produisant des e;iux 

u;ées non domestiques au réseau public de collecte est 

soumis â l'obtention d'une aurorisation délivrée par la 

Collectivité, confom1éme11t à l'article L 1331 • 10 du Code 

de la Santé publique. 

Sur le territoire, au 31 détembre 2024. 108 entreprises 

disposent d'une Autorisation spéciale de déversement 

auxquelles s'ajouteflt 78 établissements pour lesquels un 

con~t:!t cl'absenœ de r~jets non domestiques a é,é établi, 

0 En annexe la lis te des ent,eprisc-, 

Cette liste est évolutive: eUevarie en fonction des 

fermetures ou créations d'étabtissem lê'll ts, des sollicit:itîons 

directes. ainsi que des ;iction~ engagées en réoonse à des 

problématiques identifiées sur le système d'assainissement 

Ces évolutions sont notamment liées â l'identification 

de substances toxiques transitam dan~ les réseaux de 

collecte. dans le cadre du suivi des R":jNs de substances 

dangereusEs d;ms l'eau /RSOE} OLI lors de campagnes 

de niesu1es réalisées d.:ins les réseaux et sys,èmes 

c.l'assainissemem. 

Ces i nve~tigations permettent de cibler œs actions a la 

so1_1rce auprès œs étatfüsements émetteurs identin és. en 

vue de réduire les pollutions. la (ièmarche de régulcirisation 

des ;iutorisatîo ns di:, clèversement se poursuit de rn anière 

active et continue. 

Opération collective« Qualité eau» 

Pour rèp0ndn,· au:,: "'njeuK nationaux de reduction des 

én,issions cle substances dangewuses dans les eaux. Valence 

Rom1:1r1s Agglo était engagée depuis sep[embre 2016 av~c 

l:i Chambre de comrn':.•rce et d'industrie de la Drôme dans 

un dispositif ct·,. Opération Collective • caclrée et financée 

par l'.A.gence de l'eau Rhône Méditerranée Cor-se. 

lnitîa!ement calibrœ sur la période du 1'' juillet 2016 au 31 

décembre 2019. cetl?-ci s'est vue rem>uvelée une dernière 

fois. pour la période 2023· 2024 et a do ne pris frn au 31 

déc.embœ 2CJ24. 

Sur cette dernière année. l'Agglo a continué ses actions 

.iutour des axes majeL1rs suivants : 

l'accompagnement gratUit et personnalisé des 

entreprises artisanales. commerciales et industrielles 

pour la ge~tion de l!::urs rejets (diagno~iîcs tau/ 

déchets/produits dangereux. identification d'action5 

correctives. aides à 1'investissernN1t...) 

► La régularisation admiriistrative des rej>?ts au réseau 

[autorisation spéciale de, déversement) 

► La prévention et l:i ge~tion des pollutions accidentelle~ 

► L'homogénéisation de la gestion des usagers non 

dome,;tiques du territoire 

La prise en compte de la connaissance ~ to,sique sur 

le territoire dans la clénnition des orientations 

► Le déploiement d'opérations de sensibilisation e, de 

valorisatioi~s des actions et des entreprises engagées 

d;ins Ici démarche 

► L'appui .:iux collectiviré<l les moins avan[ées : c'est dans 

ce c.adœ qu'en 2024. l'Agglo a organisé la 2" édition 

de la formation Gestion des E'ffluc,1 t5 non dornestîaues 

organisée par le Grai~ au sein du Centre techniqul': 

municip.il de V.:ilence qui cEmralise une diversité 

d'activités. 16 agents vena11t de coute la France ont 

été formés au diagnostic de ,ires noi1 domestiques ; 

t(açage réseaux. contrôle des systemes de prétrai· 

reme11t. problématiqU1=$ eaux usées/pluviales. 

identification des rion-wnforrnités e-t proposition 

d'axes d'amélioration ... 

bp111ta111111I 2œ1 1 31 
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- -à ... ~ea 
Entreprises responsables 

LI:' 31 ma(S 2025 s'est t€1ÏU le comité de pîlotélge de clôture de l"opératior1 • Ql1afité eau - entrepri:.<=s responsables marquant 

la fm d'w1 parten.:iriat de 9 an11ée~ avec ]'Agence cJe l'eau Rhô11e Mêdiierre1née Corse et le-, Charnbrt.>s con5ul.iires de la Drome. 

Bilan du dispositif 

Grâce à Qualité eau. et avec le ~outien fü 1a11cier et 

opérationnel de !'Agence cle l'eau : 

► 231 usagers non domestiques one bénéficiê d'un 

diagnostic« eaux. déchets, produits clangNeux • 

a<;<;Orti. si nécessaire, d'un accompagnement vel'S 

une mise en conformité. 

96 ét.:iblissements ont vu lel1r siruation administrative 

régularisée et disposent dotèiav,Jr1t d'une Autorisaliof'I 

spéciale de déversement. conformément à l'article 

L. 1331-10 du Code de la Santé publique. Par ailleurs, 

72 établissements ont ,eçu une atte<;tation • 0 rejet 

► Plt1s de 750 000 € de subventions ont été attribués 

dans le cad,e de 34études el/ou investissements 

visant la mise er, conformité des rr:,jets. 

Um,- à deux opéralio11s de c.ornmunication et/ou 

de valorisation cies établissements engagés dans la 

démarche ont été organisées chaque année, 

Gestion problématiques H2S 

Cannée 2024 conlimie la bonne mJitrise de la 

problématique liée au sulfure d'hydrogène (H15) sur le 

territoife. à la Sllite des adions engélgées en 2022 et 2023. 

Au 31 décembre 2024, 11 s0ctcurs du territoire de la 

statio11 de traitement des eaux usées de Valence font l'objet 

d'un soivi renforcé, grâce à lïnstallation de capteurs H2S 

èciuipes de systèmes de- me~ure ~n continu et d'alerte. 

Ces dispositib sont po&itionnès e-n priotité au nivE-au de 

postes de relevage présentEnt ciE.-s signes de dégradation 

du,~ la présence d'H1S. ou en av.:il d'ét:Jbtissements 110!1 

c!omestiques. En cas de détectîcm di;: coricentrations éle-vêes. 

u11 travail collaboratif e-c;t systématiqueffié'nt engage avec lt'> 

é(ablissernents concernés ati11 cle réduire les emissions ~ fa 

source. 

32 A1ni1rssameri 

LObjec.tif initial. à ~avoir Jmélio,et et t1.3rrnoniser la gestion des 

usélgers non domestiques. est désormais pleinemel'lt atteint 

Les missions telatives à la g"'stion des usagers non 

domestiques ainsi qu'au suivi et à 1a réduction des polluar·1ts 

toxiques vont se pornsuivre activement avec trois agents 

spécifiquement dédiés (contre un seul en 2016). 

Avec la fin du dispositif. les priorités d'action sulvames ont 

été ré,.fflrm~s : 

► Renforcement du contrôle et c.Ju suivi des 

établissements soumis ti autorisation 

► Amélioration continue de la connaissance de la qualité 

des effluents 

En 2024. le-.; dépassements obseNés sont restés ponctuels 

et sous contrôle. Un seul secteur derneure sous vigilance, 

en raison de dépassements réguliE-rs du seuil de 100 ppm 

en aval d'un établissement non domesticiue. cl\'€C un pic 

é.'riregist~ à 260 ppm en avril 2024. Des mesures correctives 

ont été emgagées. à la fois par l'ét;blissement sur son ré,eau 

privê et par la l'égie assai11issement sur IEc réseau public aval. 

Sondes Rédox, conductivité, pH et température 

Cette technologie a commencé à 0trc dêptoyée au 2,·. 

~mestre 2024 sur le systènk' de l.:i station de- traitement 

(!(?s eal•x tisées de Pones-lès~Valeme ,;,n réponse .:iu besoin 

spècinriue d identification de l'origine d,,_. la pré5ence de 

thlorE> en entrée de la station. Actuelle:·1net1t, 2 îndustfiE-ls 

sont identifiés et fom l'objet dür1 accompagnement renforcé. 



Campagne de capteurs passifs« pieuvres» 

DepUis 2018. Valence Romans Agglo déploie sur son 

territoire des campagnes de capteurs p~sifs. appet;>s 

«pieuvres,,, sur les réseaux d'assainissement des stations 

de traitement des eaux usées. 

Initialement fimitées ~ la recherche de cert3ins métaLix. 

les pieuvres ont progressivement évolué pour intégrer 

des capt€-urs dits• organiques•, capables de détecte, 

une plu$ !arge gamme de subsrances toxiques organiques 

(t1ydrocarburl?s. solv.3nts. pesticides . ..). 

Les pieuvres sont in~tallées directement dans les collecteurs 

pour y rester plusieurs semaines. E:Hes adsorbent 

progressivement les substances présentes. offram ainsi une 

vision intégrée ièt plus représentative de la pollution sur la 

période d'exposition. Cette méthode permet not'.lmment 

d'identifier des secreurs sensibles du réseau. ceux dans 

lesquels des concentrations anormales ou preoccupaotes 

sont relevées. Ces résu1t3ts orientent ensuite les priori tés 

d'intervention et justifient des investîgc,tions plus cib1èes 

auprès des us.:'lgers non domestiques du sKteur concerné. 

En 2024. une nouvelle campagne a été menée sur les 

réseaux d a~ainissement de troi~ .stations: 

Valenœ : 20 pleuvres ~taux et 20 pieuvres otg2niques 

Portes· lès-Valence : 10 pieuvres organiques 

Rom.3ns : 3 pieuvres mécallx et 17 µieuvres Ofganique~ 

Les donnée~ recueillies permettent de compléter et d'affiner 

les c:onnaissanœ•s acquises lors des campagnes précédentes. 

Elles conslitu ~t un outil d'aide ,3 la décision pour cib1er les 

investigations amont et engager des actions correctives 

auprès des usagers concernés. 

Ces camp..gn~ s'in~c<ivenr plelnement d,ms les objectifs dL1 

diagnostic amonr en tram dans le cadre de la réglement;ition 

RSDE·. 

·RSDE : Red1erch€' et rMuction des rejets de substances 

d9ngereuses dans feat1 

I! s';igit d'u11 plJn d';iction n.:tioml dam l'objectif estdoubfe: 

PerrnE-ttre une meilleuie connaissance des sub<.(at1ces 

d;ingereusE>s rejetèt's dans l'eau. 

Conuibuer à l'atteinte du lJon état des eaux et~ loi 

rêcluction voire suppressic,n. des rej=ts de substances 

dangereuses dan~ l'eau. 

LE plan d'action concerne les stations de traitement des 

eaux usées de capacité supérieure ou èg.3le à 10 000 

Equiv~ents· habitants. Sur le territoire de l'Agglo. il est mis 

en œuvre sur les unités de traitement de Portes-lès-Valence. 

Romans et Valence. 
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Conformér!'lel'1t â la féglementation. une nouvelle campagne 

a démarré en 2022 et s·est tenniné en 2023 â l'issue de 6 

campagnes de mesures (prélèvements moyens 24 r,). 

les stations de trniœment des eaux usé!'-s ne sont pas 

conçues pour élimil'1er les micropolluants. Ainsi la réduction 

à la source est la solution privilégiée. 

Valence Romans-sur-Isère 

Substance 
Ea11 û~ Ea~ Eau Eau E;;,.i 

IYmt 11a:ié(- b·ut,; !r.'lilé!è C"Ule rra:i,.~ 

Bfc, .. o('lfluora'ithèn! 

ùdmium 

ChlOrofOrm~ 

Cl11ome 

C yperm!!thr inc, 

Dithl o ro mé thani; 

Di/2-elhyll,e,y.l 

ph;.alate, 

Men:.ure-

Plomb 

z,,,c 

Sommes PBDE 

$omo,i, 

No,w1rA.eno1~ H 

~ho•Y1~tes dé 

nonvlphe, ,ol; 

X 

" 

X 

• 

. 
X 

' 
X 

Tableau œwµitu!atif cles substances identifiées comme 

sisn/flmtives en entrée et/ou sortie des tation 

CamP{lJnt de rechaclle ::'022· 2023 

X 

~ 

~ 

X 

)( 

X 

X 

X 

X 

X 

Sur !.:1 base des résultats analytiques obtenu,. un diagnostic 

en amont des trois station5 concemées est actuellement 

en cours. avec pour o bjec:tif de déterminer !'origine des 

StJbstances retrouvées ei"1 quantités slgnmcati'J€5. Ce 

diagnostic amont s'organi~e autour de plusieurs axes 

cornplérnenrai,es : 

L;i recherche de comribu.eurs non domestiques 

par code activitë. afin d'identifier les secteurs 

économique-,; les plus susœptibles détre à l'origine 

des rejets observés 

Le déploien1e1,t de technologies de suivi de la qualité 

des effluems. notamment l'installation de capteuts 

passifs pieuvres 

Une recherthe directe chez les usagers non 

domtstiques, par le ,enforc€mem de rautosurveillarice 

de leurs effluents ':'t/ou d12 la iéalisation de contrôles 

inopinés. 

X 

~ 



► Soanc 
Le seNiŒ public d'assainissement non collectif ($pane) 

assure le contr61e des installations d'assainissement non 

collectif de l'ensemble des 54 communes du territoire. 

Il a eg.;!ement un role de conseil auprès dei; usagers pour 

la conception et l'entretien de leur instc1llation. 

!± Spanc est un seNîce public à caractète industriel, exploité 

en régie. 

Le contrôle consiste en une vérn1catio11 de la conception 

et de la bonne exécution des travaux pour tes installations 

neuves ou en réhabilitation. et d'un diagnostic de bon 

fonctionnement et d'entretien pour les autres. 

Cl1aque contrôle fait l'objet d'un rapport indiquant si 

l'installation est conforme à la réglementation et orécisant 

les améliorations à apporter J.)Ollr suµprimer les dangers 

pour la santé des per,onnes et les risqt1es avérés de 

pollution de l'erwiron11ement Des recommandations en 

termes d'entretien de l'installation sont également fournies. 

Ll loi a introduit: 

► L'obligation pour les communr?s de procéder aux 

contrôles de l'ensemble des installations !'..elo11 une 

périodicité qui ne peut excéder 10 ans. 

l'ob!igatiorl oot1r les propriétaire$ <Jin~t,l1ations non 
conformes et présentant des risques sanitaires et 

environnementaux de procéder aux travaux prescrits 

par le Spanc dam un délai de 4 ans. 

t.:oUigation de réaliser les contrules du ~y;tème 

cl'a;salnissement non collectif lors cl't1ne vE.-nte d'un bien 

immol:ilier; ce contrôle avant une dulée devaflciité de 3 ans. 

Dans le Céldre de la ,.;ei;te d'ur1 bie1) jmmobilief. 

l'obligation pour les futurs acquéreurs de procéder 

aux travaux de mise en contorm1té dans un délai d'un 

an après la signature de l'acte de vente. 

l'obligation de joindre pour tous les permis de 

construire, le document du SPANC attestant de la 

conformité du projet rJi11,stal1ation cJ'ANC au regard 

des pi"E'SC(îplions réglementaiies (d4cret 2012-274 

du 28/02/2012). 

Aides pour la réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif 

Au-delà des missions obligatoires de cc,ntr61e. la 

Communauté cl'Agglomération Valenci;, Rorn;ins Agglo 

a ëgale,rnrnt fait le choix cfappo rt!ér un appui aux parlic.uliers 

e11gagé5 dam des opérations de création ou de réhabilitation 

d'installations st1ite au désengagement de !'Agence de l'Eau 

le 1~, janvier 2018. 

34 1 Atsama111ml 
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Par délibération du 27 septembre 2018. Valence Romar,s 

Agglo a mis -en place le versement d'une aide de 3 (X)()€ 

auprès des particuliers pour la réhabilitation de leur 

inst;i!lation d'assainissement n0t1 collectif présentant un 

danger pour la santé des pe,·soMes. 

Le p.irtic:L1lîer doit déposer sa dèmélnde d'aides au plus tard 

2 ;ins après la daœ du diagnostic de oon fonctiunnement. 

Aucun propriétaire n'a touché d'aid<? au titre de la 

réhabilitation de son dispositif cl'assaini,sernent non 

collectif en 2024 (9 en 2023 et 1 seul en 2022). 

4 techniciens au sein dE l'unité acc.ompëlgnement 

technique des usagers constîtuent le service public: 

d'assainissement non collectît qui est rattaché à 1a régie 

assainissement de Valence Romans Agglo et deux renforts 

de 18 mois sont attendus pour soutenir l'éql1ipe. 

Estimation de la population desservie 
par le service d'assainissement non collectif 

l.Ps habitant<, non desservis par un réseau pub!c 

d'assainissement collectif sont des usagers du Spanc. 

Le nombre tot.31 d'installations d'ass;iinissement mil rnliectif 

sur le territoire avec. l'ensemble des installations neu.tes 

co1mô]éE,>S par les diffél'é.'nts Sp;inc: est estimé en 20'24 

li 11474 inst.3llations. 

Le sewic.e public d'assair,îssem~mt non collectif concerne une 

population estimée à 24 210 habitants, pour un nornbrE- total 

d'habitéll'lts résidents surie territoire de 224 841 habitant<; 

(données lnsee 2024). soit 11 % de la population totale de 

Valence Romans Agglo. 

0 En annexe le tableau prèsemc commune par com,mmt 

le nombtt< estimé .:l'im i-a!latioos d'0$5arr1issel1'lcnf nOt'I ai/Jr,ctif. 

le nombre d'ir1Stollatioos oyart! fait folJjet d'un conuiile, ct le 

nomb1 e clïnst-Ollaiior1S n'oyant pos ericore foit l'objet d'un contrôle. 

Les données pœsentées comportent une part d'incertitude. 

dans la mesure où les campagnes de diagnostîc.s initiaux n'ont 

été fn.;ilisÉ-e, qu'en 2025 et qdw1e mise à joui c.ornplète de 

la base de do1·1r1é~ cles usagE.>rs de l'assainissement coHec.tif 

et non collectif re5te a eng;iger. en s'appuyant sur les tet1fürts 

attendus. 

Bilan d'activités du service assainissement 
non collectif 

En 2024. le Spanc de Valence Romans Agglo a concemré 

~f-s efforts sur a finalisation de la carnpagnr- de cc,ntréll>'.'s 

initiaux sur Chat:uzange•lfi•Goubet et révolution œ la 

tarification des di.;igno stics. 



Tarifs 2024 du SPANC 
Les rarifs 2024 ont été similaire a ceux de 2023 jusqu au 
31 octobre. 

t Contrôle de diagnostic de bon fonctionnement 

dan~ li' cadre u·une ve11te : 135 € 

► Contrôle de diagnostic tle bon fonctionnement : 100 € 

► Contrôle de conception d'une insra11ation neuve 

(ou dans le cadre d'u,;e <éhabili(ation): 105 € 

Contrôle de réalisation d'une inst:!Uatio1\ rleuve 

(ou dans le cadre d'une réhabilitation} : 105 € 

À partir du 1 .. novembre. les tarifs ont été réévalués atin 

de permettre un rrie\!leur équilibre budgétaire. plus 

cohérent avec les charges supportéec, par la Régie: 

Contmle, 
Com,oJe co~trol<e 

de O,atrok, 
dt: -èali,;,11:ion d~ di~6~ostic 

d:agnœ.tic de· 
jycom,;.,;, dë bon 

COltr~VÎsite fonction ni::mrot 
H}fS d'u;7{' (Oolœpt,on 

{ou contr61e en ca~ 
~nte 

d~ rese,wsl ir1i~JIJ 

1 r.s t.111.ti on 

d\.1,v.-
220€ 165€. 165 ( 165 ~ 

ca,n~r.i~ 

< 20 ~H 

lrô.all,tio~ 

d·.i11"' 

c.,;,.-:il\:' 440f l'.!M 130€ 330E 

de 20 El-1 

Oll plO~ 

Ces tarifs seront désorrnéiis révisés annuellement à partir 

clu 1"' janvier 2026. 
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Taux de conformité des dispositifs 
d'assainissement non collectif 

Il s'agir du rnppo1 t ci-dessous, exprimé e,1 pourcentage • 

Nombie 
d'in.stallntiort, 

C0'1forrnes 

Nom/Ne dïn5w"atiom ne présenwnt /XIS de 
+ da""!îer oow la santé des proonnes oo Ge 

ri,qlle c,véri! de oollt.1tico de fenv~ oonement 

Nombre total dïn5ta/larioos rontrd~5 

StJ, les 10 356 installations rnmrôlées (en intégrant les 

installations neuv12s réalisées). 1635 sont absentes ou 

considérées comme non conformes avec risques sanitaires 

(1475 avec risques !:'t 160 absents) 

I.e taux de conformité des dispositif~ d'assainissement non 

collectif est de 84 % (pourcentage calculé sttr !'ensemble 

des installations ayant fait rot'1et d·un contrôle depuis l.i 

création du SpancJ. 

En 2024. le Spanc a accornpag11é la création de 53 

nouvelles filières et la réhabili t.ation de 112 dispositifs 

d'assainissement al1tonomes. 

contrôles Spanc 

BILAN DES AVIS RENDUS' OU SPANC 

Année de réalisation Diagnostic de 
de; contTôles boo fonction nmient 

2020 H» 
2021 225 

2022 70 

2023 43 

2024 246 

(tr f'llotlbre de 1appor t:5 Soonc €1W(.."".\"l!S ru (ùtl~ ~ 1Qr"1Mei 

Diagnostic vel'lte Avis cleconceptiClfl 

262 2::.0 

341 270 

307 274 

268 213 

276 189 

Contr6i e de réa li sati oo 

288 

205 

226 

242 

175 

Total 

890 

1041 

877 

766 

886 



► Administration 
1'.activité acirninistralive de la compétence assainissement est 

fournie avec plus de 89 906 aoonnés pour l'assainissement 

rnUectif et près de 11474 installations d'assaini$S€'tnent nor, 

collectif. Cela se traduit chaque année par: 

L'envoi de plus de l OCX) rapports de contrôles 

pour le Spa ne et œ tontrôles de bran::hements. 

► La facturation de la PFAC, des ftais de branchements. 

de la œdevance as.sainisS12rnentnon collectif. 

L<1 pa,.sation di:> marchés de travaux. foumiture,s rnt1rEintes 

et serviŒ-5 et le suivi de leur exéClltion. 

le suivi des autorisatio11s de déversement des industriels. 

la passation et le suivi des conventions de to-maitrise 

d'ouvrage avec les communes. 

La plise d'arœtés lié5 à l'exercce de fa compétence : 

autorisations cl~ déversement pour le-; r.-jer-; non 

dorne,tiques. exoné,ations de raccardement rejels dans 

des puits dïnliltratiNI pOlir l'assainissement non collectif, 

proloflgation du délai de racco n:lement .. 

La prise en charge des clécisiofls liées à ra:::tivité 

de la régie ass.:iinissement et leur st1ivi : deman::les 

d'aides financières aup-ès de lfl.genc-e cle l'eau Rt1one 

Méditetranée Cor-;e et auprès du Département, 

conventions d'aides foancièies aupl'ès des commune$. 

conventions de dépotage. conventions de co-maîtrise 

d"ouvrage et de servitt.ides ... 
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L;i mise en place rJe conllt'ntions cJe servirude. pour 

le passage de e,,naisations en terr,;iins privés. 

► la gestion des iPdamations des usagers. 

Gestion administrative de la régie 
Assainissement 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Ca utrl= reçus 946 1699 1042 1251 1058 8:l9 

Co urne,-, envoyés 6290 4679 5 383 4220 2-933 3669 

tdes fonnallsés 174 142 167 184 171 172 

D«:isions (con~ntions 
~vec les communëS. 
m.1rchés p~blics 67 73 91 94 110 104 

·25000€.,J 

Arretes (e,,.on<'"3tion 
de rt11:conforne:nt, 
autorisation de 

62 51 60 6il 4Ô 38 d01ersefTJEcn! indu~trje.s. 
prolongation 0&1~; 
de ra.:cordt-mf:n 1 .. 1 

0€tibèt.ations 25 18 20 22 21 30 

March~ publics {totaux) 32 29 57 59 34 51 

Pr .. '!.tation~ inl!;lle:ctuElles 12 7 12 23 12 27 

Fourni~Jrc. courantt:s 
t-t seNiœs 8 4 21 s 6 6 

Tr(lvm1>. 12 18 24 31 16 18 

Mand3ts 3 051 3 012 3 411 5636 4 313 3 34:' 

Titres 990 816 726 1053 1 326 82$' 

► Tarification et facturation de la redevance assainissement collectif 
Le prix du service de rassainjssement collectif est constitué 

d'une redevance revf:f1ant ~ ta collectivité. !e cas échéant 

d'une p,3rt rémunérant le délégataire du service, et de 

prélèvements obligatoires (redevance modernisation des 

réseaux de collecte perçue de 0.16 € HTim3 p,3r !'Agence 

d,:, feau RMC et TVA de 10 %). 

les reci'::V.:inces r~nant .:i ta collectivité. et ëvemuellement 

au délégataire. sunt décomposées €fl LI11e partie lixe 

(abonnemene et une parti~ va(iable.>. p(oportionr1elle 

au volume d'eau consommé. 

La fac tu ration ciE I' assainis,ement est assurée. dans la 

plupart de5 cas. clirecœment par le.> di~.tributEur d'eau 

potable. avec une facture ,egroupant leiiu patâble 

36 asailmiœnl 

et l'assainissement la facturation de la redevance 

assainissement est séparée de c.elle de l'eau potable 

et assL1rée dire-ctement par Veolia (dèlégataîre de l'A8glo) 

pour les com/Jiur"1es de ChatiU011-Saint-Jean. Chatuzange· 

le-Gou~t C:lérietJx. Génissieux. Granges-lès· Beaumont 

Peyrins et Saint-Paul-lès-Rornans. 

La prospective financière de la régie as:;ai11isseme11t mise 

à jour en 2022 a µermîs d'arrétN w 1e augmentation de -t 

0.15 € HT /m' pour l'année 2023. soit un tarif de 1.31 € 

HT/m-' et uœ part fixe de 19 € HT/m'. LE- principe d\J!"le 

:inualisation an11uelle avaît .ius,i été arrêtée. Cette 

actualisation est celle appliqu~ sur lr::s tarifs du comrat de 

délegation de SftVice public du contrat de Romans. 



f:n 2024. l'anualisation sur les tarifs de la redevance 

assainissement (part fixe et part variable) s'est élevée 

â + 10.89 % soil pour tous les abonnés (à rexceptioo 

de !a commune de Peyrus. qui a transféré la rnmpétencr.: 

le 01/01/2018 avec un lissage sur 10 années} • 

Une part fixe de 21,07 € HT 

Une part va-iab1e de 1.453 € HT/m:. 

Pour une facture de 120 ~- le tarif au m' ~ëtabltt en 

intégrant la redevance modernisatio,1 des réseaux de 

collecte à 1.97 €. TTC/m; (è'/1 20'24 (la moyenne nationale 

fin 2023 était de 2.37 € TTC/m3
). 

0 En annexe 9 le dêtail dES tarifs µor commune 

Volumes facturés et nombre d'abonnés 

En 2024. le volume total fanuré aux abonnés domestiqu~ 

é[ait de 9 623 025 m3. 

Volumes facturés aux industriels 

Commune 2021 

Bêaumont-lês-Valence 113 35~ 

Bourg-de-Péage 34476 

Bourg-lês--½leiœ 39 099 

Chabeuil 4 274 

Chateaun aif-sur -ls ~e 98.841! 

Chah.Ilang e-le-Gouo et J448 

Étole-sur-Rhone 24445 

Malissard 21584 

Mour5-Sant-Eusèbe 665 

Peyrins 4 700 

Portes-lès· V;,!e,,ce 31a 134 

Romans~ur-lsèt'e 3-14 718 

Saint• Marc ~-les Na lence 78650 

V;i.nce 412 123 

Total 1498 516 

·wrume re1et;: ;,, <t 11' ,:nr il: ,:,o!lu/io~ x wtl/icir. nt cOJrectcw 
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millions de m3 facturés 
en 2024 

tarifTTC/m3 

pour une facture de 120 m3 

Le nombre d'dl:xmn,3 dome;tiques était de 89 9~ nn 2024. 

0 En annexe le détCJil µar commune 

2022 2023 2024 

115 719 103 724 93 715 

45075 41939 44 882 

29027 41555 26854 

B 2•1S lS 520 16268 

S54o,! 6460-I 80 193 

-1134 ~ 368 3 761 

2!> 786 26620 13 567 

19 315 16409 26124 

454 508 1883 

4 52Y 3 287 2'l22 

239042 2S5 321 193 181 

W3477 201 451 179 507 

61:l 682 34174 25 700 

426365 36:> 431 3,92~7 

1405 265 1170940 1160962 

En 2024. le volume facturé aux incJusuiels (volume .assujetti) énit de 1 160 962 mi. 

Bilan total des volumes facturés 

2020 2021 2022 2023 2024 

11.18 miaiOM 10.7 6 rnarons 10. 8 " 'iiiom l07S o 

lia"3ÂHIUll 21î( 1 31 



Participation au financement de 
l'assainissement collectif (PFAC) 

Les recettes du service assainissement collec.tif sont 

également conc;tituèes par l;i PFAC versée par les nouvelles 

habitations raccordées au réseau d'ass;,inissement collectif. 

Ll PFAC est exigible au moment du raccordement de 

l'habitation au réseau d'assainissemem. 

Tarifs applirables (délibération prise le 9 avril 2015): 

22 €lem~ de surface de plancher pour les nouvNiux 

logements (pour les permis déposés avant 2023, 

la Pf-'AC était de 16 € le m2
) 

► 900 € pour les logemenr~ existants (lors de l.'.l 

réalisation d'extension du réseau d'assainissement) 

► des tarifs dégre<,sif<; pour les nouveaux locaux dont 

les eaw< usées sont assimilables à df'S eaux usées 

domestiques (commerces, bureaux, professions 

libérales, h otels, restaurants. entrepôts .... ) 

10 € le m2 de 1 à 100 m2 de surface de plancher 

S € le rn2 de 101 à 500m2 

2 € le m2 de 501 m' â 1 000 m' 

1 € le m2 au-delà de 1 000 m~ 
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Dépotage des matières de vidange/curage 
sur les stations de traitement des eaux usées 
de Valence et de Romans-sur-Isère 

Il est possible. pour les sociétés i.l$SU1c1nt des servi::es 

de vidanges et de curage. de venir dépoter les matières 

collectées dans les ~tatiofls de traitement des wux usées 

de Valence et de Romans-sur-Isère. 

Ce service rendu par l"Agglo est encadré par la sign a,ure 

d'une convention de dépotage entre la collectivité. la société 

de curage, et l'exploitant de la station de traitement des 

eau>< u~es. 

Le schéma interclépanemental (D<ôme et Ardèche) 

de gestïo n des oo ues et matièr5 de vidaDge. adopté 

le 16 octobre 2017 par t1: Conseil départememal de la Drôme. 

reco rnmande de limiter e11tre 25 et 30 € HT le m3 le coût de 

réception et de tr,;iitement des matiëres de vidalîge. l..'.objectif 

est d'inciter tous !€s professionnels de l'assainissement à 

venir dèpoter leurs matières de vidange dans les stati ans de 

traitement des eaux usées aver.: un coût homogène et inférieur 

à celui pratiqué aujourd'hui sur c.ertains sites du département. 

Cela devrait ainsi limiter les mauvaises pratiques. notèlmme11t 

le dé-potage en réseaux et les épandages non réglementaires. 

Les tarifs HT en vigueur en 2024 étaient : 

Tarifs gra lss es Tarifs boue, liquides Tarifs lixivl at~ 

Contrat de DSP d~ STEI.K de Valence et Pon es-lès•V~lence 

Par I délég.;iwire (mont.1nt HTitl 29.51 E: 59,Œ( 47.22 € 

Par I C-OIIKlivile (mont!lnt HT/t) 5€" 15 E: 15€ 

Montant total (HT/t) 34,51 € 74,03~ 62,22€ 

Cootrat deDSP de Rllmans•~r-1$êre 

p.., 1 rlt!ff:g;,tai,;;, {monl,lll! HTll'1 33.15 f 

Part colle<:tivite i~10nt;ir1t H Til) SE: 

Mont.ml total (HT/t) 38,15 € 

Si les volumes depotés sur les stations de Valence et Romans 

reste1it relativernf?11t stables pour les matièr~s de vidange et 

de curage. les volumes de graisses dépotées sont passées 

de plus de 2500 tonnes/an €Il 2020 à un peu plus de 800 

totu1es ~eulemer1t et, 202<1. 

Cela s'explique par 2 raisons principales : la mise en sNvice 

d'unités de méthanisation st1r le ,erritoire avec dc>s prix plus 

attractifs que ceu>< pratiqués par Valerm:; Romans Agglo et 

soo dé!êgataire pDLlt te, graiss~. et la fin temporaire de la 

2022 

Matir,reHle Matièrf>, 
Lixiviats ., .• s _~ 

vid,~11g,,, dec.w·age 

STEU clé V.1-enu, 6ô4 4041 3 271 0 
- -

STEIJ dé Roman~·,,J'· lsèr, 1 744 253 1523 

Tota1 657 785 3 529 1523 -- -

33 1 AIS1im111nt 

66.31 t 19.89 <. S.3€ 

15 E: 15€ 4f 

81,31€ 34,89€ 9.3€ 

réception de graisses sur la station de traitement des eaux 

usées de Romans depuis 2022. 

Des réflexions seront engagées er, ?.025 ,tir' les tarifs de 

réce-ptiw des graiss€S sur la station cle traitement des e;:iux 

usées de Valence p0ur en accepter davant.'lge, leur fol"t 

pouvoir rnéthanogéne J?t la production supplémentaire de 

biogaz compe'Rréiit largem€',-nt la perte de recettes fiée à leur 

réception sur la station. 

2023 2024 
-- -· 

JrJ:~'6 
M;i\i~res d<, Matièr(-5 U;.;v;ats. G•ai~s,,, 

Matiè.-c,,d,; "'~,es 
vidanges .:K c-,ra~ vidanges il<: turage Lixiv,ats 

659 3 412 'j 609 0 798 4265 0 - - -
B6 1 S53 ni l ?9S ]9 1884 169 'l 676 

745 4965 3 630 1 . ,, 817 6149 686 2676 
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► Recettes et dépenses d'exploitation 

__,.----
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Les é!èmems pri ncip,3ux dt1 budget ;m11exe assainissement pour 1'1ëx<ërcice 2024 sont ex.tr ai~s du compte administratif. 

Dépenses réelles de fonctionnement : 12188 000 € 

Les d~pt.'nses tl'orùre ~'él~vent en 2024 à 5 028 000 € (princ:ipalemem !'èlmortis~E:-ment des bi.,.ns). Au total les déJJ('n~c-s 

cle fonctionnement s'élève11t à 17 216 000€. 

Intitulé Dép oose {en €) P•rt des dépensei !en '61 
Char""' ,a,;,ria, EA., 4 1:'.l4 22~ '33, i, 

Exp10; :3t!C'I d~s '> J.iltlo ~ cJE tr a- te1TW'nt de~ e aJx ,~ dl: Valence H Portes-ie,-i/acmce J\148 733 32.39 

F~Xs œ st•ucturf, 11'.:.8 917 9.S3 

Exl)!~itabon ore.tatiori, <1~ :,ervic": 54~ 417 4.47 

lnte,rH~ 480326 3.94 

f.c.tJrariorr redcv,1nn· a,sii,~iss,;rnc,nt 286 236 Z.'.i5 

c.i,age, l~g UMg(: (: t t>assin 25S 592 2 . .t 

Ta,es. ,ooc,ance d·c,ccupatiori du dorMin,, J)lltliic. reck.-.,an«·s ck i'A1'("1tt {.I~ rc,r.u f,t \IT',F 252 443 2.07 

Eau et e:ectri cii,, 219 JŒ 1.S 

'Whkuli.~ 141 007 1.16 

Ti~s an,wles 130956 l.07 

&ti,11enk 119 ~30 0.97 

Cô(l!)(<a~on ilœent·a•,;fH: 81220 OD 

Sma~a 78175 0.64 

Aut.o~lJn.,0:tantt?, 1t;ett0klig1e E-t Ql1;4l;t~ t:itll 71262 0.5$ 

Divi;.r-~ 5712~ 0.47 

Rt:nli.'OUrset"'"'"t,, et sub,·t11horis e,.ceotiwi:,clle; 46437 0.38 

Tra-9'ùd)I STEU / tquip(rnens 1 111atf::'(ie! t'kx:tr-ô~c~'.mf(}LM:- 34085 0.28 

D,c1~~0,oc. SCIYèu\3, ,on~ge. a,11,es l't,Jdes 30534 0.25 

Outil~~AA- 27364 0.22 

t--yg,éne l't ,.,,rnrité 26066 0.21 

Conrrok-; ,,criodiquc,, 24 750 0.2 

l.uti<, n.ii<,;tJ;e; 24379 Q2 

RH (to•,nriori el ~stati,,ns VREI 170:10 0.1-1 

M;r.€',i{,•. et m:iteriau, de .,.,,·ie 14621 0.12 

Fra,; d'a'!,anctiisseme~t 10764 0JJ9 

fou,, utlJr(•~ :}.flm.;nis:r41tlve~. putiicJbo i:i. co ,,11,un;c;a:ion 9 389 0,08 

Forn:~, ·a:olem<:!1t le.-es tope,. ho11c,,aire; nota: res 6 756 o.~ 

Gestion pa:,jmo,.ia;e 5965 O,Œ 
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Recettes rée Il es de fonctionnement : 17 415 000 € 
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Les rect-ttes d'ordre (principalement les amortissements des subventions) s'élèvent à 950 000 €. Au total. les recettes 

de fonctionnement s'€lèv~nt à 18 365 000 € en 202<1. 

lntiWlé Recettes (en €) 

Rlêd(--..a'lCe> assainiss.-me111 col¼'cdl J3 866 341 

PFAC 1 20450!, 

P3rtitil)ation r~e.iJ uni!Jire 516105 

Pfrnt ep1..Jratioo 500810 

Br..î11(:~n:s 487005 

Re-fl!C'.U•ation ph.Niai strie: 263949 

Dé;,() t~ rr.atit'tes ü.1rage. ,idange H g·aisse<. 11l 960 

1 rn:erêts hnafl ci~ 84 958 

Rak,·anc e ~s!.aini s.se>11ent non collectif 79 870 

Biog:iz 16 307 

Coope,rnrion decentraliW-" 61220 

D,vers 42 (J]Q 

Rembour;i;111en'. CPAM et pravovance 41 394 

"81aliti.-S 37 103 

~-vaste ()cr<Jpetion dumain<a public 16 471 

Redevance rnodé,misarion résea~ ci<' coI:ecte 11146 

C onlrô !e D1":t1<tif.nienls 10678 

ZOOM sur les dépenses et recettes du Spanc 

LES éléments res~ort:mt du compte administratif 2024 sont: 

Fonctionnement Recettes Hl 

!Œdc-,ances ~sa,r,;s-,emrnt non collectif 79 870€ 

Fon cti onn.:-ment Dép 1:11 ses Hf 

Charges âcaractèr;, géntral 3 :280€ 

150815€ 

TOTAL 1S409S€ 

Part des recettes {en 'J6) 

79.62 

6.92 

2..96 

;;,SB 

2.8 

1,52 

0.64 

0,49 

0.46 

0.45 

0.35 

0,24 

0.24 

0,21 

0.09 

0.07 

0.06 

le budget Spélnc fait apparaitre un déficit de 74 000€ 

couvert par le service pL1blic d'assainissement colle<tif. 

Oe nouveaux tarifs $pane ont été adoptés en 2025 

avec l'objectif de revenir à l'équilibre pour ce service. 

Ces tarifs n·ava1em pas été révisé-; depuis 2015 

à l'exception du tarif de diagno~tic vente. 

,., O, ~;~t;:,jiI~~:--•~::;~~ :~~';li' 

,{~;~~-
,'""'; .· ~~ 



► Recettes et dépenses d'investissement 
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Les éléments principaux du budget ;in11e,<e assainissement pour l'exercice 2024 som extraits du compte admil'1isttatif. 

Dépenses réelles d'investissement: 10 974 000 € HT 

les dépens.e~ d'investissement d'ordre s'élèvrnt à 1118 000 € (dont 950 000 € d'@mortîssernent des subventions). 

Au to,al les dépenses d'investiSSË'ment s·élèvent à 12 092 000 € NI 2024. 

lravau~ 7904000€ 

Emp,-unt~ 1199 197€ 

F,a;s d~1Udes (MOE. SOLS OPR. .. , 1 œo 753 f 

Whicuftos 596 500€ 

Bàtimen:,; 66 247 E: 

Ma«er'!I e1ectromécaniqœ, l<c-eges:ion. mctrillO!}e MJ334 f 

O'vers 61 234 f 

ro ntes voiries 55 74:l f: 

Recettes réelles d'investissement: 9 505 000 € HT 

lnvestissanent Recettes Montant HT 

Sub,fc1 ibons A~nce cle: l'E.3u 2 304 (XXJ( 

Atfec !aüo,, COffi!)le d~ •~sc,:at 7 201 trrJ t. 

Les opérations d'ordrt! reprêsemem 5 196 000€ (dont la dotation aux ;,mortissemr:,nts de 5 028 000 C). 

Le montam total des recettes d'investissement s'élèvent à 14 702 000€ en 2024. 

► Situation financière de l'assainissement 
Le compte adminisü;,tif 2024 fait apparaitr<'c' le bilan suivant 

Fonctiom,;,menl 

18 365 000 14 702000 

17 216 000 12Œ2000 

+ 1. 1'18 000 + 26Œ CKJO 

En intégram /e:, rÉ5ul1;,ts rer,onés dE· l'année 2023, 

le résultat est. tin 2024, de: 

+ 7 866 000€ en fonctionnement 

4 591 000 € en inve~tissernem 

Soit un résultat de+ 3 275 000 €. 

Cèpargne brute f:>St cie 5 227 000 ( potIr l'exercice 2024. 

Lecapical restant dû au 1°'' janvier 2025 est de 14 729 Cû0€. 

l'indic;iteur de clurée d extinction de la dette est cle 2-8 

années sur la base des données. 

Au regard dl1 résultat cumulé et de la durée d'extinction 

de la d~tte. la situation fm3ncière du budget de la régie 

~ssainissemerir esi satisfais.:Jnte à la fin de l'année 2024 

avec w,e c.apacité de recours .:i l'emprunt importante. 

0 En annexeéciléancic, ife,,:tinctiori de la 1/ette 

il111rta111r11 m 1 41 



Des partenariats 

► Coopération décentralisée 
Un pmgrnmme de coopération a ére rni~ en place depuis 

2010 emr~ la Ville de Waoundé au Sénégal et la Ville de 

ValenŒ, sur les thématiques de l'a5sainisseme11t et de la 

gestio/'I des déchets. Depuis 2018. c'est Valence Romans 

Aggfo qui porte ce programme, avec un volurne financier 

de 30 000€ par an (20 000€ pour la régie assainissement 

et 10 000 € pour la régie de l'eau potable). 

Comprenant la réalisation d'un schéma directeur en 2011. 

ce programme avait pclllr ambition d'améliorer raccès à 

l'a$sainis<:emem des population,; de la ville de Waoundé dans 

le département de kanel. accompagné par un programme 

de sensibilisation au Sénégal. et ù~s actîons cJ 'éducation à la 

citoyenneté et à la solidarité internationale dans les écoles 

delAgglo. 

DEp1.1i, 2022. Valence Romans Agglo a mutualisé 

ses rnoyMs suri.a coopé,atiall dèc:entralîsée avec !e 

Département de la Drôme via le projet Adel (Assainiss€'ment 

et développement local) financé en grande partie pa,· 

rAgence françélise de développement (AFD) et !Agence de 

l'eau RMC. Ce 11oweau programme. démarré en 2023 et 

d"une durée de 3 ans porte sur: 

Camélioration de l'accés a l'assainissement dans 

3 r.ornmunes du département de Kanel + programme 

de sensibilisation (construction de 480 latrines). 
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Le soutien au dÉveloppement économique local p;1r 

faccompagn'é'ment des entreprises locales (formations 

tech11iques et aux marchés publics. travaux de 

constructions de latrines) 

~ La poursuite uu ~ Volet nord , avec des actions de 

sensibilisation sur l'environnemem et la solidarité 

international":> élargies aux collèges du départeme11t 

de la Drôme 

L'élaboration d'une stratë-gie de gestion des boues 

de vidanges pour ces commt1nes, et à l'échelle du 

département de KJnel. 

l'acc.ompagrn;,mnit des partenaires sénégalais dans la 

mise en place d'une i11tercommuns11ité pour gérer les 

problém.:itiques liée~~ f;,ssainissement 

i.:amée 2024 a pennis d'engager pleinement les chantiers 

df.' plus de 390 latrines au niv,:,au cles famille. bénéficiaires 

qui participent également au fi na, Kement de ces travau K. 

Cette étape importante du programme a été accornpagnée 

clu tecrut12ment de techniciens au niveau du département 

c.Je Kanel Hcle chaque commune afin de suivre les 

d1antier5 et de rencontrer les familles bénéficiaires 

(sensibilisation à l"hygiène et l'assainissement). 



► 

C,nnée s'est terminée par une mission de techniciens 

sénégalais en France .;ilin de trav.;iille< sur les questions de 

gestion des boues de vidanges et d'imercommunJlité {visite 

du centre ci<:> composrage de Cnatuzange· 11_, .. Gouber. de la 

station cJépur ation du Pouzin E"t partage d'expériences sur 

l'intercommunaliu~l. 

Les projets de coopératio11 comporrent également un 

, Volet Nord ~- avE-C. la mise en plac~ dî11terv1=nliol'I$ dans 

les écoJes du ter<irnire de l'agg!o. imègrÉ'eS clans une 

démarch'=' d'éducation à !a citoyer1neté et à la solidarite 

întemationale (ECSI). Ce programme. dénommé,, 

Coop'Aggto, a été mis en œuvre dans 6 claS',€5 primai<~ 

de l'Agglo en 2023/2024. La œstitution srnlaiHè du prnjer 

s·est tenue aux Clévos en mai 2024. Au programme: 

maquettes. expo~ilions. oojets recyclés. d1an$Ons. 

percussions et danses. 

Ces interventions sont réali5èe, p.31 riorre partenaire Ados. 

qui travaille conjoit1tement avec les instituteurs de chaque 

classe afin de donner un lil conduc1el1r élU C.ôtlrS de l'année 

scolaire. clutour du thème 0(- la ~olidariré internationale 

au travr:-rs dés enjeux de l'eau et de l'assainissement. 

e11 France ei dans le monde. 

La régie assainissement a~hère au Craie 
(Groupe de recherche animation techniQue 
et information sur l'eau] 
Association dïntérét général, le Graie mobilise E.>t met en 

relation des acteurs d':' la gestion de l'eau. des mllieux 

aquatiques et de l'arnènagemem: urbain. 

Cré-è en 1985. le Gr aie ré,mit plus de 300 adhérents : 

professionnels publics et privés, collectivités. entreprises 

et laboratoires de rechË'rche J)(incipalernent dans la région 

Auvergne Rhône Alpes. 
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La régie assal11 i,~ern ent participe ac.tivtm@nt au 

sein de cefü· association aux groupes de: travail sur 

l'autosurveillance. les œjets·non domEcstiques. la gestion 

des eaux puviales. Des débats souv€1it rrés riches quî 

pennettent d'enrichir nos connaissances. 

La dirE-ctrice adjointe de l'assainissement siège également 

au rnnseil d'admirn,tration de cette association. 

RaJ111rtnm11 l 2Œ( 1 «l 
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l'arrêté du 2 mal 2007 relatif auK rapports annuels sur le prix et la qualité des seNices publ'lcs d·eau potable et d'ass;,inisserne11t a défini 

une série dïndic-ateurs de performances qui doivent figure, dans le rapport. 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 

(Quotient du linéaire mayen du réseau de collecte hors 

branchements renouvelé Sl.lr les 5 dernièfes an11ées par 

la longueur du réseau de collecte hors bra11chE>ments) 

(1 212 km de réseal1x eaux usées + unitaire en 2024). 

1924 m cle renouvellement en 2020 

► 2 Œ7 m de renouvellement en 2021 

1 630 m de œr1ouvellement efÏ 2022 

► 3 300 m de renouvellement en 2023 

► 3 397 m de renouvellement en 2024 

► Taux moyen calculé sur 5 ans ~ 0,2 % 

Taux de renouvellement 2023 0.28 % 

Évaluation de l'inscription du service assainissement dans une stratégie de développement durable 

1. Qualité du service à l'usager 
T;iu~ de rl<lam.tion; Mon connu 

Tau~ dl' des;;:,rte p;,rdes re,e,Juxd(, tollf:cteœs eaux u\.ée-s Nor! l01l'1LI 

Tau~ de dét:orderr,,mt d,ns le-s locaux de; U~!lm Nl'.lncomu 

2. Gestion financière et patrimoniale 
Tault moyen dE:~ rC"\OUVE-llernc.-nt lie~ ti-'Sf:~ll)( de (Ol1t:c:.t.'<k·> €:;IU~ ,Jsê-€·~ 02 ,: 
0 u~ d' (,xri 11ction d~ ta detti, 28 .l.11'.~; 

1 ndicf: dt:! conn~is ~nte ê t de• g~tîon p.'ltflmoni a IF. dr_, s r~eau~ dé (0 il-t-t Œ .drts t·au:ic u!"ke:s 051120 

Nombre dr, point! de m11ec u, n~ c~s i tant dt"> i tH<WŒtion; f re-1u1:m li.-S d<:> eu r J(ll- ~r 100 km <I<' -~'l!:~u o.s 
3. Perlormanœ environnementale 

Co:ito'Jl'lited~ lacmlecte dese'flue:its our (.i, rrnception ries svstènesd'assainiS'Sernent 
de Romans et de Vale11œl 

Conformité des equ,pen-v,nts d'eou,ation OUI (à !'~1<œption d" wsœme d'.assainis~ment d!, Romaa1) 

Co,1fo1mile d<e 1~ perform.:in<:e de~ ouvra= <fépUr.:ttion 001 (.i !'{'Xœption du s,,stèr,,e d'assainissement dé' Roma11s) 

Tau, de bo.ies i, su<is d~~ o uvr ~~s d'épuration """' uœ s <;elo1t de-; fi l>È-"'"s con form~s à I a r~g1eme~ tatbn OUI 

lnclic"' tk (01 ,n,hs;,nu, db •e:ets ~li rniliE',I n~turel pa, les n,SEc"'-'> di, colle,::te cles eaux u~ 9(11120 

Assainissement non collectif 

l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif par Valence Romans Aggjo pour l'année 2023 
est de 90/100. 

► :Zonag!è' de l'assai11î$sement non collectif ; délimitation des 

zonages d'assainis,E•m(~nt par délibération [10/20). Plus de 

déiails d;ms le chapîtrE assainis$ement -et urbanistne. 

Règlement clu service- public cl·assairiis!:>ement non collectif 

approuve µa, deliœration (20/20) 

• Pour les install;;itions neuves ou à f'éh;;ibiliter, le ~ervicl:­

assainisserrient 11011 collectif délivre bier1 ui, rapport de 

vérification de fexècution évaluant la wnformité de 

!'installation au regard des prescriptions réglementaires 

(30/30) 

41 1 Allaim 111ml 

Pour les in<,talJations existantes, le service assainissement 

non collectif délivre bien dr:,,s rapµr.,rts de visite e-tablis dans 

la cadre cJe la rni.ssion de co1itrôle et de fonctiorn1ement 

(30/30). 
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faux de de!>Serte na, d€s rèseauxck? co11ccte des eaox .,sœs{l\ombre d·aoonnès raccordés .1:.1 rtSf:)d <fassa.n,s~:œ·,t ! Non c()n11u 
Nomn"" d'>C>:1nnH oote.1c1f'!; des zo~ d·a,s3i11:s~em~nt co,1ectif) 

INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES Ri!'SEAUX DE COLLECTE DES EAUX US~ES 1 /1.2-0 PTS) 85 p0,nts 

PARTIE A: PlAN DES RÉSEAUX (/15 POINTS) 

Exis tE-nŒ d'un pl.,n des r~eaux . 1\Mti o:;n,;,m ,a loca isation ~ o uvril~S .'lnnE .es et d rs ooinls d'autosll.-veillance : • 10pls 1ôp0ims 

Définition d'une p,ocedc1re de rnist a jo,P dJ ::,la·1 d,:,s ,tseaux "°"' prendre eri compte les l/avaux œalisés: '5 pt, S noinls 

PARTIE B: INVENTAIRE DES RÉSEAUX (/30 POINTS) 

ExistencE d'un i~ventJ're des rese..ox ic~ntfo1m l<:s m:mçons du réseau •= ~ !inenirr. la catégorie de l'ou·,rage. la p,.;;:,siŒ, 
ca,tograohiqcJe p0'-1' au 1T.oi,1s SO % du ,nea'.,e e~ o,o:éde1rli: de !T>SC à joœ du p,;,:1 des re.se,,,,. integ-ant la mis.- à ;e,u, dt: 10 p(l''I~ 

i'i,,v,entai~ ~ re<;t,aJs: ,10ph 

U1 ;,>0,,,1 suppémentairt: att,ibue. o.(n,a'lChe de 10 'li, s<1pdemenlair': du linéai·e :ot'11E jusqu'à 90 % ; ,1 a 5 pts 5p0ir,!,; 

Jnv,;llO'.lirr, des r<'S"a..J• ~,e: oour ctwq<1c tro,ço., 1a dlte ou la periode de pose, pou, SO % du ,ése~u a<! ,nc,i ns !-10 pai,;ts) 10 l)()in.s 

U 1 ooî,,t sui,d.e:nentaire ;:,tt,;t.,_~ p~, tn1ehe de 1tVi: s,Jo,>bmenta,re du lim',ai...-, total jL~u';:i 90 % :(5 PO:nt si it1formation1 
Op0i11ts 

sur daie1 ;:,ou, 'IS 7é du '.iœ3 .el 

PARTIE C: IN FORMATIONS COMPLtMENT.AIRl'S SUR LE5 tL~MENTS CONSTITVTIFS 
DU RÉSEAU ET LES ll'ffERVENTIOOS SUR IDEAUX (/75 POINTS) 

P1~n de-s "'~•au• a-.« 3ti11etr,eœs ca11~·:sarons. suraurno111f 50 9G du lin<eaire tot,I: /10oh 10,,o•,m 

U·1 po;n1 su;,p!Eementa'r>' ,r.iribue parua'lCt"' de 10 'lb s.:ipp~mentaire du linèai~ tot.:i,r jusqu·~ 90 ~: /1 a 5 ph Spo•n6 

loc~iis.~ion et descr,,:,tior, des ouvral'!t's w.,nc,.e,, ~,té'S dt> '"E'i,·vJge, 00 ... ] : / 10 pts 10 poln:.s 

Existence d mise a jour ann,JNe d-...1,1 m,e.,t.a,,e dc,s equ,pe,..:nt'. é~tromt,aniques e,;istan:s : ,10 pts 10 OO•ilî:$ 

Existei,c.; d'v11 inve-nta:requ• ré<:a:,itùe et iocalisi, es ime=mon~et travacJ• nâa,isès SJr chaQue tron(M:, 10Dts 10 points 

Mi,e en œuvr,:, d'un prog,a!Mle pluc,-,n,1u1,1 d·~Jète .,, d'aoscu'tJtion du ~!.eau: / 10 pr, Opoints 

M,~ e,; œuvre d'un ;JrOgramrne ~urin~uel de t<avaux de œhabili tation et de ,enouvellernent:, 10 pl5 Opoin~ 

Conlormil<c de la~o,Je,c tee ilt~e!(lu,:,,t~ aux prescr'ptio~; dé(,nies aux pr(:;tr:ctio, ,s nat,o~ales is~ue~ de la dretbV(, ERu 
Ou, 

(saut Romans-sur-!,é·T'f: etYalern:~J 

Ü<J; 

û>nformite œs ':q~pemmt5 cfêpuril\lo,r au, :xtscq:,ao,;s nationa!E:S issu~ de la di~ctlve E Rl.i !sauf ~m;,11s-sur-1$~e 
et Cr1:it(:ao,~t.1l·SL1'-l~.-e1 

ou; 
Conlormite de la perlor-nan~e des o,ura~ d'epuration d;.1 ~""'ic" au, prescriptions 1atio:1ales i~,ue~ de la dire<:j,-e ERl, ( ;auf RD man!> su,· lsè-e 

e,t ChâteauneJt-sur-lstll.'i 

Ta,,x de- bolM.-S i11.Ks rie'; ouv-a!l(,s d'1;cJUrm:io·1 hac"='ês ,;e;o,i d,-.,s ftlôèrC$ contormes à la reglerne:,tnon 1009!: 

Taux d,; dèbo rdt·roc,71 de«, E'.'fluc,, !s d;,,1~ ès ,ocaJx ,11:,s usa~rs NC 

(p,1, mil'~r d t,aM.in:5 oessel'\lisl 
Nombre oo dos~t- d'indemni"'1tions suite~ debo-de,nrnt I inondation Pa~ d soonio,e " r écl iell e des 5 2 

commun5 

Nomtre de p0int:s dJ res(;;iu oc, CO'lffll'. '1(-Cessitant de; inle1>,rotions f!êquentes d~ Ccl!JS(' p,lr 100 km de réseau os 
(~J rno:ns œu, o,;r ;in; (6 pain es au to talJ 

Con ro,mi lê cl;,,; l)lèrfo-m ,riŒs des ü,uipenents d't-o"' atio, \ "'-' ,eg.ird ck.~ presc n pt, o ns de !'.:,c te ind•vidoo pris ~n aa,x,I ic;,ti 011 LOO~. 
d(! la poJi<e ck. l'eau 

INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS MJ MILIEU NATUREL PAR LES RtSEAUX DE COLl.ECTE DES EAUX ustES (/ 120 PTS) 90ot5 

PARTIE A: ELÉMfNTS COMMUNS À TOUS LES TYPES DE RÉSEAUX (/100 POINTS) 

ldrnti'ication su, pl;n e ~ ,,;;, k! d.:, té!'rain peu, loca:iser les :ioints de- rtcïets potenti~ au~ 'llili.,ux rèce;,teurs : 20 po,nc, 
(OUI -20pt~. NON -0 PN 

tva;u;,lion surcartr, et sur llne b;tl(, forlait:ùc d,:-, !a pc,l;ution col!(!ct~ ~ amont de chaque p0,n: pc,tcntic-1 fk :(et. Op0,nr., 
(OUI 10pts.NON -Op~J 

P.éc.;' isation d'~nquet;,s dé terrai a p0,t, rlX:on,~itr~ li,<. ooint; de d(,,e~ments et «use en œuvre de lemolns de r<:,j!!t a<l mili<,u 20f)(l,m, 
pour identiœr le moment~, l'impor::a;l{e dll de,i.:r~emen:: 10\JI -:20 P"'· NON - 0 pts) 

Réa isation ck mt:S"<es d-~ dclii I et de, ~llutio,, ;ur ·es IJ(linis d~ l'EjH, 5Jiva'll les pcescri;,t,ons dt-flt1ie p3r J'arrdé dJ 22 iuin 20/Jl -
(OUI -30 pt~. NON - 0 pts) 

30 oô•nK 

Ri-a,i$ll:iôn d'un rapport p({:Y.,ntlnt le5 d-$p0s:tion; :,,-i-.e s oo .r la ssi rvEcillance de;s s,-; œmes de cù•l(1'.IC: et œ~ s tatians œ traitfrme~ t 
d,:seau~ u~~ d,:<, .igglomer.:ijon,(fas!.lhi!Sfcr>enl N les re.u1tac: en appication de 1'ar1tctè tlu 22 juin 2007: 10 p0:n!S 

(OUJ -10r,ts_ NON OptSI 

Con na ~s.a,-re de- la q .Jal i té ilis , nilieu.~ rèce,-:it~ irs e;: C'va1u~ion ci~ t1im pact d~ teje t!. ~u r le mif~u r(.{ epteur : 1 p0i11t 
!OUI -10p!s. NON -0 ptsl 

PARTIE B ETC: PIUS EN COMPTE SEULEMEr-fî SI PARTIE A> OU • À BO PTS 

PARTIE 6: POUR LES SECTEURS ~QUIPÉS EN RBEAUX st:PARATIFS ou PARTIELLEMENT stPARATIFS (/10 POINTS) 

Évaluatio,t de la poli<ltion (l~ver,;t"(: par les rrsea,.,. r><NiaJx aJ militu rttep1r,ur. les tmiss..1ires concerné> dtva,li drainer 
au moins 70% do t<Yr i:oi,e dcss~rv• en J•rwnt les :-,.;,amerres otlse<vt8 Ha<1t ~ minima l.l pollution 'lrga,iiquc (OCOI H ,;3,ott, Opoints 

ùrRfln:que tot~i: IOUI : 10 pt!_ r~ON - 0 pt$) 

Parbe C: Po,rr les sec~ir, equiç,E,s en l'Ec',Ca,,, s,,matifs ou µ:nielieotent st,p,,rabfs HD :,oi·,15) 

Mi se "'" pl.:,ce d'u·1 wivi de la pl u,ro:n<'c t,~ c.:, ,ac,e r iS !ici Cl( de1 s~ 1èm ~ ri' assa,n, ssement et dt-s r<'cje t, des pri'll ip.10, dt"''"°'"' 1000;,,~ 
d'or:>g(:: {OUI -10p-:S, NON - Opts1 

0,irèe d'e,tiroction de la dett~ (- Encoul"\ de 1~ d,;11e 15 92 7 OC!O.: 1 Éoar1rne br-ri<; 6 767 Cl'.JO C 2.8,mné,es 

Ta~ d'impayf:'~ 5,yr les tac.tu:-cs d'~~ ... :i'r1is.~rnt·m de !'annt."C- Oltcedênte fa·1~ 2017) 
f\&or, <Onr"lu car J.)3-S conisolidé 
3 i'Htieile des 52 <ommune~ 

E.,,".Œr)(f'! d'un d•spo ;tif dt rremori,atio'.1 cks -ec oY/\.r.iO~~ .-crilèS reçuc-s taJx ck: n:'clam,1':io11s Ou 

•~rtmil 2œ~ 1 47 



► Annexe 2 è État du patnmoine par commune 

Système Séparatif Unitaire Total réseaux Commune 
d'assaînis sement eaux 

ass a înl ss em ent usées 

Alixan Valeoœ 21213 - 21213 

Barbières 6 711 47'} 7190 

Barcelonne 0 

Beaumont-lës-Valence Portes 23L35 4 193 27627 

Beauregarl'.1-Baret 7547 718 8 266 

Beauvallon Portes 9 392 1168 10560 

Bésayes 6615 6615 

Bourg-de-Péage Romans 22026 28260 50286 

Bourg-lès-Valence Valence 54560 37 1:13 91668 

ChabeuH Valence 48118 501-G 53 129 

Charpey 7070 . 7070 

ChâtêaUdouble 5346 5 346 

Châteauneuf-sur-I sère 22 599 95 22 694 

Châtillon-Saint-Jean Romans 6135 6135 

Chatu za nge-I e-
R.omans 36122 8113 44 235 Goubet 

Clérirux Romans 5 111 6 739 11 !½9 

Comoovin 3 134 313L 

Crépol 2 262 1140 3400 

Étoile-sur-Rhône Portes 41778 1831 43609 

Eymeux 4 331 658 4989 

Génissieux Romans 20944 209h4 

Geyssans 3 359 . 3359 

Grang~•les-Beaum ont Romans 3 861 4-127 8289 

Hostun Sm.abla 7918 7918 

Jaillans 5 926 5 5 931 

La Baume-Cornillane 1602 239 1841 

La Baume-d'Hostun Smab!a 11829 11829 

le Chalon 

48 1 AIS1iRissu 11JJnt 

Linéaire 
réseau 
strict. 
pluvial 

63(}'1, 

2168 

516 

13 627 

1562 

3905 

3841 

10787 

38138 

12 866 

2165 

2494 

12 17S 

3 280 

12 272 

3691 

1204 

1396 

14- 556 

1925 

9900 

104b 

716 

2 840 

957 

529 

1 204 

289 
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Grille/ 
avaloir Bassin 

Regard 
ph,vial 

Ptlit e.aux 
pluvial strict 

d'infiltration pluviales Noue 
et 
unitaire 

299 263 56 5 22 

83 142 50 - -
28 9 1 -
497 792 105 10 1 

51 74 7 . 
146 250 74 1 

297 177 16 2 -
490 1 553 306 -

l. 616 2 253 524 . 7 

864 944 271 -

190 107 7 

89 54 . 

519 545 105 2 66 

107 124 15 - . 

486 684 150 . 

126 164 9 - -
69 90 1 

52 63 -
681 584 181 1 

82 1D1 38 -
327 294 33 3 -
29 19 1 2 

33 134 83 . 

1 , ., ,_ 138 7 3 

54 49 8 2 

30 28 1 -

25 71 21 

16 l -



Séparatit 
Commune 

Système Unitaire Total réseaux 
d'assainissement 

e,mx 
assainlssem ent 

usées 

Malissard Vale11ct 20066 3095 23 160 

Marches 7 282 .. 7282 

Montélêger Portes 9 229 2590 11819 

Montélier Valence 30360 30360 

Montrn eyran Porœs 10468 10700 21169 

Montmiral 2 680 19Œ 4 589 

Montvendre S 231 5 231 

Mours-Saint-Eusèbe R0mans 100?0 1042A 20 514 

Ourches 881 . 881 

Parnans 1 987 1 614 3601 

Peyrins Roman~ 11 .198 3016 14 214 

Peyrus 3 264 2 604 5 868 

Portes-lès-Valence Porœs 43 529 23 838 67 368 

Rochefort-Samson 4 358 4 358 

Ro mallS· Su r-lsère Romans 16620 149 955 166575 

Saint-Bardoux 3172 - 3 172 

Saint-Christophe-et- 2 667 2667 
le-Laris 

Sa int·la u rent-d' Onay l 005 - 1005 

Sa lnt-Marcel-1 ès- V.;,fence 42658 271 42 929 
Valence 

Saint-Michel-sur· 3 548 3 548 
SilVasse 

Saint-Paul-lès-Romans Romans 13 336 9 271 22 608 

Saint-Vincent-la- 5 564 S 5{)4 
Comma11derie 

Triors 2 847 2 847 

Upie 7 559 2 566 10125 

v~lence Valence 1009Œl 126 514 227 422 

Va I herb ~s se 13 395 13 395 

TOTAL 762 849 448 549 1211398 

Llnéaire 
réseau 
strict 
pluvial 

1698 

3 176 

5 11.8 

14 235 

6 699 

893 

2 551 

6 255 

161 

977 

2 461 

1 875 

7 396 

1015 

211!28 

398 

1 013 

209 

7 353 

1 800 

1 441 

908 

2 139 

2 182 

122919 

3 743 

386439 
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Grllles/ 
avaloirs Bassin 
pluvial 

Regards 
strlct 

Puits eaux 
Noue 

pluvial d'infiltration pluviales 
et 
unitaire 

95 264 128 14 

91 110 18 . 7 

269 152 9 . 

294 529 141 . 6 

259 328 4 -

33 33 1 

145 103 13 . 

23/4 477 100 1 . 
4 9 l 

2C} 29 

103 160 

89 68 1 

269 1933 1 228 1 7 

1.12 94 25 

1429 4804 488 4 
~'") "~ 13 0 

30 20 -
25 7 . 
31:) 801 442 5 

1 {X, 92 

138 261 36 1 4 

t.8 70 9 

86 37 . 

120 100 7 

S344 9 056 607 2 6 

126 51 1 

17 269 29308 5336 40 146 



► Annexe 3~ Bilan d'exploitation par commune 

Nombre Linéaire de linéaire eu Commune,; 
d'intervention curage eu en ml total en ml 

Alixan 32 3 808 21213 

Barbières 2 793 7 190 
Barcelonne 0 0 0 

Beaumont-les-Valence 47 2 431 27627 
8 ea ureg ard-Baret 2 835 8 266 

Beauvallon 20 1 703 10560 
Bésayes 1 663 6 615 

Bourg-de-Péage "1 569 50286 

Bourg-lès-Valence 219 6 120 91668 

Chabeuil 52 3 216 53 '129 

Charpey 1 680 7 070 

Châteauctouble 0 475 5 346 
Châteauneuf-sur-Isère 0 2 936 22694 
Châtillon-Saint--.kan 925 6 135 

C hatuzang e-I e-G ou b et - 1 915 44235 
Clérieux - 2 826 11849 
Combovin 0 329 3 134 
Crépol 0 305 3 403 

Êtoile-sur-Rhône 74 3 511 436Œ 
Eymeux 0 0 /4 989 
Génissieux . 3 664 20944 
Geyssans û 413 3 359 

Granges-les-Beaumont - 1362 8 289 

Hostun 0 1 mo 7918 
Jalllans 0 508 S 931 
La B.'lume-Cornlllane 0 205 1841 

La Baume-d'Hostun 0 1169 11829 

Le Chalon 0 0 
Malissard 52 5 000 23160 
Marches 0 707 7 282 

Montéléger 5 1 528 11819 

Montélier 33 2 481 30360 

Montmeyran 36 1577 21169 
Montmiral 0 567 4 589 

Montvendre 0 240 5 231 
Mours-Saint-Eusèbe 2871 20514 
Ourches 0 97 881 
Parnans 1 396 3 601 

Pell(ins 2 610 14214 
Pevrus 0 557 5 868 
Portes-lès-Valence 183 7 578 67 368 
Rochefort-Samson 0 717 4 358 

Romans-sur-lsèfe 12647 166575 

Saint-Bardoux 0 282 3 172 

Saint-Ci'lri~tophe-et•le-Laris 0 190 2 667 

Sa int-lau renl -d' Onay 0 99 1005 
Saint-Marcel-lès-Valence 66 3 930 42 929 
Saint-Mici'lel· sur-Savasse 1 336 3 548 
Saint-Paul-lés-Romans 1116 22 608 

Saint-Vincent-la·Commanderie 0 649 5 564 
Triors 0 168 28'17 

Uple 2 1 2/iS 10125 
Valence 880 25027 227 '122 
Val herbasse 0 1119 1.3 395 

TOTAl 1 7'09 120125 1211398 

fiO I AwiR issi 111nt 

Taux 
dé curage 

en% 

18 

11 
0 

8.8 

10,1 

16,1 

10 
9.1 

6.7 

6.1 

9,6 

8.9 

12,9 

15,1 
4.3 

23.8 

ms 
9 

8.1 

0 
17,5 

12,3 

16.4 

13 
8.6 

11.1 

9,9 

0 
21.6 

9.7 

12,9 

8,2 

7.4 

12,4 

4.6 

14 
11 

11 

18.4 

9.5 

11,2 
16.5 

7,6 

8.9 

7,1 

9.8 

9.2 

9,5 

4.9 

11.7 

5,9 

12,3 

11 

8.4 

9,9 
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Linéaire de 
Linéaire ep 

Taux 
curage ep 

total en ml 
de cur.age 

en ml en% 

441 6 304 7 

114 2 168 5.3 
0 516 0 

179 13 627 1,3 
1œ 1562 6.9 

334 3 905 8.6 

190 3 8'1-1 4.9 
911 10767 BA 

1699 38 138 4,5 

0 12 866 Q 

172 2 165 7.9 
110 2 494 4.4 

547 12 178 4,5 

578 3 280 17h 

l 003 12 272 8.2 
46.'3 3 691 12.S 

40 1204 0 
111 1396 8 

1501 14 556 10.3 

102 1925 5.3 
320 9909 3,2 

71 1046 6,8 

0 716 0 

1.34 2 840 4,7 

44 957 4,6 

23 529 4,3 

47 1204 3,9 

0 289 0 
3ffi 1698 18 
115 3 176 3t6 

.145 5 148 2,8 
1269 14 235 8 .. 9 
854 6 699 12.7 

45 893 5 

134 2 551 5,3 

4 6 255 0.1 
0 161 0 

40 977 4.1 

298 2 461 12,1 
0 1875 0 

281 7 396 3,8 
117 1115 11.5 

1094 21426 5,1 

89 393 22.4 
50 1013 4,9 

9 209 4.3 
1œ 7 353 1.5 

73 1800 4,1 

0 1 441 0 
74 908 8,2 

58 2 139 2,7 

114 2 182 5,1 
3 2.04 122 919 2,6 
1.;4 3 743 3.8 

17 904 386 439 4,6 



Puits 
Nombre Taux 

d 'infi I trati on de puits de curage 
Grilles 

curés 
d'infi ltr atio n 

en% 
nettoyées 

répertoriés 

20 56 35.7 36 

12 50 24 37 
0 1 0 0 

12 105 11,4 41 

2 7 28,6 18 

28 74 37,6 32 

1 16 25 41 -
h6 306 28,l 1044 

21 524 4 255 

35 271 12.9 57 

2 7 28.6 24 

0 14 
25 105 23.8 114 

17 15 113.3 128 

5-C: 150 36 4{,_1 

17 9 188.9 l ~n ..,., 
1 1 100 21 
0 15 

28 181 J.5.5 57 

5 38 13,2 17 

20 33 60.6 291 

0 1 0 5 

$2 83 98.8 1Œ 

1 7 14.3 25 
1 8 '12.5 10 

0 1 - 8 

4 21 19 17 

0 

46 128 35,9 105 
5 18 27.8 27 

0 9 . 1<'. 

19 141 13.5 105 

D 4 73 

D 8 

3 13 23.1 25 
96 108 88,9 413 

D 1 0 0 

0 7 

6 114 

0 1 0 17 
96 1228 7.8 322 
5 25 20 22 

98 488 20.l 2 286 

0 2 

0 . 5 

0 1 

12 442 2,7 56 

0 19 

63 36 175 168 
2 9 22.2 18 

0 9 

2 7 26.o 25 

60 607 9.9 989 

0 1 0 13 

909 5336 18,6 7 855 

Nombre Tallxcle 
degrlll~ nettoyage 

répertoriées en% 

263 13.7 

1L.2 26.1 

9 0 
792 5,2 

74 24.3 

250 12.8 

177 23.2 

1553 67.2 
2 253 n:, 
944 6 

107 22.4 

54 25,9 
5l,5 2Q9 

124 1œ.2 

684 67,7 

164 81.1 

9:) 23.3 

63 23,6 

564 9,8 

101 16.8 
294 99 

19 26.3 

134 81.3 

138 18.1 
49 20.4 

28 28.6 

71 23.9 

1 0 
264 39.8 
110 24.5 

152 9,2 

529 19.8 

328 22.3 

33 24,2 

103 24.3 

477 86.6 

9 0 

29 24.1 

160 71.3 

68 25 

1933 16.7 

94 23.4 

4 804 47.6 

13 15.4 

20 25 

7 14.3 
801 7 

92 20.7 

261 64.4 

70 25.7 

37 2<1.3 

100 25 

9056 10.9 

51 25.5 

29 308 26,8 
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Remplacement Exploitant 
tampons 

2 Regie 

0 Saur 

0 Savr 

5 Rt-gie 

0 Saur 

2 RE'Qie 

0 Saur 

4 Ve::i~a 

15 Regi<' 

7 Regif> 

0 Saur 
0 Saur 

0 Saur 

Veolia 

4 Veolia 
Veolia 

0 Saur 

0 Sau, 

14 RPPie 

0 Saur 
Veolia 

0 Saur 
Veoli,, 

0 Saur 

0 Saur 

0 Sau, 

0 S.icur 

0 S;;ur 

4 Reiûe 

0 Saur 

0 Re~i~ 

0 Regie 

11 Ree:ie 

0 Saur 

0 Saur 

VE.-Oia 

0 Saur 

0 Saur 

Veola 

0 Sau1 

11 Regie 

0 Saur 

3 1/eoia 
0 Saur 

0 Saur 

0 Sau1 

5 Rr-2ie 

0 Sau1 

1 Veoi.i 

0 Salir 

0 Saur 

0 Saur 

73 Regie 

0 Saur 

161 

IJll!rtamnl 21N l 51 
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FILTRES PLANTÉS O.E ROSEAUX 

Codt?SANDRE. STELI 

Perfor"Tl,r><f'S o~ tr~i\t>ment réglernentaices 
~ur la bas;; dr,s roncr,nlrabo11s m.-,;~rœ~ f:n sorti~ 

DB05(mg/l) OCOlmg1l) MES{~/1) IHk. Nh4• PT 
(mg/li (mg11J (mg.'ll 

ÎJUX -Oo? 
fonctiorint-ru?1t 

del~ STEU 
~Lit la moye'ine 

<les bilan; 

12,02 3 90 10 91 90 0,6 0.5 
06 Œ 26207 002 N'.onlrrural 600 

COdeSANDRE STEU 

Codc,SANDRE STEU 

06 Œ 26319 002 Saint Mc hel su· S avas.c: 

CoœSAt,DRE ~TEtl 

o;,œ 26206002 Mm1trnf......,r.ra,1 

0o œ 26039 002 liea<Hegord-B.ire! {Bois· .-erti 

52 l .l.!uimlllnt 

39 14 84 
3 96 18 3 96 1.97 

Pertorm~oc~ dl'.' !~r\(:meot œgl€-menta;~ 
wr 1a ~ d(!S cooi:entration; me ;ure!,; en s.o rti e 

OBOS(mgll) DCO(mg/11 NGL 
(mg.li► 

Taux d!: 
fonctio nnanent 
dt, a srru ">Ur ,a 

mOV{'nO(> dc,bila,v., 

70 25 60 400 ns 60 as 50 35 

ovœ 3 40 94 12 93 c,4 
BOO 12 27 218 

03:12 7 93 '.38 96 11 96 54 

Performances de trJi~ent reglemc-n!diœs Tauxd~ 
~.Jr 1~ b.-ls.e des. coocc11 tr ati on s mesure-es C!11 ~ r tic· foll{ti om,~-nent 

NTK de ta STf:U rnr la 
0 8 05 (mg.11) OCO {m[(tl) MES(mgt') 

1m,-/O mi,y~nne dl"i bilan~ 

.,; - -i 
~ 

~ "' 1! j ·3 c; ~ CV 
'[! '!;) 

2 ¼,~ "' "' 0 C 

"" l::' 
C 

0 "'~ "O 
-~ 

., ., 
~ 
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.;1 "-('t 
~ ~ ~ ~2 C 

~ -~ 
-1L h Jl ., !!/ :~ ~ it'. -~ :::, _g 
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i~ i6 ~ E~ ~~ .:!., il." -~ .. ~ - "' ,,. 
w~ ::, li: .6 ~ <"' ~- ;11.·., > " ., .':1 

-" E ;f!,"'- ~ _§ uo 4,1 C:1 ~~ ., "' "'·- z~ ~ ïi " ·;, Z.S! .c Q 
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70 25 60 400 125 60 85 35 50 10 ..c: oO 1-' ~ 0"" V- u Z~-

11/01 3 97 20 Q3 5 97 5 
S4 15 103 700 

15,07 3 98 23 91 4 95 7 

Performances de Irai tement rc 81e =n tai ri:,s Ta,1xdt'.! 
s.1r la base des concentrations mesurét-s en !>01tie tonctiorn 'IE' ment 

NTl< de la 51[U sur 1a 
0805 \mg/0 DCO lm~/IJ M[S{mg/1) (m·,:tll movenne dr,s bilans 

ë ';j 

* !li ~ ~ ~ "' -~ '!;) "f' ,§ C _;, i~ r.: C C (:> 
~- '-· .1! ::, C 0 '- C, '-""' ~ S! g- Cl Ô! ·à) 0 ;~ ~ 0 
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-~ "' ·.o ,:::. "" ·e ~ 
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-68 oi >lio ~ "l; â~ 1- O.? ~ _o.'"! ~:5 0 ;,g V) C: ze o.,. UJ -~ Olfl. Ü2 w~ 0 E ✓-~ lll, ~ 4, :~ 

u L 

~ à, = ..l'.l -2,!<'< 
j "' ~~ °' C 70 25 tri 400 90 60 65 3S 50 10 ,:: f~ o;;, 0 u 

345 18107 3 9'1 41 98 3 100 3 33 26 91 

250 10/06 5 97 58 86 6 98 6 36 15 36 
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0BO5/mg/li OC:O(mgll) 

70 35 60 400 125 60 SS 

14 us 90 

Perfocm.mœs ck traiterœnt 'èg;c-rnmt&re-; 
sur la base ck."S concentJ'\'=r.:ÎOn~ rr-eSiu1èes en sortie 

35 

MES(mg,1 

'.35 60 400 200 50 

50 

28 
62 88 438 

TJu.de 
lonctionnuncnt 
œ la STEU ~lJ' la 

mo)'ll>ill<= des t).,~.,, 

* ~ i 
'" .ii 
:, •· ,2' :, 

:i:§ :i .'ë 
"' C: 

1 ~ w"" -0 
0 'O C, 

~ "' i~ ~' '6 "' E'"' 
,::. .r ~~. u V 

06 Œ 26034 003 Co~re3uneul-'iu, ·lstre 250 03,06 
{l.3 Vanellei 

3 45 84 58 0 121 

STE.u 

Cl', Œ 26129 1 QS E vrr,.,u, 750 

STEIJ 

Oo Œ 26140001 GeVS'i<lll~ 260 00,12 

Acoalvs~ , ,, 1 

05!02 

02.'1:? 

Performa,,ct~ de tnitem,mr f'l'.·glemeflta,re-; 
,ur l .a baSe des conceotrati or,~ mesu'"iée ~ el $OrbE.-

DBOS{mgnl DCO(mg,iJ 

70 25 &'J 400 60 85 

6 97 -11 93 19 

4 97 45 88 

Per ro,ma:,ces de traiœment réglieme:i.aires 
SAJr la lia~ de~ (O"lCWtr.itions rne5uret-5 en '.>l>rtifc 

35 

OBOS(mi11) DCOimgill 

70 16 YO 100 31 90 8:, lo ',l(J 

59 9 7& 

50 

94 

n 

67,1 

TaOJ<da 
fù:1Cti ô'.lfH?rnê '11 

cl,:, 1;) STEU ~ur IJ 
mr1yf11 nt" de~ bi 1an~ 

3() 22:1 

Tau, dr, 
fo!1,;:t:ion11em(:-nt 

de la S1EU SIi• 

NH4, l.i moye,,neœs 
fml!/il bil~t1s 

80 

16 11 30 
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06 <P ~6081 001 Cnlte.audout:'c 267 1:;,os 14,8 

04:01 175 

()8102 175 

07103 -
04104 177 

21,os 134 

(fiat~Juneu'- 17/Œ, 234 

06 00 26 084 002 5Jf·lsè:e 1 ll'.lô 
Cncl L;eu 11;,07 195 

1\1/03 222 

05109 '.,01 

17 110 181 

04!11 156 

os,12 306 

06 (fi 26100 001 Cornbovin 220 1~,1] 7!.5 

10/10 21)) 
~0926158 001 ur,;ecCt,,,fL,e" 600 

28/1) w 
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Performances de I ralte me nt A! glemental res 
$Ur la base des wnœntrations mesurée• en sortie 

i'J8O5 trnw'I) DCO(ms/0 MES{rng/Q 

~ I!' f &! .. 
~ ] ~ ,, "f 

C "ii C ,: C 

.g !i 0 ~~ 0 ~! ~ 0 

~! fi ~~ i 'I!~ !~ ... ~"' ï: ~ 
- 0 l;!~ ., ~ ... .., 0 
C _.,, c.%! .1 Ë 
~~ 

2 1! ë sa .2. '! = ~t z- => Ë z - :, Ê z .!1 &-'= 0..., 1- .!!. o.i": u~ --i 6 =i 1- .. 
u~ "' : .., .. 0 at u ... ... "f 

70 35 60% 400 200 60% 150 

11 90 50 84 9 

6 97 74 94 sa 

JO 82 - 73 114 

3 99 33 95 184 

14 05 74 8\1 81 

27 82 ')5 78 

29 90 11s 82 102 

14 94 84 82 64 

10 96 122 7S 137 

12 95 58 90 l 

12 95 n 83 i34 

' 82 125 78 

32 >'Ô 160 76 

3 '19 56 84 

3 98 l,tJ 82 10,, 

3 99 52 94 112 

12 Y4 53 "1 1~0 

5 97 54 87 

2 9-8 38 S6 43. 

Perfurr/\ôno:>l de, trait:t'ment regjementaire'. 
~ur la bas!: des co11cen1rati:ins mesurees en sortie 
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* ... 
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O.i!: 
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51 
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~ 0 

l! -8 
~ ~ ~ ... li .., 
~ ~ 
u u z§. 

68 43 27:) 

33 26 69 

74 41 777 

'15 206 

106 SS 388 

D805(,~-'ll OCOir-ngtll 
N"TK 

@l'.-I) 

Taux<lf: 
ro~e1.ionc!l·n1Eent 
d~ la S'f[U SJ• IJ 

moyenne des t:il&"IS 

CooeSANDRt STE1., 

70 34 60 400 200 60 1s0 50 60 

(lb 09 26107 001 Cr.;::'()I 500 
11/07 5 ·" ïO 131 

07111 9 100 74 97 46 Q] 84 
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A11•jY')ù~ aci1,co1.fo1nW?-~. , I l -~.1:::i,,s, réd"1,blU:urP'\ 

■ Aualy<es I cur forme, • , 1 



Envoyé en préfectum le 16/12/2025 

Reçu en prÈfecture le 16/12/2025SlL r.t_.-, 

Publié le v-· 
ID: 026-212600589-20251210-CM101225_24-DE 

FILTRES PlANTts DE ROSEAUX • BIODJSQUES • AUTRES PROCÉDÉS 

Performanœs de tralteme nt rqlemental res Tà.!Kde 
sur ta base des conœrrtralfons mesurées en ~rt1e fonctionne ment 

de la STElhur 

DBOS{mg/0 OCOlmg/~ MES-{mg/1) 
la moyenn('! 
des bilan,; 

~ l f 
.. 

f î l'! ~ ~ i .. ,g .l!l 1l .., i 'tJ ,: .. e C: C: 8 
., <= C: 1 .!. 

Code Salldre STEU 
..0 D .. 0 ~~ i ~~ j 0 ~~ i ., 
1 't: .!t 1;! i~ ~ 2! a B- 1i, 
~ ~ ] i ,g Ji ... ~'o ii-l ... ~ 'o li! • ... '§ 

"E :rO 
~~ "ii - 1: .1:t l1! ë 

-e .1:t 11 ë 
I! 

~ 
..,m 1 t~ "' 8 .s il 

.,, 
... .:i: '!!.,,. z- :::, e ,:;~ z .. :::,E Z"" :::, Ë È 

.,,0 
!;;6- !~ ~ 

o ... ~-!!.. 0 .... t:;f t;;f 
0 1dl v"E ... e O~ u~ o:.t: u 'E O~ ;- ~ .,, ~ 

,! ... :, ..~ e '° 'I;"' ~ 
.. ~i 70 35 60% 400 200 60"- es 50" ~ C: 6 1~ 0 .. 

U.!l 

B~rbièrcs 11103 217 6 97 80 73 16 91 
06 09 2602 3 002 

/Criel lieui 
900 136 82 734 

29/08 151 5 98 49 94 20 9~ 

0609 26039 002 Beauregard-Baret 350 05,08 28 3 98 23 96 7 93 53 17 61 

21i03 82 5 91l 44 69 7 93 

Besayes 26/08 143 J 98 24 96 4 99 
0609 26049 002 1400 41 20 263 K:heflieùl 27/10 691 3 99 94 67 3 99 

26111 50.6 3 99 11 96 2 99 

06 09 26079 003 Ch~,pey {Sà!nt·D,-
12/08 2.7 2 100 130 81 84 57 17 dierl 

06 09 26001 002 Chàteaudo "bl e 
06/CI', 10 98 121 91 23 95 ((;rer,ouil;e:) 

E,•meu, os,02 75.5 6 97 41 93 19 94 
06 09 2o 107 001 750 53 30 223 (Chef lieu) 02,12 72,9 4 97 45 SB 9 92 

Ja,LJiri; 00,02 ne 3 99 27 96 6 97 
06 Œ 26381 003 fÇl1<-fli~) 600 20 19 113 

21'10 9 3 99 30 96 15 94 

06 09 26381 OC/2 Ja,11.lrlS 
15,02 16.2 12 98 l&ancitlf:) 72 92 16 96 31 3S 122 

0609 26032 001 La Baume-Cornil-
08,02 11 6 96 l;)m:, (Chef ljeu) S8 84 10 9o 29 12 29 

0609 26210002 MOtltrigaud (Ch~f 
21'11 15.2 3 97 12 97 2 98 29 B 28 l,euj 

0609 26212001 MonMndre 22/07 27 90 .,"7.1, 81 65 90 45 51 203 

06 Q9 26232 001 Peyrcis 24/11 47 6 88 " 70 . 91 74 89 1 • 548 

06 09 26294 001 Saint-Bardoux 2Y/01 27.6 1:'s 93 116 77 26 86 61 28 B3 

06 Qy 26294 101 Saint-Bardoux 
25/01 7,9 4 99 (IH:rt) 44 95 3 99 79 77 51 

06 09 26 '29 7 001 5a,nt•Bonnet· 
14/11 60 3 96 26 93 10 60 200 40 110 de~Valclerlç't1,: 

06 Cf'J 2é31ôOO'l SainrL:lurent 
18/11 10.3 3 98 d'Onay 40 92 3 '19 45 17 26 

l fi f .. 
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► Annexe 5-éudes et travaux 

fü -Li;e des travaux de reoouvellement 
de roseaux fassainissmnent 

eo.l'lmtHie T ota1 des dé!}enses e'l 2-024 en € HT 

8a,tiêres 102 855 
Beaum c,nM ès-Valence 4 787 

Se;;ur('l!ffll·Baret 32116 
SeauvaHon 2 823 

!lés.yes 7001 
Bourg-~e--Pêage 173 579 

Bourg-lè$·Valence 17 291 
Ooal:Jeull 7993 

ctoa<,:,ey 2 437 

Châœaun euf· sur· ls ère 750 

Chatilloo-Sant•Jean 3 842 

Cllatu2.a11ge-le--Gou bc,t 25 514 

Clé<lwx 6790 

Étole-wr-Rhl'lne, 6 246 

Grilll&es·I ~-Beaumont 170145 

Montvendre 2 668 

"'1yri1s 6136 

Rom an~ -sur-1-.è<e. 1540501 
Sairit-Marca~ês-Valence, 23B 450 

Saint-Paul-lè;-Romans 14 99:3 

Triors 1820 
v~lence 1627 454 

5.3- liste des travaUK d'eJtension ou œ créœion 
d'ouvrages da gestim des eaux p~viales 

Commur,e Total des dépenses 2024 ell € TTC 

Alixan 4 518 

Barbiè-es 15 376 

Beau mont-J ~-Valenre, 100 314 

Bésayes 4 611 

Bourg-de•Pèige 18S9:3 

Chabeuil 31858 

Chateaun ruf-sor-ls è·e 29 797 

Chatuzange-le.Goubet 102 494 

Eymeux 34885 

Génissloox 9 688 

Granges-lès·Beaumont 51193 

Hostur, 29618 

La Baume-d 'Hostun t 542 

Montélier 3470 

Montmeyran 2407 

Mours Saint-Eusebe 831l 2ll 

Ourches 12667 

Porte;-lôs-V~l-en ce 70397 
Romaas-sur-lsere 637 574 

Saint-Paul -lès-Romans 74 504 

Valence 585 261 

Vafüe.. basse IM irlbel) 4 525 

58 1 .l.sslinilse ami 
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5.2 -Li~e des travaux d'extensims de raseaux 
ou de création d'DIMIIIJIS d'assainissement 

Commune Total de,s deyen~s 2024 e, € HT 

Alb(an 13 433 

Bart.lires 11283 
Beaumont-lès-Valenœ 12647 

Beau r~ard-Baret 4 716 

8ourg-d~Péage 62no 

~11< -1ès-Val ence 248952 

Chabeuft 69429 

Charoev 2072 

Châleaunruf-sur·lsêre- 172 062 

Chati Uon-Saint-Jean 1 01S 

Chaluzange~e,-Goubel !i1710 

Oérleux 9 442 

Comb<>"'ln 2 109 

Owo( 50218 

Étole-sur-Rhône 16 2ao 

Eymeux 1 1'17 

Gmissflf..l~ 2 877 

Gevssans 2 034 

Granges ~es-0..aumont 423 7œ 

Hostun 4005 

JalWans 44891 

M..llssard 53506 

Mont<l!éger 10026 

f,,lontélier 12 612 

Mol'rtmeyral'l i5 344 

Mours • ~ int· Eu$êbe 128 893 
Peyms 3 156 

Portés-! ès-Valmce 51289 

Romans-s ur·lsê«! 300797 

Saint-Chrlstophe-et-le:-la/1$ 1829 
Saint-Marcel~ ès-Valence 95471 

Saint-Michel-sur-S.wasse 103 225 
Saint-Paul-lès-Romans 11510 

Va!mce 143 290 

5.4-li~e des trawux en comamisa d'ouvrage 
avec les comn1mes 

Commune 
Total de, dépenses 

2024 en€1TC 

Ba11>i!res 4 767 
B&aumor,L-tôS-Valt-nc,;, 32017 

·Cllatuzang,e-1 e· Goubet 74 549 

Eymeu~ 132 314 

Rom.ns-i,ur-lsère 114 433 

-Sa!nt-P~ul ·l ë-,-Rom a11~ 65 305 

Valence 95461 
TOTAL 399896 



5~ • Liste des branchements par commune maisés par la r~~e 
Commur,es Nombre de branche rner,ts 

Alocar, 3 

Bamîèfes 1 

BeaumooHès.Valœ œ 1 

Beaoregard-13.aret 1 

Bourg-de-l't,age 2 

Bourg-lès-Valence 16 

0.abeul 5 

Charpey 1 

Olateauneut-su,-lsère 2 

Olatuzani;e-le-Goubet 7 

Oérîe,,JK 1 

Crépol 1 

Étolle-sur-Rh011e 7 

Gèniss!eu1< 2 

Hostun 1 

Jallans l 

Malissard 2 
Montélier 4 

Montme~ <>1 2 

Mours-Saint-Eusèbe 1 

Peyrins ! 

Port es-lès-Valence 3 

Romans-51.lr-lsè<e 1l 

Saint-Christoph e-ct-le-Larls 1 

Sawit-M.lrc~-1~-V:>l«.~e 7 

Sailt-Paul-lès·Romans 2 

Upie 1 

Valence 19 

TOTAi. 111 

5.6 • Liste des travaux ponctuels par commune 
[léparations sur le réseau principalement] 

Total des dépenses 
LocahsaUon reah sées pour les tr • .,.. W< 

pollcillels en 2024 [en€) 

Barbières 7 200 

Beauregard-Baret LM, 

Bourg-de-~e S 647 

Boor!l.-lès-Valence 10554 

O.abeul 2 521 

Otatuzanee-le-G DUbet 873 

OérÎe\JX 6 790 

Étoile-sur-Rhône -1 141 

Romans-sur-lSlre 71134 

Sant-Paul-lès-Romans 14 993 

Triors 1 820 

Valence JSC528 

TOTAL 284 743 

Nombre 
d"lnteiventions 

réalistts 

" , 
1 

2 

2 

2 

3 

2 

1 
'3 

2 

21 

47 

5.7-Montant des étud 
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localisation 
Total des dèpem e; engagêes 

par ~ommune en 2024 en E: HT 

OépEnses non affectables 15 028 

Barbières 3 568 

Beaumont-!ês-Va!ence 45(1,1 

Beauregard-Baret <1656 

Bourg-de-Péage 21100 

Bourg·lès-Valmœ 9435 

Chabeull 11945 

IChamey 100 

CM\eauneuf-sur-lsà"e 9022 

Ch•tiffoo-Sanl-Jean 20 781 

Chatuzange-le-Goubet 7137 

Cléfieux 7790 

Combovi> 900 

Otpol 2498 

Ùolle-sur-Rhône 2 228 

Grariges-Jès--Valenœ 23 932 

la Baume-<l'Hostun 1314 

Mal!ssard 7553 

Montmeyran 2Q 522 

Montvendre 2s œs 
Motn-Salnl-fu;èbe nsn 
Peyrns 11 603 

P,:,yrus 25 Gt9 

PortCS·l~· V3lence 8722 

Romans•Sl.lr•l5ère sn 379 

Saii H4a rcel-I i>'l •Valence 6501 

Sal1t•Michel-sur•Sava~o 7910 

SJlnt-Paui-Jès-Romans 1246 

Va1"'1ce 146 8ûO 

Total 1027003 

5.8 -Montant des études engagées 
en matière de gestion des eaux plUYi~es par commune 
Communes IY\onbnt e~ r TTC 

A]b(;in 4518 

Barbières 8137 

Beaumoot-lès-Valmœ 10:19 

Bourg-de-Péage 15 456 

Chabeul 3619 

Chateau.neuf-sur-Isère a 428 

Chatillon-Saint-Jœn 4356 

Clè"leux 4605 

Gr anges-1 ès-8 ea umoot 3684 

Monté!éga- 5858 

Mours-Salr,1-Eusêbe 7 6ŒI 

Peyrus 49 

Port es ·lè5 -Va I cnce 1883 

Rom•ns-sur-I,à"e 276',18 

v~len,(1 41536 

Vallwba,se 3 375 

Total 142060 

lial!llrtttmlll 211!( ! 19 



Annexe 8 -Ul11anisme et assainissement 
6.1-ZJlnages assainissement 

Syslè,ne d'assainissement C001mme 

Valmce AIÎJ<an 

Barbières Barbières 

AUCUN llarœ!onne 

Portes-l~•Valence Beaurnont·lë5-Vatence 

Bll"IJ'egar d• Batel lleaur,aga-<l-Baret 

Portes-lès-Valence Beauvanoo 

Bésa'fe5 Bésayes 

Romans-.s ur•lsêr-e BoU"E-d i>-P'éage 

Va1ence Borng·lëi-Valence 

Valence Ch.abe,,iH 

Ch3rpey Charpey 

Crulteaudouble C~teaudouble 

Oiâteau neuf-su r-lsére Chat'.!.lll\M•SIK•lsàœ 

Rom ans-s-ur-lsêr e Cha lill«1•Sa rit• kan 

Roma ns-sur-1sére Cruilii!.Or>ge<l,._Gc,ll>et 

Romans-su,-ts~e Oèdeux 

Comila,n Cooibovio 

Cr~ol Crép~I 

Porn,s-1 ès-Valence éc i<"-SU ,. Rhône 

[ymeu, Eymeu~ 

Romans•sur•l~e Gén~.sieU)( 

Geys~"'" GeyssallS 

11<,m,,n,; Gcange,-les-Beaumont 

S..-.1-Naza .-e-en-Rlly"" s Hostun 

Jalllan.< Jailan, 

Lo Bacrne-C,:,m 'lla ne La Baume-Cornillane 

Saint·Nazain:,,cn•Royan, La 8au me-d 'Hostun 

LeChalcn C,,Oialon 

Valence Malissam 
Mirches Marche, 

Mirbel Miribel 

Portes-1~.Valenœ Mont,àlëoer 

Valenœ Montéli"' 

Portes-fè<.Valeoœ Montmeyran 

Monhniral Montmiral 

Montrigaud Montrigaud 

Mootveoore Jvbnlvl!l\lt'e 

Romans ~5,urrtsère Motxs-5ain t -Eusèbe 

0\ll(Ches Ourdies 

Paman, p.,,.,.,.,,. 

Romans~sur-lsêre A,yrin< 

Peyrus Peyrus 

Portes-lés-Valence l'ortes•lés-Valence 

Rodlefort-Samson Rochefort-S.1msan 

Romans-.su r-lsère Rom..ais-iii--k:~"' 

Valence Saint•Marœl-lês-Vàeoce 

S oint• Bardoux Sailt-ilarlfOUl( 

S aint·8onnel· d e•V.aid éri....,,. Saint• ~onn et-de-Valclèrieux 

s aint•Oiristop rie-et-Je ,Laris Saint-Ouistophi>-et-le-~ris 

Soinl-!.aurent•d'Onay SainH.,.urent-d'Onay 

Saint• Midi el-sur-Sovasse Saint-Michel-sur-Savasse 

Romaos•sur-fsère Saint-Paul·lès-Rornans 

sa.,l ,V .,,,,,11-la-Comma nderle Sallll· Vin Cl!flt• la-Comma nderle 

TrtDrs Triors 

Upie l.llie 

¼leoce VAience 

10 I AmbissilllAt 

Zon.tt1e 
exisr.mt 

OUI 

Ot> 

non 

ou 

Oli 

oui 

<ni 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

m• 
oui 

OLIÎ 

oui 

oui 

OUI 

oui 

non 

Olti 

OLIÎ 

oon 

ot.i 

Oll 

oui 

oui 

oon 

ncn 

oui 

1):)r. 

nor, 

~1.11 

non 

oui 

oui 

oui 

OUI 

oui 

Mil 

oui 

n,011 

,,en 

oui 

oui 

OUI 

0111 

Oui 
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PLU rnod,f"' le 05K0/2a24 • Zo.....,ge assaini»ernent """""' 
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PLU rè,,si< le 1'.l/03.'202ê. • Zoro!J' <lSSO<niS<em<:nl en coui,; d'anneX1011 

PLU modit.e 11' 02 /07 !W20 • Zoiuge Jssa i'1i1 !'?ment aooe"'1 

PLU modifie te l9iû5/2022 • zo11,,1gt;' a~inis~emeotanne)(è 

PLU artUG u.e le œ,œ,• 2020 • Z<>r~l ;,ss,in ;.;,..,,,,.,.1 ~nn""e 

PLU re.ise le 12/10!20:>i - Zona~ assair.,;w,,...nt ,1rme,e-

PLU roodtle le 17.'0112()22 • ZOOJR\': ô-;!.air.,sernent .annei<e 

PLU arp,o,~ le 25/0612018 - Z,,nage ~«ainisw.mem "'1fl€xe 

PLU roodfie le02/l 112021 • Zo™~ .ass.3ir4ssemert annell€-
PLU rr'°ditie le 28/01 /20~5 ~ Zoruge d'..1~;s.Jiol7,;.eMrnt .anne:s.e 

R,,glemer,t national d'urhani1rre • RNU 
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Re~!Ement Natior..il d'u,ua,,,me • RNU 

P05,ipp,ou.,.. i., 20/12:2C{l1 et,"'4,; dep'Jis le 24-o3-'2017- PLU en roursde re.-ls.on 
Zorlii~ m1iclloi:i~men1 en cours de revis ion 
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6.2-Nombre d'avis délivré par comm111e 

Communes 2018 2019 

Atl~an 66 36 

Barblëres 24 8 

Barcelonne 5 J 

Beaumo nt-l ès-Valeoce 67 46 

Beauregard-Baret 16 9 

Beauvaltoo 12 10 

Bésayes 18 37 

Bourg-lè-s-Vaence 60 47 

Bou~ -de-Péage 75 76 

Chabeuil 57 2,4 

Chaq:rey 35 20 

Otâteô\Jdouble s 
ChâteatJo M·SUr-lslre 70 33 

Chàtlllon-Sant·Jean 37 14 

Chatuzange.je-GoubEt 221 104 

C!Meux 29 21 

CM1bovn 7 4 

Cf{:op~ 15 s 
B:ol~sur-Rhèine 74 37 

Eymeux ?8 29 

Gé-11ssle!Jx 57 36 

GeySSal\$ 21 6 

Grang es-1 es-Beaumont ., 5 

Hostun '.!4 13 

JalMans 27 13 

La Baume-Co..-nllane ? 3 

La Bat, me-d 'Hosh,n 23 11 

L<'Ctialon 2 

Malissard 54 40 

Marches 14 14 

Montéléger 27 12 

Montéllcr 21 y 

Montmeyran 54 21 

Montmk'al 17 8 

Montvendre 26 4 

Mours-Sant-Eusl!Je 76 37 

Ourches 14 5 

Parnans 30 14 

Peyr~s 33 31 

Peyrus 1 

Port~·lés-Valmce 45 58 

Rochefort-Samson 22 19 

Roma1H-;ur-lsëre 157 135 

Saint-Marca-lë$-Valenee 111 41 

Saint-Bardoux 9 8 

s,,;nt-Bonnet-de-Vaklérioox l 

Salnt-CtiristOj)he-et-1 a-Laris 13 l 

S ai11t-Lauroot• d'On ;w l 2 

Saint• Michel-sur-Savas se 10 fo 

Saint-Palil~ê$-Romans 42 34 

Salnt-Vilcent-la•Commanderie 12 16 

Triors 6 2 

Up~ '30 20 

V.Jence 365 225 

Valherbasse 10 6 

TOTAL 2286 1439 

2020 2021 2022 

76 57 S7 

22 26 38 

7 3 1 

45 41, 82 

6 7 12 

51 57 a 
27 42 22 

43 71 41 

57 52 66 

28 St 49 

17 1D 6 

6 7 4 

75 76 80 

34 20 35 

1SS 98 118 

28 31 42 

6 7 3 
13 13 16 

47 43 &, 

31) 30 33 

5? 50 38 

20 14 16 

11 10 22 

31 16 26 

14 15 27 

11 ô 11 

14 7 '.!1 

2 l 1 

34 34 40 

19 31 21 

21 27 18 

39 28 23 

13 37 53 

16 12 rn 
16 7 B 

63 49 4Q 

9 7 2 

16 10 17 

46 33 86 

2 5 0 

33 58 48 

27 73 26 

177 175 133 

23 51 4l 

7 10 12 

1 0 0 

57 7 7 

19 0 l 

31 44 36 

6 40 50 

31 3 3 

5 8 7 

24 11 3'.! 

268 235 263 

19 16 16 

1950 1877 1973 

2023 

49 

39 

10 

73 

6 

4 

7 

l4 
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35 

12 
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15 

131 
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2, 
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6 

19 
28 

12 

10 

t, 
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51 
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13 

16 

28 

s 
6 
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40 
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Annexe 7-Contrôles de branchement par commune 
Ce décompte n'indut pas les comroles réalisés par la DSP. 

Nombre 
Nombre de contrôles 

de l'etredlviœ 
Communes de -contrôles du raccordement ;iladem.ande des hablbtlons 

œrLB•r au n!seau 

J>Jb<.an Cl 0 

Barnlèt~ 1 0 

La Baume-Comlllane {) 0 

Beaumontdes-Vah:r1œ 2 2 

Beauregard-8arEt 12 0 

8eauva1Ion {) 1 

Bi?Sayes 1 1 

Bourg-de-~age 8 1 

Bourg-h½-Valence 7 0 

0,abe\ll 3 1 

Oiateaudou~le 0 0 

Olatmuneuf-sur-lsère 2 0 

Oialillon-Salnt-Jean 1 0 

01 atuza ngefa-Goubet 4 2 

Oi!rleux 1 -0 

Combovin 0 1 

Ct¾,al 0 0 

ltolle-su r-Rhon e 1 1 

Eymeux 0 0 

Génissirux 1 0 

Geyssam 0 0 

Hostun 1 0 

Jallans 2 0 

La Baume--d'Hosrun 2 0 

M-1l issard 4 D 

Mort~eger 5 0 

Montélier 3 0 

fvlontme-,,ran 3 1 

Montmiral 0 0 

Montveidre 0 1 

Mours-$ alr'll-Eusèb e 1 0 

Parnans 0 0 

Peyrins 4 2 

P2yrus 1 0 

Portes-lès-Valente 6 3 

Rochefort-Samson 0 1 

Romans-sur-Isère 2S 4 

Sant-Barcioox 0 0 

Sailt-Oirlsloph~et-le-Larls 0 l 

Sant-Marcel-lès-Valmce 2 1 

Saht·Michd-sur-Savasse 0 1 

Sant• Paul· I ès· R= ans 2 1 

Saht-Vincent-la-Cammal\dê·i,; 0 0 

Upie 0 0 
-

Valence 28 0 

Valhertiasse s 0 

TOTAL GtNÊRAL 138 21S 

~ 1 Al:aiRil:8111nt 
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Année de n! all5'1tlon 
Comm.Jnes de la dernié,e campagne 

de <l"iagnostic 

Alixan 2019 

Barbià-11,s 2020 
Barcelonne 2013-2014 

Beaumont-lès-Valence 2011-2012 

Beauregard-Baret O:>mmunE: n'ayant p;is e:Kort> nit 'objf,t 
d'une campagne de diagaostù: 

Beauv311on 20Œ 

ll<'say(!S 2018-2019 

Bourg ,d,.. Péage 2018 

Bourg•lès-Valmce 2013 

Chabwl 2007-2009 

Ch,1rpey 2007-2000 

Châteaudouble 2013-2014 
Ch à 1.,,,u neuf-sur• Isère 2017-2018 

Ch ~til Ion-Sain\.. Jean 2005 

Chatuzan8('·1e-Goubet En cours deoui~ 2021 

Clérieux 2010 

Cooibovln 2013-2014 

Crépol 200:S-2007 

ltolle- sur-Rhône 2010-2011 

Evm(!W( 2020-2021 

GénlssiBJK 2011-2013 

Geyssans 20Cl'J 

Gr anges-les -Beaum0<1t 2010 
Ho,tun 2014 

Jallans 
ûimmurn: n'ayant Dë6 ern:o/1' fait 'ot,jet 
d'~r,e C3mpag.r,e de diagnu,tic 

La Baurne-Co,nllan" 2013 

la Baume-d'Hostun Commune, n"avanr pa,-, e•1COr<:> fait ·o~t 
d'un!' campagn~ (1(- dia!!J'lo!>tic 

Le Chalon 2oœ-20Œ 

Mal~s.>rd 2011 

Marches 2007-20C8 

Montéléger 2010-2011 

Montélier 2oœ 

Mootrneyran 2013-2014 

Montmiral 2007 

Montvendre 2013-2014 

Mours•Salnt•Eusébe 2007 

Ou-ches 2019 

Parnans 20Œ-201O 

Pcyrlr,; 2007-2009 

Peyrus 2013-2014 

Pcrtc,s.lès•½k>nœ 2012 

Rodlefart-Samson 2017 

Ftoman ,-su r-lsèro 2004-XlŒ 

Saàit·Banfoox 20()') -2010 

SAnl-Christoph~-ot-lè-Laris 2005 

Sai"ll·Lauront-d'Onav 2006 

Sahl·Marcel·lès-Valentè 2013 

S ai'lt·Mi cheHu r-Savasse 2oœ 

So..-il-Paul-lés-Romans 2005-2006 

Saint.Viroeer1t•la ·Commanderie 2007·20Œ 

Triors 20Œ,-2007 

~ie 2000 

Valence 2012 

V.alherbasse(Mi-ibel) 2005 

Valhe rb asse ( Mt>ntr1oaud) 2005 -20CI', 

Valherba,se 
2006 (Sai11t-Bonnet-de-Valclérieux) 

TOTAL 



mble du terntoi re 

Nombre d'lnstalbtlons 
T at.>1 des htStatla t1 ons Nombm d'lristallatkms 

Klentlfu!e< fin 202-4 
contrn~es n'ayant jamais fait l~bjet 

au 31/12/2024 d'un dia gnome estimé fin 20 24 

356 356 0 

9() il 19 

150 146 4 

Jal 371 10 

?1 43 48 

16 13 3 

149 143 6 

312 298 14 

282 213 9 

307 280 27 

410 290 120 

:A 19 s 
61~ 614 0 

18?. 166 16 

503 487 16 

196 186 10 

l8 16 2 

138 138 0 

192 163 29 

191 176 1~ 

147 146 1 

193 191 2 

115 114 1 

119 110 9 

196 123 73 

175 166 9 

53 41 12 

85 B3 2 

395 376 19 

2,8 84 144 

BO 74 6 

176 159 17 

443 420 23 

178 178 0 

58 53 5 

2'19 299 0 

87 83 4 

HO 140 0 

478 476 2 

13 12 1 

104 100 4 

248 212 31, 

673 587 86 

216 200 16 

136 129 7 

47 39 8 

274 265 9 

122 92 30 

29ô 184 112 

85 73 12 

182 131 51 

152 130 22 

316 301 15 

115 102 13 

195 181 14 

53 0 

11474 10356 1118 

Nombre 
d'i nsta!la tlORS 

confonne• 

106 

24 

34 

66 

1~ 

s 
38 

86 

59 

109 

78 

12 

155 
70 

77 
2'i 

10 

72 

66 

39 

25 
M 

17 
21 

68 

3S 

Il 

2v 

44 

29 

3é: 

73 
83 

36 

19 

82 

21 

39 

57 
s 

21 

60 

207 

37 

37 

4 

ôS 
27 

81 

20 

31 

61 

56 

:/8 

p 

6 

2 641 
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Nombre ê'lr-..taHations non <:onformes 

Sans riS(!Ue Awcrisq1>e Absenœ d'lnst~natkln 

227 17 6 

J2 9 6 

56 24 2 

2-:G 64 1 

,o 10 1 

6 2 0 

73 3D 2 

162 24 6 

l!H 25 s 
145 20 6 

1:::0 111 l 

-'l - 1 

419 32 B 

78 17 1 

351 S3 é 

121 3S 1 

s () 1 

88 23 s 
75 17 5 

1ffi 17 2 

111 'i 1 

132 22 3 

:;>;;,Q 7 0 

72 1.6 l 

~s 4 

110 Hl 3 

30 3 0 

41 11 2 

315 16 1 

38 lS 2 

32 s 1 

71 10 5 

222 106 9 

94 4S 3 

20 11 3 

190 22 5 

57 5 0 

71 '19 1 

2'97 119 3 

6 0 1 

59 18 2 

132 17 3 

287 78 l'> 

izi, 35 0 

46 43 3 

2S 18 0 

1.72 23 ~ 

48 17 0 

91 11 0 

21 29 3 

91 " 0 

41 28 {J 

ltl 45 9 

37 35 2 

IŒ 5! 4 

34 13 0 

6 080 1475 160 
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Tarifs de la tedéllall(C ;)S,ainlssement Valence R<i•ans ~lo 2024 

.... <: 

!s~" Partru.e 
Part MonlY>t 

&. ~ " {enf:) 
variable a, f.:TTC!m' 

Augmematlon 
~ ~ ,: 'il {a,€) parrapport 
s- j = pWfUlle E g Montant Montant à'2023cour B~ ~ en€: ffT ent:TTC 

facto,-e unefocbJre 
de 120m' "' .... ~" C ~ p(llJr """' =ml•• 

de 120 m' 
ffi~ "li~ ji .Ê 120m' 120m' Ce11"l \'.dlectMtélpr<>Stat.wequl assure ~~ijj .. ,/H, .. en 2024 en 2024 vanœmo-

la tactu ration de l'as,aln lssement Comnll.Jnes .'.:! ~] ~ 
~~ J "Jf 1 de,-ni .. tlon 

pou-le compte de l'Agglo J-; r~ ~ > des~...,x 
deco!lecte 

5 " ~ J 
SIE P!AINE DE VALENCE Ali><an 1.79 21.0l>9 1.4:i.3 195.38& 214<;27 1<17 9.8: 

sre: BARBIERES BESA'IES Barbiê<e<; 1.79 21.069 1,153 l'IS.388 211.'i27 1.97 9.e2 

SIE SUD VAlENTJNOl 5 8e11<JrnGnt-lès-Viile<1,e J.79 21.(X,9 14Sl l9S.:l81> 214."27 ],')7 <;B~ 

SIE ROOlEFORT SAMSON Beauregard-Baœt l.79 21.('(,9 1.453 11"_:;ss ::1.1n, 1.91 9.B2 

SIE SU0 VAtENT!NO!S 8ie,auva~on 1.7'1 21069 1.45'.l l9S.:lH. :1-1.9:7 1.97 'l-82 

SIE BAA9 lERES BESAYES 8és.ayes l.79 21.059 1.453 195.31!!) ~14.927 l.'17 9.B: 

VEOUA Bourg-de-Péage l./? 7 751 13.262 0828. 0.022 195.: 214.??0 l.W ?Jl2 

RfGIEVALE"NCE ROMANS EAU Bourg-les-Val B'JŒ 1.79 11.('(-9 1.4~:3 B5.3BB ZlH27 197 9.B2 
SIE PLAINE DE VALENCE Cl1abeui1 1.7,> 21.069 1A53 195,388 214.9?.7 l .97 9.82 

SiE OIARPFV•SAINTVINCENT aiarpey 1.79 71 Q',9 1.453 19~.:ies 21,1Q?] l .97 9,!L' 

C HATEAUDOU 81.E 01âteaudou'ble 1.'/9 21(Y,9 1-453 1~~-388 n4<>n 1.97 '>.82 

SIE PLAINE DE VAU::NŒ 01.àleauneut-sur-lsàe 1.79 2H.IS9 1.453 19~ ;AS il4.~:n l.'~7 9.S2 

VEOUA 01 atillon-S.int-Jean 1.79 7.751 13.262 08~8 0623 l'iS2 214.no 1.97 9.B2 

VËOLIA Ch al uzange-Je-Goubet l 79 7751 137~7 0818 0."23 1'152 21-1.no 1.W ~>l!:1 

VEOUA Oérieu~ 1.7~ 7_/'jt 13.:?6, 0.828 0623 J9S2 210?0 J.97 9.82 

SIE 5U0\/ALENTINOl5 Coml>o..i'I 1.79 n.œ9 l.4S3 19',.388. ?14 ~?7 1.97 C;,S: 

SIE HERBASSE Crépol 17'1 21.0,;9 1453 195.388 ?14.'!27 1.97 9.B:è 

SIE SUD VALENTINOIS Étoile-sur-Rhôr,e 1.7'1 21.Œ~ 1453 195,386 : 14."27 1.97 9.€2 
SIE ROOJEroRT SAMSON Ëymèl.lx 1.N 21.0\9 !AS3 19<;_31\E 214.9?7 U7 9.H~ 

VEOLIA Génissieux l.79 7.7S1 1~.26: Q821l 0623 1952 ~14.?20 1.97 91!2 

SIE HERBASSE Geyssans l.79 21.06'; 1.453 1~5.:-.88 ZM.'127 1.97 'I.B2 

VEOUI\ Granges-! ès-Beau m ,:,nt J..79 7.,51 13.262 O.B2B 0623 1952 Zl ·1.?20 Hï 9.82 

SIE ROOIEFOF!TSAMS0N Ho,lun 1.79 ,t.059 !.4SJ 195.381:l ;:14_9~7 1.97 9.82 

SIE ROOIEFORT SAMSON Jaillans 1.79 21.();9 1,q53 19,.3aS 21,1.927 197 "I.K 

SIE SVD VALENTINOIS La Baume-Comillaoo 1.79 21.Œ,9 l.45J ]95.32.S 214.927 197 9.S~ 
RÊGŒVAlENCE ROMANS EAU la Bau m e-d'Ho ,tun 1.79 21.069 1.453 195,:wl 214,9~7 l.'17 982 

SIE PtAINE DE VAUNŒ Mafasard i.79 210:>9 1.453 l9S.31l8 214.927 1.'17 982 

SIE ROŒEl'ORT SAMSON M;;rches 1.~ 21.0!>9 1.453 195.388 214.';'il 1.97 9.6, 

SIE SUD VALENTINOIS Montéléger 1.7'1 ]1/'M l.4~3 19S.:36t 114.~27 1.'17 9.BZ 

SIE PLAINE DE VAl.Et~Œ Montélier 1.79 21.C69 1.,153 195.3811 214.~27 l.97 9.82 

SŒ SUD VALENTINOIS Montmeyran 179 710,',9 ).453 195 3'38 21-H~7 197 9.8~ 

SIE HERBASSE Monbniral 17'1 710\9 1.~53 195.386 714:9:.:'7 1.97 9.62 

MONTVENORE Montvendre 1.79 21.0!i1 1.453 19S.38!! 214,927 1.97 9.6: 

VWLIA Mours-Saint-Eusèbe 1.]9 7.i5l 13.262 0!!28 0623 195.2 214 7'20 Ul 9.82 

SIE SUD VALENTtNot5 Ourche, 1.79 21.(Y,9 1.453 195.3811 71~ .427 l.97 9.82 

SIE HERBASSE Parnans 1.79 21.{~~ 1,453 195,388 214n7 B7 9.82 

Vf.OUA. P1>yrins 1.79 7.751 13.162 ua211 U623 1952 ,M.720 1.97 1.SZ 

RÉGIEVALENCE ROMANS EAU Peyrus J.18 n.0',9 0965 1?1,.&,Q ,sos,,, 1-l~ h7~ 
RÉ.GIEVAlENCE ROMANS E:A.U Port@s-1 ès-VAi fi!, ce l.ï9 21.ll'l9 1453 l~'i.368 z14.027 l.97 9.82 

SIE ROCHEFORT SAMSON Rod,efurt-SMns.on 1.79 21.0'i9 1.4~3 19'i.388 n4.-~~1 l.~7 ~ .B~. 

VEOUA Romans-sur·lsêre 1.79 7.751 13.262 0.828 1'15.2 :'14 no 1 97 9 R; 

SIEVEAlNE Saint-Bardoux 1.7'1 21.069 1.453 195.365 .214.927 1.97 9.82 

SIE HERBASSE Saint-Christophe-111.--te-Larrb Ll'J 2:1.M 1.453 l9~.3SS ~1.1.<>,7 197 9LI? 

SIE HERBASSE S aint-l.ament-d 'Onay 1.7'? 21.0!',~ 1.4,3 195.3!:S .H':27 1.97 9 .6~ 

SIE HERBASSE Saint-Mi ch ehur-Savosse 1.79 210,<> 14,3 1'/S.3!lS ~,4.'t27 197 9.M. 
\/E.OltA Saint-Pa uH ès-1<001 ans 1.79 7.ï51 .li . 0828 0.623 1~:;, 21-1.7:('. 197 9,8: 

SIE C~RPEV-SAINT\IINŒNT Sa.-it-Vncent~a-Comrnandi!'rie 1.7\> 21Œ9 1153 ]95.388 7.l-tO~/ 197 9J!: 

SIE PLAINE DE VALENCE S aint-Marcej-1 è5 • Va!eoce 1.79 21.0',9 l.~53 ]9C,,3P.!1 ~J,19~7 1.97 ~82 

SIE HERBASSE Triors l.1V 21,(Xi.9 l/153 l'l'i,$8 214'.'27 1.97 9.82 

SIE SUD VALENTINOIS Upie 1 )9 21.QS9 lA53 195.'.l!;S ~-14927 1.97 'i e-; 

Rf'GIEVAlENCE ROMANS EAU Valence 17? 21.{'6~ 1453 J95 3SS 2l4.V27 1S'7 9 u;: 
51E HERBASSE Valherbasse 1.79 2J.ŒN 1/153 lYS.::SU 2J.1.92/ 197 ')82 

84 1 Am.i1ills œi! 



Annexe 10-Nombœ d'abonnés et wlumes facturés pour les abonnés domest 
VOLUME FACTURÉ 

COMMUNES EN 2024 
(HORS INDUSTRIELS) 

Alixan 91 727 

Barbières 40053 

Beaumont-lès-Valence 158 OJO 

Beauregard· Baret 26 831 

Beauvallon 57 725 

Bésayes 42 930 

Bourg-de-Péage 399 691 

Bourg-lés-Valence 891860 

Cliabeuil 219 243 

Charpey 24 613 

Châteaudouble 12 453 

Chateauneuf.. ;u r• I sên? 90800 

Chatillon-Saint-Jean 39 651 

Chatuiarige•le-Goubet 244 648 

Clérieux 61628 

Combovin 1oœ2 

Crépol 10071 

Étoile-sur-Rhône 221953 

Eymeux 23 599 

Génissieux 93 616 

Geyssans 12 870 

Granges-les-Beaumont 37999 

Hoswn 27 212 

Jaillans 22 944 

La Baume-Cornillane 3 988 

La Baume·d'Hostun 21488 

Malissard 101442 

Marches 19 200 

Montéléger 71058 

Montélier 1<10 282 

Montmeyran 78 969 

Montmiral 7 513 

Montvendre 25 305 

Mollrs-Saint-Eu sèbe 134929 

Ourches 1061 

Parnans 13 789 

Peyrins 75 523 

Peyrus 21 293 

Po rtes-I ès• Valence 453 057 

Rochefort-Samson 19 472 

Rom~ns-sur·lsère 1793477 

Saint-Bardoux 6 983 

Saint•Christophe·et-le-L~rris 9 7Œ>. 

Saint-Lau rent-d'On.,y 160J 

Saint-Michel-sur-Savasse 11 931 

Saint-Paul-lès-Romans 73 857 

Saint-Vincent-la-Commanderie 15 022 

Saint-Marcel-l~•Valenœ 254032 

Triors 13 105 

Uple 33 546 

Valence 3 345 468 

Val herbasse 13 744 

TOTAL 9 623 025 
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2 254 
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1 964 

251 

942 

116 

311 

351 
224 

52 

200 

1277 

188 

605 

1626 

855 

87 

307 

1362 

16 

l""' 
724 

241 

4 249 

209 

18 594 

85 

136 

26 

140 

780 

193 

2 627 

106 

393 

24 739 

202 

89906 
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5-/ Al ION Die. r RAll lM ~Nr DES EAUX USÉES DE VAt.ENCE 

ÈTABllSSEMEIIIT" TYPE DE DOCUMENT COMMUNE 5ECTRIR D'.O..:TIVITl 

AGRANAFRUIT Fra,-:~ ASO Val(,r,c~ 10098 • ~-~fo1n-atltln ('l(Or6êfv.)1."Ct1•ôt (11J:t~ 

AMPU,UOf ASD \t~ltPéè 3250.4- ~:.btk:aM)n de- rt1àtt."i'ICI mt.1l<o~d'1in.1rtit<d(•~denta.-C: 

BARRIAL PNEUS ·'IULCO • VAŒ►..C E ASD Valence -'S:l22 - Côm-.w.rœ (k, lfot..jil d(lo;i1Jil'lC"OCMt- at.ih,mabik:i~. 

B!OMET FRAt-K:f 54S .ASO \t.alèoc::ie ~Z • Co 11,:r'l(>f!X' ® ,R(O$ «:oo:1rr,er't'E' interentrc:-pris(,-:,} dé- PJOOoi:: 
rJ1,1ur.ac.eu!"ioL1(:'.ii. 

BOi~ FRERES SAS ASD Chatm1.meuf~~•-~œ 1039a - 1l'~fof!'l"cltit'"1 et Cof'r.ièf\tàhmik! fruit•~ 

BfsAS5ERIE LAPI.EINELU~Œ ASD Ch3bet1il 1105 Z - F .lbtkà!ion dé tJi«e 

{:EF POL YMÈfl:E5 ASD Valèn<:è 2.2U'Z· Fble.."dl(.ln (f.Jutl"t-s tti'ti"Cle~<!in l;v..u«.~t,,t,.,e 

Q:NTRE AUTO Fru vmr S~R\o1CES i\SD Bou'll·léS·Vlienc,, 4502A ~ Ertl'tti.C-1') L'l t'l>n.'J.r.'.mOn ck- vd'i.C\.lk'S 3'.tO:'llùMi ,t,R(.f::0 

CENTRE HOSPITAIJER DRO~Œ ~1VARt\lS RE VALMONTl ASD Mo;ll""'°CT s&lOZ · l\<fe,i!(,; 'lOSn<i,j,C,r,,s 

CH VALENCE ASD v31en<c fl6. 1oz -Ar. li. ilt'S 'io<Dit.ai ,r,,._,, 

CLE/\N(.AR ASD v.alence .!52QA - Entit:-tic,-1 c-t répar.11·:011 de ,-L-h~1..1c:i ,î,ilJ!C.1.obk-t l(~-f'> 

C.OULEURS O'A~MES -ISO Vdit:nc:e 20532 • r"abtk~,1 d'huiitd ~••1t-ïeltt. 

l"ROUi:'H hUlOM,\TISMFS A~D VM"nc::,r, ✓7.337 • f,.1l"fk:arinn 00 m~-!t:·•1ir:-1 '1'inV~ll*l'J.r,(:k;>tt:'Jlut 

DN:.D ASD $~ MJfœl•ki~V~nœ t'>IJ71Z - c.oi,rr,,crc:.<-' de.-gro":. tott"~1t:-({e f!i~rer-trêpll~e>:::I de- mmbusti!:lt~ 
ct ~e 1> odi,1!. 3nnè<e< 

E. '..(Cl (RC Au-o ASD Bour~-lêt..-V.l!ê:!'K.'e 4S32Z- C!!rn'tl~œ de de'!'àil dl<tu1,,em,r,,n~ âl.tllff.Ot-:'!'li 

EFS RHONE ALPES VAtENCE ASD il*r,C:~ Bl.90C - lf'ntœ!.•lk- tQlctK et bariQJCS <lOr~~ 

~lP/1Ci< ASD V,>k•r,r~ i61tZ • Fat,,r"111,n dl' <,><te,, ~c,ooq""'-a,\¼~•bt-<.'> 

EOLAN€ ~D Valoncc 26-12Z • tJ!.,t,(.Jtio11 de <.lm"S &-<troni<,u,-,; a;,cmbl'.«c 

F.SPACE !tffi~0'>1'1Ul1AL ANIMALIER 
ASD Valonc:c 9.c1,99z - aunes o~anrsatio.-'$ tonltionn~t p.Jr .1dt--é!.~n vobn:airt'-

DE VALHK:E ,4SPA + fOURRIERE) '9&:HZ- ,1;..c;rë v.,tvite ~~.ru~-~ n.-t.a 

ESPACE VOIAILlES ASD Chdfl('liil 4789Z ~Œ:11.t•. d«<Jupe-e:t ~r,~· 6cvot:.iHc-... 

<'NI... c,,c:01 •Pr roR1Ar-1Crc A~D Va1<•n<~ 15:307 ~ pmt.,ll'tiori- ,;,1' di<. ttilmtion (?~ va(Jf:'ur N d'.-it mnd•far,~ 

FORO V~.FNCE >A.VA! GilOtJPGR1M !ISD Vs11e,w:e .d.!,11 Z • (.()lfl"(J('t((' de-voîru~ ~td( vdl<".U~ 3:Utot1't0bilt~ ~ge-~ 

C-AR4Œ DES 3 MONTS - ClffiC~N ASD Moot,.,.,,r>n .&..520A - Eru.,.eti en ct repar .at"iùri ôe ~hit: t.lil~ .31o.1to1oob?ie~ ~gr)" 

GORT AT P'ROJlJC l ION A',[} M.ai~~~rcl :1011Z • hâr'JStorm3tion t:-Ha~rv:i.!On et:: La ..-Lo}r]/.k> dr--1:iùuchff~ 

G!iOUf>E G•NIN AUTOl-'OBlLES ASD Valt-nc.~ 45ttZ- C.O.r1vr1t'fœ&:-\l'Oi~rM.irtdr-vétl<wlc'--s..&1romo.b;~< k'.'.,r,ier-,. 

HON DA VA!. F.NC E • G/1.t¼GE DU CENT RE A.$D V~r•n<,e 4511 l • (oo,..,..œ &.• w,1,,,os N <1r ·,.;t,<:"le<; aol-J'1'<1b,k lé!:! ,s 

IMO L.AVAGI: , MJ CAR Wt\SH 
A5D Bourg· lé< ·,;ai,, ne,, ~520A. Enueti~• e.: ri-p.:.ration dt-> .d!t,iu•IM. Mt:Orot.bêt:!. k'.:gt.1s ICo,r.n..~nicPM~nre(k, 'Sr.!rvi:os CPS1 

l«JE5IO ECOLE ;lA MOTTE! ,..,ù Valence J.666Z- C.Orin'IC.-rtt!' ck- gr(r.. Glùmff'..t.lLE' in~renb.:~~~d".3Ut~ mat.hio.::•i, 
~r ~vitx-ment-.. dl.! b:.itêau 

1.1\NUl'ëJ\U ~r Va\'ot~ 4SiM • e.-m,:,ti~n N ~p,)rati-Ori ~ ~hic.1Jk_..__ aii.rromobire-:ic ~,., 

1 [:"t'ROl D fMi'ff" !l'.":ir 0FRltl':{lN! .. il<il'<P. 1~ Vaifhl'(' '8'.137 fl•rnicf'.mOr, ,rf~rtr'f".", ncmmc~-ci cotr.n~~-e,.irs 
I.C'(:A\IF.~RE 1:,, Chabeull 383:iZ· r«up<'r.atiood~ci«hctstrie\. 

1.Vc VALEt-K:f. le, ClEAtl VAUNC El ,!,_,G v.a~n.::e 4520b · 1'.!'tl~1cticr-et r(rur.;bc,n Œ' 'l.<e~1t.uk-! ~",ob,~ tf!<.;r ~ 

Mi\OOR ,\!, V~\l.•oce 1071A • ~abf1C.atic.-n indutnicil~ ci., .pain<:-t tiC ;.-)h~$C:rit u..c~ 

l,iARKAI. ., s, M..-cel-les.Valeriœ 
4638E!· !ùriuOl'ft.e dû ,g~ j(.!)~rou,e ü1t-c.·rt•fllt~;vi~lalimC11t-iÏr~ t.pki,l,,si, 
-rl~l!i 

M,N001ERAL•TOMOB1LE D~ S IDRE V/ILH,CE ~D Valenc~ "-S11Z· Côtrr11err~ de vottl.1 rt"5: et de Vt.">h ( ul(,s. 3L.l20rrobi~ t· girrS 

ONYX :....1!J valence 3811Z - ,~11.s<te <1esdechè!S "°'' d.Yl~""" 
ORLIN~ "éil Ch~uil 3212:t • taboc.:mon d~ bi~mc 

PERRENOT :.SD WINXe 41..S:1 B. Ti~n,ort. n:.i1,.1~fS d◊ frtt 00 01'1'):-!irnr:l· 
, . 

l>EUGEOT ~0\/ACAV.lk-c<c .\SD \l.alénce 4~11Z - C<lmmt,œ <Y.- w,ru,,,. et cl< ,<-hc<ulol autof1'0bill-s i'-i:<,is 

REST -'Ill IAl K E ~D M.msa,d 5629B~ .i.11utre~Y.:!f~œs œ,c,,,raur~1:H, 

,ARP CENTRE EST -D M,~,d 3700Z - Co!l-ctt~ et l'Jaitffl"-.'ntâ(,t(·.:lLJ> uq-1.,s 

S41?P 0515 SUD-ESTVALEtKE "'"" St Marœl-~sv""'me 37002 - Col«~ et ~,ait.c.-n.c,n!.üe'::i-.t-.:.u). u'if.~ 

SFS G'llJL•P SAS J•N>Ki /,\! \<>lente 25 94Z ~ fabn:.:\tlô17 dê ,.. ,;. c-~ bôu/c,n; 

~KJC .St, Châtc.:»1ne\Jf,Wr•I~ 3:U~ • <orMr ueiion ~ OJUL;tu:1u{ <' t 4,,f')Mro<t.'.i· 

SCHMIIO M,)!~d tcasz • fat,,~"'~"" do '""" l>'l:<>.;,t~ 

SCUS fiC. AUXAN ASO AliU•t 3320C • (o~ption a·~"~m~ c: ~'S(•ml?~ w~îtc indU";i-:ricl d'&iuip,i.':1tC11t!-
de rnm<l\k, Il<-<. proœssu, IM161rl~I; 

SPff \s~e a,,c,,,ue d<, 'l'OOI ASD 6our1<-il!s·\lalence 259.!Z • iata<tati01 devis et ooui<uo 

SPff (S ~e '"" ;,lf,ro r.obett ASD 801111t-~~· V.alence 25-9..tZ • fcltx'-..ltior1 de ,.r!:. c1 bot1ro~~ 

S Tff LOGl~TIOLI E MH!ITER RAN Ef ASO ~rx'"f.' 52 tM- ~ntte~0~.1(,leé•tstoéi....l~ M,?ori6(-JlJl" 

THAi.ESA\llONiCS ASD Valc<>:e 265 t 4. • f .,1t,k...).ion d'! oU.t~mt"Ot\ tJ'ai~, â -La n a·Jl2,'lh<ln 

TRAt./SDE\/ ASD ~i,tL:' 49~A utiMpOr:~ rQLJ.tit:rs r~.g,.i1ic-r:. de- 'IO)'aiij(.'Ul"S 

UCC COHH (&UNfîW LOfFEE ExC AH. IWA.'ID, ,,,o \/.al<><>:~ l[)ll3Z • lra,i<;li:,m,3'!0:1 .J" ~ c-,<J" c..>f{· 

VA.Lf.N(f. RQ~...fAN5 A(~I.O · C'n &_,ur._ ·lû-.- \l.t)lo:••-...:c t\,D B1Ju!t!·lt'"S•V..K'f1c~ 381 lZ • {:alltxt!.- c..-~ ~hQ:-:. rt0•1 dar1w-rt'u» 

'✓ALfNC( ~Mo.MS t\GGIO • F.')"l~•it/>tT<ln M.'.l<Jt>:>u~ A5D Valerve 37002 ~ (Olt'(~• (1 tr;ri(>mC".l'itde~ C-llfl IJ!,.N'.~ 

VILLE üE V-'lENCE- C TM R1.'E MOZART 4SD Valen<" 8l. 11Z - Admirl;...:.trdl.'iCJn f]Ut>litJ.î(.- ger-M~ 

VOLVO V.ol«.:e • (.R(JUPGRIM ASD V".llcnt.e ~~ : Il "-'''"'•t·« Il< «-~•••~ <" ( • ..: iti:ul: .. ..,,., ,h,-. l!r,:~ 

Il I lmiaSS111111R! 
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STATION Dl: ~TEMOJTOES EAUX USÉES DE PORTEHÈ,~-YlllfNCE 

n'PE DE DOCVMmT COMMUN[ ~[CTEUR D'ACTIVITÉ 

Q !CiN E\,t,tD ro .... ~~16-v.."""'• 15.t.20 - Mé(:Ar1ic,uE. lndu!,tr'~t1t., 

0 "'~'' él..110 1 Po~--le-'r/Jf't'l?i..(.' 
AJl;51l • (.omrrcru-~,ro~ tommPn:..e ~P:>-,entrer,ri,;~ cl'nrd.iiu• 
1.C:Uf"'~. Il fquipcrpe Ill~ fnt(.rmitf('Jl.C ol-ripht:r~·1 ut'!!. <!'r de- ktgfc. id:. 

0 "'"t Fl.JND s,,,,.,,.., ot-les--.C~ i,,;ia - M«.a,.,"' ·"""'"'"'!" 
ASO 1~t.•rt::f: 1O3:2Z ~ ~~on œ jo;-O,:, frlJ~ c-1 IC-El)t11C".r 

"'.5(1 I Por,e,-!e<-Valm:e 1(13,Z - Prt-r,.,,;,,<,nde i,1, de fn;I$ rtlll!Wm~ 

4771>Z - Com,·•:icc ~"Cè""l<k·'lNr>. pb,,tt.•,. trahcc tog," 
AS[) Por,cs-l~· V,ai("l1(._: «1ni1r...,1..~· de comro\,"'iê c-t a!ii,1-()rie, Co~ (e .an·l'rlàl..fl: t<n m~~ . 

• . 11,,--

ASO ,,_,\>11it"iè~ 9601A · Bt~xhi~'.:<rit:.~t-.:dnt\.l'(.'fk. cc.: ~0:> 

0 rct, EUK} .8o.'lumor,r•~-~f.. 25é2B - Mê<;.)r.'(}~ ir-d~tr:it-11E:: 

,.,_~n É1011c-.... r-R'1ô'W 1071A- f<>tr~oo ind"''"""' dè p.~,.,.,~de r,.\ti;"-'""' rrai'""'-

0 "'"' El,Nl) Pl>rtes--!ès,-V.aieoe<> 45 20A - ~ 'ltit.'t'er. ,e.: rtp.1rat"iol'! <k· v ltllcll~~ .1uM mob'.~ ~2t!I'"::. 

ASD vaienc~ .4S.20A. • f''ltfd"ct t>t ~r.3nan .j,p y(ihicut-:i- ~~itOttiObitM i(:~S 

1\50 \(.:;'{>a,:(- 17218 r tabn-:lhôr1<Kû1~0'""1>1i("' 

O•.io1 F.l!ND \'a'ercc 2A33Z - l"<lh~ ./1 f,u<J ,w f<,n., ·" "" .-,;.,r<, 

0re,etWIJD Ero'lt,-"'1-Jlhiî"" .:suz Cnmrr.c«:c~·.ioiru~r:,(!f dil"\11l'•htules :tutflmcbi~- k'.!P,flr-.. 

0rte),l EU<D Pa,~ ....... !lb--..·~ .:: 45,70A. • enrr""'en et ~on de .-Mlitut-s.;iut0tn0b~~ l'-:lC'-

... so Vol<'~ 2219Z - F..lbric.xion d-~tt\..·., a(t'lC~ "'li C.10!..ltCh:luc 

0 rtièl EUt,D Pl><1M-~ Val,:n,.< 3a31Z - d-t<-iem<,n< clè1"''°" 

A.SO Portes-les-V.al<,,.;<-
01 \3Z - Cuttaœ œ lég«tto. œ ""'"'°' de ,..:ine< ct dé rut><,, -
(1jf.(>-

A.SD ~1'11(:,t't~·~·V".-<~t- 1330Z - eranob.lK5e~t roâilt· 

Oo:,<11::Ut./D V..:1:-ê~C- 1 . 11& - t~:H~(.Nt01rÂO'!\ 

.. so R:>rtc!!--k"r V~en« 
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STATlClt,/ OE "TRAITEMENT DES EAUX USÉES DE ROMANS-SUR-ISÈR[ 

ETABLISSEMENT TYl'l; Of DOC UME NT COMMUNE SECTEUR O'ACTMTE 

26H7 ore;.t WND 5'llO'R·d!'·"''~ 25628 • meG>è~ ,n,1.,si,iel~ 
Al> llJCEM ASO Ch31t\;lu~Jf•::,Lv-l~ 2030.?. - fabr,c.Jtiori <1c oeirM:1m:•'Jo .. •..,-zmfJo. ir-rtr<'.'! et m~tic~ 

A[} LlJCEMCl<l'AllON OrejuflJND Chawaunt.·ut,-,.ut·~rc 2369Z • faur ,c.:.t.ion d'.tum ... ;. OLJ.o/J ~'!> (•n Œ..1.cm .. ~-l I c 1~1c: tl \J cm pl:a~rt> 

ARCM26 Ord'!tEUNI} Roma1:..•~u,-~c 25-'93Z - f.lb~11 d~rti~~r. Ms mt~lh(J..!~!... dt'I et,~~«~ ~~it~ 
A~U MECA'llQ!JE' INDlJITRtE ASO Q,11~~w,: ,5628 - ~ique ,nac,t:iet" 

AUTOCAJlS lli:RTOLAMI Oce,e,EUND Roma:1s--:i•.Jr-kll-re 4939'A ~ tram.r,ù,t rtn.1tit,,r.;. 1t;-;.1J~r tX· -,oy~~ur':i 

6€RN",RO ROYO,L 0'-1.•Pl-ilNE!BR::Jl ASD Cti.>tuza.,g,,,l<--Gouoo 1012z ~ ua~ro~ori cl c.on~~\I~" de la ..,.:a~ œ w!.l::lle 
CARBEC ,,,,o rium.l-,s. -su, . t':.!t"ft• 10112 - tr;iiT,fmm.mn ct c.ori..:~v.êrion lV:' 1;, ~:~~ œ ~.11:J!è1~ 

CARRHCOl'IC O"'i<tW'-0 Elour i-<lo • R),..,. 7732Z - location et lo<.ahôn blil de trt.èil.hi~ et .OOuioem-e11ts.. P<Jil" 1.:-<:-o,r...t- t.iUOn 

CARRŒ,SERIE tHAAK,NllN ~•0•,!>C 41<*-"~' "'50 ~ur-:.•5..lint•E1,~'U".· 29 20Z • fab1<.dbon de.~ C.l'K ro~rif:!:> ":' ~ m-r>OrQœi 

CI\RR05\ERIC 1 ILT A\HO O"•jet EUNO ~m3,'1S-~Uf·~ ..SS 20A • 1.-nnttter. ct lt"'!Wativn ~ v~~k: r..J,~"~ ,i;t\.-1()motir-r _. 

CHAAir..NON 01ë..,.EUND C~atc1Z.anJ>e-Le-Gc>ob« 25112 - f~nitM'-On <lêStrult,Jrt--'i. mf!t.Miir11.il..__.ct«rt,,,Ytlt'~4t- "-tn.Ctl~~ 

CTH(CWIBE TECI-JMQUE >--YGENEl Orejel fUND RD mans-5-ur-lSffe v_.15:z. Côl'll~f: de-- ~...COlllltlE!((e tt1~rt.i1tlt.'l:l'i.:.'-'"-'· <le Qft>duit~c.him:.i)IJC .. 

DE LIFRl\NCE +,, t.PPET1T DE Frar<•l A5D Rc:-m.l'1!.-!I.Jf•l!-6"C J071h • fJti,;caros, in~~tne1<' de- p,aiM et di::- ~c'!oe,"f~;:, f,.,,._i.:~ 

OESMIT Ortc1,•, fUNO Ch.l"tt~Ut.'\I f.•!)Jf ·l~l-i-r.:.· 75l2B - m<O< ,qoc indL-S:r ,elle 

DROM, AflDECHE TRADITION l'-"' DRC'ME 5Al.Al'.'<:>N5> ASD il<>•Jf!l-d<--- IO!JA- p,,:....,..ati<J, indus'Jielk-oc prudu,1>.; base~ .;-
lèVJCET O"'i<'<EUND Ch3tuz-"1~Le-Go ubo 3]{0Z • (.(lt(( K' et tr .littme: F1 dé~€'.-~. U~"1..""':. 

rxsm is,rr Dl' R()MA'-IS $1-,R iSER8 t>.5D Rnm.a,s.- ~ur·l'½r'C! 222911 r.1tr~.H)11 dt- ,r,,èt(-$ tt-<~1niqw .. :. ~e d<.< !~~'li, n~rio~~ 

FLO~IAN M/l,Tl-/lEJ OreietELIND Mou1~-S3inr-Eug,be 43311 - "'"'"'-"' cl<: i1M,:rl~ 
FRAM4TOME (4REVI.. hi? (oo<ienr-ern<>rrt F 3 F.C 1 ASD Rtn, .. .)•b·:-ùr·i~-r(• 2:t.f.bZ • fll;wy,)1atior <!. tfar1sfur:"J1.atio11 de 1f!3ti~~no:.~AÀ"(!io 

FROMAGERIE ALPl~E ASD f?om~•Wr---1!.t:fc 1051C • robri<at'ion do l>o""'I'!<~ 

G&S Q.-(!Jl:1 WNO Bo..-P-<1,H'(,~ :ia 32.Z - ol<uoor31i<>n ~• dtl< "-'"' n <:-<, 

GlJiCHARO RCDu.l; 0,et<'!EUMl Boura-d<H'é""" 2562B· ~tQl,Je ir1do~~fè!ll' 

IM-MECA Orei<HUl>IO •-1ouJS-Saèit-Ell"-'œ 2562B • n~.)f"k11,.4C in,:h.,trricl~ 

ISAA AS0 Mau1'· Sain:-E<rWb<- 2:::! 29 B • f;abr~n d~ rmdu:it~ dr,, COl"l50rtlff" ◄lt'-Ol"t co1J.J a-r:e en matil!re~ pl~-
ticu . .ll;!:, 

JFB PE•tHUTŒ )n,;,...fUNf) Rom~-,s•sa>r•IW(' 2~61Z • ttaitt.'r'rfe.ntet R:'K'::<'mfntôi=~rnt!tâJ'I!! 

KROHNt. Ort't<'!EUNO Roma-,s-~r·~re 26518 - t.abf~n (j'1ft€,trurr.(lnt~o•~ S(.~11;if1n,c ~t t«l'm(lùt! 

lABOfll\1 ORE ~owno ASD !11:Jmans-sur-"-'!<ë 20d1Z • hbrl(,ati()n (k<;jy0r,'5,.m~~~nl",,ty.1lff k_w, ~~ 

L•.ff0'4T DOCIM'GEl OrejeHUND llo·u-,-do-~= ¾39A • (tlrrlffll;)~~œ ~•o!.{(.OtYlm<"n:.e itJ:-C-re<ltrP.~ oc., p«)(lui~'5.l.lrg,eiEs 

lt.! l'!'On<, Oreje! !'UND MOurs- 5.'.W'lt ·E'll~b(- ~~ 1'2'Z ~ ~p.v.;rjor (1(· m;.::hir'k."';-~ e,,n•.1ir{'tr~r.i~ l'.'l"'«af;:ICIU~ 

IMI Ott>je,, flJNO M:l1J~,.,;.;i,r,E',1•·,,(.'t'..1t> 4113 ~· t~.-....o: dîn-;t~n e;.e-a-riQiiei ri.in:. to® lôUl-:A 

LOGELIS Oo<:~EUND RomY1~~1.1r~l~re 222'/A- !31:,-i<ation d<, ,..,,.,,. !<!Cnn'qu5~ t,i,.e d<, m,,.,_ rh!-ti,i,o<', 

LUBRlLOG Orc-,ctEL'ND ~m~'i.-'S1Jr·l-<.M"C> 2059Z· t.Jl;rGdtiori d'..k.rt,(,s, prod~1i~ c:himiqLJ(.~ r1.(.;<>.. 

l:iON B15Cl_lé 1«. Et..L sASl 0.5[) Ck:>r,ct.J)o'. I072Z • tat,ri!ation de Oi~ui~_ bt.u-n~ tt C'Vlfi~iP ctr t.(ln',('1"'~r>f't; 

~l~lAMDUi<~ O,qerEUNO MJw·r').3int·El:1:s(.•b(> 256W- mè<ar.rque ir11,.<fi10II> 

MESD<ucss BRIOCH(S ASO P.ci!ll.Yl~• ~u,-kl-rr 1071A fab-K'.lti<m lnd•.$t>-;(,.-, Ile !"liet. N~• par,,,.,,;,_., Ir.»<~ 

l~ECOM eT AL ASO f.ot11.\rî~•'SUf• ~(' Ja~Z - .t<.L.1pératici;1 œ dèc:>iets h~ 

PEUGEOT SOVU:. '-. ROMANS O~,~•EIJND ~mr,ri~•~u1•t::,i;i~ 45 HZ - COrTIRt'?l't(• de Y'O,tu~ et dr- d'hicul-:.'5. aut<m,td).!e~ lé-~r:. 

PIKAUTD26 ASD P.oma:1s·"Sor-k(-r(' 45322 - {Oml't)({Cê d<.• dêt.ail dé;iuipémènt-;âuto.r,~ti~~ 

PODIS t,,~[) Bo,.,g-œ-;>:>i!W-' 1071A· fab-.câtiuri incr,.~r&-w dl' Pcli~ ett1<' p,.\l'i\.~if."> h~·lw'!', 

PREMIUM ASD Bo,..1>-à?-1>!>:i«· 25-o2B • Rrc:..1r'K1K.' indLZ.trii)I~ 

~EfUGE DtS ŒRA.LlOS ,>,SI} Ron..a~~-su,.rseu.• 94W2 - autre~ r.,p;fJlr.'~iicms tooc.tio11r-,Mt p.lr ~'Sion wlon~rt.' 

RF.NAULT ROMANS - AiJTOBERNARD A5D Rtima·1::r-~ur· V.:il!rê ..:5 llZ • tom=c <l<, ,;:,~u,c•,.,, <k' -"11ku,-, l"./;(]m<,~!<,;~i,--~ 

ROMANS VTANDE ASD Pè,,fr, 4632A • comm~1<eœ g,oskomrœrtt inkt'rœtre!>'i½'>l dé"'-'"~ d<, boucnc,ie 
:ARL DROME COULEURS Ore,« [IJND Gctlr!,~i,;:ll.-; ~3-!Z, tf.)/.d\JIC dt:i o:,lntt•r~ êt vltr~i~ 

SERRE"' M~-C!\NIQUE Oroièt EUND Boui:t.·Œ•·.=t-..1\J!' 25~.28 • ml<ar.ioJe im.llf.-:~r~lk· 

S(,<;Al~RAI • !¼VIU f5 Of IA MFRF MA'JRY ASD "'-i-Jll.r.-.--~in-!-E~t,_. 10732: • Ja.t\i":..:..f'!-rJl'1 <tli p.'d:f•~ .alirlti.nui·,:,..._ 

'i(X!fH 1,01/lifllE DES DülKEURS DE JACQUE\.!A~T /15D Rom:nt-~ur-1'5(1f{' l0ïi1 ~ f.:.ht-i(.»'fll'Jn ~f.t:· hti<.tli~. bWrtn,, t-t f}ltiS'.""~rie oc c.o~rv.itfon 

SOOIMETl>.L EUND Bôur •à.•-~..,... J:3J2B w 1r~.a..t-..; de ll'l~•r.rit.(•!i~ !"!Wt..llli-Juc.:et serr,Jrefi: 

ST Jf.AN BllP A~D ~IJ(Q:(1(,-~~ 107JZ • i.1tn-cai'{,ri tle o.lt~ .alirl!-!"lra.~ 

5 î JEAN RDMA"l< ASD Hom.r.s- &.11--lY-'rc I073Z - fabr<JM• do oà'es .-imen"1i.-, 
SU~EIUET ASD P.onJab-~W-l~re 45 20A • en~?ttitri N rt-u:sr .âti v11 de ..,,:1 :j(. iJCt .3..,wmo~ 

IANN~Rl•' ilC,O[X A~-D .Rom.'.'t"r.:-·SUr-~re lS 11Z • dflPri"'! e~ tlnn~e U!~ (u:r'-3. rirt-~·H'Km et ron~.•rc dc..:-fo11rtt11e5 

IHERMOt.AQ 21, Ort•Jel EUNU Ch.atr.au~t-sur~ ~5f..1Z • tf..litl!mt:nrl:'t rol/Mc-rr:.-('rltdcS- mC-bl.u:: 

TOIJHan Or,-je• EUNO F,,> .. g 0.,-11:;aa<;c, 812 !Z • oNt<:,,3/>0 (Qc• •nl <I~• l,;,ti rn<,nt:, 

TRUCKS 501.UTIONS ROM/l,NS 1REN t>.Ull ff<UC::~.Sl ASD fq'.]rn~•Wf•l'il:r~ - .lB t ·n z~'t<fl c.• rt-.1.Y~ d .'11.1:.•i: .. tt,.:i:. iC1..).J!f,l.it0~ 

VEYRETTKH NIQL•E 5 Off Cl.IPES MTll ASO Rom.l'"\'.:r·wr ·~re 25 738 • f .. tbric.ati"on d'<iU!Tts 0~1til~e.:. 

VILLE DE ROM~N~ - CTC ASD Romô'l-x-~1r·~e S411Z-a1mir.5niJrlo11 rn.bllque ~r~rk 
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Annexe 12- Échéancier d'extinction de la dette 

EnV<Jyé en préfecture le 16/12/2025 
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TABLEAU DU PROFIL D'EXTINCTION PAR EXERCICE ANNUEL 

Année CRD 
Capital amorti lnœrëts Flux total 

CRO 
d'exercice début d'exercice fin d'e,cerciœ 

2024 15 927 111.74 € 1198054,Œ€ 442 320,28 € 1 640 374,37 ( 14 729 057.65 € 

2025 14 729 057,65 € 1178 411.56 € 430043.7€ 1608 455.26 € 13 550646,09 € 

2026 13 550 646.09 € 1165 672,78 €, 394 922.96€ 1560595.74 € 12 384 973.31 € 

2027 12 384 973.31 ç- 1129 357,3 € 343 913.75 f 1473 271.05 € 11255 616,01 € 

2028 11 255 616.Dl € 1 091 366.12 € 316 588.69 €. 1407 954.81 € 10 164 249,89 € 

2029 10 164 ?49.89 f 1 075 761,35 € 290 670.34 E. 1366431.69 ( 9 088 48854 € 

2030 9 008 488.54 € 1 085 113.11 € 260023,59 € 1345 136.7 € 8 003 374,83 € 

2031 8 003 374.83 € 1085 168.2 € 229 253.53 €. 1314 421.73 €. 6 918 206.63 C 

2032 6 918 206.63 € 757 709.56€ 199 548.08 € 957 257.64 € 6 160497,07 € 

2033 6 160497,07 € 719 628.59€ 184 201.58 € 903 830.17 € S 440 868.48 € 

2034 5 440868.48 €. 549 468.95 € 167 403.87€ 716 872.82€ 4 891399.53 ( 

2035 4 891 399.53 € 541 478.93€ 157 289.56 € 698 768,49 € 4 349 920.60 € 

2036 4 349 920.6 € 520164.14 € 144 110.75 € 664 274,89 €. 3 829 756.46 € 

2037 3 829 756.46 € 327 951.33 € 131 772.76€ 459 724.Œ€ 3 501 805, 13 €. 

2038 3 501805.13 € 317 769.8 € 118 952.14 € 436 721,94 € 3 184 035,41 € 

2039 3 184 035.41 € 260448.91€ 105 746.31 € 367 195.22 € 2 923 5B6.50 € 

2040 2 923 586.5 € 265 219.51€ 92 038.79€ 357 258.3 € 2 658 366.99 € 

2041 2 658 366.99 € 270 157,77€ 82 656.54( 352 814,31 € 2 388 209.22 € 

2042 2 388 209 .22 € 128 082,57 € 70671.45€ 198 754.02 ( 2 260 126.65 € 

2043 2 260 126.65 €. 128 224.68€ 64 5?1,84€ 192 816.52 f 2 131 901.97 € 

2044 2 131 901.97 €. 128 373.34 € 60880,68€ 189 254,02 € 2 003 528€ 

2045 2 003 528.63 €. 128 528.63€ 57162,89€ 185 691.52 € 1 875 OOOf 

2046 1 875 000€ 125 000( 53 437.5 € 178 437.5 € 1 750000€ 

2047 1 750000€ 125 000€ 48 125 €. 173 125 € 1625 000( 

2048 1 625 000€ 125 000€ 44 687.5 € 169 687.5 € 1500000€ 

2049 1 500000€ 125 000€ 41250€ 166 250€ 1375 000€ 

2050 1 375 000€ 125 000€ 37 812.5 C 162 812.5€ 1250000€ 

2051 1250000€ 125 000€ 34 37<; f 159 375 € 1125 000€ 

2052 1125000€ 125 000€ 30 937,5 €. 155 937.5 € 1000000€. 

2053 1 000000€ 125 000€ 27 500 €. 152 500€. 875 000 € 

2054 875 000( 125 000€ 24 062.5 € 149 062.5 € 750000€ 

2055 750000( 125 000€ 20 625 €. 145 625 € 625 000€ 

2056 625 000€ 125 000€ 17187.S € 142 187.5 € 500000€ 

2057 500000€ 125 000€ 13 750€ 138 750 € 375 000€ 

2058 375 OCût 125 000€ 10312,5 €. 135 312.5 € 250000L 

2059 2500CO E, 125000€ 6875€ 131875 € 125 CXXlf 

2060 125 ITI}€ 125 000€ 3 <137.5€ 123 437.5 € 0€ 
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Régie Assainissement 

Ll ltttœur ' f r•rrl ~IOTcAU 

R{!!ôpons.ab!4a! : MaitW!n~ E L.ANC 

Mk!:lom Eaux pluvlal4 

~1!Mc:i!:~1bli~ .;.ct"nini~riiltit d~ Ge~"n d5 t:~LX ~u11fales 
Rospo,,..blo, fJ'anè!lC e!A~C 

c.:h;irJ!édi!! mizi011 l:.;:nl)li Pkl\l'i:llle::; 
LudePH~UlPIN l P'\lllpp-2, ISRAEL en 11Qnfort 

r-""· -w• • -

~\,,_~~,i,.i: :,t:'1·· t,;.'I.~ Ô, '..~•L;': ,l1~,,:1.,;,I,_·--::; 

5<ë'rv'.cc: Etudes et tr,waux 

e'tro'cs f t ~rJ\fOw di::.~t•M de~ ,cow, i:;i:(--,..hl~, ;-rit~ 1110 
~r-:ctrur~. C''<'~tirn~l)tfi1t101"°1ff r.h•t~,ri~ rt.;:ri~,n~11 ù/;i. "'~ 

cfo~~!ictN:n:-Y.-t=11,, rondtti1c tpPér,,ti,rn:.~:,;ui.ic: d"o::111,•rc 

Me,pa n!Mle: Je.:an--Marc Kt:.r-1 ttWI LU: H 

Unité • Diagnosti r:s et Prospectives • 
~e,po n.,.,lo: Joar>-Mare !<:EH RWIUE R 
1 Cll~rgé de b geîlio11 p~tflrnonQI~: Patfl.::k NOSREE 
1 Ch3~ée d~ l.:lla-n~ ;mnu~l!. ~t dlè~g_P~rm.in~nts ~ 
Marion FBJIUH 
1 ingênleur moc~,s~tioo: Pierre CAJ'.1P 

Co ndu il e tl'O pératlans 
An1c-Lk~ 8!ANCHET,J<:a1·Philippi: CALAF? loëltC 
FERPAPIE, Sldnev SAOOJX,Audrey MERIAUX, l'.éml 
VEP.GNE 

Unité Etudes et Suivi dt,sTra11a1Jat 
~ .. Po o"11l lo: Cyril GIN IER 
~èféren1 t-=dmique: Ma)Qme \"'IAU.E.Z 
f.h~rg~:i.cifl rufl.Jf:t ~: 1•,uni lif: AMR~.~l, 11mr11 
MARC:HANl)l.0.U, Luul, PESE NTI, Mari r» VERNE; 
lll<-"' VIU E-.!EUVE 
Quentin M IOL I ACCI O (a 1'1)1'err1Î) 

Appui hlchnlqu. 

.SIO. 1•~t:: ~ ,.x.·1· ~u pr.._.,.,.,. &tris §.1 ..: l;..lfh,I' lic l ':miwit~- =J~~-it( 

llMpon1o11bfe : Nkolas: DtAS 
POie rrv - Ge~ pa,t11mon1111t1 
C6drio RUCe!ON 
l'tlle SIG - Ml$<! à Jour patrimoine 
Mt:1 ody R CYI\AUD~ F'Siul s::I LUL1 C'~ (lllPJ' l"tn-tl) 

Assl&tanc. ad n1111stra11ve 
Na:hglie rOURNIŒ 

t 

t..;-~--:; 111:,'.•:•,;u,: F._ E ~,:;,.; ~'h.•,·ic,I-~ 

Serviœ U,:;.:1:;,;1:r!. 

ln: lr(LCtrl1'1 Ge! d~ Ql'lth;; c1 a,rc}tJ)]s:i1r.~. 1~vi,.-;,n rJœ P.!.fJ. PIJP, :Ci;,,, fl!Ct 
(1'd~ctit":C::lU'll ~t d'CI\"~ r,ffryiO.l!::i. $PA'.JC :nl(ifi'O:-:tioo d~ D1:;;Ji~ 

p,lvit;~ co.,in,jf;;:~ ,-1,:: lm1~chc,r,15;,1f.rlc:~1H1U rt, h-e.ne1L~r'.r~,. 
"-..-t1L1l~'ç, r,t,,11 tl1J~•,~·Ûfl'5l(,:,:,·.r.;i WhJP=II:',\, 

n.,poos•ble,Arnoud RENOUD-LIAf 

Acœeil des usaçers etassls!aoce aclmlnlslr~llv• 
Amandin11 BADO": St.éphantt! o-tARAAS 

U nilé Rejet, Non Do mestlques et ToKlques 
Rc,pons>blc: M•noc GILIDERT DUVAL 
Lu>.ao TERTOI;, Gl/illau,,e E"CHE'>JNE 

Unltlé Ul'banisnie 
Rtl,;pons.ble: Aui- BOUGUERRA 
Con«illo,T•cmiquo. Qu...tin BONNIIRD 
ln!i::n.ic:.trct:~: Fi!nlY B!EUCHER_ A n1Hbellt CALMES: 
VI r&inle FONDRIESCHI 

l'ôle Contrôle< etllranchemenls 
Référenta: Sopht• BONNU! 
Coot-61•< br-nch,memo: Nocfr CfV,6R,,KI, 
Cre.Jlion d~ Orandlemenh.: i M;mJer GUI.HERMET, Julle n 
ROUX 

PôleSPANC 
Réfère,·. : S •·'1• ~.RGfNTl 
Piem,-l'ves 8[55[T, llal:lb OUIOV, ll,pli>'e [)()NU 
+ 2 recrutme,rn en cou,~ 

DlroctriceM)olnt>e: M!rtène BLANC 

Re,po11Sabla: Mll~e-Ulllé BELLE 

Amélie ~, Natil>lie AWA YAN, Rom, oo GOUT Al, ltési• ~EBOU L. Rit, ZABSAL 

Suivi des: ~ontrats de OSP eau potab!e et ass,inissement 
Ch.i1;ie:ede: 1nl!.;!1lor1 ~Cillnc rt:RIU:I~ \l'ALLA • l te:::~niclen ::'! recru~r 

l<<.dl'.1L:,~·•·1,'r\1,~- ;::.-.l ·>.: h:'.-l'~lb 

Servîcc Expl oitarion 

E11tnf~1,. mnÎ(,:!"1:nt:11.1a:, r-èL.QrlX'IOn•f omifiorNi011 i!es Olfr'l'C\,i."'t.J d'Cl~~inira,!,'IHllt I!( CIi! 
sc~1.bn ,\,5 CP-~ p-,1wi111/~~ ;u ~ I; r,çr,11•(1 ,,,., c-1<' t111 ~:., rlfflto o\ .-~ /~ i71Sr in-=itr~ ,,, 
l)'t.'!"!ID;al ~a:: R noia:.:s 

R.,~.,,r.,lil~, Dirvi,ITAUPE 

~ls!llnœ administrative: ~t,p;ani• ;œo 
TraV11wc pond:ueb et ffllllnt~nef! 
Responsable' DWl~,.AUPE 
Eric BRET. (;érard BllAYMAND 

lklltê E)(Jlloltttion Extamafisée 
R"V"'"' ble; 0-,vl~TAUPE 
Sand\' C:H ~SANEL 

POi e Au tom atlsme / M al ntenanc• Métrnlogle 
Rl~rent môtrt>lol!l .. utiom, ti,m•: 5t'l!ph,no MQi.)CT 
M chel DEIA YGU E. Ré~ DURET. Trcm,s PROF IL Nalhan DUTA L 
(a:iprentl:-

Unité Ei<ploltatlon Ré~e Directe 
ltcspano..;br@ : Mil iyne ).{AMIIZ l;L 

f...uip~opüi;,tionn~a.e: Ai 

Coord ,n natoor de ••mur : Stéphane LEPI NAY 
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RAPPORT ANNUEL 

Prévention 
et gestion 
des déchets 
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Lan née 2024 constitue une étape :;ignificative dans l'évol Lrbon de la gestion des clechets 

sur le territoire de Valence Romans Agglo. Face aux défis environnementaux actuels. 

la collec.tivité poursuit sa transfo rrnation vers des pratiques toujours plus respectueuses 
de l'environneme1~t et de la santé publiC]ue. 

La fmalisation du déploiement de l'apport volontaire suI· 49 communes est uné étape 

essentielle de rnodernisalion du se1vice public. Les résultats de cette année - avec une baisse 

conlinue des ordul'es rnénélgéres résiduelles a 204.29 kg par habitant et par an - sont 

encourageants. La distribution de 1 244 composteurs et l'accompagnement de 211 siles 

de compostage collectif placent maintenant les habitants au cœur de la transition écologique. 

L'année 2024 a egalêrnent été marquée 1X1r l'objectif d'une rno bilité pl us propre é.M:C 

l'acquisition de 2 camions GNV sur le secteur romano-péageois. poursuivant ainsi 

le verdissement de la flotte de collecte. Parallèlement. l'adaptation des horaires cl'èté 
en déchèterie. désormais pérennisée témoigne de l'attentio11 r:;orté~ aux condition:, 

de travail des agenl:s et au service rer1du aux usagers. 

Ces avancées ont étè rendues po,;sibles grâce à l'implication quotitlîE:nhe des équipes 

et à la mobilis;:1tion citoyenne des habit:mts. Les 16 147 tonnes de déchets recyclables 

rnllectéf:s et les 56 678 tonnes déposées en déchêterie illustrent une de marche collaborative 

fructueuse. 

Enfin. l'accompagnement de Citeo polir lutter conhe les déchets abandonnés a ouvert 

aux cornniunes de nouvelles perspectives d';iméliN<lti0n du cêlclre de vie. 

Alors que se préparent les défis de demain. notamment avec le déploiement de nouvelles 
filières de responsabilité élargie des producteurs. la mobilisation reste constante pour concilier 

perfor111ance environ1,ementale. qualité de service et maitrise des COLJts. 

Cette dynamique collective contribue à faî1·e de V,.1lence Romans Jl..gglo un territoire exern plaire 

en matière de gestion des déchets, au service des généralions futures. 

Le Président de Valence Romans Aggl o 

Maire de Valente 

La V1ce-présidente Qualité de vie de Valence Romans Agglo 

Maire de Portes lès-Valence 
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► Le territoire 
concerné 

c,r. 

Pr.ri -

54 COMMUNES 

223 830 habitants lti 
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les indicateurs présentés dans ce rapport sont d'ordre technique 

et financier et concernent notamment les quantités collectées par flux 

de déchets, les équipements en service et les modes de valorisation 

et de traitement proposés_ les dépenses afférente, à la collecte et au traitement 

ainsi que les modalités de financement du service sont egalement déta illée5. 

IWfllli'r UMTMîtW!'l 1 
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Faits marquants 2024 __ 

Stratégie 
Fin du déploiement de l'apport 
volontaire: avec le basculement en mars 
2024 de Saint-lvlarcel-lès-Valence, l'Agglo 
a achevé le passage à l'apport volontaire 
des communes de moins de 10 000 
habitants, représentant 49 communes 
pour environ 110 000 habitants. 

Déchèteries 
Horaires d'été : pour faire face aux 
périodes de canicule de plus en plus 
fréquentes, l'Agglo a mis en place des 
horaires d'été en déchèterie avec une 
ouverture plus tôt le matin 
et une fermeture les après-midis. 
Ce fonctionnement ayant donné 
satisfaction aux usagers et gardiens, 
il sera reconduit en 2025. 

Mise aux normes: des travaux de mise 
en conformité ont été réalisés sur les 
déchèteries d'Alixan, Bourg-de-Péage et 
lv1arches. 

! FAITUMWMTS 

lavage des conteneurs/bacs 
• 616 conteneurs d'apport volontaire 

pour les ordures ménagères 

• 620 bacs de regroupement pour 
les ordures ménagères 

.. 3 602 conteneurs d'apport volontaire 
pour les emballages/papiers 
et le verre 

Des véhicules moins polluants 
t.:Agglo poursuit le verdissement 
de sa flotte de véhicules de co llecte 
avec l'acquisition de 2 camions à 
carburation GNV utilisés sur le secteur 
romano-péageois. 
L'arrivée de ces véhicules a nécessité 
des travaux de mise aux normes 
du dépôt de collecte. 



rAJmposteurs 
1 244 composteurs ont été mis 
à disposition par l'Agglo. 

Difficulté d'approvisionnement 
La direction a subi de nombreux retards 
dans les délais de livraison: composteurs, 
bacs de tri, bennes à ordu1·es ménagères 
GNV ... 

Ces difficultées, notamment liées 
au ch,rngement de la réglementation 
concernant les biodéchets, a entraîné 
un temps de traitement des demandes 
particulièrement ld l longé. 

Accompagnement des communes 
L'Agglo a été désignée mandataire 
par une partie des communes membres 
pour porter une convention avec l'éco­
organisme Citeo afm de bénéficier d'un 
accompagnement financier (650 000 €) 
et technique pour lutter contre les 
déchets abandonnés. 
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Actions en faveur des aoents 
Dans le cadre de l'amélioration 
des conditions de tr;.ivaîl des agents, 
plusieurs actions ont été déployées en 
2024: renouvellement des équipements 
de protection individuel le accompagné 
d'un nouveau marché de l;:iv;:ige des 
vêtements, instauration d'horaires 
canicule ... 

Zoom rur les tonnages 2024 

Ordures ménagères résiduelles 

Emballages et papiers 

Verre 

&IPl'IJ!11AtJMit 2œl 1 
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compétence Gestion des déchets 
Selon les dispositions de l'article L5216-5 du Code général 

des collectivités territorial~s (CGCT), la Communauté 

d'agglomération exerce de p1ein droit en lieu et place des 

cornm1mes membres, la compétence collecte et traitement 

des déchets des ménages et déchets assimilés. 

la collecte 
La partie collecte comprend: 

► la collecte des Orrlures ménagères et assimilés 

résiduels (OMr}, 

► la collecte sélective des déchets recyclables. 

► la gestion des déchèteries, 

► la prévention des décnets, 

► l'information et la sensibilisation en direction 

de publics divers. 

Le traitement 
la partie traitement de la compétence a été transférée 

au Sytrad (rapport d'activité en pièce jointe) : 

► le traitement des Ordures ménagères et assimilês 

résiduels. 

► le tri des déchets issus des collectes sélectives 

(hors verre). 

Le Sytr;1d Possède ses propres installations: 

► 1 rentre de tri des rnllectes Sélectives à Portes-lès-Valence, 

► 1 lnst;illation de stockage de déchets Mn dang(:-(eUx 

(ISDNO) à Saint-Sorlin-en-Valloire. 

► 3 Unités de valorisation énergétique et organique (Uvéor) 

des déchets mériagers résiduels à Beauregard-Baret, 

Étoile-sur-Rhône et Saint-Barltiélemy-de-Vals. 

L;i collecte en apport volontaire; plus de 3 70:Jconteneurs en place sur le territoire tous flux confondus. 
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Collecte des ordures ménagères et assimilés résiduels 
Les OM( désignent les déchets non recyclables. Cette fraction de déchets est déposée dans la• poubelle grise~-

Modes de gestion 
La collecte des OMr s'effectue selon les secteurs: 

► soit en régie pour 122 539 habitants (55 %), 

► soit en prestation pour 101 091 habit;ints (45 %). 

la coHecte en prestation est réalisée par la société 

Propolys (Groupe Pizzomo Environnement). 

MODES DE GESTION DES OMR 

Gestion en régie Gestion en prestation 

Modes de collecte 
la collecte s'effectue soit en porte-à-porte soit en apport 

volomaire. 

Pour le porte-à-porte, les bacs individuels appartiennent 

aux administres alors que les bacs de regroupement sont 

la propriété de lAg,g!o. 

Pour l'apport volontaire, 82.86 % des conteneurs sont la 

propriété de l'Agglo et 17, 14 % appartiennent à des tiers 

(bailleurs sociaux, copropriétés, communes .. ,). 

Porte-à-porte 

Bacs individuels ou de regroupement 

► 108 180 habitants 

Apport volontaire 

Conteneurs aériens. semi-entetrés 

ou enterrés 

► 115 450 habitants 

IW'lffi WIMit~ 1 1 



Fréquences de collecte 
Les fréquences -de collecte sa nt adaptées 

aux caractéristiques des territoires. 

fu égard aux cap,icités de stockage 

des bacs qui sont limitées en milieu urbain, 

il convient de collecter plus souvent. 

Ainsi, les fréquences varient d'une à trois 

collecte; par semaine. 

Quant à la collecte des conteneurs d'Ap.porl 

volont'lire (AV), la fréquence cible est 

hebdomadaire et conjuguée ;i un objectif 

de non-débordement. 

Tonnages collectés 
les tonnages des ordures ménagères 

résiduelles sont à nouveau à la baisse, 

ce qui confirme la tendance const.'ltée 

deouîs plusieurs années. 

Ces résultats sotit dus aux diffê<entes 

actioM porté€s par l'Agglo. mais restent 

très sensibles à ta situation économique 

du pays. 

ÉvoWTlON DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

Année 2018 2019 

Tonnage collecté 54304 53 033 

Variation du tonnage - 2,34 % 

Ratio en kg/hab/an 247,S 240,9 

Variation du ratio • 2.67 % 

Chiffres nationaux ; 248 kg/hab/an (Source: StNOE) 

IIIUlTOJHE!llilOOES llE li tlllPETOm IHîl!W IU IÎCllU 

2020 

52 971 

• 0.12% 

238,9 

- 0,83% 
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1 co llec:te par se m;aine 

3 collectes par semaine 

2 c o!lf'Ctes par s,; m aine 

Apport volo11t.::iire 

2021 2022 2023 2024 

53 268 50007 46 451 45 678 

+0,5696 -6,12 % -7,11 % ·1,66 % 

238,5 223.7 207,71 204.26 

- 0.17% • 6,2 % -7.15 % -1,66 % 



Filières de traitement 
Les OMr sont transportées vers les Unités de valorisation 

énergétique et organique (Uvéor} de Beauregard-Baœt 

et d'É:toile-sur-Rhône. Ces Uvéor permmtent de séparer 

1€ contenu de la • poubelle grise» au moyen ct··une ctiaîne 

de tti mécanique et de récupérer la p.:irt organique pour 

en faire du compost respectant la nonne NFU 44-05 L 

Ce compost est ensuite commercialisé et valorisé 

Nl agriculture ou en revégl-1:alisation. Tout lot non 

c.onfo rme est déclassé e,, stabilisât et enfoui. 

Évolutions à venir 
Le déploiement de la stratégie de collecte va 

se poursuivre notamment ~ur les centres contraints 

et les zones rura!es des communes urbaines: quelques 

ajustements seront opérés sur le reste du territoire. 
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LiJ collecte: 45 678 tonnes dOMr collectées en 2024. 



► Collecte sélective des déchets recyclables 
La collecltè sélective est composée de deux flu)( : 

► les emballages et pclpiers: emballages pla~tiquEc-s 

et métalliques, briques alimentaires, cartonnett.es, 

papiers. journaux. magazines ; 

► le verre: bouteilles et bocaux en verre. 

Modes de gestion 
la collecte sélective des emballages et papier,; s'effectue : 

► soit en régie pour 23 087 habitants (10 %). 

► soit en prestation pour 200 543 habitants (90 %} 

par la société Propo!vs (Grot1pe Pizzorno EnvironnE'ment). 

la collecte du verre est réalisée en prestation sur l'ensemble 

du territoire par la sociétê Minérîs. 

Modes de collecte 
la collecte des emballages et papiers s'effectue soit 

en porte· à-porte, soit en apport volontaire. 

La collecte du verre s'effectue à 100 % en apport 

volontaire. Pour l'apportvolomaire. 97 % des conteneurs 

sont la propriété de l'Agglo et 3 % appartiennent â des tiers 

(bailleurs sociaux, copropriétës ... ). 

Fréquences de collecte 

....,,.o:,m--- -1 
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Pré-; de 58 D.'.XJ œcs individuels de tri sont répartis 1 
sur le territoire en 2024 

La fréquence de collecte en porte· à-porte des emballages et papiers est de 1 passage par semaine. Pour les points d'apport 

volontaire. la collecte s'effectue en moyenne 1 fois tous les 15 joLirs. 

Porte-à-porte 

Bacs individuels 

► 97 402 habitants 

m I I ID.rilEl!S TEtlllllH DE IH!lll'/:UNfüEIIION 1B ÎClrn 

Apport volontaire 

Conteneucs aériens. semi-enterrés oLI enterres 

► 126 228 habitants 

A 
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En 2024, les. tonnages de collecte sélective ont connu une progression de 2,9 %. Outre l'augment'ltion liée a la reprise 

économique, cette évolution a été permise par une meilleure offre de tri. 

ÉVOLUTION DE LA COLliCTE ~LECTIVE 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Tonnage collecté• 15 054 15 393 15 079 15 495 15 777 15 697 16 147 

Ratio en kg/hab/an 68,6 69,9 68 69,4 70,6 70.19 72,2 

• Hors tonnages papiers collectés en déchêteries 

Chiffres nationaux: 82 kg/hab/an {source-: St NOE) 

1 RÉPARTITION DE lA COLl_ECTE SÉLECTIVE 

E~ALLAGES ET PAPIERS 

■ VtRRE 

RÉPARTITION DES TONNAGES COll_ECTÉS EN 2024 PAR MODE DE COI..HCTE 

Porte-à-porte Apport volontaire 

Emballaj1!s et papiers 55,65 % 44,35 % 

Verre 100% 

DOTATION EN CONTENEURS D'APPORT VOLONTAIRE AU 31/12/2024 
Nombre de conteneurs Répartition 

Emballages et papiers 1668 65,93 % 

Verre 862 34,07 % 

Total 2 530 100% 

"4ffll! ll'AEIMT[ zœ'J 1 11 



Filîères de valorisation 
Les matériaux recydablP.~ issus de; collectes sé!ectîve-s 

(emballages et papi(?fS) sont t,anspo rtés au cel'l tœ de· tri 

Métripolis du Sytrad à Portes-les-Valenui. Ce derniEr 

permet de les séparer en 14 catégories avant d'étre 

expédiés vers différentes Jilièœs de recyclage: 

► Le, cartons et cartonnett€s ; Revipac • Saï<.a (France) 

► Le, papiers: Noi:;ke Skog (FrarKe} 

► Les petits papie,s/canons eri mélange: Sa,·ca (France) 

► u briques alimentaires: Revipac • Lucart (FranŒ) 

► L'acier : Art:ellor Mittal (France) 

► l'aluminium : Rege.il Affimet (FréuKe) 

► Les petits aluminiums : Pyra1 (Allemagne,) 

1 C AKrt: ut:~ 

PEHDIPP I 280 t 
Pont-d'Ain, Ain 

( d\i )f ,, r / 

Aluminium/ 48 t I 
Compiègne. f ise 
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► le Polyettwlène té-rèphtalate (PËl) clair: Valorplast 

Pla,tipak Packaging (France) puis Refresco (France) 

► Le Polyetl'ivlène haute densité (PEHD) et If! Polypropylène 

(PP) : Valorplast • MPB -t CPA Recyclage (France) 

► les plastiques souples (films d'emballages en Po1yethylène 

basse densité !PfBDj): Valorplast (Portugal) 

~ Les pots et barquettes: f;istm;m (76). W!èllman (55) 

► le Pet opaque et coloré : FPR (78i, Nord P.'.ll plast (59) 

► Le Polystyrène: lndaver {Belgique) 

Le verre. quant à tui. PSt acheminé dans un centre cle tri e11 vue 

dune valorisation matière c liez le verrier 0-1 F ranu• SAS 

à Labégude 

PET Cloir/ 398 t Briques alimentaires/ 138 t 
Sainte-Marie-/a-Blanchjl, Laval-sur-Vologne, Vosges 

Côte-d'Or// Papier / 1 906 t / l f · Golbey, Vo'1J"5 

~ ons,cortoonettes 14 508 t 
Laveyron. Drôme 

Verre/ 6 538 t . t ~ 
Labégude. Ardèche . - · - -► Papiers, cartons en mélan3e / 995 t 

• • • Laveyron, Drôme 
\ 

Films souples en PE/PP / 244 t 
Portugal 

Évolutions à venir 

\ 
\ 

Acier/ 384 t 
Fos-sur-Mer, 
Bouches-du-Rhône 

Flux développement /283 t 
Petit aJuminium/53 t 
Allemagne 

Maigre les rfsult3~ ern:ouragea,m obtenus e:r1 2024. les caractériséJtiCJ11s realisées om mis en évicl('rl(E' une prfse-ncE 

cle près de 25 % dE.- • dans I ordur~ 1 

devra ètre d~plove. 

12 l 1 ~ CATœ TEt!IQ[E II IHœ!PÊIElm 1:rn 111111mtc IU5 

, resicluelles. Un plan dactions pon:am not;irnmem ~ur la communication 



► Déchèteries 
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Ces équipements ont pour rôle de permettre aux habit.ints 

de l'.Agglo d'évacuer dans de bonnes conditions les déchets 

non collectés en porte-à-porte ou en apport volontaire. 

Conformêment au règlement intérieur, l'accès est gratuit 

pour les particuliers et payant pour les autres usagel'S. 

L'Agglo gère 13 déchèteries: le gardiennage est assuré en 

régie pour 7 sites N en prestation pour 6 sites. Le transport 

et le traitement cies déchets sont entièrement externalisés. 

Saint-Christophe­
et~ie-Larls Val herbasse 

Crépol 
Saint-UJiurerrt--d'Onay 

LeOlalon 

5a1 rd•Mk:hel· sur-Savasse 

Parnans 
Peyrins Triors 

CARTE. DES MODES DE GESTION DES DÉCHÈTfR!ES 
Saint-Bardoux 

Châtillon-Saint-Jean 

Génissieu" 
Clérieux e Eymeux 

Mours-Saint-Eusèbe La Baume-d'Hostun 

• Haut de quai régie Romans-sur-Isère e Safnt-Paul-fès-Romans 

• Bas de quai prestation (7 sites) Granges-les-Beaumont 

• Haut et bas de quai prestation (6 sitE>s) 

Bennes mobiles (flux collectés 
OEEE:, DEA ferraille, cartons. 
encombrants, r~ploi) 

Chateauneuf•sur-lsère 

• 
Sourg-lès-Valen œ 

• Valence 

Portes-lès-Valence 

Beawallon 

Alixan e 
Saint-Marcel-lès-Valence • 

Montélier 

Olabeull 

Malissard 

Beaumont-lès-Valence 

• Montvendre 

• 

Jam ans 
Hostun 

Bourg-de-Péage 

• Chatuzaige-le-Goubet 

Beauregard-Baret 

• Marches 
Rochefort-Samson 

Bésayes 
Barbières 

Charpey 

Saint-Vincent-la-Commanderie 

Peyrus 

Châteaudouble 

&rcelonne 

Combovin 

Étoile-sur-Rhône • 

Montéléger 

Montmeyran 
La Baume-Cornillane 

Upie 
Ourches 

AAPPŒî ffit!Mlt20Zl 1 13 



Déchets collectés et filières de traitement 

DÉCHETS COU.ECTÉS TRAITEMENT 

Carton Recyclage 

Papier Recyclage 

Déchets verts Compostage 

Bols Recyclage 

Qavats Recyclage 

Ferraille Recyclage 

Encombrants E:nfouissement 

DEEE* Recyclage 

Recyclage et valorisation 

Pneumatiques Recyclage 

Piles•accumulaœurs Recyclage 

Cartouches d'encre Recyclage 

Textiles Valorls;ition 

Batteries Recyclage 

lampes-néons Recyclage 

Hulles de vidange Recyclage 

Déchets réutilisables•u Réemploi 

• Dèche h d'èquipemen 1s éle~ triques Il t éle<:tronÏl1ues 
" Dèc~ts diffus ~peeifi~ues 
"' Li\ll'es, vélos, vaisselle, bibelots, petit mobilier. matèriaux, outillage ... 
'"' Déchets 4'1~ments d'ameublement 

H I ID ~rœ ID!tillU:S OC IHDIIPÉillttlHi111i Ill !Rll lS 
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LIEUX DE TRAITEMENT 

Sytrad puis Revipac - Saïca 

SySttad puis Norske Skog 

Véolia (Châteaudouble) 

Vaforso! (Bourg·d€·Pêage) 

Agriculteurs locaux 

Valo,sol (Bou rg-d e·Péage) 

Valorsol (Bourg-de-Pêage) 

Négométal (Romans-sur-Isère) 

GOE (Portes-lès-Valence) 

Véo!ia (Chattizange-!e-Goubet) 

Filière Érosystem-Récylum 

Filières dédiées efl fonction du type 

de déchets dont filière ÉcoDDS 

Afiapur 

Co,-epile 

Collectors (69) 

Emmaüs (Étoile-sur-Rhône)/ Oynam'&co 

(Bourg-de-Péage) / Relais 42 (Pélussin - 42) 

NégométaJ (Romans-sur-Isère) 

GOE (Portes-lès-Valence) 

Écosystem-Récylum / 

Sira (C11asse-sur-Rh6ne • 38) 

Chimirec (Étoile-sur--Rh6neJ 

Nouvelle'R / Emmaüs (Étoile-sur-Rhône)/ 

Matériauthèque Atefü;;r Libre/ Roulons en ville 

;i véto (Valence) / À pinces et à vélo (Rom ans­

sur-lsèrel / Association des f)dralysés 

de France • APF (Valence} 

Filière Éco-maison 



Tonnages collectés 
Les tonnages 2024 sont en augmentation de 4.6 %. 

Ceci s'explique par une hausse importalite des tonnages 

de bols et de déchets verts. 

Année 2018 2019 

Ëvolutions à venir 
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Au regard des retours positifs (agents et utilisateurs) 

recensés en 2024, les élus ont décidé de pérenniser 

lé1 mfse en œuvre des horaires d'été. 

l.f! déploiement de nouvelles filières REP sera envisagé 

avec comme objectif d'augmenter la valorisation des déchets 

au détriment de rer1fouissement. 

2020 2021 2022 2023 2024 

Tonnage collecté 54 582 56680 55065 58950 53 668 54207 56681 

Ratio en kg/hab/an 248,8 257,5 248,4 263,9 240.1 242,4 253,5 

RfPARTITION DES APPORTS EN DÉCHÈTERIES EN 202 4 

30 29,4" 

25 

20,5" 
20 

18,8" 

15 

11.2" 
10 

s 

► Déchets d'activités de soins à nsques infectieux 
u-s Déchets d'activités de soii,s à risques infectieux (OASRI) 

sont t les déchets issus des élctivitè; de diagnostic, de 

suivi et de traitement préventif, curatif ou palfüitif, dans 

les domc1ines de la médecine humaine et vétérinaire•· 

L"é!iminatîon des déd1ets d'activités de soins est 

réglementée par des dispositions issues du Code 

de l'environnement et du Code de la santé publique. 

Ces déchets sont à déposer dans I es points de collecte 

de la filière Dastri (dastri. fr). éco-org;inisme agréé 

par les pouvoirs pUblics dans le cadre d'une filière 

à Responsabilité élargie des producteurs (Rep). 

~ U>J!Mltm'J I Hi 
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Prévention des déchets 
et actions de sensibilisation 
Les actions de prévention visent à éviter, réduire ou retarder 

l'abandon de produits qui contribueront auK flux de déchets. 

Depuis le 1•• janvier 2023, les actions de prévention 

et de sensibilisation sont rêparties entre les agents de l'Agglo 

et C€UX de Pizzorno Environnement pour les communes 

de Bourg-lès-Valence, Portes-lès-Valence, Saint·Marcel­

lès·Valence et Valence. les principales ac:tioi,s 2024 ont été : 

► le développement du compostage. qu'il soit individuel 

;ivec la mise à disposition gr.:ituite de composteurs 

(1 244 composteurs distribués). ou collectif avec 

l'accompagnement de 211 sites. 

► la mise en œuvre et la promotion du réemploi à travers 

des partenariats avec des associations du territoire. 

35 tonnes d'objets et matériaux ont été collectées via 

les 5 conteneurs réemploi (Nouve!!e'R, Emmaüs Étoile 

sur-Rhône, MAL et APF} et 438 tonnes de textile via 

les conteneurs gérés par l'Agglo (NouveUe'R et Emmaüs 

Étoile·surRhône). 

Le partenari;it avec Nouvene·R inclut également des 

actions de sensibilisation dans !es déchèteries équipées 

d'un conteneur réemploi ou fors des bennes mobiles 

(90 pennanences pour 180 usagers sensibilisés), 

lors d'évènements ou via des visite, de leurs installations 

(9 visites et actions pour 71 personnes). 

Les associations Ra ulo ns en ville à vélo et À pinces et à 
vélo ont également l.'.cl possibilité de récupérer des vélos 

dans les déchèteries de Bourg-de-Péage, Valence-le-Haut. 
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Val en ce-Portes. Mours-Saint-f usèbe et Rom ans-sur-Isère. 

Actions de sensibilisation 
Les actions de sensibilisation concernent notamment 

l'information des exposants et du grand public lors 

des manif€stations. 

À cette occasion, il dote en matériel de tri et accompagDe 

les évènements du territoire. En 2024, lSB manifestations 

ont été dotées, ce qui a permis de œcupere,- 57 tonnes 

de déche!:; r€cydables. 

Dans le cadre de la collect.€ en por~-à-porte. les ;igents 

effectuent un contrôle qualité des bacs de tti avant 

collecœ €t ne vident pas les bacs pollués. Les age11ts de 

pfévention/senslbilisation et les éco-animateurs de Plzzomo 

Environnement se rendent ensuite stJr place pour t:xpliquer 

les règles de tri. Ce sont 3 587 anomalies qui ont été traitées 

sur les différents secteur5 en porte-a-porte du territoire. 

donnant lieu à 240 sensibilisations en direct d'habitants. 

Les autres personnes recevant un document explicatif du tri. 

Le service préventîon/sensibilis;_,tîon et les ém·,mimateu15 

de Pizzomo Envlro11nement sont aussi inteNenus à 24 

reprises sur demande d'usagers ot1 de bailleurs pour 

des actions d'explication des consignes de tri auprès 

de 516 personnes. 

Enfin. ils ont réalisé 105 animations à de<;tlnation du grand 

public {plus de 3 654 personnes touchées) sur des thêmes 

vatiê~: consignes de tri. compostage. réemploi. gaspillage 

alimentaire ... 

Indice de réduction des quantités de déchets ménagers et assimilés 
lP.' tonnage global collecté connait une tiausse substantielle due â l'activité de déchèteries. 

la gestion des déchets verts dont les tonnages augmentent d'année en arînée représentera un enjeu majeur qlli sera 

pris en compte dans le cadre de l'optimisation à venir de ces équipements. 

Année 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
En tonnes 125 090 126 461 126 371 124 918 123 940 125 106 123 115 127 713 119 4S2 116 314 

Indice* 100 101,1 101 99,8 99 101 98,4 102.1 95.5 93 

En kg/hab 583.1 586,6 586,0 575,0 565.0 56B,3 555,3 571,8 534,4 520,1 

Indice* 100 100,6 100,5 98,6 96,9 97,4 95,2 98 91,6 89,2 

"produits avec une base 100 en 2014 {annre de ~rerenœ) 

2024 
118 506 

94,7 

529,9 

90,9 

100 anim!Jtion.~ ont &M ~pô#S au gr:md pu/Jlir: en 2023 
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1 ndicateurs financiers "."f°ëms,~,~,,m• ~, 

compétence Gestion des déchets 

► financement 
Le financement est en partie as5tlré par : 

► la Taxe d'tmlèvement des ordures ménagères (Teom), 

► la Redevance spéciale (RS) ;ippliquee 

aux professiMnels. 

Taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères (Teorn} 
Le □lcul de la Teom est basé sur la valeur locative 

des logements multipliée par le t;:iux \/Oté par l'Agg!o. 

Cette valeur locative est déterminée par les S€rvices 

fiscaux à partir de leur situation, leur nombre de pièces 

et leur surfare. f!le est indépendante du nombre 

de personnes au foyer. 

En 2024. le taux de Teom est resté stable à 8.25 'K. comme 

en 2023. le montant de la Teom s'élève à 29 300 659 € 

et contribue au financement du service. 

-
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L.,compétence est fmancee nDtamment parla TJXe d'enlèvement des orriuœ,; ménagèœs (1eom) et fa Redevance spéciale (RS). 

Redevance spéciale {RS) 
Depuis 2017. la RS s'applique aux établissements 

professionnels produisant entre 2 et 10 m3 pélf semaine. 

la signature d'une convefltion entre les entreprises 

et l'Agglo permet de contractualiser les modalités de 

collecte des déchets, en adéquation avec leurs besoins. 

Cette convei~tion fixe !e montant .annuel de !a RS 

qui est facrnrée 2 fois par an. en juin et en décembre. 

Concemant les établissement$ assujettis à la Teom: 

► soit le montant de la RS est inférieur au montant 

de la Teom : la totalité de !a Teom est payée par 

!'établissement. 

► soit le montant de la RS est supérieur au montant 

de la Teom : l'établissement ,·acquitte du montant total 

de ta RS (Teom + reliquat)_ 

► Dépenses et recettes ~e fonctionnement 
Principaux marchés (cf. annexe n°1J 

Suite à 1a révision des prix. le prix unitaire est passé 

de 71.78 €/m3 en 2023 â 76.05 €/ml en 2024. 

En 2024. 49 établissements étaient soumis à la RS contre 

61 en 2023, pour un montant facturé de 661801,11 €, 

soit une diminution de 10,74 % par rapport à 2023. 

M!lî J.ACIM TÉ 2llZ! 1 18 



► Rapport budgétaire 
CA 2024 approuvé !e 19 juin 2025 (cf. annexe n"2) 

Section de fonctionnement 

Dépenses 34197082 € 

Recettes 36432 989€ 

RÉSULTAT 2024 2235 907€ 
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Répartition des dépenses de fonctionnement selon la matrice ComptaCoût 

■ Collecte OM et tri 

■ Traitement OM et tri 

■ Déchèteries 

■ Divers 

Prévention et communication 

Répartition des recettes de fonctionnement selon la matrice ComptaCoût 

■ Soutiens éco-orgar,ismes 

■ Teom 

■ Vente de produits 

■ RS 
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Section d'investissement 

Dêpenses 

Recettes 

RÉSULTAT 2023 

3 326 830€ 

8207 953€ 

4 881123€ 

Répartition des dépenses d'investissement 

Répartition des recettes d'investissement 
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■ Collecte 

■ Pré-collecte 

■ Dechète-ries 

■ Prévention et comrnunication 

■ Divers 

■ FCTV/1-, 

■ Recettes d'ordre (amortissements\ 

Momant dêwill~ de~ différentes aides puL1iqu~~ .,., de, $Outi-=n~ (eçus 1 ,, , 11 ,, •. d/" ixiur la gi:,stion 

des déchets issus de produits ,. l ,. 1, dispositions dE- fartio::le L 541 10 du Code de 1 , 1 ,11111; , , 1· 

(c'. annexe n"3). 
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Coût aidé tous flux confondus et pour chaque flux de déchets 
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Le coùt aidé correspond au coùt restant à la charge de 

la collectivité calculé sela11 la méthode ComptaCout conçue 

par fAgenœ de l'environnement et de la maîtrise de l'énerge 

(Ademe). 

Suite à J'analyse des doMées présentées ci-dessous, 

il est constaté une hausse des couts aidés de 7,7 % 

sur 2023 due not3mment â la hausse des c:oû ts complets 

(révisions des prix, amortissement des conteneurs . ..) 

11 est obtenu en retranchant du coût complet (ensemble 

des charges qui incombent à la collec.tivité en matière de 

collecte. traitement de déche~.--l les recettes suivantes: 

et à la baisse des recettes qtJi sont arrivées sLir l'exercice 

2024. 

► les produits à caractère industriel (ventes de matériaux), 

► les soutiens apportés paries sociétés agrèées (Citeo ... J. 
► et les aides reçues. 

Tous flux confondus {HT}* 
Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Coûtaidé 22176400€ 21 751427 € 21907 398 € 23 587 258€ 24 657 804€ 

Coût aidé / habitant 96,59 € 94,74€ 98€ 103,2 € 110,28€ 

Coût aidé / tonne 200.19 € 193,59 € 183.4€ 201,5 € 227.98 € 

OMr(HT} 
Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Coûtaidé 15 477 961 f 15 426 331 € 15 177 817€ 15 775 323€ 15 748 612€ 

CoOt aidé / hablbnt 67.42 € 67,34€ 67.90€ 69 € 70,43 € 

Coût aidé / tonne 292,2 € 290,28 € 303,51 € 339.61 € 344,77€ 

Emballages et papiers (HT) 
Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Coût aidé 1536 300€ 1621189 € 1659147€ 1 770815 € 2 622 932 € 

Coût aidé / habitant 6,69 € 7,06€ 7.42€ 7.7€ 11,73 € 

Coût aidé / tonne 178.02 € 180,47 € 178,61€ 191.14€ 272,91 € 

Verre (HT} 
Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Coûtaidé 161495 €. 165 567 € 243 966€ 286 740€ 316 929 € 

CoOt aklé / hablbnt 0.7€ 0,72€ 1,09 € 1,3 € 1,42 € 

Coût aidé / tonne 25,04€ 25,5 € 37.61 € 44,5€ 48,5 € 

Déchèterie {HT} 
Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Coûtaidé 5 000 644 € 4 502 340€ 4 826467€ 5452472€ 5 629 390€ 

Coût aidé / habitant 21.78€ 19,61 € 21,59 € 23,9€ 25.18 € 

CoOt aidé / tonne 117,03 € 98,94€ 89,93 € 98,3€ 121.5 € 
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► Anœul 
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Principaux marchés du 1er janvier au 31 décembm 2024 

Collecte des ordures ménagères et assimilés résiduels en porte-à-porte 
et en apport volontaire 

PRESTATAIRES 

Propolys 

Collecte des emballages/papiers et du verre 

PRESTATAIRE EMBALLAGES/PAPIERS 

Propolys 

PRESTATAIRE VERRE 

Guérin 

Collecte et traitement des déchets des déchèteries 

Coat total à rannée TTC 

3 446 343 € 

CoOt total à rannée TTC 

1976234€ 

Coût tobl à rannée TTC 

435124€ 

PRESTATAIRES PRESTATIONS Coût total à fannée TTC 

Collecte et traitement des DDS 151327 € 

Valorsol Collecte et tfaitement amiante 10 287 € 

Onyx-Ara Permanence DDS 24 878 € 

Valorsol Collecte et traitemetit encombrants, déchets V€rts, gravats... 1 872 230 € 

Jardins de la Drôme Poussage, broy~e et criblage des déchets verts 156 957 € 

TOTAL 2215679€ 

Gestion et exploitation des déchèteries (DDS et déchèteries} 

PRESTATAIRE SITES CoQt total à l'année TTC 

Beaumont• lès· Valence 312 961€ 

Bo urg•lês•Valence 686 2S9€ 

Étoile-sur-Rhône 289 954€ 
Onyx Auvergne-Rhône-Alpes 

Montvendre 496 593€ 

Valence-Portes 974945 € 

Valence-le-Haut 563 798€ 

TOTAL 3 324510€ 

Forfait prévention Pizzomo Environnement: 343 856 € 



► An111xe2 
Rapport budgétaire [CA 2024 approuvé le 19 juin 2025) 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s'élève en dépenses à 34197 082 €.. 

CHAPITRE SECTION DE FONcrlONNEMENT- D~PENSES 

011 Charges à caractère génér;il 

012 Charges de p€'1"Sonnel. frais assimilés 

042 Opération ordte. de transfert entre sections 

65 Autres charges de gestion courante 

6b Charges financières 

67 Charges exceptionnelles 

68 Dotations au)( provi5ions et déprêciations 

TOTAL DÉPENSES RÉEll.ES 

Elle comprend notamment : 

La contribution aux organismes de regroupement (provisions SytradJ 

l..f!s contrats de prestations de servlœ 

les fluides (énergie etélectrlclté, combustibles, carburants) 

!.:entretien des terrains, bâtiments, voies, matériel roulant et autres 

l.es fournitures ientretien, petits équipements, vêtement de travaiL.J 

les frais liés aux supports de communication 

Elle s'élève en recettes à 36 432 989 €. 

CHAPITRE SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES 

013 Attênuatiot1s de charges 

042 Opér.iltion d'ordre, de transfe(t entre sections 

70 Produits de se!Vice 

731 Impôts et tlxes 

74 Dotxions et participations 

7S Autres produits de gestion courrante 

77 

Elle comprend notamment: 

La Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (Teom) 

tes soutiens et participa tiens: Citeo, Ocad3e, Éco-moblller ... 

La vente de produits {verre, cartons, ferrailles ... ) 

La Redevance spéciale (RS) 

Section de fonctionnement 

Dépenses 

Recettes 

RÉSULTAT 2024 
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DtPENSES NETTES 

12 992 652 € 

3 20'2 890€ 

1905 016€ 

14274117€ 

12 202€ 

10205 € 

1800000€ 

34197082€ 

13 586 138 € 

12 120412 € 

263 448 € 

225 620€ 

52 959 € 

27168 € 

RECETTES NETTES 

1344 € 

11670€ 

2 347 797 € 

29 388 436€ 

4 570433 € 

95 354€ 

17 955 € 

29 309 659 € 

4567137€ 

1572 001€ 

685 OS4€ 

34 197 082 € 

36 432 989 € 

2235907€ 
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► Anœu2 suite 
Rapport budgétaire~ suite 

LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

Elle s'èlèw oo dépenses à 3 326 830 €. 

CHAPITRE SECTION D'INVESTISSEMENT - DtPENSES 

16 Empru11ts, dettes assimilés 

20 Immobilisations incorporelles 

204 Subventions d'éQuipements versées 

21 Immobilisations corporelles 

23 Immobilisations en cours 

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 

TOTAL DtPENSES RÉS.LES 

Elle comprend notamment· 

Matériel de transport(véhlcules utilitaires, véhicules légers .. J 
Achat de bacs et de conteneurs (conteneurs d'AV dont génie cîvi~ composteurs) 

Aménagement œ déchèteries + dépôt de collecte 

Elle s'~èw en recettes à 8 207 953 €. 

CHAPITRE 

10 

040 

TOTAL 

Elle comprend : 

Amortissements 

FCTVA 

Section d'investissement 

Dépenses 

Recettes 

RÉSULTAT 2024 

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES 

Dotations, fonds divers et réserves 

Opération d'ordre de transfert entre sedioiis 

RECETTES RÉELLES 

21 1 AIIIEXB 

Envoyé en préfecture le 16/ 121202 5 

Reçu en préfecture le 16/12l2025SÏLh.-­

Publië le V-­

ID: 026-2.12600S89-20251210-CM101225 24-DE 

DÉPENSES NETTES 

38142 € 

6035€ 

2 865€ 

3 074 820€ 

193 299 € 

11670 € 

3 326830€ 

345 253 € 

2 580014 € 

90284€ 

RECETTES NETTES 

6302 937 € 

1905 016€ 

B 207 953€ 

1905 016€ 

729 387€ 

3 326 830€ 

8 207 953 € 

4881123 € 



► Anneu3 

Envoyé en préfecture le 16/12/2025 

Reçu en préfecture le 16/12/2025S2Ln..___.. 

Publié la ~ 
ID: 026-212600589-20251210-CM101225 24-DE 

Montant détaillé des recettes perçues au titre de la wlonsation par flux de déchets 

Détail des soutiens financiers reversés par les éco-organismes (filières Rep) 

STRUCT\JRES 
FLUX DE DÉCHETS CONCERNÉS 

TOTAL 
OMr Tri Déchèteries 

Citeo 119 793€ 2 741864€ 416 135 € 3277792€ 

tco-malson 116 301 € 116301€ 

Eco-DOS 16967€ 16967€ 

0cad3E 207 764€ 207764€ 

TOTAL 119 793€ 2741864€ 757167€ 3618824€ 

AFFECTATION EN % 3,3 75,8 20,9 100 

Détail des ventes de produits 
FLUX DE DÉCHETS CONCERNÉS 

STRUCTURES TOTAL 
OMr Tri Déchèteries 

Sytrad 102 703 € 932 505 € 186 214€ 1221422€ 

Négométal 339€ 5 794 € 6133€ 

0-1 France SAS 209776€ 209776€ 

Valorsol 65 395€ 65 395€ 

Veolia 52 056€ 52056€ 

NPPM 5 972 € 5972€ 

Quatra 8 737€ 8737€ 

TOTAL 102 703€ 1148593€ 318196€ 1569491€ 

AFFECTATION EN % 6,5 73,2 20.3 100 

RMfŒI UA.CfMTÉ2œl 1 21 
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Eau potable 
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Valence Romans Agglo déploie des moyens importants et une attention particulière 

au bénéfice de c.e bien précieux qu'est l'eau. 

La gestion de ce service public s'effectue par des opérateurs locaux, gage de proximité 

pour nos concitoyens, qui assurent au quotidien des missions essentielles, preseNant l'eau 

à la source. réd uîsant les pertes du système de distribution, et garantissant la qualité 

au robinet de chacun le tout à un prix maitrisé. 

Parmi les services impliqués au quotidien. la régie communautaire créée au te• janvier 2020 

a fortement évoluée en 2024. Désormais dénommée Valence Romans Eau avec une identité 
graphique revisitée, elle a su créer l'adhésion, développer une solidarité intef"Cornmunale 

et intégrer 4 nouvelles communes. En conséquence, elle assure la gestion du service public 

de l'eau potable pour 14 communes et 150 OCO habitants et produit annuellement 
plus de 11 millions de m3 d'eau potable. 

L3 consommation moyenne a diminué d'environ 4 %, signe d'une responsabilité partagée 

entre les collectivités et les citoyens. Parallèlement, les investîsse,nents conséquents 

de sécurisation du réseau ont permis d'entretenir les ouvrages et de préparer les besoins 

de demain. 

Cette année 2024, de nombreuses démarches prospectives ont d'ailleurs été lancées. 

Parmi celles-ci, une étude stratégie est particulièrement attendue : le plan pour sécuriser 

l'aliment::ition en eê'u potable jusqu'en 2040. 

Ce document cad1·e permettra d'adapter nos systèmes aux impacts du changement climatique, 

ainsi que de se prémunir des polluants émergents. 

Le Président de Valence Romans Agglo 
Maire de Valence 

La Vice-présidente déléguée Cycle de l'eau de Valence Romans Ag~o 
Maire de Bourg-de-Péage 

Le Conseiller délégué Eau et protection de la ressource de Valence Rom ans Agg1o 
Adjolnt au Mare de Valenc-e 
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Sa[nt-Christoptie-et :,;-Laris 

Sur l'agglomération. la gestion de l'eau potable 

est assurée sur un bassin de vie de 940,5 km:.: 
et dessert plus de 220 000 habitants. 
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Conformément aux articles D2224-1 et suivants du Code général des 
collectivités locales, le Président d'un Établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'eau potable. doit soumettre à l'avis 
de son assemblée délibérante un rapport sur le prix et la qualité du service 

(RPQS) pour l'année écoulée. destiné notamment à l'information des usagers. 

Ce rapport présente. au travers d'indicateurs ou de performances, dont certains 
sont définis par décret, des informations relatives au service. dont: 

► les caractéristiques techniques. 

► la tarification de l'eau et les recettes, 

► les résultats de performance. 

► le financement des investissements, 

► les actions de solidarité et de coopération décentralisée. 

Afin d'obtenir les données utiles à l'élaboration du rapport. il a été nécessaire 
de structurer leur collecte (définition d'une base de données commune. 

identification des contributeurs). Le taux de complétude 2024 est d'environ 
95 %. Les don nées et indicateurs présentès couvrent l'ensemble du territoire 
quel que soit le mode de gestion. Leur valeur peut ètre pondérée ou résulter 
d'une moyenne. La complexité de l'exercice, visant à donner une vision globale 
des services. impose de considérer avec précaution l'ensemble des données 
ainsi consolidées. 

Le rapport est mis à disposition des usagers sur valenceromansagglo. fr 
et à l'accueil du siège de Valence Romans Agglo ainsi qu'aux différents sites 

d'accueil des usagers du service public de l'eau. 

Ces données sont également consultables sur le site Internet de l'Observatoire 
national des services d'eau (serviœs.eaufrance.fr). 
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et exercice de la compétence 

► rorganisation institutionnelle et la gouvernance 
Les élus 

Nathalie Nieson 
Vice-présidente de Valence Romans Agglo 
en charge du Cycle de l'eau 
Maire de Bourg-de-Péage 

Les instances 

Lionel Brard 
Conseiller délégué de Valence Romans Agglo 
en charge de l'eau et de la protection cle la ressource 

Président de la régie Valence Romans Eau 

Adjoint au Maire de Valence 

Outre les instances géné1•a1es de décision, il existe des commissions spécifiques à la composition plurielle. 

La Commission cycle de l'eau (CCE) 

Elle est composée d'élus communautaires et muni­

cipaux. Elle analyse et propose des projets. débat et 
prépare les dècisio1~s du Conseil cornm unautaire. 

La Commission des gestionnaires de l'eau 

Elle est cornposèe d'élus responsables des différentes 
structures de production et distribution d'eau potable 

au sein de Valence Romans Aggie (Valence Romans 

Eau. Syndicats des Eaux de la Plaine de Valence. des 

Eaux du Sud Valentinois. des Eaux de I' Herbasse, des 

Eaux de Rochefort Samson, des Eaux de la Veau ne et 
la Commune de Montvendre). Elle garantit l'échar"lge, 

la réflexion et la concertation et instaure solidarité et 

coordination des différents acteurs sur les enjeux du 

seivice public de l'eau potable sur le territoire. 

1 1 

La Commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL) 

Elle est composée d'élus communautaires et de 

délégués d'associations locales représentatives 

des usagers, des consommateurs et de la protection 
de l'environnement. La CCSPL examine l'activité 

du service et formule des avis. 

La Commission de contrôle financier {CCF) 

La composition cle cette commission est fixée libre­

ment par délibération. Elle est actuellement compo­

sée d'élus. Le rôle de la commission est d'effectuer 

Ur'I contrôle et un suivi de toutes les conventions 
financières pouvant lier l'Agglo à des entreprises dans 

le cadre notamment de contrats de la commande 

publique. Elle se réunit au moins une fois par an. 

Pour l'eau potable, la Commission de contrôle finan­

cier a en charge l'analyse financière des contrats 
de délègaliO!"l de service public. 



► les modalités d'exercice de la compélem:e 
Depuis le 1H janvier 2020. la compétence Eau po­

table a été transférée à IAgglo La Direction de l'Eau 
et de la préservation de !<.) ressource en eau organise 
et exerce la compétence sur l'ensemble du territoire. 
Dans cette perspective, l'organisation a été définie 
avec le maintien des acteurs de proximité (cf. carte p.10). 

Les modalités d'exercice de la compétence au 
31/12/2024 se définissent de la manière suivante: 

1-Terrjtoires dont la compétence a été transférée 

à Valence Romans Agglo, représentant 190 379 
habitants, soit 84 % de la population, 

► Territoires dont la compétence est exercée par 
l'Agglo, à travers la régie V.;iler~ce Romans Eau. 
14 communes totalisant 149 195 habitants. 

► Territoires do nt la compétence est exercée par 
les communes ou les syndicats interrnmmunaux 
par délégation, 14 communes totalisant 41184 

habitants. 

2 - Territoires en représentation/substitution 
pour plus de 36 090 habitants, soit 16 % 
de la population. 

► Le Syndicat inœrcommunal des eaux de l'Herœsse 
dessert 14 communes totalisant 13 856 habitants 

sur le territoire de l'Agglo. 

• Le Syndicat intercommunal des eaux du sud 
valentinois dessert 9 corn munes totalisant 
18 734 habitants sur le territoire de l'Agglo. 

► Le Syndicat mixte des eaux de la Veaune 

dessert 3 communes totalisant 3 500 habitants 
sui- le territoire de l'Agglo. 

- COMPETENCE TRANSFÉIŒE À VALENCE ROMANS AGGlO 

COMPfTENCE EN REPl'!f!:SENTATION/SUBSITIJTION 
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Au 31 déce1nbre 2024, le service d'eau potable est exploité selon deux modes : 

► en régie pour 41 communes totalisant 169 313 habitants, 

► en Délégation de service public (DSP) pour 13 communes totalisant 5 7 156 habit;ints. 

- Régie 
- DSP 

► les Dlégations de service public 
Veolia Eau assure les 3 contrats de Délégation de service public (DSP) d'eau potable. Les contrats de DSP 
comportent le socle commun achat d'eélu ou production. distribution, gestion des usagers. 

Les échéances des contrats sont variables selon les communes. 

Éœ~NCES DtS 3 CONTRATS OC Ol.L!CATION OC YllVIC( Nt IC 

Périmètre Charpey/ 
Saint-Vincent 

Périmètre Romans/ 
Mours 

SIE sud valentinois 

2021 

U El!llJmlU ,n 

2022 2D23 2D24 

31/12(2024 

2025 2026 2027 2028 2029 

3t/t2/:I029 

OS/Ol/2028 

2030 
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Territoire dont la Direction de l'Eau et de l.i prése1vatio11 de la ressource er1 eau est maîti e d'ou11rage 
190 379habitants (84 '\ des l1abitants de Valence Ro111,ms Agglo) 

Territoire entouré d'un fitet bleu : 
Dlrectton de l'Eau maître d'ouvrage 

Compétence exercée par la Régie communaut<1îre 
Valence Romans Eau -
Compétence exercée par les communes en délégation 
de compétence jusqu'au 31/12/2026 

• Montvendre 

Compétence exercée par les syndicats intracommunautalres 

en délégation de compétence jusqu'au 31/12/2026 

- SIE Rochefort-Samson 

SIE Plaine de Valence 

Syndicats exerçmt la compétence 
en ,epré$entatlon/substitutkin 

SIE Herbasse 

SIE Sud Valentinois 

- Eaux de la Veaune 

51[ : Syndicat i11termmmlll'ta! de~ eOL1x 

"'7'111111 l Lll'liWII ta 1 1 



► La gestion de la compétence 

Depuis la loi Notre de décembre 2019. Valence 

Romans Agglo est en charge de la compétence eau 
potable sur 28 communes de son territoire. 

Cependant, l'organisation historique des dlfférents 
services a incité l'Agglo à redéléguer cette compétence 

à certains syndicats infra-communautaires existants 

et aux communes qui le souhaitaient. 

Les structures sy11dicales situées sur plusieurs EPCI 

se sont maintenues comme le prévoit la loi et con­

tinuent d'assurer cette compêtence. les élus de 

l'Agglo étant présents en représentation-substitution. 

Aujourd'hui. la compétence eau potable sur le 

territoire de Valence Romans Agglo est gérée par: 

► Une Directio11 de l'eau de l'.Agglo quî est maître 

d'ouvrage sur 28 communes hors les 3 structures 

syndicales à cheval sur différents EPCI 

► Une régie Valence Romans Eau qui gère 
la compétence sur 14 communes. 

Depuis le 1~ janvier 2020 
• Chateaudouble 

- Barcelonne 

- Bourg-lès-Valence 

- La Baume-d'Hostun 

- Portes-lès-Valence 
- Valence 

Depuis le 1~ janvier 2023 

- Bésayes 
- Bourg-de-Péage 
- Peyrus 

Depuis le l<è! janvier 2025 

- Charpey 

- Saint-Vincent-la-Commanderie 

Depuis le lr.< novembre 2024 en DSP pour l'exploi­
tation 
- Romans-sur-Isère 

- Mours-Saint-Eusèbe 

► Des syndicats infracommunautaires et une com­
mune ayant une maitrise d'ouvrage déléguée qui 

exploitent en régie leur réseau, soit 14 communes : 

• Syndicat intercommunal des Eaux de la Plaine de 
Valence (SIEPV) : 6 communes 

• Syndicat intercommunal des Eaux de Rochefort­
Samson (SIERS) : 7 communes 

• La commune de Montvendre 

RIX! HU fnnt 
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► Des syndicats à cheval sur différents EPCI 
qui gardent la compétence eau potable: 

• Syndicat intercommunal des Eaux de !'Herbasse 

(SIEH): 21 communes dont 14 sur l'Agglo 

• Syndicat mixte des Eaux de la Veau ne (SMEV) . 

20 communes dont 3 sur l'Agglo 

• Syndicat mixte des Eaux du Sud Valentinois 
(SMESV): 12 communes dont 9 sur l'.Agglo 
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► La Direction de nau et de la préservation de la ressource en eau 
La Direction de l'Eau et de la préservation de la ressource en eau assure les missions d'autorité organisatrice 

du service public de l'eau : 

► Garantir la protection et la preservaL-ion 

des ressources en eau sur l'ensemble du territoire 

► Étudier et planifier les investissements en 
cohêrence avec l'aménagement de l'Agglo 
afin de sécuriser le réseau d'eau et également 
de définir le mode de financement (politique 
tarifaire. niveau de recours à l'emprunt...) 

; Analyser les besoins des usagers afin de définir 

les objectifs et priorités (niveaux de service ... ) 
ainsi que les indicateurs de performance 

correspondants 

• Assurer les relations institution ne lies. partenariales 

et contractuelles 

• Accompagner la prise de décision relative au choix 
du mode de gestion et des intervenants. et en 

assurer l'autorité 

► Des équipes au sefYice des usagers et des collectivités 
Au 31 décembre 2024, 96 équivalents temps plein 

(ETP) sont affectés à 100 % à la compétence eau 

potable. La régie Valence Romans Eau emploie 66 

personnes (dont plusieurs mises à disposition auprès 

de la Direction de l'Eau et de la préservation de la 

ressource en eau). 

En incluant le personnel de la régie et des déléga­

taires, ce sont environ 130 personnes qui travail lent 

à la réalisation de ce service public. À cela s'ajoute 

le personnel de toutes les structures et sociétés qui 

Personnel Direction de l'Eau et de la préservation de la ressource 

Personnel mutualisé avec Olrectîon Assainissement 

Peisonnel Régie Vale11ce Romans Eau 

Peisonnel SIE Rochefort-Samson 

Commune de Montvendre 

Personnel SIE Plaine de Valence 

Personnel SIE en representatlon substitution: 
SIE Veaune, SIE Herbasse, SIE sud valentinois 

réalisent des prestations ponctuelles ou durables. 
Ces sociétés sont souvent des PME locales 

(entretien d'espaces verts. petits et grands travaux, 
maintenance, laboratoires d'analyses, entretien 

des locaux, géomètres. cartographie, bureaux 
d'études .. .). 

11 existe do ne une variété de ffiétiers à la technicité 
avérée: agent d'accueil, fontainier. électrotechnicien, 
automaticien. agent d'exploitation de station. agent 

administratif. technicien chargé des tîavaux ... 

Équivalenttemps plein 

8,6 

0,1 

53,6 

7 

0,5 

14 

11 
(proratisation ~ personnel sur !e territoire de Valence Romans Agglo) 

TOTAL EN ETP{emplois directs) 

► révolution territonale de Valence Romans Eau 
Au 1•• novern bre 2024, Romans-sur-Isère et Mours­
Saint-Eu5èbe ont intégré la régie. L'exploitation 
du service de l'eau potable demeure assurée par 

le délégataire actuel, tandis que la régie intervient 
dorénavant dans la gestion des investissements 
structurants et la préservation de la ressource en eau. 

E11 2024, les conseils municipaux de Charpey et 

Sa1nt-Vincent-la-Commanderie ont fait le choix 

96,3 

de rejoindre lii régie communautaire à l'issue 

du contrat de délégation de service public. 

Après l'avis de la commission consultative 

des servie.es publics locaux. un protocole de fin 
de contrat a été mis en place pour assurer l;i 
continuité de service lors de la reprise en régie 
au 1"' janvier 2025. La régie communautaire totalise 
ainsi près de 150 000 hélbitants. 



► l'évolution statutaire de la régie 
communautaire Valence Romans Eau 
La régie Valence Romans Eau a été créée 

par délibération du Conseil communautaire du 
26 juin 2019 sous la forme d'une régie autonome 

dotée d'une autonomie financière. Son Conseil 

d'exploitation est composé de 25 membres 

(au 31/12/2024) ; 

► 16 membres issus du Conseil communautaire 

► 5 représe11tants territori.iux 1ssus des Conseils 
municipaux des communes dont la gestion du 

service public cle l'eau est assurée par la régie 

► 2 représentants d'assocîatio ns d'usagers 
et de consommateurs 

► 1 personne qualifiée dans les domaî11es de l'eau et 

de l'environnement ou des finances et de l'économie 

► 1 représentant du personnel issu du Comité social 

et économique de la régie. 

Premier acteur de la transition hydrique du territoire, 

la régie joue un rôle central et incontournable dans 

la gestion et la fourniture des seNices publics liés 

à l'eau potable. Valence Romans Eau met tout en 
oeuvre pour mener à bien ses missions et fournir 

un seNîœ répondant aux objectifs quantitat:îfs et 

qualitatifs à ses abonnês : 

► la gestion durable des ressources en eau des 

bassins d'alimentation des captages de production 

d'eau potable 

► la production et l'approvisionnement. le transport 
et la distribution d"eau potable 

► la maîrüenance, l'entretien et le renouvellement 

de l'ensemble des biens affectés au service par 

l'Agglo ou acquis el réa lises par celte dernière 

en cours d'exploitation 

1 lll OW:CHll Ollli 
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► la réalisation des études, des expertises et des 

recherches nécessaires au seNice d'eau potable 

► la conception, le financement et la réalisation 

des investissements décidés par le Conseil 

co m rn unautaire 

► la gestion de la relation clientèle avec les abonnés: 

la facturation et le recouvrement des redevances 
ainsi que des taxes et redevances pour le compte 

de tiers 

La régie intervient également. à la demande de la 
direction de l'Eau potable, sur l'ensemble du territoire 

de Valence Romans Agglo afin d'exercer des missions 

non couvertes par les contrats de délégation 

de service public ou les conventions de délégation 
de compétence. 

De plus. la régie est habilitée à accomplir des activi­

tés annexes: gestion de fontaines ornementales ou 

de jeux d'eau, installation, entretien et contrôle des 
hydrants destinés à la défense incendie, production 

d'énergie renouvelable ... 

Une activité 24 h/24 et 7 j/7 
La proximité est dans l'ADN de la régie : elle est 

organisée pour assurer une disponibilité permanente 
couvrant tous les besoins d'exploitation et 

d'intervention d'urgence. Sur l'ensemble du territoire 

géré en régie. 2 agents d'exploitation réseau, 
1 électromécanicien, 1 responsable d'astreinte 

et 1 cadre sont chargé'S d'astreinte. la rotation du 
personnel d'astreinte est hebdomadair·e. Le personnel 

d'astreinte est amené à înteNenir de nuit et en week­

end selon deux types d'alarmes prîncipaies : 

► le signalement d'un incident par un abonné 

(habitant. entreprise, commu11e ... ) 

► les alarmes des automates de la régie. directement 

transmises aux agents d'astreinte par le centre 
de pilotage et de super-vision de Mau boule. 



l nple certification lso 9 ont lso 14 om. 
lso 45 om de la régie 
Le 4 novembre 2020. la régie Valence Romans 
Eau s'e5t vue attribuer la triple certification cle son 
système de management intégré Qualité Sécurité 
Environnement. Elle devient ainsi. le premier service 

public de l'Agglo a être triplem~ntcertifié lso 9001. 
14001 et 45001. 
Ces certificats témoignent cle la capacité de la régie 
à maitriser toutes les étapes nécessaires pour assurer. 
24 h/24. la sécurité. la qualité et la continuite 

du service de l'e"u potable. 

Le périrnëtre de ces certifications concerne l'ensemble 

des activites et sites liés au fonctionnement 
du service public de l'e;;1u potable (preservation 
de la ressource. production. transport. distribution. 
relation clientèle. gestion patrimoniale et tous les 

services associés). 

ISO 9 001 
ISO 14001 
ISO 45001 
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Certification lso 9001 
reconnaît officiellement la démarche 
de management de qualité à Lravers 
la performance du service public 
et la sécurité sanitaire. 

Certification lso 45001 
témoigne de la politique dyriarnique 
de prévention de la santé et sécurité 
au travail menée par la r·égie. 

Certification lso 14001 
atteste la démarche de protection 
de l'environnement menée par la structure. 

Une quatrième certif1cation. lw 50 001. est en cours d'élaboration concemanl le inanagernEnt de l'énergie. 

Elle sera mise en application durant l'année 2025. 
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La qualité de l'eau garantie 

► torganisaHon du cortrôle de qualité 
les résultats par communes des opërations de 

contr61e de l'ARS et de l'autocontrôle des exploita11ts 

est disponible en annexe. la surveillance de la qualité 
de l'eau est organisée en deux étapes. 

Le suivi réglementaire par !'Agence régionale de 
santé (ARS) 

La fréquence des prélèvements varie selon 
la population communale. Ces résultats sont 

les seuls pris en compte dans l'évaluation 

réglementaire de la conformité sanitaire de l'eau 
potable. 

L'autosurveîllance interne par les exploitants 
L'objectif est de contrôler la qualité de l'eau en 

complément du contrôle réglementaire mené par 

les services de l'État et donc de bénéficier d'une 
réactivité plus grande en cas d'anomalie. Cette 

surveillance s'articule en plusieurs démarches : 

► surveillance permanente par un laboratoire 

de contrôle indépenda11t 

► surveillance régulière du taux de chlore, 

de la charge bactérienne, de la turbidité par les 
équipes techniques 

► sur les secteurs instrumentés. le suivi en continu 

de certains paramètres par des capteurs en ligne 

► Taux do conformité olobaux de !'Agence régionale de santé 
Le taux de conformité microbiologique évalue le 

respect des limites règlementaires de qualité de 
l'eau distribuée à l'usager concernélnt les paramètres 

bactériologiques (présence de bactéries pathogènes 

dans l'eau). Il se réfère aux mesures de l'Agence 
régionale de sélnté (ARS). 

l U llit tW l 

Le taux de conformité physico-chimique évalue le 

respect des limites règlementaires de qualité de 
l'eau distribuée à l'usager concernant les paramètres 

physico-chimiques. tels que sulfates, plomb, nitrates. .. 
Il se réfère aux mesures de l'ARS. 

Les taux de conformité détaillés sont consultables 
dans le tableau a11nexé. 



Conformité des prélèvements 
physico-chimiques 

1111 100 % 

< de 100 % 
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Conformité des prélèvements 
microbiologiques 

111 100 % 

< de 100 % 

Beat.ngôl'd-Baret 

Commanderie 
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► Préservation de la ressoume en eau potable 
Captages prioritaires : uniformisation 

et développement des outils sur l'ensemble 

du territoire 

Sur le territoire de l'Agglo, 8 captages sont classés 

prioritaires au titre de leur sensibilité aux po !lutions 
diffuses (par les nitrates et les pesticides) et de leur 
aspect stratégique de production d-'eau. Il s'agit 

des captages de Bourg-lès-Valence (Combeaux). 
Romans-sur-Isère (Tricot. Étournelles, J~belins). 

SIE du Sud Valentinois (Tromparents), Valence 

(Couleures), SIE de Rochefort Samson (Écancière}, 

SIE de Plaine de Valence (Deveys). 

En 2023, l'Agglo a co1~struîl un plan d'actions 
harmonisé pour protéger les captages prioritaires. 
Il se décline notamment à travers le programme 

territorial Eau et agriculture avec le soutien de 
l'Agence de l'eau. Il vise à accompagner les agricul­

teurs des aires d'alimentation de captages pour: 

• Réduire l'utilisation des intrants et les impacts 
des cultures et des élevages sur l'environnement 

• Adapter et diminuer les besoins en eau pour 
l'usage agricole 

En 2024: 

• 43 agriculteurs ont été rencontrés paru n agent 
de Valence Romans Eau pour les sensibiliser aux 

enjeux de préservation de la ressource en eau 

• 77 agriculteurs ont êté accompêignés dans 
l'évolution de leurs pratiques agricoles 

Stratégie foncière 

Depuis 2023. Vale!'lce Romans Eau s'est engagée 

dans la dénnition d'une stratégie foncière~ eau 

potable~ am bîtieuse dont l'objectif est de sécuriser 

de manière pérenne les ressources en eau du 
territoire. Un plan d'actions a été adopté~ l'échelle 
des périmètres de protections sanitaires des captages 
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d'eau potable, visant à : 

• l'accompagnement et contractualisation avec 
les agriculteurs. 

• l'acquisîtions de parcelles, 

• le transfert du droit de préemption urbain des 

communes en faveur de Valence Romans Agglo 

• la création et révision de DUP instaurant des PPS 
interdisant l'usage des intrants chimiques sur 

ces derniers ou pour des nouveaux captages 

Cette action s'inscrit dans la durée et sera poursuivie 

sur plusieurs années. 

Paiement pour services environnementaux 

En 2024, l'expérimentaL-ion des Paiements pour 
service environnementaux s'est poursuivie. Cette 

opércJtîon permet de rémunérer des agriculteurs pour 
leurs services rendu à l'environnement: création 

et entretiens de haie, réduction des pesticides, 
augmentation de la durée de couverture des sols ... 

En 2024, 39 agriculteurs étaient engagés dans le 
dispositif pour une aide directe totale de 230 329 €. 

Preservation des ressources en eau stratégiques 
Dans le cadre de l'étude des zones de sauvegarde 
à préserver pour l'eau potable, la rédaction d'un plan 
de gestion des zo1,es exploitées et 110n exploitées 

actuellement a débuté en avril 2022. Il a pour but 
de proposer des moyens pour préserver ces secteurs 

et de garantir la qualité d'eau d'ici fo 2025. 

fait marquant 
STIIATEGfl: fONCltlU: 

En 2024, les communes de Romans et de Bourg­
lès-Valence ont décidé de transféré leur droit 
de préemption urbain à Valence RomansAgglo, 
à l'échelle des péri mètres de protection sanit.aires 
des captages d'eau potable. 

► Métabolites de pesticides: des critères de gestion toujours en évolution 
En 2024, !'Anses a publié tn:iis avis. Dans deux avis 
publiés début rnai 2024, elle a confirmé le caraclère 

pertine11t du métabolite R417888 du chlorothalonil 

et a classé comme non-pertinent le métabolite 
R471811 du même chlorothalonil. 

l U IJl(l[W l 

Le métabolite R471811 se trouve dès lors affecté 
d'une notme sanitaire, co,~sidérée comme une valeur 
1ndicative. de 0.9 µg/L (et non plus une limite de 
qualité de 0,1 ~Lg/L comme c'est encore le cas pour 
le métabolite R417888). 
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Des ressources partagées et protégées 

► Connaissance et protection des ouvrages 
La politique de préservation des ressourœs 

► Après avoir recensé les prescriptions associées aux 

périmètres de protection sanitaires. une phase test 

de contrôle des servitudes a démarré sur l'un des 

captages de la Régie en 2024. Objectif: surveiller 
la bonne application des prescriptions des arrêtés 
prefectoraux afin de garantir et préserver les res­

sources en eau exploitées. 

► Le programme Eau & agriculture, développé par 
Valence Romans Eau avec le concours de l'Agence 

de l'Eau Rhône Méditerranée Corse. permet de 
mettre en oeuvre le plan d'actions captages priori­

taires harmonisé à l'échelle du territoire. Il accom­

pagne les agriculteurs des aires d'alimentation de 

captages afl n de réduire l'utilisation des intrants et 

les impacts des cultures et des élevages sur l'envi­

ronnement et d'adapter les pratiques agricoles pour 

préserver la qu.1lîté de l'eau. En 2024 : 43 agricul­

teurs ont été sensibilisés et 76 ont été accompa­

gnés dans l'évolution de leurs pratiques agricoles. 

► En 2024, la fabrique des pois chiche, faible en eau. 

a travaillé sur 3 axes : accompagner la production. 

accompagner les acheteurs (établissements sco­
laires), assurer la transversalité de la filière. 

► En 2024, Valence Romans Eau s'est engagée dans 

la définition d'une stratégie foncière. Cette poli­

tique ambitieuse permet de sécuriser de manière 

pérenne les ressources en eau du territoire. 
Un plan d'actions a été adopté à l'échelle des péri­

mètres de protections sanitaires des captages d'eau 

potable. visant à l'accompagnement et contractua­

lisation avec les agriculteurs. l'acquisitiM de 

parcelles. le transfert du droit de préemption urbain 

des communes en faveur de Valence Rornar,s 

Agglo, la création et révision de DU P instaurant des 

PPS interdisant l'usage des intrants chimiques sur 

ces derniers ou pour des nouveaux captages. Cette 

action s'inscrit dans lad urée et ser,i poursuivi sur 

plusieurs années. 

► En 2023, l'expérimentation des Paiements pour 
service environnementaux s'est poursuivi. Pour 

rappel, cette opération permet de rémunérer des 

agriculteurs pour leurs services rendu à l'environne­

ment: création et entretiens de h;:iîe, réduction des 

pesticides. augmentation de la durée de couverture 

des sols ... Cette année 39 agriculteurs ètaie11t en­

gagés dans le dispositif pour une aide directe total 

de 228 048 €. 

► Dans le cadre de l'étude des zones de sauvegarde 
à préserver pour l'eau potable. la rédaction d'un 
plan de gestion des zones exploitées et non exploi­

tées actuellement a débuté en avril 2022. Il a (X)Lir 

but de proposer des moyens pour préserver ces 

secteurs et de garantir la qualité d'eau. 

► Depuis 2017. différentes études ont été menées 
sur le captage de Mauboule à Valence. Objectifs: 

optimiser la production du captage et affine!' la 

connaissance de la ressource. Cette démarc.he 

volontaire de protection de la ressource a permis 

de redéfinir de manière précise le Bassin d'alimen­

tation du captage. Ces données ont été cartogra­

phiées dans la oose de données SIG de la régie. 

Les essais de pompage ont permis une conn.,iis­

sance fine du fonctionnement de la nappe et ont 

permis de créer un puits supplémentaire qui pourra 

être prochainement mis e11 exploitation. 

► Aftn de déterminer l'origine des PFAS détectés 

dans les eaux brutes du captage de Mauboule, 
une étude hydrogéologique a été lancé début 
2024. Les rendus de cette étude est prévue 

pour le courant de l'année 2025 

83 o/o 
Indice d'avancement de la pro­
tection de la ressource en eau 
(indicateur de performance règlementaire) 
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+ de 30 000 mètres 
linéaires 
de réseaux renouvelés en 2024 
sur l1ensernble du territoire 

de Valence Romans Agglo 
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104/120 
Indice de connaîssance 
et de gestion patrimoniale 
des réseaux d1eau potable 
(indicateur de performance règlementaire) 
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2024 : une année riche en projets 
et en actions 

► Un contexte particulier 
En 2020. la pandémie de Covid-19 a provoqué une 
chute brutale de l'activité économique en France 
avec une décroissance de 6 % du PIB au premier 

trimestre et une estimation de -9 % sur l'année selon 
la Banque de France. Cela a eu également un impact 
important sur l'activité des services de l'Eau et ur'\e 
conséquence non négligeable sur les consommations 

et recettes. 

2022 a été marquée par le déclenchement de 
plusieurs crises majeures bouleversant durablement 

le cours de nos activités 
et de nos ressources. L'actualité géopolitique et 
notamment la guerre en Ukraine nous a rappelé la 
fragilité de nos systèmes énergétiques. amplifiée 
par un contexte fu rtement inflationniste à travers 
les tensions sur l'approvisionnement et les prix de 

fourniture de l'énergie et des matières premières. 
Plus encore que la crise énergétique. l'été 2022 a 
connu une sécheresse - la plus intense depuis 1959-
inédite par sa durée et sa précocité. Elle a eu pour 
effets un fort accroisseme11t des feux de forêt et une 
tension encorP. jamais rencontrée sur la ressource 

en eau impactclnt l'ensemble des usages de l'eau: 
domestique, industrie, tourisme, agrîcullure. avec à la 
clef une pression supplémentaire sur la biodiversité. 

Ces manifestations du dérèglement climatique 
vont se répéter et s'amplifier dans les prochaines 
décennies. C'est pourquoi nous souhaitons préparer 

nos services à l'adaptation aux effets du changement 
climatique afin d'anticiper les crises hydriques futures 

et réduire les risques opérationnels. 

L'enjeu du cha11gement climatique, particuliêrement 
marquant en 2022. ainsi que les nouvelles normes 
de qualité induites par la mise en application de la 
nouvelle directive eau potable en 2023, ont renforcé 

la nécessité d'élaborer un plan de sécurisation. 

Il s'agit d'une réflexion globale sur les ressources 
et les infrastructures afin notamment d'identifier 
les besoins et les moyens, techniques et financiers 
à mettre en œuvre pour mener une politique de 
mutualisation des outils de production. de stockage 
et de transport de l'eau. existants ou à créer. 
Objectif: garantir à long terme à la population 
une alimentation en eau en quanlité et en qualité, 
à un coût acceptable. 

L'année 2024 a été marquée par de nouvelles 

manifestations du dérèglement climatique, tant 
sur la quantité que sur la qualité. En particulier; 
les inondations et la plLlviométrîe record ont placé 
l'eau au coeur de l'actualité. Dans la lignée du Plan 
eau et des b;:iisses des volumes d'eau consommés 
en 2023. nous avons observé au cours de l'année 

2024 la poursuite de cette tendance baissière. 
Notre objectif partagé est de garantir la sécurité 
des volumes disponibles tout en préservant l'équilibre 
économique du service à des conditions acceptables 

par tous. 

En 2024, Valence Romans Agglo et la régie Valence 
Romans Eau ont lancé des études stratégiques de 
gestion de la quanlité des ressources en eau potable 
et de préservation ou de traitement de la qualité 
de l'eau en cohérence avec l'aménagement 
du territoire à échéance 2040. 

Ces études stratégiques sont le Scot. le Sage. 
le PTGE. l.i sécurisation interservices et les études 

de traitements. 

l.1111 UJ FmllU Pl' 1 11 
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La performance des réseaux 
Les indicateurs ci-dessous permettent d'apprécier la qualité des réseaux 

et l'efficacité du service de distribution. 

► le rendement du réseau de distnbution 
Le rendement clu réseau de distribution permet de connaître la part des volumes intrnduîts dans le rëseau de 

distribution qui est consommée avec autorisation sur le périmètre du service ou vendue en gros à un autre 
service d'eau potable. L'article L2224-7-1 du Code général des collectivités territoriales, modifié par l'article 161 
de la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 dite Loi Grenerie 11, impose le respect d'un rendement minimal du réseau de 
distribution d'eau, fixé par l'article 2 du décret n"2012-97 du 27 janvier 2012. Si ce rendement n'est pas atteint. 

un pl,m d'action, corn prenant si besoin un projet de programme plurîannuel de travaux sera établit. Celui-ci 
interviendrait avant la fin du second exercice suivant l'exercice pour lequel le dépassement a été constélté. 
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► l'indice linéaire de pertes en réseau 
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Cet indic.iteur permet de connaître, par kilomètre de réseau. la part des volumes mis en distribution qui ne sont 
pas consommés avec autorisation sur le périmètre du service. Il s'agit donc du ratio entre le volume de pertes 

(quî est la différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé) et le linéaire de réseau 

de desserte. 

Bon 

Accepta,Je 

Médiocre 

Le graphique ci-dessus présente la corrélê1tion entre 
l'indice linéaire de pertes en réseau et la densité 
d'abonnés. À noter : les zones urbaines (à forle ciem,i­

té) ont la particularité d'avo î1· de nombreux branche­
ments et des canalisations de plus gros diamètre que 
les secteurs ruraux (à faible densité} qui présentent 
eux, un linéaire de canalisation plus long. Le ratio 
des pertes par kilomètre de réseau est donc naturel­
lement plus important pour les secteurs urbains. 



► 
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Au plus proche de l'usager 

la mise en œuvre d'une organisation garante 
de la proximité a,ec l'usager 
la Direction de l'eau et de la préservation de la ressource eI, eau 
propose une organisation permettant le maintien des acteurs 
de proximité pour les usagers par : 

► La mise en place d'un numéro d'appel commun de 8 h à 18 h, 
du lundi au vendredi. et le déploiement de l'agence en lîgne pour 
les usagers dépendant de la régie Valence Romans Eau. 

► L'existence d'un accueil principal à Valence. de permanences 
en rnairiE cJe Portes lès Valence et tlE points cJ'...;ccueil 
mutualisés avec 3 mairies de communes rurales 
pour les usagers de la régie Valence Romans Eau. 

~ L:existence d'un accueil du public principal 
à Romans-sur-Isère pour les usagers 
dépendant de Veolia. 

► La mise en oeuvre d'un service d'astreinte 
disponible 24 h/24 pour l'ensemble 
des communes dont la compétence 
est exercée par l'Agglo. 

- Régie Valence Romans Eau 
► 04 75 57 86 20 

• Veolia 
► 09 69 32 34 58 

SŒHerbasse 
► 04 75 02 72 32 

- Eaux de la Veaune 
► 04 75451148 

• SIE Rochefort-Samson 
► 04 75 72 55 83 

SIE Plaine de Valence 
► 04 75 58 83 91 

Saint·Chrfsmcll\1! 
et-~-1..am 

Pr,yrins 

M 

Valhe<Daue 

P.,rNtJi 

6 points d'accueil 
dédiés sur le territoire 

Plus de 150 abandons 
de créances 
et versements à un fond de solidarité 

pour un total de 53 695 € 
(indîcateut de t,2rformance féglementaire l 
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La tarification de l'eau 
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► ta reforme des redevances des Agences de l'eau 
Cette réforme structurante a été adoptée dans la loi de finances 2024. Elle est effective à compter de l'année 
2025 pour l'entrée en vigueur des douzièmes programmes des agences de l'eau (2025/2030). 
Cette réforme supprime les redevances existantes : pollution non-domestique et modernisation des réseaux 
de collecte (usage domestique et non-domestique). Dans le même temps, la réforme crée une redevance pour 

consommation d'eau potable dont devront s'acquitter les abonnés au service et deux redevances auxquelles 
seront assujetties directement les autorités organisatrices des services publics d'eau et d'assainissement portant 
sur la performance des services. Celles-ci seront adaptées aux services d'eau selon le nîveau des pertes en eau 

et de la gestion du patrimoine. 

l PRIX OE L'EAU POTABLE AU 1 • JANVIER 2025 "C pour 1 n 
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La situation financière 

► les différents budgets 
Une comptabilité analytique est mise en œuvre pour retranscrire fidèlement les dépenses et recettes propres à 
chaque unité qui se compose de la manière suivante: 

Dépenses de fonctionnement 2024 
, Budget autorité organisatrice et délégation 

de service public VRA: 6Œ 000 € 
• Budget régie Valence Romans Eau : 12 620 OCX) € 
, Budgets compilés des entités de gestion avec 

conventions de délégation : 4 753 000 € 
• Budget compilés des entités en représentation 

substitution : 3 032 000 €* 
, Total : 21014 000€ 

Reœttesdefonctionnement2024 
• Budget autorité o rganîsatrice et délégation 

de service public VRA: 1 299 000 € 
• Budget régie Valence Romans Eau : 14 518 OCû € 
, Budgets compilés des entités de gestion avec 

conventions de délégation: 5 421000 € 
• Budget compilés des entités en représentation 

substitution: 3 594 000€• 
, Total : 24 832 000 € 

Dépenses d'investissement 2024 
• Budget autorité organisatrice et délégation 

de service public VRA: 909 000 € 
• Budget régie Valence Romans Eau: 7 754 000 € 

• Budgets compilés des entités de gestion avec 
conventions de délégation: 1500000€ 

• Budget compilés des entités en représentation 
substitution : 2 880 000 e 

, Total : 13 043 000 € 

Recettes d1nvestissement 2024 
, Budget autorité organisatrice et délégation 

de service public VRA: 248 000 € 
• Budget régie Valence Romélns Eau: 8 709 000 € 
, Budgets compilés des entités de gestion avec 

conventions de délégation: 1 235 000€ 
• Budget compilés des entités en représentation 

substitution: 2 564 000 €' 
, Total: 12 756 000 € 

► l'encoms de la dette 
Le budget régie Valence Romans Eau a mobilisé un emprunt de 1 000 000 € dans le cadre d'un grar1d plan 
d'investissement structurant pour sécuriser le réseau d'eau potable en 202'1. 

Le budget autorité organisatrice et délégation de seNice public Valence Romans Agglo n'a pas mobilisé 

de nouvel emprunt de même pour le budget des entités de gestion avec conventions de délégation. 

L'encours de la dette se détaille de la manière suivante : 

, Budget autorité organisatrice et délégation de service public VRA: 2 545 155 € 
• Budget régie Valence Romans Eau: 12 928 403 € 
• Budgets compilés des entités de gestion avec conventions de délégation : 2 038 716 € 
, Budget compilés des entités en représentation substitution : 4 533 641 €' 
• Total: 22 045 915 € 

• Montants ca/wlés au prorata du nom br€ d'habitants sur le te,ritoire cle i'Ag:Jlo 

1 um 1m1~ 
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La Direction de l'e;;iu et de la ressource poursuit les mêmes ambitions depuis 2020: anticiper pour assurer 
les futurs besoins en consommation d'eau potable. sensibiliser les habitants aux bons gestes pour économiser 
l'eau, proposer un service à un prix élccessible à tous. L'eau qui sort de votre robinet. aussi simple ce geste soit-il, 

nécessite une gestion à la fois pragmatique et ambitieuse. 

► Des études pour acquénr la connaissance 
La connaissance du fonctionnement hydmgéologique des ressources ainsi que des risques auxquels elles sont 
soumises est un élément incontournable de leur protection. Ainsi l'Ag,glo pilote un ensemble d'études qui 
permettront de mieux protéger ses ressources et la qualité des eaux brutes. Les objectifs sont multiples : 

► Améliorer la préservation des ressources : préciser les aires d'alimentation des captages. cibler les actions 

visant à diminuer leur· vulnérabilité 

► Faciliter l'exploitation des captages : mieux connaitre les potentiels quantitatifs. les étiages, la réactivité 
aux évènements pluvieux pour anticiper la mise en service de ressources d'appoint ou les risques 

de dégradations de la qualité de l'eau liés aux intempéries 

► Orienter les choix stratégiques de IJ collectivlté. en particulier les conclusions du schéma directeur 

d'alimentation en eau potable 

► Mesurer et anticiper. sur le long terme. le<; impacts du changement climatique 
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Le schéma directeur de l'eau potable à l'échelle de chaque unité de distribution est un outil de programmation 
et de gestion pour la collectivité qui doit lui permettre d'avoir une vision globale des besoins et des solutions 

envisageables. C'est également un préalable indispensable à la réalisation de travaux structurants et au dévelop­
pement de l'urbanisation la cohérence avec les documents d'urbanisme en cours ou projetés doit étre assurée. 

Il a pour vocation : 

► De faire le point sur les conditions réglementaires, techniques et financières d'alimentation en eau potable 
d'une collectivité 

► De pointer les problèmes existants. tant réglementaires que techniques, quantitatifs que qualitatifs, au 
niveau de la ressource a1nsi qu'au niveau des systèmes de production et de distribution 

► D'estimer les besoins futurs et de proposer le bilan besoins/ressource 

► D'élaborer un programme de travaux sur le court. moyen et 1011g terme adaptè aux besoins de la collectivité 

et à ses moyens (techniques et surtout financiers en lien avec le prix de l'eau) 
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► Poursuite de la mise en œuvre des Plans de gestion de la sécurité sanitaire des eaux [PGSSE) 
Une des priorités de Valence Romans Aggie et de sa régie Valence Romans Eau est d'assurer une eau distribuée 
de très bonne qualité et de garantir en permanence sa sécurité sanitaire. Ainsi, la régie s'est engagée, au cours 
de l'année 2021, dans une nouvelle approche inédite dans le département. ëNeC l'appui de l'Agence régionale 
de santé et l'accompagnement d'un bureau d'études: le Plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux). 

Le PGSSE consiste à identifier, anticiper et qualifier la fréquence et la gravité des risques sanitaires de l'eau de 
boisson distribuéP. et ainsi de prêserver la santé des usagers du seNice. Cette nouvelle approche intègre les 

risques sanitaires à toutes les étapes: eaux brutes. traitement. stockage et distribution. 

Le PGSSE permettra au se1viœ des eaux de se doter d'un plan d'actions spécifiques et de contribuer au respect 
des nouvelles normes de qualité de l'eau potable. en application des directives de l'OMS et de l'Union euro­

péenne qui seront transposées dans les années à venîl' en droit français. 

Plan de gestion de la sécurité 
sanitaire des eaux (PGSSE) 

PGSSE réalisé 1111 
PGSSE en cours 
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► Un plan pour sécuriser l'eau potable jusqu'en 2040 
Pour garantir un approvisionnement sécurisé en eau potable, il est essentiel d'avoir au moins deux sources d'eau 
distinctes. Aujourd'hui, c'est le cas peur 19 cornmuries de Valence Romans Agglo (et bientôt 28). Les autres 
communes sont partiellement sècurisées ou n'ont qu'une seule source d'eau. 

D'ici 202 6, l'Agglo va renforcer ses sites de production d'eau, créer de nouvelles interconnexions et adapter 
ses capacités de stockage pour améliorer la solidarité entre les territoires. À plus long terme., de nouvelles 
ressources seront recherchées et connectées par de nouvelles canalisations. 

Sécuriser l'eau potable pour tous 

Les défis liés à la quantité et à la qualité de l'eau ont poussé la Direction de l'eau de Valence Romans Agglo à 

mettre en place un plan de sécurisation pour28 communes, soit 190 000 habitants. Le changement climatique, 
particulièrement visible en 2022, et les nouvelles normes de qualité de l'eau depuis 2023 ont rer'lforcé 
la nécessité de ce plan. 

L'objectif: mutualiser les outils de production, de stockage et de tr;;insport de l'e,iu pour garantir à long terme 

une alimentation en eau de qualité et en quantité suffisante, à un coût raisonnable. Cette étude se concentre 
sur la disponibilité des ressources et propose des actions pour sécuriser l'approvisionnement en eau d'ici 2040. 

Stratégie pour une eau potable sécurisée 

En 2022, la production d'eau potable pour les 28 communes était d'environ 14 millions de mètres cubes, 
prélevés sur 24 sites. Parmi ces sites, 7 ont été identifiés comme potentiellement sécurisés à moyen et long 

terme. Ces ressources permettent de considérer deux zones de secours : une dans le secteur valentinois avec 
4 ressources et une autre dans le secteur romaÎlais avec 3 ressources. Les autoris;;itions de prélèvement pour 
ces 7 ressources s'élèvent actuellement à 18,9 millions de m3/an. 

Les étapes à venir 

Plusieurs études en cours ou à lancer en 2024 vont alimenter la réflexion sur ce plan de sécurisation. 

Il s'agit notamme11t du bilan besoin-ressource lancé par le SCoT Rovaltain. qui définira les volumes nécessaires 
au développement du territoire d'ici 2040. Des études de faisc1bilité sur les traitements et les augmentations 
des prélèvements sur les 7 ressources envisagées seront également réalisées. 

U 11 schéma de sécurisation interservice5 sera élaboré pour restructurer l'architecture des réseaux et des 
infrastructures de transport d'eau, afin de rendre le système d'alimentation en eau de 1 'Agglo plus résilient. 
Les différents schémas directeurs d'alimentation en eau potable propres à chaque unité de distribution 
du territoire seront lancés et poursuivis durant les an nées 2024 et 2025. 

Toutes ces démarches permettront d'affiner le futur plan pluriannuel d'investissement 2026/2032. 

U I lD PEllt:GMS fm 
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Annexe 1 
Population desservie. nombre d'abonnés et prix de l'eau 
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Indice d'avanœment de la protection de la ressource en eau 
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Indice linéaire des volumes non comptés - Indice linéaire de pertes en réseau 
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Df PARTEMENT 
DRÔME 

COMMUNE 

BOURG-LÈS-VALENCE 

Nombre de con&elllefs en exercice : 

Nombre de conselllers présents : 

Nombre de conselllel'$ ab&ent.5 : 

Nombre de pouvoirs : 

Secrétaire de séance ; 

~liane GUILLON 
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DÉLIBÉRATiON 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 10 DiCEMBRE 2025 

Convocation du 03/12/2025 

33 étalent présents MM(Mmes) 181 coneelllers municipaux : 
27 Marlène MOURIER, ÉJJane GUILLON, Aurélien ESPRIT, Dominique GEHTIAL, Geneviève AUDIBERT, 

1 Rollart TAFANKEJIAH, F!Oli&n REVEAOY, Danièle PAYAN, Thierry BELLE, TangllY GERLAND, Vincent 
FUGIER, Ag,iès LAPEYRE, Stéphanie MARJUAT, PaoHrio TOLA, Rachel VAQUE, Chantal BILUET, 

6 Rosalil'le ASlANIAN-HASRARD, Nancy GUIBOUD, Martine IMBERT, Fabrice PIAUO, Wilfrid PAILHffi, 
Christiane RANC, Frédéric TREMBLAY, Maria CARLOMAGNO, Alexandre POTHAIN, Denis CLUZEL, 
Marle-Hélène MIRAMONT 

Sauf, 
Audrey RENAUD, pouwlr à Danièle PAYAN 
Manuel JAMAKORZIAN, pouvoir i Robert TAFANKEJIAN 
Mamadou DIALLO, pouvoir à Paul TOlA 
Ale~lllndre BAILLET, pouvoir à Vincent FUGIER 
Georges ISHAClAN, pouvoir à Christiane RANC 
ct!rlstlan ROZO - Absent non excusé 

1 , 

, 25, PRESENTATION DU 
1 D'IRRIGATION DRÔMOIS 

RAPPORT D'ACTIVITÉ DU SYNDICAT] Rapporteur 
A, LAPEYRE 

1 - ................ , -

Conformément à l'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président 
de l'établissement public de coopératjon intercommunale adresse chaque année, au Maire de 
chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du 
Compte Administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement, 

À ce titre, Il est porté à la connaissance des conseillers municipaux le rapport d'activité 2024 du 
Syndicat d'irrigation Drômois. 

Le conseil municipal PREND ACTE du rapport d'activité 2024. 

Fait à Bourg-lès-Valence 
Le 11/12/2025 

Le Ma 

Sont annexés à la présente délibération les documents suivants 

• rapport 
- fiche synthétique 

Acte exécutoire en vertu de sa transmission en Préfecture le • 1 6 DEC. 2025 
et de sa publication le 7 7 DEC, 20ZS 
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RAPPORT D'ACTIVITE 2024 DU SI 

Le Syndicat d'irrigation Drômois est un syndicat-régie qui assure: 
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- l'exploitation en régie des installations d'irrigation collective : canaux, retenues, barrages, stations 
de pompage, réseaux et autres ouvrages annexes apportés ou présents sur le territoire des 
collectivités membres du S.I.D, à l'exception du réseau d'Etoile-Livron qui fait l'objet d'une 
exploitation par voie d'affermage. 

- l'exploitation de centrales hydroélectriques et la production d'électricité, 
- la construction de nouveaux équipements pour l'irrigation ou la production électricité. 

CHIFFRES CLES 

Créé en 2013, le SID compte: 
• 126 communes membres, regroupées en 9 territoires d'irrigation: 

✓ Drôme Nord 
✓ Valloire-Herbasse 
✓ Hermitage 
✓ Plaine de Romans 
✓ Bourne-Valentinois 
✓ Etoile-Livron 
✓ Val de Drôme 
✓ Marsanne-Valdaine-Montélimar 
✓ Sud 

• 49 agents techniques et administratifs, 
• 107 stations de pompage d'eau, 
• 80 Km de canaux d'irrigation, 
• 2 centrales de production hydroélectrique, 

• 1 barrage (sur la rivière Bourne, hauteur 12 m), 
• 1 réserve de 700 000 m3, 
• 2.000 Km de réseaux de distribution sous pression, 
• 15.000 clients, professionnels et non professionnels. 

CONTEXTE 2024 

Le printemps a été marqué par des pluies à répétition et des températures en dents de scie. Le mois 
de mai notamment a été très pluvieux(+ 74 % par rapport à la normale sur 30 ans) avec 18 jours de 
pluies. En juillet-août, le temps a été plus chaud et sec mais des dégradations orageuses se sont 
produites à intervalle régulier. 

Après un semestre excédentaire en termes de pluviométrie sur tout le département de la Drôme, les 
nappes profondes et alluviales ont retrouvé des niveaux qui n'avaient plus été observés depuis 
plusieurs années. 

Si cette pluie était bienvenue pour les milieux naturels, elle l'a été beaucoup moins pour l'état de nos 
finances, avec<< seulement>> 36 M de m3 d'eau vendus, soit-28% par rapport à 2023. Elle a également 
pénalisé les cultures et !'INSEE a relevé une chute des récoltes de l'ordre de 20% en 2024. 

Nos clients ont également eu à subir une chute des cours (céréales, fourrages) et même si d'autres 
produits ont vu leur prix baisser (engrais, phytosanitaires, électricité, gasoil), la production agricole est 
en baisse de 7,5% avec une baisse mécanique du revenu des agriculteurs et cela se traduit pour le SID 
par des difficultés croissantes pour recouvrer les créances. 



Les volumes consommés par les clients du SJD en 2024 s'élèvent à 36 

qu'en 2023. 
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17 036 648 -
DROME NORD 1322 098 [- 33,2 
HERMITAGE 272 274 1061936 303 842 - 43 
MARSANNE-VALDAINE 8115431 14 900613 11073 769 1 8 086 092 i_ 27,0 
PLAINE DE ROMANS 1353 789 4 072 710 2 040 723 1825 523 - 11 1 
SUD 1104 288 1367 062 1253 651 851673 !- 32,1 
VAL DE DROME 3 327 400 6 634 231 5 504 840 3 308156 - --~ 
VALLOIRE-HERBASSE 1309 635 2 945 525 1572 824 1294 277 !- 17,7 

FINANCES 2024 

Fonctionnement 

Le SID finance son fonctionnement pour l'essentiel grâce aux recettes qu' il perçoit auprès de ses clients 
{vente d'eau et d'hydroélectricité) et aux versements d'énergie réservée de la CNR. Il ne perçoit ni 
dotations d'Etat, ni cotisations des communes, ni impôts. 

Dépenses : en baisse de 41%, grâce à la baisse du prix du MWh de 72% et à une consommation d'eau 
en diminution de 28%, 

Recettes : en baisse de 30% sous l'effet de: 

1. la faible consommation d'eau, 
2. la baisse du prix de vente de l'hydroélectricité (53€/MWh en moyenne en 2024, contre 72 f 

en 2023 et 180 € en 2022) et malgré une production de nos deux centrales de plus de 14.000 
MWh, la plus élevée des 10 dernières années, 

3. la diminution du produit de l'énergie réservée (dont le montant est lié aux prix du marché avec 
un effet retard de l'ordre d'un an). 

Ces baisses sont pour une faible part compensées par le versement de l'aide de l'Etat (guichet d'aide 
sur la consommation d'électricité 2023) de 1.915.466 €. 

Résultat: un excédent de fonctionnement de 2.344.824,78 €. 

L'excédent cumulé fin 2024 s'élève à 6.313.048,15 €. Il a été affecté comme suit: 

Affectation en réserves R1064 ......................................................... 2.333,34 € 
Affectation en réserves R1068 .................................................. 2.000.000,00 € 
Report en exploitation R002 .................................................... .4.310. 714,81 € 

Investissement 

Le SID assure le financement des investissements de substitution ou d'économies d'eau grâce à des 
subventions européennes (FEADER) d'Etat (plan de relance), régionales, départementales et 
également de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse et de la Compagnie Nationale du Rhône. 

Le reste à charge et les autres investissements (modernisation, renouvellement) est autofinancé, donc 
à charge des irrigants. 
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notamment: 

1) La performance des réseaux : par la recherche de fuites, la vérification régulière des 
équipements de comptage, le suivi et renouvellement des compteurs de vente d'eau (passage 
de compteurs mécaniques à des compteurs à ultrasons), le développement de la radiorelève 
et de la télérelève. Le SID affiche un objectif ambitieux de rendement supérieur à 85% et l'a 
déjà atteint sur les 2/3 de ses 37 réseaux. 
Il mène en outre sa 4ème campagne de rénovation du revêtement d'étanchéité du canal de la 
Bourne, âgé de 150 ans. 

2) La performance énergétique des stations de pompage: par la poursuite du développement de 
la variation de vitesse dans les stations et via un programme de renouvellement et 
d'améliorations ambitieux, avec la recherche systématique d'améliorations à chaque 
renouvellement 

3) La régulation et l'optimisation, en améliorant les automatismes des stations de pompage afin 
d'ajuster leur fonctionnement à une demande des irrigants de plus en plus variable et en 
généralisant la supervision des équipements pour une meilleure gestion des 
dysfonctionnements et pour permettre l'analyse rétrospective des performances afin d'ajuster 
la programmation des travaux 

Le SID a également poursuivi ou engagé des études préalables à de nouvelles opérations (cf. projets). 

Environ 6 M€ de travaux ont été engagés, dont 3 payés sur l'exercice et 3 restant à régler: il s'agit, 
pour ces derniers, de travaux réalisés ou à réaliser pendant l'intersaison 2024-2025, non encore 
facturés ou d'engagements sur des opérations pluriannuelles (maîtrise d'œuvre de la reconversion du 
gravitaire du Tricastin en réseau sous pression). 

Résultat cumulé de la section d'investissement : excédent de 13.336.368,84 € qui va permettre 
d'autofinancer les importants chantiers à venir (programmation pluriannuelle des investissements sur 
10 ans en cours d'élaboration). 

Dette 

La dette du SID est peu élevée (1,8 M€ de capital restant dû) avec une capacité de désendettement de 

6mois. 

PROJETS 2024 ET PLUS 

Le SID est actuellement engagé dans des études portant sur: 

La reconversion du réseau gravitaire du Tricastin en réseau sous pression qui devrait permettre 
d'économiser 2 à 3 M de m3 par an -coût prévisionnel 18 M€ 
La poursuite de la réflexion sur la manière dont le projet Hauts de Provence Rhodanienne pourra 
se décliner en sous-projets, 
La substitution des prélèvements faits dans la molasse sur les bassins versants de la Veaune, 
!'Herbasse, la Joyeuse et la Savasse, 
La recherche de nouvelles solutions de stockage sur le territoire de Crest Sud, en co-maîtrise 
d'ouvrage avec la Communauté de Communes du Val de Drôme, 
L'évolution du Canal de la Bourne au vu du changement climatique, 
La rénovation du barrage d' Auberives-en-Royans (7 M() et du canal de la Bourne, 
La réalisation de projets de photovoltaïques au sol et flottant sur des terrain et plan d'eau 
appartenant au SID. 





SID 
Syndicat d'irrigation 
Dr6moi• 
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Le printemps a été marqué par des pluies à répétition et des températures en dents de scie. Le mois de mai notamment a 
été très pluvieux (+ 74 % par rapport à la normale sur 30 ans) avec 18 jours de pluies. En juillet-août, le temps a été plus 
chaud et sec mais des dégradations orageuses se sont produites à intervalle régulier. 

Après un semestre excédentaire en termes de pluviométrie sur tout le département de la Drôme, les nappes profondes et 
alluviales ont retrouvé des niveaux qui n'avaient plus été observés depuis plusieurs années. 

Cela a permis d'éviter la prise de mesures de restriction depuis le début de l'été. Toutefois, vu la conjugaison d'une absence 
de pluviométrie, de la hausse des températures, d'une augmentation des prélèvements et de la baisse des débits et des 
niveaux piézométriques, le secteur de la Galaure - Drôme des collines a été placé dans une situation de vigilance en août . 

Malheureusement, si cette pluie était bienvenue pour les milieux naturels, elle l'a été beaucoup moins pour l'état de nos 
finances. Pour la 2ème fois en 6 ans, la précédente année étant 2021, nous avons vendu« seulement >l 36 M de m3 d'eau, 
soit - 28% par rapport à 2023. Si l'Etat ne nous avait pas versé en 2024 l'aide qu'il nous devait au titre des dépenses 
d'électricité 2023, nous aurions dégagé un excédent faible à 11image de 2021. 

Ces mauvaises conditions météorologiques ont également pénalisé les cultures et l'INSEE a relevé une chute des récoltes 
de l'ordre de 20% en 2024. Nos clients ont également eu à subir une chute des cours (céréales, fourrages) et même si 
d'autres produits ont vu leur prix baisser (engrais, phytosanitaires, électricité, gasoil), la production agricole est en baisse 
de 7,5% avec une baisse mécanique du revenu des agriculteurs. 

TERRITOIRE 2021 2022 2.02.3 2024 évol 24/23 % 

BOURNE-VALHITINOIS 16022 468 

DROME NORD 1567944 

HERMITAGE 272 274 

MARSANNE-VALDAINE 8115431 

PLAINE DE ROMANS 1353 789 

SUD 1104288 

VAL DE DROME 3 327400 

VALLOl RE-HERBASSE 1309635 

32 3~7018 22 573 189 17 036 648 -

35()1072 1919 201 I u22 09s J-
1061936 s31 721 303 842 -

14900613 11073769 8086092 ---- --~----
4072710 2 040 723 1825 523 -

1367062 1253651 851673 ----------6 634 231 5 504 840 3 308 156 -
2 945525 1 572 824 1 294 277 -

25 

33,2 

43 

27,0 
ll 

32,1 

40 

17,7 

Nous pouvons toutefois noter que la baisse des prix de l'électricité a été tout à fait bénéfique aux comptes du SID, avec 3 
M€ de dépenses pour 36 MWh consommés. 

Sur le plan des travaux, les plus importants projets du SID ayant été menés à leur terme en 2023, l'année 2024 a été 
davantage tournée sur des opérations plus modestes, sur la rénovation et ta maintenance des équipements existants et sur 
la poursuite ou l'engagement d'études préalables à de nouvelles opérations tout ceci pour 3 M€ en investissement et l M( 
en fonctionnement. 
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Les arrêtés inter-préfectoraux des départements de l'Isère et de la Drôme du 11/12/2012, 27/05/2013, 
11/05/2015 ont créé le Syndicat d'irrigation Drômois. 

L'arrêté inter-préfectoral des départements de l'Isère et de la Drôme du 20 septembre 2021 a modifié les statuts 
du Syndicat d'irrigation Drômois afin de prendre en compte l'adresse du nouveau siège du SID à Montélier et 
l'adhésion des communes de Saôu, La Répara-Auriples et Autichamp. 

Le périmètre regroupe désormais 126 communes des départements de la Drôme et de l'Isère. 

Le SID assure : 

l'exploitation des installations d'irrigation collective {canaux, retenues, barrages, stations de 

pompage, réseaux et autres ouvrages annexes apportés ou présents sur le territoire des collectivités 

membres du S.1.D), 

l'exploitation de cent ra les hydroélectriques et la prod u et ion d'électricité, 

la gestion administrative, juridique, comptable du syndicat, 

la construction de nouveaux équipements pour l'irrigation ou la production électricité, 

des prestations de gestion administratives et/ou techniques pour le compte d'autres structures 

collectives ayant pour objet principal l'irrigation (Associations Syndicales Autorisées, Associations 

Foncières Rurales, etc.). 

Au sein du SID, les communes sont regroupées en << Territoires >> en fonction des ressources en eau et des 

réseaux d'irrigation les alimentant: 

oTerritoire de Drôme Nord 
o Territoire de Valloire-Herbasse 
a Territoire de l'Hermitage 
o Territoire de la Plaine de Romans 
o Territoire Bourne/Valentinois 
oTerritoire du Val de Drôme 
o Territoire d'Etoile/Livron 
oTerritoire de la Valdaine {Marsanne-Montélimar) 
o Territoire du Sud 

Le SID permet de regrouper et mutualiser les compétences pour gérer au mieux l'ensemble de l'irrigation 
collective. Son rôle est d'exploiter et de gérer l'irrigation pour plus de 15 000 clients, en s'adaptant aux besoins 
agricoles, tout en restant dans le cadre de la loi sur l'eau. 

Il maintient des relations étroites avec les Organismes Uniques des Gestion Collective des prélèvements d'eau 
à usage agricole sur les bassins versants de rivières Classés en Zone de Répartition des eaux (ZRE) : OUGC par la 
chambre d'agriculture de la Drôme et la chambre d'agriculture de l'Isère. 
Le SID réalise les travaux nécessaires pour utiliser au mieux la ressource en eau dans le respect de tous les 
utilisateurs. Il pérennise une tradition d'irrigation dans le département {ex : la Bourne irrigue la plaine de 
Valence depuis 1884) afin d'envisager l'avenir pour une agriculture dynamique et compétitive. 
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A ce jour le SID gère : 
107 stations de pompage d'eau 
106 Km de canaux d'irrigation 
2 centrales de production hydroélectrique 
1 barrage sur la rivière Bourne (hauteur 12 m) 
1 réserve de 700 000 m3 

2000 Km de réseaux de distribution sous pression 
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1.2 LE COMITE SYNDICAL ET CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE D'EXPLOITATION 

l 1.2.1 LES DELEGUES COM MU NAUX 

Chaque commune désigne 1 délégué (et 1 suppléant) pour la représenter au S.I.D. soit un total de 123 délégués. 

1.2.2 LES DELEGUES AU COMITE SYN DICAL DU S. I. D. ET AU CONSEIL D'ADM INISTRATION DE LA 

REGIE DU SID 

En application des statuts du S.I.D., les délégués communaux se réunissent au sein de chaque territoire pour 
désigner leur représentant au comité syndical du S.I.D. (organe délibérant de la collectivité). 
Chaque territoire est représenté, quelle que soit sa surface irriguée par 2 délégués et au-delà de 1 000 ha par 
un délégué supplémentaire par tranche de 1000 ha. 

Nom du Territoire Communes membres Surface Nbde Nbde 
souscrite au délégués délégués 
01/01/2019 communaux auSID 

Bourne-Valentinois ALIXAN, BARCELONNE, BEAUMONT-LES-VALENCE, 10 933 ha 33 11 
BEAUREGARD-BARET, BESAYES, BOURG-DE-PEAGE, BOURG· 
LES-VALENCE, CHABEUIL, CHARPEY, CHATEAUDOUBLE, 
CHATEAUNEUF·SUR-ISERE, CHATUZANGE-LE-GOUBET, 
EYMEUX, GRANGES-LES-BEAUMONT, HOSTUN, JAILLANS, LA 
BAUME CORNILLANE, LA BAUME D'HOSTUN, MALISSARD, 
MARCHES, MONTELEGER, MONTELIER, MONTMEYRAN, 
MONTVENDRE, OURCHES, PEYRUS, PORTES-LES-VALENCE, 
SAINT-BARDOUX, SAINT-MARCEL-LES-VALENCE, SAINT· 
NAZAIRE-EN-ROYANS, SAINT-VINCENT-LA-COMMANDERIE, 

UPIE, VALENCE 

Etoile - Livron ETOILE-SUR-RHONE, LIVRON-SUR-DROME 1900 ha 2 2 

Drôme Nord ALBON•, ANDANCETTE, ANNEYRON*, BEAUSEMBLANT* 
BOUGE-CHAMBALUD (3B), SAINT-RAMBERT-D'ALBON 

1131 ha 6 2 

Herbasse - Valloire ALBON~, ANNEYRON*, ARTHEMONAY, BATHERNAY 1062 ha 21 {dont 3 2 
BEAUSEMBLANT•, BREN, CHARMES-SUR-L'HERBASSE, communes* 
CHATEAUNEUF-DE-GALAURE, CHAVANNES, CLAVEYSON, 

également CREPOL, HAUTERIVES, LA MOTTE-DE-GALAURE, LAVEYRON, 
MARGtS, MARSAZ, MONTCHENU, SAINT-BARTHELEMY-DE- sur Drôme 
VALS, SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE, SAINT-MARTIN- Nord) 
D'AOUT, SAINT-UZE 

Hermitage CHANTEMERLE-LES-BLES, CROZES-HERMITAGE, EROME, 476 ha 7 2 
GERVANS, LARNAGE, MERCUROL-VEAUNES, SERVES-SUR· 
RHONE 

Plaine de Romans CHATILLON-SAINT-JEAN, GENISSIEUX, GEYSSANS, MOURS-
SAINT-EUSEBE, PARNANS, PEYRINS, SAINT-LATTIER (38), 

1914 ha 9 2 

SAINT-PAUL-LES-ROMANS, TRIORS 

Val de Drôme ALLEX, AUTICHAMP, CHABRILLAN, CLIOUSCLAT, CREST, 
DIVAJEU, EURRE, GRANE, LA REPARA-AURIPLES, LORIOL-

1950 ha 13 2 

SUR-DROME, MONTOISON, SAOU, VAUNAVEYS-LA-

ROCHITTE 

Valdaine- ALLAN, BONLIEU-SUR-ROUBION, CHAROLS, CHATEAUNEUF- 4 495 ha 29 5 

Marsanne 
DU-RHONE, CLEON D'ANDRAN, CONDILLAC, ESPELUCHE, LA 
BATIE-ROLLAND, LA BEGUDE DE MAZENC 1A COUCOURDE, 
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MANAS, MARSANNE, MONTBOUCHER-SUR-JABRON, 
MONTELIMAR, PONT-DE-BARRET, PORTES-EN-VALDAINE, 
PUYGIRON, PUY-SAINT-MARTIN, ROCHEFORT-EN-
VALDAINE, ROYNAC, SAINT-GERVAIS-SUR-ROUBION, SAINT-
MARCEL-LES-SAUZET, SALETTES, SAUZET, SAVASSE 

Sud CLANSAYES, DONZERE, LA GARDE-ADHEMAR, LES 817 ha 
GRANGES-GONTARDES, SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX, 
SAINT-RESTITUT, SOLERIEUX, SUZE-LA-ROUSSE, VALAURIE 

Total 24 678 ha 

Les représentants extérieurs au conseil d'administration de la régie du SID sont: 

2 représentants de la Chambre d'Agricu/ture de la Drôme: 

• Monsieur Jean-Pierre ROYAN NEZ 

• Monsieur Jean-Michel COTTE 

4 représentants des usagers professionnels : 

• Monsieur Paul DESPESSE 

• Monsieur Christian FOREST 

• Monsieur Thierry MOMMEE 

• Monsieur Emmanuel GREGOIRE 

2 représentants des usagers non professionnels : 

• Monsieur Jean-Paul CROUZET 

• Monsieur Christian ESTEVES 

1 représentant des communes du Royans: 

• Monsieur Emmanuel Ml CO LOD 

3 experts en irrigation dans le périmètre des communes membres : 

• Monsieur Léo CHOVIN 

• Monsieur Guy LUNEAU 

• Monsieur Jean CHANAS 

Conformément aux statuts du SID, le comité syndical se réunit : 

9 2 

126 30 

Q En formation élargie (avec les personnes extérieures) chaque fois que le comité d'administration 
de la régie aurait eu vocation à donner un avis: 

✓ organisation générale des services, 
✓ vote du budget, 
✓ vote des tarifs du service, 
✓ et toute question relative au fonctionnement de la régie, 

Q En formation restreinte (sans les personnes extérieures) chaque fois que le comité d'administration 
de la régie n'avait pas d'avis à donner et notamment: 

✓ désignation de la directrice ou du directeur, 
✓ élection du (de la) président(e) et des vice-président(e)s, 
✓ modification des statuts du syndicat, 
✓ composition du comité syndical, 
✓ désignation des membres extérieurs, 
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1.2.3 LES REUNIONS OU CO MITE SYNDICAL DU SlD ET DU CON SE 10: 026-21260ü58s0202s1210-cM10122s 25-DE 

REGIE DU SID 

3 réunions ont eu lieu en 2024. Les délibérations prises ont été les suivantes : 

20/02/2024 Rapport sur les orientations budgétaires 2024 

20/02/2024 Autorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans 
l'attente du vote du budget 

20/02/2024 Tarification pour 2024 des usagers non professionnels 

20/02/2024 Tarif 2024 HT Professionnels et Communes - Territoire Bourne Valentinois 

20/02/2024 Tarif 2024 HT Professionnels et Communes -Territoire Val de Drôme 

20/02/2024 Tarif 2024 HT Professionnels et Communes - Territoire Valdaine - Territoire Sud 

20/02/2024 Tarif 2024 HT Professionnels et Communes - Territoires Plaine de Romans, Drôme 
Nord, Valloire-Herbasse, Hermitage 

20/02/2024 Tarif 2024 Délégataire - Territoire Etoile-Livron 

20/02/2024 Tarif 2024 HT - Réseaux gravita ires 

20/02/2024 Tarification 2024 - Prestations main d'oeuvre 

20/02/2024 Tarification des missions administratives et techniques 2024 

20/02/2024 Cession d'un tronçon de canalisation à la commune de la Bégude de Mazenc 

20/02/2024 Convention de servitudes sur la commune de Margès 

20/02/2024 Approbation de la nouvelle convention de gestion sociale du SID + Convention 

20/02/2024 Cession d'un usufruit temporaire d'une durée de 30 ans à la Société Hivory 

12/03/2024 Reconversion du réseau gravita ire du Tricastin en réseau sous pression - Présentation 
de l'étude d'avant-projet- Décision sur suites à donner 

12/03/2024 Approbation du Compte de Gestion 2023 - Budget Principal 

12/03/2024 Approbation du Compte de Gestion 2023 - Budget annexe photovoltaïque 

12/03/2024 Approbation du Compte Administratif 2023 - Budget Principal 

12/03/2024 Approbation du Compte Administratif 2023 - Budget annexe photovoltaïque 

12/03/2024 Affectation du résultat 2023 -Budget Principal 

12/03/2024 Affectation du résultat 2023 - Budget annexe photovoltaïque 

12/03/2024 Approbation du BP 2024- Budget Principal 

12/03/2024 Constitution de provision 

12/03/2024 Approbation du BP 2024 - Budget annexe photovoltaïque 

12/03/2024 Tarifs HT 2024 professionnels Plateau de Soulier-Territoire Val de Drôme 

12/03/2024 Conditions générales de vente et de service des réseaux sous pression 

12/03/2024 Instauration d'une participation forfaitaire des irrigants aux travaux sur les réseaux et 
stations de pompage du 510 - Territoire Bourne-Valentinois 

12/03/2024 Versement d'une subvention au Groupement d'Entraide 

12/03/2024 Facturation redevance Agence de l'Eau aux abonnés 2024 

12/03/2024 Convention de co-maîtrise d'ouvrage avec la Communauté de Communes du Val de 
Drôme (CCVD) concernant la recherche de foncier pour la création d'une ou plusieurs 
retenues sur Crest Sud 

12/03/2024 Demande d'autorisation de défrichement au niveau du tunnel du Mas 
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24/09/2024 Décision modificative n° 1 ID: 026-212600589-20251210-CM101225 25-DE 

24/09/2024 Admissions en non-valeur des créances irrécouvrables et des créances éteintes 

24/09/2024 Dissolution du Syndicat de Gestion de la Ressource en Eau dans la Drôme (SYGRED): 
Conditions de liquidation 

24/09/2024 Renforcement du tunnel du Mas et création d'ouvrages de sécurité sur le canal de la 
Bourne - acquisition de terrains 

24/09/2024 Acquisition d'une parcelle à Claveyson 

24/09/2024 Motion relative aux autorisations de prélèvement dans le Rhône 

24/09/2024 Rapport d'activité 2023 

24/09/2024 Attribution des différents lots de l'accord-cadre de fournitures de pièces d'irrigation 

28/01/202 1 Participation obligatoire au financement de la prévoyance - Maintien de salaire des agents 
5 publics (026-200040517-20250128-250128 01-DE) 

1.3 PRESIDENT ET VICE-PRESIDENTS 

Le S.I.D. est représenté par son Président et 6 vice-Présidents élus le 18 septembre 2020: 

M Bernard VALLON : Président 

1er Vice Présidente: Mme VIAL Anne Claire: Grands projets structurants 

2ème Vice Président: M ROCH Gérard : Gestion des finances 

3ème Vice Président; M GARIN Maryannick: Gestion des ressources humaines 

4ème Vice Président: M GRANGEON Philippe: Marchés publics et achats 

5ème Vice Président : M TRAVERSIER Richard : Exploitation et relations irrigants 

6ème Vice Président: M CHASTANG Jean Christophe: Gestion du foncier 

1.4 BUREAU ET COMITE DIRECTEUR DE LA REGIE DU SID 

Le bureau du SID est constitué de : 

M Le Président: M Bernard VALLON 

Les Vice-Présidents 

Un représentant par territoire ; 

• Monsieur Luc ARMAN ET, responsable du territoire de Drôme Nord 

• Monsieur Franck DOCHIER, responsable du territoire de Valloire-Herbasse 

• Monsieur Nicolas FLANDIN, responsable du territoire de /'Hermitage 

• Monsieur Ludwig BLANC, responsable du territoire du Val de Drôme 

• Monsieur Sébastien MOURRAT, responsable du territoire Plaine de Romans 

1 

Il est élargi à 4 personnes extérieures membres du Conseil d' Administration de la Régie pour siéger en formation 

de Comité Directeur de la Régie. 

• Monsieur Léo CH OVIN 

• Monsieur Jean CHANAS 

• Monsieur Guy LUNEAU 

• Monsieur Jean-Paul CROUZET 
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1.5 COMMISSIONS 

Composition de la commission d'appel d'offres.-

M Bernard VALLON Président, 
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délégués titulaires : Monsieur Philippe GRANGEON, Monsieur Gérard ROCH, Madame Anne-Claire VIAL, 

Monsieur Stéphane HILAIRE, Monsieur Christian CHABERT 

délégués suppléants: Monsieur Christian RAMAT, Monsieur Laurent TERRAIL, Madame Anaïs ROBERT, 

Monsieur Maryannick GARIN, Monsieur Ludwig BLANC 

Composition de la commission de délégation de services publics : 

M Bernard VALLON Président, 

délégués titulaires : Monsieur Philippe GRANGEON, Monsieur Jean-Christophe CHASTANG, Monsieur Claude 

LAYS, Monsieur Nicolas FLAN OIN, Monsieur Richard TRAVERSIER 

délégués suppléants :Monsieur Christian RAMAT, Monsieur Laurent TERRAIL, Madame Anaïs ROBERT, 

Monsieur Maryannick GARIN, Monsieur Ludwig BLANC. 

1.6 REPRESENTANTS DU SID DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 

SAEML Rhône-Vallée: Monsieur Laurent TERRAIL 

CLE du SAGE du Val de Drôme: Monsieur Ludwig BLANC 

CLE du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence: Madame Anne-Claire VIAL 

CLE du SAGE Bièvre-lies-Valloire : Monsieur Luc ARMAN ET 

CLE du SAGE Roubion-Jabron : à pourvoir 

CLE du SAGE du Lez: Monsieur Maryannick GARIN 

Représentants à l'OUGC: 

Délégués titulaires: Monsieur Bernard VALLON, Madame Anne-Claire VIAL, Monsieur Gérard ROCH, Monsieur 

Maryannick GARIN, Monsieur Philippe GRANGEON, Monsieur Richard TRAVERSIER, Monsieur Jean-Christophe 

CHASTANG, Monsieur Ludwig BLANC, Monsieur Sébastien ROUSSIN, Monsieur Franck DOCHIER, Monsieur 

Georges DELOCHE, Monsieur Nicolas FLANDIN 

Délégués suppléants: Monsieur Romuald-Davy DOUCIN, Monsieur Sébastien MOURRAT, Monsieur Claude LAYS 

Les élus du SID ont participé de manière assidue aux réunions de ces différentes instances. 
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La majeure partie des réseaux est désormais gérée en régie directe et il n'y a plus qu'un seul territoire géré 

par voie d'affermage. 

2.1 GESTION EN DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Les réseaux du territoire d'Etoile-Livron sont gérés par la SAUR par un contrat qui prendra fin au 31 décembre 

2029. 

2.2 GESTION EN REGIE DIRECTE 

Les autres territoires sont gérés en régie par les équipes du SID. 

Les services du SID sont placés sous l'autorité d'une Directrice générale et organisés comme suit : 

• Des services supports à caractère administratif: comptabilité, marchés, ressources humaines, gestion 

clientèle, 

• Une cellule dédiée aux grands projets, 

placés sous l'autorité directe de la direction générale, 

• Une direction exploitation, encadrant les services supports techniques implantés au siège: 

maintenance et travaux, cartographie et foncier, achats et approvisionnements, 4 chefs de projet et 3 

antennes d'exploitation placées sous l'autorité d'un responsable basé au siège: 

antenne "plaine de Valence" implantée au siège assurant l'exploitation des réseaux et les relations avec 

les irrigants situés entre la rivière Isère et la Rivière Drôme, 

antenne "plaine de Romans" implantée dans les locaux de St Paul Les Romans assurant l'exploitation 

des réseaux et les relations avec les irrigants situés au nord de la rivière Isère, 

antenne "plaine de la Valdaine" implantée dans les locaux de Montboucher-sur-Jabron assurant 

l'exploitation des réseaux et les relations avec les irrigants situés au sud la Rivière Drôme. 
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j 2.2.1 ORGANIGRAMME 
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j 2.2.2 STATUT DU PERSONNEL 
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Au 1er janvier 2024, l'effectif du S.I.D. comprend 49 salariés dont 48 en CDI ou fonctionnaires titulaires et 1 

alternant. 

Fin 2024, il comprend 49 salariés en CDI ou fonctionnaires, 1 salarié en CDD et 3 alternants. 

Statut Nb 

Privé 44 

Public (titulaires) 5 
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! 2.2.3 EVOLUTION DES EFFECTIFS 
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En 2024, nous avons accueilli au sein de nos équipes 1 nouveau salarié en COD et 2 

alternants supplémentaires: 

Grégory FAUGERON, en remplacement d'un salarié absent pour maladie, 

Bastien MOURISSARGUES, qui prépare un BUT Génie électrique et informatique industrielle, 
Mathéo GOURLET-FAURE qui prépare un BTS métiers du géomètre-topographe et de la modélisation 

numérique. 

Nous n'avons pas eu à déplorer de départ, signe d'une stabilisation certaine de nos effectifs. 

l 2.2.4 DELEGUES DU PERSONNEL 

Le CSE a été réuni une fois en 2024. A cette occasion, la version rénovée de la convention de gestion sociale a 

pu être validée et soumise à approbation du comité syndical le 20 février 2024 en vue de sa mise en œuvre dès 

le 1er mars 2024. 

! 2.2.5 ABSENCES 

L'absentéisme pour cause de maladie est en baisse pour la 3ème année consécutive (-11% par rapport à 2023) 

mais reste marqué par des arrêts longs. Un salarié a totalisé 351 jours d'absence à lui seul, soit la moitié du 

nombre total de jours d'absence pour maladie. 4 accidents de travail ont entraîné 76 jours d'arrêt. Chaque 

accident de travail donne lieu à la réalisation d'un arbre des causes pour mieux comprendre leur survenance et 

adopter de nouvelles mesures de prévention ou protection, le cas échéant. 
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12,2.6 DOCUMENT UNIQUE D'EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONN ELS 

Le DU ERP a été mis à jour en juin 2024. 

12 .2 ,7 FORMATION 

15 salariés ont suivi au moins une formation en 2024 : 

• Dans le domaine de la sécurité : habilitations électriques (initiales et recyclage), CACES, autorisation 

d'intervention à proximité des réseaux 

• Dans le domaine du management; conduite des entretiens d'évaluation 

Au total, 206 h de formation ont été dispensées en 2024, pour un montant de 3.600 {. 
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3.1 SYNTHESE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

J 3.1.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Grâce à la baisse du prix du MWh de 72% et à une consommation en baisse de 28%, les dépenses de fonctionnement 

sont en baisse de 41%. 

' i évol 
dépenses de fonctionnement , CA 2023 CA 2024 ! 

202412023 

Enei:g_ie et _fluides··-··-··-·-·-·-·-··---·-·-··-·-··-·­
Entrelie n stations réseaux 

, 12 189 382,77 ( 2 982 228, 16 =- ---·· 75,5 ..... 
; 198017241 Î 191960973 - 3,1 

Charges de personnel 2 629 303 90 2 758 635,37 4,9 
Assurances 281 099 99 i 287 796 16 2,4 
Redevances et Taxes (foncier,VNF,SNCF,CFE,etc.) 166 591 33 ' 62194970 273 3 
Charges financières (înterêts emprunts) 38 295,79 ' 34 605.23 96 
Transfert investissements (Renouvt - Rb emprunt) 2 90149458 2 888 612 61 0,4 
Autres charges 

-----··- --------467 122,35 
-··-· ----- ........ 660 768,73 ... 41,5 

Charges exceptionnelles 69 089 06 34 874.09 49 5 
redevance Agence de l'eau 399 536 00 280 456 00 - 29 8 

TOTAL j 21122 088,18 [ 12 469 535,78 [- 41,0 

Les dépenses se répartissent comme suit : 

dépenses d'exploitation 2024 

Ch;arge:s; fîriancièfes 
(interëts emprunts}__,,,-· 

0% 

Redevance•etTaxes / 

(foncler,VtJF,SNCF,CFE,etc.)' /. 
5% 

Assurançes 
3% 

Charges exceptionnelles 

0% 

redevance Aj:e nce de ! 'eau 
2% 

16% 

L'électricité qui était depuis 2 ans le 1er poste de dépenses d'exploitation, est presque retombé .'.l son niveau d'avant­

crise. 
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d'électricité pour près de 500.000€. 

Evolution dépenses d'électricité 
14000 000 

12 000 000 

10 000 000 

8 000 000 

6000 000 

4000 D00 

2000 000 

CA2020 CA2021 CA2022 CAZ023 CA 2024 

Le SID a bénéficié du guichet d'aide destiné aux électro-întensifs sur sa consommation 2023, pour un montant total de 1,8 

M€, montant perçu à la mî-2024. 

Dépenses de personnel 

Les dépenses sont en progression sous l'impact en année pleine des mesures 2023. 

Les recettes d'exploitation sont en baisse de 30% sous l'effet de: 

1. la faible consommation d'eau, 

2. la baisse du prix de vente de l'hydroélectricité (53€/MWh en moyenne en 2024, contre 72 € en 2023 et 180 € en 

2022) et malgré une production de nos deux centrales de plus de 14.000 MWh, la plus élevée des 10 dernières 

années, 
3. la diminution du produit de l'énergie réservée (dont le montant est lié aux prix du marché avec un effet retard de 

l'ordre d'un an). 

Ces baisses sont pour une faible part compensées par le versement de l'aide de l'Etat (guichet d'aide sur la consommation 

d'électricité 2023) de 1.915.466 €. Nous avons également une hausse de 255.000 € qui est liée à une plus juste évaluation 

de nos stocks car nous avons pu inventorier l'ensemble des stocks détenus dans tous nos sites d'exploitation. 

l 
: 1 évol 1 

Recettes de fonctionnement CA 2023 : CA 2024 1 / 023 i : 2024 2 
Tvxen Régie 1B7 537,00 ! 210 610,20 i 12,3 
A.mort subventions 330 108 34 i 331172,01 1 0 3 
Vente d'eau 12 222 408,49 ! 8 643 280,54 \- 29,3 
Tvxetprestationsfacturés 124159,52 Î 145513,25 i 172 
Vente élec 1 123 725,00 ! 760 926,65 i- 32,3 
••••••••••••••••••• •••••••u••••••••n• •••••• •••••••• n•• ,u,- •• ••--•••••••• ••••••••••••••u•• ••••••••• •• •••n••• nn•••••••••••••••••••• .. u ••, •n••••••n••ro •••••••••••••••■ro •••n••❖•ro •••n• n•••••• •••••• • 

Energieréservée 497506771 : 1705176,73 !· 657 
redevance Agence de l'eau 336 403, 15 i 334 480, 15 !- 0,6 
■••••••••• .. ••u•n••• .. ••• .. ••••••• .. •••Honnonn••••n••n••••••••••••••• .. •• .. •••--••u• .. ••n••• •••H .. •o,•••--••••--••--•••uuu••••:O .. ••uu•u••n•••••• .. •• .. n••• .. •••n•~•••uuuou• .. ••••••n• 

Autres (loyers, DSP) .................................................................................... 66 940,52 ... ..l ............ 255. 159,04 ... ..i. ...... 281,2 .... . 
Produits exceptionnels 1 242 142,43 1 931 181,44 i 55,5 

TOT AL 20 608 492,16 ! 14 317 500,01 j- 30,5 1 
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Baisse de la consommation engendrant une 
baisse mécanique de 29% des recettes. 

Baisse de 32% sur la vente d'électricité du fait de 
la baisse des prix sur les marchés. 

Nous avons réalisé en novembre 2024 une mise 
en concurrence pour la vente de 
l'hydroélectricité, ce qui n'avait pas été fait 
depuis 10 ans. 

Au terme de la procédure, c'est Alpiq qui a été 
retenue, c'est cette société avec laquelle nous 
avions un contrat d'achat précédemment. 

L'énergie réservée ne représente plus que 12% 
des recettes (24% en 2023) 

1,9 M€ de recette exceptionnelle (guichet d'aide 
électricité 2023) 
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Produit de la vente d'électricité 
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La répartition des recettes est la suivante : 

recettes d'exploitation 2024 
rede\lnntt:Aft:ncc de .... 

l'eau '-.._ 
2% -........._ Autres,loyet'l, DSP) 

....___ .,,. 
EnoJfie rés.e:rvée---._ 

12% ---

TVlC et prestations 

fact.url::. 
1% 

] 3.1.2 SECTION D'INVESTISSEMENT 

·~ 
IPforn~-1t• e-. ... .,u., .t-'ao 

u 
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Sur le plan des travaux, les plus importants projets du SID ayant été menés à leur terme en 2023, l'année 2024 a été 
davantage tournée sur des opérations plus modestes, mais essentielles, notamment sur la rénovation, la maintenance et 
le renouvellement des équipements existants, en visant notamment: 

1) La performance des réseaux : par la recherche de fuites, la vérification régulière des équipements de comptage, 

le suivi et renouvellement des compteurs de vente d'eau (passage de compteurs mécaniques à des compteurs à 

ultrasons}, le développement de la radiorelève et de la télérelève. le SID affiche un objectif ambitieux de 

rendement supérieur à 85% et l'a déjà atteint sur les 2/3 de ses 37 réseaux. 

Il mène en outre sa 4ème campagne de rénovation du revêtement d'étanchéité du canal de la Bourne, âgé de 150 

ans. 
2) La performance énergétique des stations de pompage : par la poursuite du développement de la variation de 

vitesse dans les stations et via un programme de renouvellement et d'améliorations ambitieux, avec la recherche 

systématique d'améliorations à chaque renouvellement 

3) La régulation et l'optimisation, en améliorant les automatismes des stations de pompage afin d'ajuster leur 

fonctionnement à une demande des irrigants de plus en plus variable et en généralisant la supervision des 

équipements pour une meilleure gestion des dysfonctionnements et pour permettre l'analyse rétrospective des 

performances afin d'ajuster la programmation des travaux 

Environ 6 M( de travaux ont été engagés, dont 3 payés sur l'exercice et 3 restant à régler : il s'agit, pour ces derniers, de 
travaux réalisés ou à réaliser pendant l'intersaison 2024-2025, non encore facturés ou d'engagements sur des études telles 
que la maîtrise d'œuvre de la reconversion du gravitaire du Tricastin en réseau sous pression ou la substitution des 
prélèvements en nappe sur les bassins versants de la Veaune, !'Herbasse, la Joyeuse et la Savasse ou encore l'étude 
prospective Bourne. 

Ces grands projets font l'objet d'un développement dans le chapitre 7 perspectives et projets du SID. 

L'excédent cumulé de la section d'investissement s'élève à 13.336.368,84 € qui vont permettre dans les prochaines 

années d'autofinancer le programme pluriannuel d'investissements sur 10 ans en cours d'élaboration. 

SYNDICAT D'IRRIGATION ORÔMOIS 

Siège Administratif: 23, rue des Tilleuls - 26120 MONTELIER 

Tél: 04.75.58.75.55 https://www.syndicat-irrigation-dromois.fr 19/40 



13.1.3 RESUTAT DE L'EXERCICE 

L'exercice se solde en fonctionnement par un excédent de 2.344.824,78 €. 
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On peut néanmoins observer que sans le versement en 2024 de l'aide de l'Etat au SID pour faire face à la flambée du prix 

de l'électricité 2023 et au travail précis et exhaustif réalisé sur nos stocks, le résultat serait excédentaire de 174.400 € 

seulement. 

Le résultat cumulé fin 2024 s'élève à 6.313.048,15 €. Il a été affecté comme suit : 

Affectation en réserves R1064 ..................................................................... 2.333,34 € 

Affectation en réserves R1068 .............................................................. 2.000.000,00 € 

Report en exploitation R002 ................................................................. 4.310.714,81 € 

3.2 ETAT DE LA DETTE 

Le SID poursuit son désendettement. 

Le capital restant dû au 31/12/2024 s'élève à 1.821.363 €. La dette est composée à 100% de produits non structurés. 

Le profil d'extinction de la dette se présente comme suit: 

250000 

zoocoo 

,soœo 

100ro3 

1 
i i ~ ~ ~ ~ ~ ij ~ i ~ ~ ~ 

• routc.pit31 • t.Wlir,téraH 

la capacité de désendettement (qui mesure le nombre d'années qui serait nécessaires pour rembourser la totalité du 

capital de sa dette en supposant que le SID y consacre l'intégralité de son épargne brute) est de 6 mois. 
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3.3 ETAT DU RECOUVREMENT 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Au 31 décembre 2024, les restes à recouvrer au titre des exercices antérieurs sont les suivants : 

Territoire :r 2020 2021 2022 2023 2024 

Bourne-Valentinois 3 654,13 5130,90 32 234,83 166 378,07 122 572,13 

Drôme Nord 34,58 340,34 557,12 1363,93 10 211,32 

HermitaRe 366,67 5 082,46 

Marsanne-Montélimar 12 368,43 13155,91 32 166,38 53 292,44 57 297,34 

Plaine de Romans 2 396,54 42,31 9 562,73 21438,44 37 702,87 

Sud 209,47 614,51 1 231,97 2 539,01 4 956,32 

Val de Drôme 355,27 464,19 9 651,98 

Valloire-Herbasse 771,70 1542,08 3 959,92 37 558,28 17 009,97 

Total général 19434,85 21181,32 79 712,95 283 401,03 264 484,39 

Total général 

337 091,00 

12 507,29 

5 449,13 

178 812,32 

74490,39 

9 778,20 

10 713,78 

62193,54 

691035,65 

Il est possible de constater que les recouvrements s'opèrent moins vite qu'auparavant, signe d'une certaine dégradation 

de la situation de nos clients. 

Il faut noter qu'il n'a pas été tenu compte des restes à recouvrer concernant la facturation des consommations 2024, émise 

en novembre 2024. 

4- LES RÉSULTATS DE L'ANNÉE 2024 - BUDGET PHOTOVOLTAIQUE 

4.1 RECETTES 2024 

Le rendement 2024 est en baisse de 15% par rapport à 2023 du fait des conditions d'ensoleillement défavorables et les 

recettes issues de la vente ont mécaniquement baissé dans la même proportion. 
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4.2 DÉPENSES 2024 

Les recettes ont permis de rembourser le prêt consenti par le budget principal avec effet rétroactif. 

Aucune autre dépense n'a été faite. 

4.3 RÉSULTAT DE L'EXERCICE 

L'exercice se solde par un résultat excédentaire de 4.441,02 €. L'excédent cumulé de la section de 

fonctionnement s'élève à 17 .848, 15 (. Ce résultat a été affecté comme suit : 

Affectation en réserves R1068 ................................................................... 8.500,00 € 

Report en exploitation R002 ...................................................................... 9.348,15 € 

5- LISTE DES MARCHÉS ATTRIBUÉS PAR LE SID EN 2024 

Durée 
libellé N' de marché Titulaire Notification en Montant_HT 

mois 
OPERATIONS PONCTUELLES 2024-0011L6 SAS S0-RO-DI 19/11/2024 36 240 
DE TRAVAUX SUR RESEAUX 000,00( 
D'IRRIGATION LOT 6 -
TERRITOIRE DU SUD 
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OPERATIONS PONCTUELLES 2024-00llLS SAS AUDIGIER TP 10: 026-212600589-20251210-CM101225_25-OE 

DE TRAVAUX SUR RESEAUX 000,00 ( 

D'IRRIGATION LOTS-
TERRITOIRE DE LA VALDAINE 

OPERATIONS PONCTUELLES 2024-0011L4 SARL LIOTARD TP 20/11/2024 36 150 

DE TRAVAUX SUR RESEAUX 000,00 €: 

D'IRRIGATION LOT 4 -
TERRITOIRE DU VAL DE 
DROME 

OPERATIONS PONCTUELLES 2024-0011L3 Groupement CHAPON 19/11/2024 36 750 

DE TRAVAUX SUR RESEAUX OBOUSS1ER 000,00 ( 

D'IRRIGATION LOT 3 -
TERRITOIRE BOURNE-
VALENTINOIS 

OPERATIONS PONCTUELLES 2024-0011L2 SAS BOISSET TP 19/11/2024 36 150 

DE TRAVAUX SUR RESEAUX 000,00€ 

D'IRRIGATION LOT 2 -
TERRITOIRES DROME-
HERMITAGE ET PLAINE DE 
ROMANS 

OPERATIONS PONCTUELLES 2024-00llll SAS BOISSET TP 19/11/2024 36 240 

DE TRAVAUX SUR RESEAUX 000,00 € 

D'IRRIGATION LOT 1 -
TERRITOIRES DE DROME 
NORD ET VALLOIRE GALAURE 

REALISATION DE PECHES 2024-0010 GIPTERANA 19/09/2024 48 98 

ELECTRIQUES A L OCCASION 870,00 € 
DU CHOMAGE ANNUEL DU 
CANAL DE LA BOURNE ET DU 
SUIVI ECOLOGIQUE DES 
RIVIERES BOURNE ET LYONNE 

Remplacement d'une 2024-0009L1 SAS CHAPON T.P. 21/10/2024 4 114 

canalisation fonte et acier Dn 960,00 € 
350 mm par une canalisation 
fonte On 400 sur un linéaire 
de 410 ml dont 65 ml dans un 
ouvrage sous le Canal de la 
Bourne et 90 ml dans un 
ouvrage sous l'autoroute A49 
à Chatuzange le Goubet 
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D'OEUVRE POUR LA 300,00€ 
CONVERSION DES RESEAUX 
GRAVITAI RES DU TRICASTIN 
EN RESEAUX SOUS PRESSION 

PIECES ET FOURNITURES 20240004L6A2 SARL LAMBERTON 28/08/2024 16 90 
POUR RESEAUX D'EAU 000,00€ 

PIECES ET FOURNITURES 20240004l6Al SA CHRISTAUD SAMSE 29/08/2024 16 157 
POUR RESEAUX D'EAU 500,00{ 

FOURNITURE DE BORNES 20240004LS SA SAINTE LIZAIGNE 29/08/2024 16 300 
D'IRRIGATION ET PIECES 000,00€ 
DETACHEES TYPE ITRON, STE 
LIZAIGNE OU SCHLUMBERGER 

FOURNITURE DE BORNES 20240004L4 SA ST GOBAIN PAM 28/08/2024 16 300 
D'IRRIGATION ET PIECES NANCY 000,00 € 
DETACHEES TYPE GHM 

FOURNITURE DE BORNES 20240004L3 SAS BAVARD DIVISION 29/08/2024 16 300 
D'IRRIGATION ET PIECES FRANCE 000,00 € 
DETACHEES TYPE BAYARD 

FOURNITURE 20240004L2A2 SAS BAYARD DIVISION 29/08/2024 16 60 
D'APPAREILLAGES, FRANCE 000,00€ 
ROBINETTERIE, FONTAINERIE 
DN 60A800 mm 

FOURNITURE 20240004L2Al SA CHRISTAUD SAMSE 28/08/2024 16 105 
D'APPAREILLAGES, 000,00 { 
ROBINITTERIE, FONTAINERIE 
DN 60A800 mm 

FOURNITURE DE 20240004L1A2 SARL LAMBERTON 28/08/2024 16 550 
CANALISATIONS ET PIECES DE 000,00€ 
RACCO FONTE 60 A 1200mm 

FOURNITURE DE 20240004L1Al Entreprise ELECTROSTEEL 28/08/2024 16 950 
CANALISATIONS ET PIECES DE EUROPE SA 000,00 € 
RACCO FONTE 60 A 1200mm 

ETUDE DE FAISABILITE 2024-0002 SARL CA EAU 22/04/2024 8 36 
SUBSTITUTION DES 910,00€ 
PRELEVEMENTS DANS LA 
NAPPE SUR LES BASSINS 
VERSANTS VEAUNE HERBASSE 
JOYEUSE ET SAVASSE PAR DES 
PRELEVEMENTS DANS LE 
RHONE OU L'ISERE 
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D'ACCOMPAGNEMENT A LA 200,00 € 

DEFINITION DE PROJETS 
D'INSTALLATIONS 
PHOTOVOLTAIQUES 

MS 1 FOURNITURE DE 5 2023- MINODIER AUTOMOBILES 07/08/2024 5 101 

VEHICULES LEGERS ODD8MS1 415,45 { 

ACCORD-CADRE POUR LA 2023-0008 ARNO VALENCE RENAULT 20/06/2024 48 -
FOURNITURE DE VEHICULES MINODIER AUTOMOBILES € 

UTILITAIRES LEGERS SARL CORA 
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Le tableau ci-dessous fait apparaître le rendement hydraulique des réseaux et leur efficience globale. 
Données 2024 Rendement hvdraufü1ue 

Territoire Réseau 
surface dé bit Volume 

Nb borne souscrite souscrit consommé 
Volume 
prélevé 

Consommation 
électrlque 

2024 
: Tendance par 
: rapport à 2023 

u Ha m3/h m3 Kwh 

Drôme Nord Port ChamP4gne 443 913 9 806 1142 752 1 368 593 1 
Drôme Nord Andancette 69 144 1105 179 346 195 990 

1312 879 84
,
5

0%! 

TotalDrômeNord S12 1057 10911 1322098 1564583 1312879 84,50%. 

i-:V..::a:..::llo::.::ir:..::e...:.H:..::e.:.:rbc.=ac:::ssc.,:e_-+8:.:.re::c:nc._-_:C:.:.h::cav.:..:a:..:.nc.:ne"'-'s'----------+-----=1'-"80"+-------'3c.:2:o:6+-_:::.3 ~24::::5'-+--""39c.:9_:5:.::2..::81-_ 408=:..::2:o:09=:+-__ ..::3:::.38:::...::27:..::5+-,;9:..:7_.,,8::.:.7.:.:%:..;.! __ -==__.,.=>.."-

Herbasse BS (Crépol - Le ! 
Valloire Herbasse 

Valloire Herbasse 

Valloire Herbasse 
Valloire Herbasse 

Chalon - Mar.;az - St Donat) 

Herbasse HS (Arthemonay­
Bathernay - Margès -
Montchenu) 
Valloire - Galaure 
Créool- Montchenu 

Valloire Herbasse Margès 
Valloire Herbasse St Donat - Clérieux 

32 83 930 44064 48 354 91,13%: 

27 65 730 86119 86578 

i 
599 386 i 

99,47%! 
1 
! 

145 345 1 200 530 252 546 945 96,95%! 

21 59 394 41 873 44 579 l--"9~3•.c.c93'-'-%-'-.;! ___ ~ __ -l 
41 131 874 135185 146025 22B4131--"9""2,.c.c58::.c%.:.,•! __ =-=6--=-- -l 
18 53 365 57 256 57 374 99,79%! 

! otal Valloire!:l~~~sse __________ --·- ··---
Hermitage Réseau SEG 

464 1 062 7 73S 1294 277 1 338 064 1166 074 96, 73'¼. 
----119 -- ··101---1005 59073 = ·-·Ï34846"·-··- ·-·ïii'iïï'ii 69,62%! ~ 

Hermitage R~seau larna~e 225 434 3 026 244 769 261470 521956 93,61%i ~ 

Total Hermita11:e 344 542 4 061 303 842 346 316 551 879 87, 7 4'¼ , 

Plaine de Romans Plaine de Romans 981 1858 13 965 1 796 376 2 006 006 1730085 89,55%1 ---...-
Plaine de Romans Pevrins-Gevssans 12 27 200 29 147 31575 21243 92,31%! ::::::D 
Total Plaine de Romans ---.. · ·-·•-'-•• ·· ···-- ., ..... ,_ .. ,_,_ . ~- .. --..-.. --·· ... ·--~---- - · 
Bourne Valentinois Portes les Valence / 

Fontaines 

993 _ .}_!f:8.5 =- .;~;~~ .J.~;~-~~.3. 2037581 ~ _!7.~!.3_2_8 .89,59%:-----~ 

580 ne 3 079 534 808 787 661 67,90%1 ...... 

Bourne Valentinois Riviers/SMS/Plaine de 
Valence 

2 267 ne 

Bourne Valentinois Combeaux 352 ne 
Bourne Valentinois Li I as 1 / Lilas 2 / Mo rliettes 3 087 ne 

1 

9 145 1 797 032 2149677 

1416 185 953 200 764 
15 936 3 264 953 3 901195 83,69%1 

__,, 
Bourne Valentinois Papelissier 126 l 76 1498 425149 515 045 11516 003i-=8=,2,::::S5:..:%.:...o! __ __, ...... ..,__ -1 

ne ! Bourne Valentinois Monts du Matin 413 954 6 706 1 913 394 1295 4S6 
Bourne Valentinois 
Bourne Valentinois 

Vernet 97 206 .......... - .............. ·-··· .............. ·-.. --.;;.;..+-~ 1 590 376 763 464 410 -............. ~, ---·······~--·-··-~~ _ 81,13%!._ ~ --
Les Ruches/Mondy BS 708 789 6 974 1 329 684 1854 223 71,71%! ...... 

Bourne Valentinois Mondy HS 76 141 1041 296 035 330 270 89,63%[ 
Bourne Valentinois AMC 752 920 7 280 2 388 700 2441142 97,85%! - .,. 
Bourne Valentinois Buzatte 30 91 542 174 510 183 884 94,90%[ 
Boume Valentinois Ho5tun-Mlans (BS + HS) 301 734 4 710 1112 706 1200 292 1196130 92,70%! -.... 

~~.~i!!.~.Y<:! . .e.rrti_fl?,i~.--.. Granges les Beaumont 
Bo~rne Valentino[s. . S~d .. ~~ Val_entirioi~ 

··--" ·---=-5-=-5t--_1=-4~3+---=-9-=-53=-i---· 187 866. ___ 240 689 -----·-218 622 .. 78,05%J_~-.,--'~ --.t 
... ~ 1~ tQ2:L _ -~~?~ 13 228 _ 3.~9 ~5 3 643314 _ 4_21~ 735 _ a~,~9~! __ ..... 

Total Boume Valentinois 

Val de Drôme Réseau Allex - Cre5t BS 
Val de Drôme Réseau Crest Nord HS 
Val de Drôme Réseau Grâne 
Val de Drôme Réseau Crest Sud 

ya1.~_e Drôrl_!_e ·~ Réseau Lori~I/Çlious=cl=at"--~··­
Total Val de Drôme 

9 871 S 532 74 098 17 036 648 19 208 022 17143 490 88,70%1 
425 961 7787 1641060 2042968 1618383 80,33%[ ......_ 
72 218 1617 451851 564 276 627 963 80,08%[ ......_ 

12 33 214 26938 26013 22810 103,56%1 --
203 482 3 567 751009 781 022 972 613 96,16% [ -" 

266 _i:!C ___ -~ ~-B ·- 4~7-~~~ >- . _516.~ . ____ . _4:13_5~3 84,67% [ ___ ..... 
978 1693 16 098 3 308156 3 930 775 3 65S 322 84,16% i 

Valdaine Marsanne 572 l 583 10 806 3 664 485 4 651195 6 186 308 78,79%! --;;,,--
Valdaine Nord 491 8B7 7715 1722456 2301533 1339634 74,84%! .,,,;,, 

Valdaine Sud 637 _ l 558 12 070 2 699 151 3 399000 3 230 715 7J,41%i '--,Jf!: 
Total Valdaine 1 700 4 028 30 S91 8 086 092, 10 351 728 10 756 657 78,11%! 
sud-Drô~~---- ·-st R~~11rut·-· -----·· --- - ·---·· 33:Ï- ,_ • 2ss- -·3if,1 ·"3s7 91·s ···ss1ss"i;"··-·-···41ô soi. 64,20%1 .,...: 

,-S-ud-Dr_ô_m_e ____ -+T-r-ic-as-ti_n.Pi;s-s-io_n____ 1161 ne 6606 493695 842953 184338 58,57%! -.... 

ToulSudDrôme 1498 258 9767 851673 1400509 59S140 60,81%1 ......_ 
Etoile-Livron SAUR 760 1 838 13 651 2 409 717 3 359 240 1804451 71,73%1 .;, 
TotalEtoile livron 760 1B38 13651 2409717 3359240 1804451 71,73%: -

Totafl!énéral 17120 17 896 181080 36 438 026 43 536 818 38 737 220 0,50%, 

' Rendement< 75% : mauvais Rendement entre 75% et 85%: Correct Rendement > 85% Très bon 
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6.1 RECONVERSION DU RESEAU GRAVITAIRE DU TRICASTIN EN RESEAU SOUS PRESSION 

Objectif: 

L'objectif est de remplacer le réseau gravita ire par un réseau sous-pression afin de : 

Prévenir de la ruine les ouvrages actuels 

Amélioration de la sécurité des riverains du canal 

Maintenir et redynamiser l'agriculture locale 

Réaliser des économies d'eau importantes 

© SID Canaux gravitaires du Tricastin 

© SID Un réseau vétuste, des pratiques non économes en eau et en énergie, des installations vieillissantes 
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gravitaire par la création d'un réseau d'irrigation sous pression dans la plaine de la Garde Adhémar et la 

construction d'un surpresseur. 

Au total, le passage sous pression permettra d'économiser, directement et indirectement, 2 Mm3 à 3 Mm3 par 

an. 

Ce projet est intégré dans le projet de territoire de HPR « Hauts de Provence Rhodanienne» dans le périmètre 

Drôme-Vaucluse. 

Etat d'avancement: 

L'étude d' Avant-Projet, rendue en 2024, a conclu à des besoins d'irrigation importants sur toute la plaine de la 

Garde Adhémar et dans la basse vallée de la Berre. Suite à ces résultats, le comité syndical a retenu un périmètre 

cohérent avec le périmètre desservi aujourd'hui et les contraintes administratives et réglementaires pour 

pouvoir poursuivre dans un projet réalisable et finançable. 

Le périmètre retenu est le suivant: 

,, 
Donzère " . ,, ,, 

I 
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1 
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1 
1 
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Les Granges-tonta1des 

• 1 , _____ .,,,,. 
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1 • la Garde Adhémar ' ------ .... 1 
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© SID Périmètre retenu (en pointillé), surfaces irriguées aujourd'hui via les canaux gravitaires (en jaune) et nouvelles 
demandes sur des surfaces non irriguées aujourd'hui (en orange) 

La vallée de la Berre (communes de Valaurie, Chantemerles-Les-Grignans, Réauville) n'a pas été retenue dans 

le périmètre du projet actuel considérant que la desserte de l'ensemble des secteurs nécessiterait 

l'augmentation de la capacité de pompage de la station des Echaravelles et donc de faire une demande 

d'autorisation de prélèvement de volumes supérieure à celle que le SID détient à ce jour et que les montants 

du projet serait bien supérieurs principalement à cause de l'augmentation du linéaire de canalisation à déployer 

(un tiers supplémentaire). 
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Le coût du projet retenu est estimé à 18,9M€(stade Avant-Projet). 

SOLUTION DE BASE+ OPTION 1 +OPTION 2 ET 2 SURPRESSEURS 
MONTANT ALLOUE 

DEMOLJTION 
DEMOLITION ET /11/SE EN DECHARGE 80 KM 1 950 000.00 € 

SOUS TOTAL HT 1 950 000.00 € 

CANALISATIONS 
46000 ML - DN 900 à DN 125 1 l 500 000.00 € 

SOUS TOTAL HT 11 500 000.00 € 

LOT ELECTROMECANIQUE 
STATION DE PRODUCTION 1 800 000.00 € 

STATION DE SURPRESSION 1 600000.00 € 

STATION DE SURPRESSION 2 600 000.00€ 

SOUS TOTAL HT 3 000 000.00 € 

GENIE CIVIL 
STATION DE PRODUCTION 600000.00 € 

STATION DE SURPRESSJON 1 200 000.00 € 

STATION DE SURPRESSION 2 250000.00 € 

SOUS TOTAL HT 1 050 000.00 € 

TOTALHT 17 500 000.00 € 

MAITRISE D'OEUVRE 600 000.00 € 
RACCORDEMENT ENEDIS 300000.00 € 

ETUDES CO/>'IPLEMENTAIRES & MESURES COMPENSA TOI RES S0000.00 € 

FONCIER 30000.00 € 

COORDINATION SECURITE 20000.00 € 

PUBUCA TIONS JUDICIAIRES 5 000.00 € 

SOUS TOTAL HT 1 005 000.00 € 

MONTANT TOTAL HT 18 505 000.00 € 

MONTANT TOTAL RETENU HT 18 900 000.00 € 
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Sur cette base, le SID a recruté le cabinet d'étude CA Eau pour réaliser la suite des missions de maitrise d'œuvre : 

Etudes de projet (PRO) 

Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) 

Examen de la conformité au projet des études d'exécution (VISA) 

Direction de l'exécution du ou des contrats de travaux (DET) 

Ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier (OPC) 

Assistance aux opérations de réception (AOR) 

Ainsi que des missions d'assistance à maitrise d'ouvrage : 

Opérations foncières 

Calculs des indemnités au sol et aux cultures 

Le projet étant soumis à la demande d'étude cas par cas (permettant d'identifier si le projet est susceptible de 

faire l'objet d'une étude d'impact), un prédiagnostic environnementale a aussi été commandé afin d'anticiper 

tous les potentiels points de blocage et de proposer dès cette phase des mesures d'évitement et de réduction 

des impacts. 
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Le montant de ces prestations s'élève à 492 270,00 € (dont une tranche o m ::025.2126ilo589•2o:is1210.cM101225 25·DE 

Fin 2024, le SID a lancé une campagne de souscription. L'objectif étant de faire confirmer les besoins en 

irrigation qui s'était exprimés lors de l'avant-projet afin de préciser le dimensionnement du projet. 

Les conditions de souscriptions au projet sont les suivantes : 

Participation à l'investissement: 50 € le m3/h souscrit, appelée en une fois au démarrage des travaux 

Tarification annuelle appliquée à la mise en service des installations : 

o Pour les usagers professionnels: 

■ Part fixe (€/m3/h) : 10,56 € 

■ Part fixe (€/ha) : 202, 70 € 

■ Part variable (€/m3): 0,126 € (plus 0,009 (/m3 de redevance agence de l'eau} 

o Pour les usagers non professionnels la tarification est la même que sur les autres territoires 

Le planning prévisionnel des opérations à suivre est le suivant : 

Prédiagnostîc environnemental : 2024 - 2025 

Etude de projet : 2025-début 2026 

Phase d'instruction (demande cas par cas) : 2026 

Consultation : 2026 

Phase travaux : 2026 - 2027 - 2028 

Financement : 

L'étude d'avant-projet, d'un montant de 68 385 €, a été intégralement subventionnée par l'Etat. 

Ce projet est inscrit au programme d'aides de la CNR au titre de ces missions d'intérêt général (MIG) et du plan 

5 Rhône. 

Le projet sera proposé au financement du fonds hydraulique agricole et au FEADER. 

6.2 HAUTS DE PROVENCE RHODANIENNE (HPR) 

Pour mémoire, l'objectif du projet HPR était de déterminer un schéma directeur de réseaux d'irrigation 

modernes, multi-usage, permettant d'une part, de réduire les prélèvements d'eau importants effectués l'été 

dans les trois rivières Lez, Eygues et Ouvèze et dans la nappe souterraine du Miocène et, d'autre part, de 

répondre aux demandes en eau croissantes des secteurs ne disposant pas des ressources en eau indispensables 

pour la pérennité de l'agriculture, dans un contexte de changement climatique. 

Le projet HPR couvre 82 communes dans le sud Drôme et nord Vaucluse. 
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© SID Territoire HPR 
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L'ASA du Canal de Carpentras et le SID ont fait état de leur intérêt pour porter respectivement la branche sud 

et la branche nord du projet HPR. Les deux structures ont mis pour conditions : 

• Qu'une mission de préfiguration, englobant les aspects juridiques, financiers et techniques en vue 
d'assurer la maîtrise d'ouvrage de l'adducteur nord du projet HPR, en co-maîtrise d'ouvrage avec 
l'ASA du Canal de Carpentras ou seul, soit réalisée 

• Qu'un soutien financier massif des partenaires institutionnels soit apporté pour la prise en charge 

de cette étude. 

Pour la réalisation de la mission de préfiguration, un marché a été attribué fin 2023 à la Société du Canal de 

Provence qui a démarré les études et un chargé de mission a été recruté en avril 2024 par I' ASA et le 5ID, il s'agit 

de M. Bertrand SAUGUES. 

Les principaux enjeux de l'étude réalisée au service ingénierie de la Société du Canal de Provence sont les 

suivants: 

1. Quelle est la réalité des coûts d'aménagement? 

2. Quelles parties du territoire raccrocher à l'adducteur? 

3. Quels seront ses coûts énergétiques? 

4. Qui participera à l'investissement? à quelle hauteur? Selon quelles modalités? 

5. Comment bâtir un projet de territoire de gestion de l'eau répondant à des usages multiples? 

6. Quels impacts juridiques et économiques pour les structures porteuses du projet? 

L'objectif de la mission était de définir le scénario à mettre en œuvre à partir de l'analyse des précédents 

scénarios Rhône Vl et V2 ainsi que de construire un scénario alternatif. 

Le scénario à mettre en œuvre sera celui offrant la meilleure solution technique, économique et 

environnementale compte tenu du contexte local et des problématiques actuelles. 

L'étape 1 de l'étude de préfiguration du projet HPR a complété les études antérieures en évaluant les besoins 

en eau agricole du territoire d'un point de vue« agronomique» en tenant compte des évolutions attendues du 

climat avec pour objectif de maintenir une intensité agricole comparable à celle d'aujourd'hui. Un scénario dit 

maximaliste a été proposé pour répondre aux besoins ainsi identifiés. Le montant de ce scénario, 781M€, est 

SYNDICAT D'IRRIGATION DRÔMOIS 

Siège Administratif: 23, rue des Tilleuls - 26120 MONTELIER 

Tél: 04.75.58.75.55 https://www.syndicat-irrigation-dromois.fr 31/40 



Envoyé en préfecture le 16/12/2025 

Reçu en préfecture le 16/12/2025s·~L,.._ ___ 

Publiéle ~ 
bien au-delà des scénarios proposés antérieurement. Ce scénario a été cor Ici: à2G:212Goose9-20251210.cM1ci1.22s 2s-0E 1 

et B (393M€), d'une étendue moindre, se concentrant sur les zones à fort prélèvements dans les ressources 

locales. Les scénarios A et B incluent le surdimensionnement des infrastructures principales pour permettre une 

extension possible jusqu'au scénario« maximaliste». 

L'étape 3 a évalué l'impact économique pour le territoire de chacun des 3 scénarios ainsi que celui d'un scénario 

de référence, sans projet. Cette étape conclut: 

• Qu'à l'horizon 2070 la richesse produite par l'agriculture en l'absence de projet pourrait être divisée par 

4; 
• Que le scénario maximaliste permet de maintenir, en valeur, le niveau de production; 

• Que les scénarios A et B permettent de limiter les pertes. 

Le comité de pilotage de juin 2024 a proposé de retenir le scénario A pour conduire l'étape 4. 

L'étape 4, récupération des coûts, a permis de définir la contribution des utilisateurs finaux suivant diverses 

hypothèses de financement. 

Il résulte de ces travaux que le projet est coûteux et que, même avec des aides financières, il doit prévoir, pour 

être équilibré financièrement, une contribution des usagers importante au regard des tarifs appliqués sur 

d'autres territoires. 

La poursuite du projet« en une seule opération ►> repose sur trois conditions : 

• L'engagement des financeurs sur un niveau de financement ET la sécurisation de ce financement dans 

la durée. 

• Un taux de souscription suffisant des usagers et donc l'acceptabilité de la participation qui leur sera 

demandée. 

• l'identification d'un ou plusieurs maîtres d'ouvrage en mesure de conduire techniquement et 

financièrement le projet et d'assumer la part de risque. 

A l'issue du COPIL de novembre 2024, les constats suivants ont pu être faits : 

• le plan de financement et la part respective de chaque financeur n'ont pas pu être établis. 

• la durée de déploiement du projet (de l'ordre de 20 ans) est un obstacle majeur et, semble t'il, 

incontournable à l'engagement des financeurs. 

• Le projet, dans sa totalité, est trop volumineux pour les porteurs actuels {SID et Canal de Carpentras). Il 

serait très volumineux également pour des opérateurs tels que la SCP ou BRL. 

• L'usage de l'eau, presque exclusivement agricole, rendra l'opérateur très dépendant l'évolution de 

l'agriculture sur ce territoire laquelle est dans une situation fragile (état des marchés, évolution 

climatique ... ). La contribution possible de bénéficiaires indirects, encore hypothétique, réduirait un peu 

cette vulnérabilité (montant limité). 

• Les coûts à récupérer auprès des usagers sont élevés leur acceptabilité reste à démontrer. 

La difficulté principale réside dans le fait que des investissements importants, liés à la réalisation des adducteurs, 

doivent être consentis les premières années tandis que le raccordement des usagers et donc la perception des 

recettes n'aura lieu que sur la fin du déploiement. Ce décalage est d'autant plus défavorable que les taux 

d'emprunt actuels, pris en compte dans les études, sont élevés. Par exemple, sur 40 ans à 4% le montant des 

intérêts est égal au capital emprunté. 
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Schématiquement, pour un déploiement sur 20 ans, au bout de 10 ans, 2/3 des investissements seront réalisés 

tandis que 1/4 seulement des usagers seront raccordés. 

Aucun opérateur ne sera donc en mesure d'engager une réalisation sans la certitude de conduire le projet à son 

terme, donc sans en sécuriser le financement complet. 

La prochaine étape visera donc à étudier comment la mise en œuvre du projet pourrait se faire de manière 

progressive, en sous-opérations, sans perdre du vue l'objectif final. 

Plus d'informations sur le site https:ljwww.projethpr.fr/ 

6.3 SUBSTITUTION DES PRELEVEMENTS EN MOLASSE SUR LES BASSINS VERSANTS DE LA 

VEAUNE, L'HERBASSE, LA JOYEUSE ET LA SAVASSE 

Dans le bassin versant de la Drôme des Collines, le SID assure l'exploitation d'une trentaine de points de 

prélèvements. Ces bassins ont été classés en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) pour les ressources 

superficielles (cours d'eau et nappes d'accompagnement). 

La nappe de la Molasse-Miocène située sous ces territoires et dans laquelle prélève la quasi-totalité des stations 

de pompage du Syndicat d'irrigation Drômois est ponctuellement en liaison avec les nappes d'accompagnement 

des cours d'eau. Le retour au« bon état» de ces cours d'eau nécessite la maîtrise des prélèvements dans cette 

nappe. 

D'après les projections faites par les services du Département de la Drôme dans le cadre de l'étude de 

modélisation de la nappe, le SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence a défini de nouveaux volumes prélevables. 

Ces volumes devraient servir de base à l'élaboration de la future !'Autorisation Unique Pluriannuelle {AUP) 

délivrée par l'Etat à !'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) des prélèvements agricoles de la Drôme. 

Ces objectifs de réduction de prélèvements ne sont pas compatibles avec le maintien d'une agriculture irriguée 

sur ces territoires et ne peuvent pas être atteints uniquement par des actions d'économie d'eau par les irrigants. 

Le SID a donc engagé une réflexion sur les autres actions possibles à l'échelle de ces territoires. 

C'est pourquoi, dans le cadre de l'élaboration, en partenariat avec l'OUGC, d'un programme de retour à 

l'équilibre sur les bassins versants de la Drôme des Collines et de la Galaure, le SID souhaite étudier les 

possibilités de substitution des prélèvements dans la nappe Molasse-Miocène par des prélèvements dans le 

Rhône ou dans l'Isère. 

Le SID a réalisé en 2024 une étude de faisabilité sur les territoires de la Drôme des Collines et de la Plaine de 

Romans d'un montant de 36 910 €HT (financée à 80% par l'agence de l'eau, la Région et le Département). 

L'étude a porté sur la réalisation d'un état des lieux des installations existantes et les possibilités techniques de 

raccordement à de nouvelles ressources non contraintes: le Rhône et l'Isère. 

L'étude, rendue fin 2024, définit plusieurs scénarios gradués, chacun correspondant à un niveau d'avancement 

plus important dans la substitution des volumes prélevés. 
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Scénario identifiés sur la Drôme des Collines (bassins versants de la Veaune. de !'Herbasse et de l'Isère) 

Substitution via l'Isère : 

SYNDICAT D'IRRIGATION DRÔMOIS 

a Prélèvement entre 1600 et 3000 m3/h 

o Volumes prélevés entre 420 000m3 et 1,6 Mm3 par an 

a Substitution, en fonction des paliers: 

■ Veaune: entre 280 000 et 417 000 m3 en étiage 

(soit entre 200 et 300 % de l'objectif volume 

prélevable) 

• Herbasse : entre O et 480 000 m3 en étiage (soit 

entre O et 55 % de l'objectif volume prélevable) 

• Galaure: entre O et 238 000 m3 en étiage (soit 

entre 0 et 12 % de l'objectif volume prélevable) 
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Concernant la faisabilité technique: 
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o Raccordement indirect au Rhône par branchement sur 

le réservoir de l'UAFR Rhône Basse Isère à Mercurol 

o Débit estimé de prélèvement : 1500 m3/h à confirmer 

o Substitution, en fonction des paliers: 

■ Veaune : entre 280 000 et 330 000 m3 en étiage 

(soit entre 200 et 235 % de l'objectif volume 

prélevable) 

■ Herbasse : entre 0 et 300 000 m3 en étiage (soit 

entre 0 et 35 % de fobjectif volume prélevable) 

■ Galaure: O m3 en étiage (soit O de l'objectif 

volume prélevable) 

ns (bassins versants de la Joyeuse et de la Savasse) 

o Prélèvement entre 1900 et 2600 m3/h 

o Volumes prélevés entre 227 000 m3 et 600 000 m3 par 

an 

o Substitution, en fonction des paliers : 

■ Joyeuse: entre 146 000 et 415 000 m3 en 

étiage (soit entre 197 et 560 % de l'objectif 

volume prélevable) 

■ Savasse: entre 57 500 et 120 000 m3 en étiage 

(soit entre 16 et 33 % de l'objectif volume 

prélevable) 

De rares contraintes fortes sont identifiées, notamment le franchissement de voies ferrées. Les passages 

inférieurs seront à privilégier, sous réserve que ce ne soient pas des ponts cadres. Des forages dirigés pourront 

s'avérer nécessaires le cas échéant. 
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la Drôme des Collines, leur validation préalable aux études AVP/PRO sera nécessaire. 

Des études compléme11taires seront à réaliser dans les phases suivantes de l'opération pour affiner les points 

techniques durs: 

Géotechniques et hydrogéologiques (construction des stations d'exhaure, de reprise); 

Sondages complémentaires (validation des informations sur les réseaux existants, validation sur la 

nature des ponts cadres pour les passages inférieurs sous voies SNCF); 

Environnementales (dossier cas par cas/ d'autorisation, diagnostic écologique, ... ) 

Bathymétriques (mise en place des siphons de prélèvement dans les cours d'eau pour les statio11s 

d'exhaure); 

Cependant à ce stade, aucune contrainte majeure remettant en cause la faisabilité technique de l'opération n'a 

été identifiée. 

Sur le point réglementaire : 

Différentes autorisations seront nécessaires pour réaliser l'opération en fonction des projets 

retenus notamment: 

Une ou deux nouvelles autorisations de prélèvement dans l'Isère ou a minima un dossier cas par cas 

(grands aqueducs, voire extension parcellaire> l00ha si c'est le cas). 

Dossier Loi sur l'eau 

Permis de construire 

Des discussions seront à entamer avec l'Etat et EDF à propos des volumes dédiés au turbinage et ceux dédiés à 

l'irrigation (dépassement possible des valeurs limites fixées dans les conventions des ouvrages). 

Montant estimatif des projets : 

Drôme des Collines via Isère: entre 14 et 18 M€ 

Drôme des Collines via Rhône: 12,5 M€ 

Plaine de Romans via Isère : entre 14 et 16 M€ 

Suite à donner : 

Ce projet entre dans le programme d'action du PTGE Drôme des Collines porté par Valence Romans Agglo et 

Arche Agglo. 

Des discussions sont en cours afin de déterminer le portage et le financement des prochaines étapes des projets. 

Les services du SID ont déjà identifié des solutions techniques afin d'optimiser les substitutions tout en 

diminuant les coûts des projets. 
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6.4 ETUDE DE SOLUTION DE STOCKAGE SUR LE TERRITOIRE DE CREST SUD 

Une étude de faisabilité pour la recherche de stockage sur le territoire de Crest Sud a été lancée en septembre 

2024 sous la co-maitrise d'ouvrage de la Communauté de Commune du Val de Drôme (CCVD) et du SID. 

Cette étude a été confiée au groupement SCP et SICAA pour un montant de 107 835,00 {HT. Elle bénéficie du 

soutien financier du Fond Vert Ingénierie. 

Son reste à charge sera cofinancé à parts égales par la CCVD et le SID. 

L'étude comporte trois volets: 

Volet 1 : Evaluation des besoins : 

o Estimer les besoins actuels et futurs des secteurs consommateurs d'eau sur l'ensemble du 

territoire de Crest Sud 

o Traduire ces besoins en volumes d'eau à substituer pour soulager la rivière et répondre à 

l'activité agricole prédominante sur le secteur 

Ils sont définis, sur la base des études et de données existantes nécessitant une importante synthèse 

bibliographique. 

Volet 2 : Analyse des plans d'eau existants et inventaire des sites potentiels 

o Rechercher et inventorier des sites potentiels pour des projets de stockage hivernaux 

o Hiérarchiser en fonction de la faisabilité suivant différents critères 

o Formaliser un maximum de 5 scénarios 

Le volet 2 doit permettre la proposition de scénarios plausibles afin que le duo de maître d'ouvrages 

puisse se projeter. 

Volet 3 : Analyse économique des scénarios : 

o Evaluer pour le territoire les bénéfices économiques tirés de la mise en oeuvre du ou des 

projets de retenue sélectionnés 

o Réaliser une analyse coût·bénéfice 

o Réaliser une analyse de récupération des coûts pour évaluer dans quelle mesure les coûts 

d'exploitation de chaque projet pourront être couverts par les recettes tirées du service de 

l'eau 

La zone d'étude s'étend sur six communes : Divajeu, Crest, Grane, La Roche-sur-Grane, Autichamp, La Répara­

Auriples. 
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le rendu de l'étude est prévu pour le début d'année 2026. 

6.5 ETUDE PROSPECTIVE BOURNE 
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l'étude confiée au groupement SCP-Ecodécisions est achevée. Elle conclut de la manière suivante: 

le canal de la Bourne (et les infrastructures du SID} représente une réelle alternative aux prélèvements 

souterrains privés pour l'usage agricole sur le territoire d'étude. Considérés de façon indépendante de la 

ressource, les besoins d'eaux brutes sur le territoire sont actuellement de 44 millions de mètres cube pour les 

usages agricoles (sans dépassements 8 années sur 10) et de 3 à 4 millions de mètres cube pour les autres usages. 

En l'état actuel, ce<< système Bourne» fournirait 85 % de ces besoins agricoles et environ la moitié des autres 

usages d'eau brute. 

Par ailleurs un des objectifs du SAGE Bas Dauphiné-Plaine de Valence est d'atteindre un bon état des masses 

d'eau pour les bassins versants Bourne, Véore-Barberolle. Cette étude confirme que le canal de ta Bourne 

constitue un outil pouvant être utilisé opportunément à cette fin. 

Cependant les modèles élaborés dans cette étude ont aussi montré que le changement climatique à horizon 

2050 pourrait faire augmenter ces besoins dans une fourchette comprise entre 52 et 57 millions de mètres 

cubes. Parallèlement à ces augmentations les deux ressources principales du canal de la Bourne qui sont l'Isère 

et son affluent la rivière Bourne évolueraient également sous l'effet du changement climatique, avec des hautes 

eaux venant plus tôt dans la saison, liées à des fontes des neiges plus précoces, et avec des étiages estivaux plus 

marqués. 

Concernant les usages, le processus de concertation mis en œuvre, réunissant acteurs de la production agricole, 

acteurs de la protection de l'environnement, et acteurs publics de la gestion territoriale, a abouti à un consensus 

sur le souhait de privilégier l'usage agricole du canal, sans développer les autres usages. 
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agricole, et en premier lieu dans le choix des assolements mis en œuvre par les exploitations agricoles, mais 

également sur la volonté de contraindre le développement des autres usages. 

Afin de concilier évolution de la ressource et des besoins d'un côté, et priorisation des usages et objectifs de la 

gestion locale de l'eau de l'autre, le SID doit nécessairement entreprendre un ambitieux programme 

d'investissements sur le territoire d'étude, qui permettra de répondre aux besoins agricoles 8 années sur 10. Ce 

programme est décliné dans cette étude en deux scénarios, un scénario « bas » et un scénario <<haut». Le 

scénario n°1 vise un investissement de 66 MC étalé sur 15 ans, le scénario n°2 un investissement de 77 Mt sur 

15 ans. 

Le programme commun des deux scénarios est en particulier de développer la ressource du Rhône (ou de l'Isère 

aval sous influence du Rhône) pour répondre aux enjeux du territoire liés entre autres au changement 

climatique. 

Le scénario 2 du schéma directeur prévoit en plus d'étendre les surfaces équipées par le SID pour augmenter la 

substitution des ressources souterraines par des ressources de surface et améliorer ainsi la sécurisation de 

l'accès à l'eau pour l'agriculture tout en diminuant la pression sur la ressource souterraine. 

Les investissements qui seront mis en œuvre généreront des frais (amortissement, charges de personnel 

supplémentaires, consommations d'électricité ... ) qui vont devoir être compensés par des recettes. Ces recettes 

pourront provenir des ventes d'eau mais également des ventes d'électricité produite par le SID via les barrages 

hydroélectriques et les panneaux photovoltaïques qui seront installés. Ces recettes devront permettre au SID 

d'être à minima à l'équilibre financier. 

Une refonte du système de facturation est également proposée pour aider à cet équilibre, et afin de mettre en 

place un système plus équitable pour les usagers agricoles entre eux, mais également pour inciter les usagers à 

consommer l'eau de manière raisonnable. 

L'étude est financée à : 40 % par la Région Rhône Alpes 

- 20 % par I' Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse 

- 20 % par le Conseil Départemental de la Drôme 

- 20 % par le SID ... 
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6.6 TRAVAUX SUR LES OUVRAGES CLASSES AU TITRE DE LA SI I0:,026-212600539-20251210-cM101~ s , 25.pe 

D'AUBERIVES EN ROYANS ET CANAL DE LA BOURNE 

Avant-projet de rénovation du Barrage tYAuberives en Royans 

L'AVP de rénovation du barrage d'Auberives en Royans, confiée à SCP, est achevée. Cette étude a pour objectif 

de mettre en conformité réglementaire cet ouvrage, d'améliorer son fonctionnement et sa sécurité et de 

remédier à l'usure du temps et à quelques dégradations mineures tout en examinant les possibilités 

d'augmenter la production d'énergie renouvelable sur ce site. 

Elle conduit à des montants de travaux conséquents. Les tableaux suivants récapitulent les coûts avec (à gauche} 

et sans (à droite) turbinage du débit réservé : 

Poste Prix total Poste Prix total 
lacement des 6 vannes de fond 1 646 000 € Remplacement des 6 vannes de fond 1 646 000 € 

74 000 € Restitution débit réservé 70 000€ 
866 000 € Amélioration drain sous l'ouvrage 74 000 € 

1535000 € Rénovation fosse de dissipation 830 000 € 
66 600 € Rénovation des galeries 1535000 € 
40 000 € Rénovation passe a poissons 66 600 € 
72 000€ Dispositif de mesure de débits 40 000€ 

itîf anti-embâdes 380 000 € Rénovation du contrôle commande 72 000 € 
120 000 € Dispositif anti-embâcles 380 000 € 
44 000€ fourniture de 3 batardeaux galerie 120 000€ 

215000€ Poste de mesure continue qualité eaux 44 000 € 
182 000 € Mise en sécurité de l'exploitation 215000€ 
140 000 € Rénovation des locaux RD et RG 182 000 € 

débit réservé 1215000€ Création accès RG 140 000 € 
s de chantier 20% 1 280 000 € Installations de chantier 20% 1070000 € 

Aléas divers 5% 325 000 € Aléas divers 5% 320400 € 
Total o ération 8 23S 600 € Total oDération 6 805 000 € 

Sécurisation du Conol de la Bourne 

L'objectif est d'améliorer la sécurité de l'ouvrage sans modification de sa capacité afin de faire face aux 

conséquences des apports pluviaux dans le canal ou évènements accidentels dans le canal (effondrement dans 

un tunnel, chute d'un véhicule, chute d'arbres, glissement de terrains etc ... ) pouvant réduire partiellement ou 

totalement sa capacité de transit. 

Le dossier d'autorisation Loi sur l'Eau a été déposé à la DDT 38. L'instruction se poursuit et a fait l'objet de 

nombreux échanges avec les services de l'Etat. 

Ces travaux sont conditionnés à l'obtention de l'autorisation des propriétaires pour la mise en œuvre de 

servitudes d'écoulement et d'acquisitions de parcelles. Les procédures de négociations sont en cours. Le SID a 

fait appel à la Chambre d'Agriculture de l'Isère afin d'établir un barème d'indemnisation en cas de dégâts aux 

parcelles et/ou de pertes de culture. Le SID a relancé les propriétaires sur cette base. 

Sans retour positif avant la fin d'année 2025, le SID se verra contraint de lancer une procédure, selon le cas, de 

déclaration d'utilité publique ou de servitude d'utilité publique. 
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les stations de pompage et forages du syndicat pompent l'eau brute dans les cours d'eau (Isère, Bourne, Drôme, 

Rhône ... ) ou dans les ressources souterraines et l'envoient dans des réseaux sous pression pour irriguer les 

productions agricoles drômoises (céréales: blé dur, tournesol, maïs; arboriculture: production d'abricots, 

pêches, noix etc., plantes médicinales et à parfum, maraîchage ... ). 

Pour ses 120 points de livraison, dont 115 stations de pompage, fonctionnant pour l'essentiel entre avril et 

octobre, période d'irrigation des cultures, les consommations du SID peuvent aller jusqu'à 70 GWh par an. 

Les réseaux collectifs se distinguent par l'indicateur<< nombre de KWh pour pomper un mètre cube d'eau». Ce 

ratio peut varier de 1 à 3 d'un réseau à l'autre, selon l'origine de l'eau (qui peut nécessiter que l'eau soit pompée 

jusqu'à deux fois avant d'atteindre le champ auquel elle est destinée), la longueur des réseaux et l'altimétrie. 

Cette activité est fortement dépendante des conditions climatiques. Ainsi, le SID consomme environ 70 GWh en 

année sèche comme 2020 et 2022, pour une consommation d'eau par ses clients de l'ordre de 67 millions de 

m3 mais seulement 33 GWh au cours d'une année pluvieuse comme 2021, pour une production de 32 millions 

de m3. A noter néanmoins que l'année 2021 reste exceptionnelle. 

Il faut donc en moyenne environ 1,04 kWh pour 1 m3 d'eau, mais cela va varier de 0,6 à 1,8 kWh selon le réseau. 

Fortement influencées par les besoins d'irrigation agricole, les consommations du SID se concentrent 

particulièrement sur les périodes d'avril à septembre, période où il n'y a pas de tension sur la production. 

L'intensité de consommation est équivalente de jour et de nuit. 

En 2024, le SID a porté une étude d'opportunité visant à définir les possibilités d'installations photovoltaïques 
sur le foncier du syndicat avec pour objectif de renforcer sa robustesse en diversifiant ses revenus et en 
réduisant son exposition à la variabilité des prix de marché. 

Cette étude a permis d'identifier deux sites où le développement d'installations photovoltaïques serait 

possible: 

Site de« Juanon »: ce site se situe à l'est de la commune de Montmeyran (26120). 
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Le projet d'installation photovoltaïque concerne une friche agricole d'environ 4,5 ha non exploitée depuis plus 
de dix ans avec une zone d'implantation du projet estimée à 4,2 ha. L'installation prévoit des modules 
photovoltaïques au sol, sur tables ancrées via des pieux battus, orientés plein sud et inclinés de 20° mais aussi 
une poste de transformation, une clôture grillagée, un réseau de caméras de surveillance, une citerne souple 
de 120 m3 et une piste périphérique de 6 m de large (préconisations SDlS). La puissance crête estimée est de 
3,684 MWc et une production attendue la première année entre 1361 et 1394 kWh/kWc. 

Montants du projet (hors coûts de raccordement} : 

Lol CoC1ts HT 

Fourniture des modules 667k€ 

l='oumiture des onduleurs photovoltaïques 108kt: 

Fourniture des câbles, coffrets et accessoires 151kt: 

Fourniture des slructures photovoltai"ques et fondations métalliqL1es 172k€ 

Fourniture d'autres équipements Centrale PV 55kt: 

Fourniture et imégration des locaux HTA 315k€ 

tnsta!lations et Moyens Génér&IJ( Ch&ntîer 36 kt 

lnsta!lalioo charpentes, struc:Ufes secondaires ~ fondations 100k€ 

lnstallatioo électrique 141 k€ 

rr errassemeit et VRO .183 k€ 

Travaux divers 22 k€ 

Coûts internes de développement, êbJde et coordination 126k€ 

Coûts externes de développement 65 k€ 

Études de piojet sous-traitées 51 k€ 

Contrôle technique, audit et mise en seivice 16 kt: 

Transport de matériel 29 k~ 

Assurances 47 k€ 

Mesures d'accompagnement spécifiques 18 k€ 

TOTAL 2301kt 

tin~ 0,62 

Coûts d'exploitation : 

Lot Coùt~ annuels HTVA 

supervision 1200{ 

Entretien et ma mtenan ce préventive 12 500 € 

Mainreoanœ curative et renouvellement onduleurs 9000€ 

TURPË 800€ 

Assurance- 10000€ 

Frais de gestion 9 000€ 

Taxes {IFER, ta~e fonti~ CFE) 12 600 € 

Coût d'agrëgation 2800€ 

Total 57900( 
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Site de<< Choméane »: ce site se trouve sur la commune de Divajeu (26400). 
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l'installation prévoit des modules photovoltaïques flottants sur la réserve sur une surface d'environ 1,4 ha. La 
puissance crête estimée est de 3,283 MWc et une production attendue la première année de 1336 kWh/kWc. 

Montants du projet (hors coûts de raccordement): 

Lot Cofits HT 

Foorniture des modules 594 k€ 

Fourni!Ure des onduleurs phœvoltafques 99k€ 

Fourl'liture des câb!es, coffrets et accessoires 192 k€ 

Fourniture d'autres équipemenis Centrale PV 45k€ 

Fourniture et intégration des locaux HTA 271 k€ 

Fournill.lre et pose prnœdé Iodant 1100 le€ 

Installations et Mayens Généraux Chantiet 37kE 

Installation électrque 112 k€ 

Terrassement el VRD 25k€ 

îrravaux cfrvers 16k€ 

Coûts in1emes de dêveloppement, étude et coordination 113k€ 

Coûts e:demes de développement 69k€ 

Études de projets so us-tr aiœes 43!<€ 

Con1rôle rechnque. audit et rrise en SE!f\ice 24k€ 

Transport cle matériel 24k€ 

Assurances 62k€ 

Mesures d'accompagnemern spëcifiq~s 18k€ 

TOTAL 2843 kt: 

envWc 0,87 
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Coûts d'exploitation : 

Lol 

Supervisioo 

Entretien et maj ntenance préventive 

Maintenance curative et renotNeHement onduleurs 

TURPE 

Assurance 
Frais de gestion 

Taxes ~FER, taxe foncière, CFE) 

Coût d'agrégation 

Total 

Bilan économique : 
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Coûts annuels Hl VI\ 

1200€ 

13000( 

7 000€ 

800€ 

14000( 

9000€ 

11500€ 

2400t: 
58900{ 

Paramètres Juanon Choméane Total 

TarlfVente totale en AO CRE 70€/MWh 78(/MWh 

TRI sur fonds prores à 20 .ns 15,30% 11,80% 

Apport de fonds propre (k.C) 442 598 1040 

Flux de trésorerie moyen (k€) Année 1 à 18 61 70 131 

Flux de trésorerie mayen li€) Année 19 à 20 236 244 480 

Remarque: TRI= taux de rentabilité interne sur fonds propres à 20 ans: Il s'agit du taux d'actualisation qui annule la 
somme des flux annuels de trésorerie. 

La rentabilité des deux projets est très satisfaisante. Le projet de Juanon présente le meilleur TRI du fait d'un TRI projet 
plus élevé et d'un effet de levier plus fort (moins de fonds propres investis). Néanmoins, le TRI du projet de Choméane 
reste attractif. 

Suites données : 

Le syndicat souhaite aujourd'hui engager le développement conjoint de ces deux projets en autofinancement. 

Au regard des prix de fourniture actuels, le SID fait le choix de se positionner aujourd'hui dans un modèle de 
vente totale. Les deux projets montrent une rentabilité très satisfaisante (TRI entre 11,8 et 15,30%). 

La loi APER introduit une notion de projet PV sol compatibles qui simplifient leur réalisation. Cette qualification 
nécessite que les terrains concernés soient inscrits au sein d'un document cadre élaboré par la CA26 et validé 
par le Préfet après consultation des EPCI et de la CDPENAF entre autres. Les plans d'eau en font partie d'office. 
Les espaces incultes ou non cultivés depuis plus de 10 ans devraient également y être intégrés. Les projets du 
SID ont été inscrit dans le document cadre de la Chambre d'Agriculture de la Drôme. 
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6.8 TRANSFERT DES CANAUX DE LA BOURNE ET DU TRICASTIN PAR L
1
ETAT AU SID 

Nous avons délibéré pour la 1ère fois sur ce sujet le 2 février 2020. Initialement, le Ministère de ['Agriculture 

voulait transférer à titre gratuit et l'Etat avait négocié avec la CNR que le SID touche 8 M€ de subvention dans 

le cadre du Plan 5 Rhône. 

Après plusieurs années d'allers-retours entre le SID, la DDT26, les services fiscaux départementaux, puis 

régionaux et enfin nationaux, afin d'estimer la valeur vénale des canaux, deux solutions distinctes ont été 

retenues: 

Pour le canal de la Bourne. il est proposé d'étudier la possibilité de classement des ouvrages dans le domaine 

public fluvial (DPF) afin de permettre un transfert de propriété à titre gratuit conformément à l'article L.3113-1 

du CG3P. Ce transfert prendra toutefois au moins un an à compter du lancement de la procédure. Ce lancement 

n'est pas intervenu en 2024 et à ce jour le SID n'a plus aucune information concernant cette opération. 

Pour le canal du Tricastin (en mauvais état, partiellement en surplomb ... ) dont le classement dans le domaine 

public fluvial serait plus difficile à justifier, il est proposé une cession de domaine public à domaine public à titre 

onéreux (sous conditions de maintien de la destination et du bien dans le domaine public du bénéficiaire) sur la 

base de l'article L 3112-1 du CG3P. L'estimation prévoit une valorisation du canal du Tricastin à un montant de: 

42 212 m2 x 0,75 €/m2 = 31659 €, soit avec la marge de 15% un montant de cession de 26.910,15 C. 

La cession effective doit intervenir courant 2025. 
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8- URBANISME - SERVITUDE - IMPLANTATION DE BATIMENTS 

Le Syndicat d'irrigation Drômois souhaite attirer l'attention de tous ses membres sur les difficultés rencontrées 

dans la gestion du développement des constructions sur les communes. Les réseaux d'irrigation sont 

essentiellement implantés en terrain privé et ont été créés sans l'inscription des servitudes associées au service 

de la propriété foncière. Les propriétaires se sont engagés à informer leur successeur de la présence de la 

servitude lors de toute opération de vente. Malheureusement, cette démarche est rarement effectuée. Certains 

propriétaires ne connaissent pas ou font semblant de ne pas connaitre la présence d'une canalisation sous leur 

terrain. Cette situation a plusieurs conséquences notamment dans les zones urbanisées: 

• Risque pour les riverains en cas de rupture de conduite: la pression d'un réseau d'irrigation est 
comprise entre 10 et 25 bars ! 

• Difficultés d'intervention pour les équipes du SID pouvant entrainer une rupture de la continuité du 
service pendant plusieurs jours. 

• Dégradations potentielles des équipements du SID en cas de terrassement par le propriétaire ou 
son prestataire 

Nous demandons donc aux communes : 

• de bien vouloir signaler la présence des canalisations d'irrigation lors de tout document urbanisme 
(certificat d'urbanisme - déclaration de travaux - permis de construire - permis de lotir - permis 
d'aménager etc ... ). Seule la concertation amont avec les porteurs de projet permettra au SID 
d'étudier des solutions techniques et économiques permettant de rendre les projets compatibles 
avec la présence des réseaux d'irrigation 

• de ne pas classer constructible les parcelles avec une canalisation d'irrigation sans concertation au 
préalable avec le SID 

• de rappeler à tous les porteurs de projet la nécessité de faire les démarches obligatoires de DT: 
Déclaration de projet de Travaux (à faire par le Maître d'ouvrage) et DICT: Déclaration d'intention 
de Commencement de Travaux (à faire par l'entreprise de terrassement) auprès de l'Institut 
National de l'Environnement Industriel et des Risques (INERIS): fichier regroupant les plans des 
réseaux de tous les gestionnaires y compris le SID. Cette démarche doit être faite également en 
terrain privé. 

Nous souhaitons également attirer l'attention des communes sur les points suivants : 

• le SID n'a pas les moyens de régulariser les servitudes liées à ses canalisations 
• le SID n'a pas les moyens financiers de prendre seul en charge les déplacements de conduite 

Nous comptons sur la vigilance de tous et notamment des communes pour éviter les situations que nous avons 

connues ces dernières années notamment sur les communes d'Etoile sur Rhône - Upie - Montélimar. 
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Le S.I.D. assure des prestations pour des organismes ou structures extérieures. 

AFR de l'étoile : 

Prestations de facturation abonnés, gestion administrative et comptable, suivi du contrat de 

prestations de services avec la SAUR. 

ASA de Charmes : 

Prestations de facturation abonnés, gestion administrative et comptable. 

ASA de la Gueule : 

Prestations de facturation abonnés, gestion administrative et comptable. 

ASA des canaux. du Charran : 

Prestations de facturation abonnés, gestion administrative et comptable. 

ASA des Mattes : 

Prestations de facturation abonnés, gestion administrative et comptable. 

ASA des Malcontents : 

Prestations de facturation abonnés, gestion administrative et comptable. 

ASA d'Auberives en Royans: 

Assistance technique 
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